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VILLE.DE,SAINTrEUSTACHE 

RËÇLEMENT,NUMÉRO, 1288 

RÈGLEMENT DE. ZQIMAGE 

Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Saint-Eustache, 
tenue le 11 janvier 1988, â 19 h 30, â la salle de la cour 
municipale, sont présents les conseillers: Pierre Richer, Bernard 
Besner, Gilbert Auger, Gilles Vaillancourt, Suzanne Plante, Florian 
Guindon, Jean Prévost et Raymond Tessier, formant quorum, sous la 
présidence de Son Honneur le naire Guy Bélisle. 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 124 et suivants de la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme relativement â la procédure 
d'adoption de la réglementation d'urbanisme. 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d'urbanisme de la Ville de 
Saint-Eustache a, après étude, recommandé au Conseil, l'adoption du 
présent règlement; 

ATTENDU QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une 
séance du Conseil tenue le 14 décembre 1987; 

EN CONSÉQUENCE, 11 est proposé par Florian Guindon 
secondé par Jean Prévost 

ET RÉSOLU d'adopter le règlement numéro 1288 intitulé "RÈGLEMENT DE 
ZONAGE", et qu'il soit statué et ordonné, et il est par le présent 
règlement, statué et ordonné ce qui suit; 



ZONAGE 
REGLEMENT 1288 

Ville de 
Saint-Eustache 

service de l'urbanisme 

REGLEMENT DE ZONAGE 

approbation ccu 87 -12 -08 

approbation conseil 8 8 - 0 1 - 1 1 

•ntréa en vigueur 88 -02 -17 



TABLE DES. MATIERES 

RÈGLEMENT DE_ZONAGE.DE LA.VILLE DE.SAINTrEUSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES. 1-1 

1.1 Titre dn règlement 1-1 
1.2 Abrogation de règlements 1-1 
1.3 Territoire assujetti 1-1 
1.4 Constructions et terrains affectés 1-1 
1.5 Invalidité partielle de la réglementation 1-2 
1.6 Entrée en vigueur 1-2 

CHAPITRE 2. DISPOSITIONS.. INTERPRÉTATIVES . 2-1 

2.1 Interprétation dn texte 2-1 
2.2 Interprétation des tableaux, graphiques et 2-1 

symboles 
2.3 Incompatibilité de normes 2-1 
2.4 Documents de renvoi 2-1 
2.5 Interprétation de la réglementation 2-2 
2.6 Interprétation dn plan de zonage 2-2 
2.7 Dimensions et mesures 2-4 

CHAPITRE 3- TERMINOLOGIE. 3-1 

3.1 Terminologie 3-1 
3.2 Marges (graphiques) 3-31 
3.3 Marges et cours (graphiques) 3-34 
3.4 Triangle de visibilité (graphique) 3-37 
3.5 Territoires exposés â des mouvements 3-38 

de terrain 

CHAPITRE 4. DISPOSITIONS-ADMINISTRATIVES. 4-1 

4.1 Administration dn règlement 4-1 

CHAPITRE 5 RÉPARTITION.EN ZONES. 5-1 

5.1 Répartition en zones 5-1 

CHAPITRE 6. GROnPÏMENT. DES_ USAGES. 6-1 

6.1 
6.2 

Méthode de classification des nsages 
Types, groupes et classes 

6-1 

6-1 



TABLE. DES MATIERES 

RggtJEMEMT PE ZONAGE DE lA VILLE. DE, SAINT-EUSTAQIE 

PAGE 

CHAPITRE 7. DISPOSITIOBS APPLICABLES AUX USAGES 7-1 
HABITATIONS. 

7.1 Les marges et les cours 7-1 
7.1.1 Individualité des mrges et des cours 7-
7.1.2 Largeur des marges et des cours 7-
7.2 Les marges de recnl 7-
7.2.1 Règle d'exception 7-] 
7.3 Les marges latérales 7-1 
7.3.1 ffarge latérale adjacente à un sentier 7-1 

piétonnier, une piste cyclable, un parc 
ou un terrain de jeux. 

7.3.2 Marges latérales sur un terrain existant lors 7-2 
de l'entrée en vigueur du présent règlensnt 

7.3.3 Marge latérale sur un lot d'angle 7-2 
7.3.4 Cas d'un mur comportant une ouverture 7-2 
7.4 Usagies autorisés dans les marges et les cours 7-2 
7.4.1 Usages autorisés dans la marge de recul 7-2 
7.4.2 Usages autorisés dans la cour avant 7-3 
7.4.3 Usages autorisés dans les marges latérales 7-3 
7.4.4 Usages autorisés dans la cour latérale 7-4 
7.4.5 Usages autorisés dans la narge arrière 7-5 
7.4.6 Usages autorisés dans la cour arrière 7-6 
7.5 Les bâtiments accessoires 7-6 
7.5.1 Localisation et utilisation 7-6 
7.5.2 Superficie 7-6 
7.5.3 Les garages privés 7-6 
7.5.4 Bâtiment pour l'entreposage d'équipements 7-7 

de jardin et d'équipenents nécessaires à 
l'entretien du terrain. 

7.5.5 Les serres 7-8 
7.5.6 Abris d'autos 7-9 
7.6. Les usages et constructions accessoires 7-9 
7.6.1. Localisation 7-9 
7.6.2 Les équipements de jeux 7-9 
7.6.3 Foyers extérieurs, cheminées, barbecue 7-10 
7.6.4 Sculptures,mâts, treillis, objets 7-10 

d'architecture paysagiste 
7.6.5 Corde S linge 7-11 
7.6.6 Les pompes â chaleur, les équipements de 7-11 

chauffage, de ventilation et de climatisation 
7.6.7 Les soucoupes de télécommunication 7-11 
7.7 Les bâtiments et usa^s temporaires 7-11 
7.7.1 Localisation 7-11 
7.7.2 Implantation 7-11 
7.7.3 Bâtiments et usages temporaires autorisés 7-12 
7.7.4 Utilisation 7-12 
7.7.5 Délai d'enlèvenent 7-12 
7.8 Les piscines 7-12 
7.9 Clôtures, murs et haies 7-14 
7.9.1 Implantation 7-14 
7.9.2 Matériaux et entretien 7-14 
7.9.3 Hauteur 7-15 
7.10 Stationnement hors rue 7-16 
7.10.1 Règle générale 7-16 
7.10.2 Permanence des espaces de stationnanent 7-16 
7.10.3 Nombre de cases requises 7-17 
7.10.4 Localisation des cases de stationnement 7-17 
7.10.5 Aménagement des aires de stationnenent 7-18 
7.10.6 Construction et entretien des aires de 7-20 

s tationnenent 



TABLE.DES.MATIERES 

RJ^GLEMENT-DE. ZONAGE.DE. LA, VILLE. DE.. S AINTrEPSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 7- DISPOSITIONS. AFPUCABLES AUX .PSAGgS^ 
HABITATIONS. (SUITE) 

7.10.7 Délai de réalisation des aires de 7-21 
stationnanent 

7.11 Aménagement du terrain 7-21 
7.12 Les enseignes 7-21 
7.12.1 Généralités 7-21 
7.12.2 Enseignes autorisées 7-22 
7.12.3 Enseignes prohibées 7-23 
7.13 Les usages commerciaux â l'Intérieur de 7-24 

bStlments résidentiels 
7.14 Contrôle architectural 7-24 
7.14.1 Matériaux de revêtenent extérieur 7-24 
7.14.2 Forme architecturale 7-25 
7.14.3 Dimansions des bâtinents 7-26 
7.14.4 Hauteur des étages 7-26 
7.14.5 Escaliers extérieurs 7-26 
7.14.6 Logements dans les caves 7-27 
7.14.7 Niveau des planchers de ^rage 7-27 
7.14.8 Cons truction hors-toi t 7-27 
7.14.9 Logeiœnt dans les sous-sols 7-27 
7.14.10 Rapport logement/terrain 7-27 
7.15 Dispositions diverses 7-27 
7.15.1 Réservoirs de carburant 7-27 
7.15.2 Remisage de véhicules 7-28 
7.15.3 Conservation des arbres 7-28 
7.15.4 Espèces d'arbres prohibés 7-28 
7.15.5 Remplissage des excavations 7-28 
7.15.6 Le bruit 7-28 
7.15.7 Murs de soutènement 7-28 
7.15.8 Changement du niveau du terrain 7-28 
7.16 Projets Intégrés 7-29 
7.16.1 Marges de recul 7-29 
7.16.2 I-larges d'isolement des lignes de prcpriété 7-29 
7.16.3 Espacement entre les bâtiments 7-29 
7.16.4 Situation au sol et architecture des 7-30 

bâtiments 
7.16.5 Stationnement 7-30 
7.16.6 Aménagement de l'emplacement 7-31 
7.16.7 Aire d'agrément 7-32 
7.16.8 Sentiers piétonniers et pistes cyclables 7-33 
7.16.9 Délai de réalisation 7-34 
7.17 Dispositions particulières applicables 7-34 

£t certaines zones 
7.17.1 Dispositions applicables aux zones IROl, 7-34 

1R02, 1R03, 1R04, 1R05, 1R06, 1R07, 1R08, 
1R09, IRIO, IRll, 1R12, 1R13, 1R14, 1R15, 
1R18, 1R26, 1R27, 1R32, 1R33, 1R34, 1R39, 
1R40, 1R41, 1R42, 1R43, 1R53, 1R55, 1R56 

7.17.2 Dispositions applicables â la zone 2R51 7-34 
7.17.3 Dispositions applicables â la zone 7R38 7-35 
7.17.4 Dispositions applicables â la zone 7R37 7-35 
7.17.5 Dispositions applicables aux zones 7R36,7R45 7-36 
7.17.6 Dispositions applicables à la zone 3R08 7-36 
7.17.7 Dispositions applicables â la zone 7R09 7-36 
7.17.8 Dispositions applicables à la zone 4R60 7-36 
7.17.9 Dispositions applicables aux zones 4R61, 7-36 

4R62, 9R21 et 9R22 
7.17.10 Dispositions applicables â la zone 7R08 7-37 
7.17.11 Dispositions applicables â la zone 7R39 7-37 
7.17.12 Dispositions applicables S la zone 2R17 7-37 
7.17.13 Dispositions applicables à la zone 2R55 7-37 
7.17.14 Dispositions applicables aux zones 1R04, 7-37 

1R05, 1R06, IRl1, 1R12, 1R13, 1R14, 1R15, 
1R18. 1C24. 1C25, 1C26, 1C40, 1C41, 1C44, 
1C45, 1C48, 1C49, 1C51, 1C52, 1R53. 

3 



TABLE,DES.MATIERES 

RBS]JEMEtITJPE,ZQKACg..DE.IA.VILLE DE- SAINT-EUSTACHE 

CAGE 

CHAPITRE 8. DISPOSITIONS, APPLICABLES AUX. USAGES 8-1 
COtjtlERCIAUX. 

8.1 Les marges et les cours 8-1 
8.1.1 Individualité des marges et des cours 8-1 
8.1.2 Largeur des marges et des cours 8-1 
8.2 Les marges de recnl 8-1 
8.2.1 Règle générale 8-1 
8.2.2 Règle d'exception 8-1 
8.3 Les marges latérales 8-1 
8.3.1 Marge latérale adjacente à un sentier 8-1 

piétonnier, une piste cyclable, un parc 
ou un terrain de jeux 

8.3.2 Marge latérales sur un terrain existant 8-2 
lors de l'entrée en vigueur du présent 
règlement 

8.3.3 Marge latérale sur un lot d'angle 8-2 
8.3.4 Marge latérale adjacente à une limite de 8-2 

zone 
8.3.5 Cas d'un mur comportant une ouverture 8-2 
8.4 Usages autorisés dans les marges et les 8-2 

cours 
8.4.1 Usages autorisés dans la marge de recul 8-2 
8.4.2 Usages autorisés dans la cour avant 8-3 
8.4.3 Usages autorisés dans les marges latérales 8-3 
8.4.4 Usages autorisés dans la cour latérale 8-4 
8.4.5 Usages autorisés dans la marge arrière 8-5 
8.4.6 Usages autorisés dans la cour arrière 8-6 
8.5 Les bâtiments accessoires 8-6 
8.5.1 Localisation et utilisation 8-6 
8.5.2 Superficie 8-6 
8.5.3 Hauteur 8-6 
8.5.4 Implantation 8-6 
8.5.5 Distance du bâtiment principal 8-6 
8.6 Les usages et constructions accessoires 8-6 
8.6.1 Localisation 8-6 
8.6.2 Sculptures, mâts, treillis, objets 8-7 

d'architecture paysagiste 
8.6.3 Les pompes â chaleur, les équipements de 8-7 

chauffage, de ventilation et de clinatisation 
8.6.4 Les soucoupes de télécommunication 8-7 
8.7 Les bâtiments et usages temporaires 8-8 
8.7.1 Localisation 8-8 
8.7.2 Implantation 8-8 
8.7.3 Bâtiments temporaires autorisés 8-8 
8.7.4 Délai d'enlèvement 8-8 
8.8 Clôtures, murs et haies 8-9 
8.8.1 Implantation 8-9 
8.8.2 Matériaux et entretien 8-9 
8.8.3 Hauteur 8-9 
8.9 Stationnement hors-rue 8-11 
8.9.1 Règle générale 8-11 
8.9.2 Permanence des espaces de stationnement 8-11 
8.9.3 Nombre de cases requises 8-11 
8.9.4 Localisation des cases de stationnement 8-13 
8.9.5 Aménagement des aires de stationnenent 8-13 
8.9.6 Construction et entretien des aires de 8-16 

stationnement 
8.9.7 Délai de réalisation des aires de 8-16 

stationnement 



TABLE-DES,MATIERES 

RÈGLEMENT.DE ZONAGEDE LA VILLE DE,SAINT-EOSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 8. DISPOSITIONS APPLICABLES. AOX.USAGES 
COMMERCIAUX. (SUITE) 

8.10 Aménagement dn terrain 8-16 
8.11 Aire de chargement et de déchargement 8-17 
8.11.1 Règle générale 8-17 
8.11.2 Localisation 8-17 
8.11.3 Aménagement 8-17 
8.11.4 Accès â la voie publique 8-17 
8.12 Les stations-services et les postes de 8-17 

ravitaillement 
8.12.1 Usages autorisés 8-17 
8.12.2 Dimension de l'emplacement 8-18 
8.12.3 Localisation 8-18 
8.12.4 Implantation du bâtiment 8-18 
8.12.5 Implantation des pompes 8-19 
8.12.6 Réservoirs 8-19 
8.12.7 Stationnement et circulation 8-20 
8.12.8 Eclairage 8-20 
8.12.9 Contrôle architectural 8-21 
8.12.10 Généralités 8-21 
8.12.11 Normes techniques 8-22 
8.13 Ateliers de réparation et usages des groupes 8-23 

2520 et 2530 
8.13.1 Implantation du bâtiment 8-23 
8.14 Les cafés-terrasses 8-23 
8.14.1 Localisation 8-23 
8.14.2 Période d'installation 8-23 
8.14.3 Superficie 8-23 
8.14.4 Construction 8-23 
8.14.5 Auvents et abris 8-24 
8.14.6 Aménagement paysager 8-24 
8.14.7 Aménagement du sol 8-24 
8.14.8 Eclairage 8-25 
8.14.9 Stationnement 8-25 
8.14.10 Préparation de nourriture 8-25 
8.15 Les enseignes 8-25 
8.15.1 Généralités 8-25 
8.15.2 Enseignes prohibées 8-26 
8.15.3 Enseignes permises sans certificat 8-27 

d'autorisation 
8.15.4 Enseignes permises moyennant un certificat 8-28 

d'autorisation 
8.15.5 Enseignes sur bâtiment 8-28 
8.15.6 Enseigne sur poteau, sur muret ou sur socle 8-29 
8.15.7 Enseigne sur auvent 8-30 
8.15.8 Enseigne directionnelle 8-30 
8.15.9 Enseigne portative 8-31 
8.16 Contrôle architectural 8-32 
8.16.1 Matériaux de revêtement extérieur 8-32 
8.16.2 Forme architecturale 8-32 
8.16.3 Dimensions des bâtiments 8-33 
8.16.4 Hauteur des étages 8-33 
8.16.5 Escaliers extérieurs 8-33 
8.16.6 Construction hors-toit 8-34 
8.16.7 Utilisation des sous-sols 8-34 
8.16.8 Structures gonflables 8-34 
8.16.9 Tentes 8-34 
8.16.10 Bâtiments et constructions non sujets à 8-35 

la réglementation concernant la hauteur 



TABLE-DES,MATIERES 

RËGLEMEljT^OE, ZQNASE-^DE LA. VILLE .DE. S AINTrEOSTACHE 

CHAPITRE 8. 

8.16.11 
8.17 
8.17.1 
8.17.2 
8.17.3 
8.17.4 
8.18 
8.18.1 
8.18.2 
8.18.3 
8.18.4 
8.18.5 
8.18.6 
8.19 
8.19.1 
8.19.2 
8.19.3 
8.19.4 
8.19.5 
8.19.6 

8.19.7 
8. 19.8 
8.20 
8.20.1 
8.20.2 
8.21 

8.21.1 
8.22 
8.22.1 
8.22.2 
8.22.3 
8.22.4 

8.22.5 
8.22.6 
8.23 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES, 
COMMERCIAUX. (SUITE) 

8.23.1 

8.23.2 
8.23.3 
8.23.4 
8.23.5 

8.23.6 
8.23.7 
8.23.8 

8.23.9 
8.23.10 

8.23.11 
8.23.12 
8.23.13 
8.23.14 
8.24 

Espace libre 
Les critères de performance 
Généralités 
Catégorie 1. 
Catégorie 2. 
Catégorie 3. 
Etalage et stockage 
Généralités 
Catégorie 1. 
Catégorie 2. 
Catégorie 3. 
Catégorie 4. 
Catégorie 5. 
Dispositions dlArerses 
Réservoirs de carburant et de gaz 
Conservation des arbres 
Espèces d'arbres prohibés 
Remplissage des excavations 
Mur de soutènement 
Cirques, foires, tombolas et autres 
activités similaires 
Changement du niveau du terrain 
Lien entre des bâtiments 
Occupations mixtes 
Logements aux étages 
Logements attenants à un commerce 
Dispositions particulières applicables 
à certains usages 
Restaurants type "casse-croute" 
Projets Intégrés 
Marges de recul 
Marges d'isolement des lignes de propriété 
Espacemant entre les bâtinents 
Situation au sol et architecture des 
bâtiments 
Aménagement de l'emplacement 
Délai de réalisation 
Dispositions particulières applicables 
Ê certaines zones 
Dispositions applicables aux zones: 1R12, 
1R14, 1C24, 1C25, 1R26, 1R27, 1C29, 1C30, 
1C31, 1R32, 1R33, 1R39, 1R40, 1R41, 1C44 
1C45, 1C48, 1C49, 1C51, 1C52, 1C57, 1C58, 
Dispositions applicables à la zone 9C39 
Dispositions applicables â la zone 9C40 
Dispositions applicables à la zone 8C17 
Dispositions applicables aux zones: 5C01, 
5C08, 8C30, 8C31, 8C32. 
Dispositions applicables â la zone 7C35 
Dispositions applicables â la zone 2C18 
Dispositions applicables aux zones: 1R12, 
1R14, 1C16, 1C24, 1C25, 1R26, 1C29, 1C30, 
1C31, 1R41, 1C44, 1C45, 1C48, 1C49, 1C51, 
Dispositions applicables â la zone 3105 
Dispositions applicables aux zones 3101 
3103, 3110, 3114, 3115, 3118 
Dispositions applicables â la zone 3104 
Dispositions applicables à la zone 3109 
Dispositions applicables à la zone 3116 
Dispositions applicables à la zone 3106 
Les piscines 

PAGE 

8-1 

8-35 
8-35 
8-35 
8-36 
8-36 
8-37 
8-38 
8-38 
8-38 
8-39 
8-39 
8-39 
8-39 
8-40 
8-40 
8-40 
8-40 
8-40 
8-40 
8-41 

8-41 
8-41 
8-41 
8-41 
8-42 
8-42 

8-42 
8-42 
8-42 
8-42 
8-43 
8-43 

8-43 
8-44 
8-45 

8-45 

1C5 9 
8-46 
8-47 
8-47 
8-47 

8-4 7 
8-47 
8-48 

1C52. 
8-48 
8-48 

8-49 
8-49 
8-50 
8-50 
8-50 



TABLE DES, MATIERES 

RÈGLEMENT-DE. ZONAGE. DE. LA.. VILLE-DE, SAlNTrEOSTACBE 

PAGE 

CHAPITRE 9- DISPOSITIONS- APPLICABLES, AQX USAGES 9-1 
INDUSTRIELS. 

9.1 Les marges et les cours 9-1 
9.1.1 Individualité des marges et des cours 9-1 
9.1.2 Largeur des marges et des cours 9-1 
9.2 Les marges de recul 9-1 
9.2.1 Règle générale 9-1 
9.2.2 Règle d'exception 9-1 
9.3 Les marges latérales 9-1 
9.3.1 Marge latérale adjacente à un sentier 9-1 

piétonnier, une piste cyclable, un parc 
ou un terrain de jeux 

9.3.2 Marges latérales sur un terrain existant 9-2 
lors de l'entrée en vigueur du présent 
règlement 

9.3.3 Marge latérale sur un lot d'angle 9-2 
9.3.4 Marge latérale adjacente â une limite de 9-2 

zone 
9.3.5 Cas d'un mur comportant une ouverture 9-2 
9.4 Usages autorisés dans les marges et les 9-2 

cours 
9.4.1 Usages autorisés dans la marge de recul 9-2 
9.4.2 Usages autorisés dans la cour avant 9-3 
9.4.3 Usages autorisés dans les marges latérales 9-3 
9.4.4 Usages autorisés dans la cour latérale 9-4 
9.4.5 Usages autorisés dans la marge arrière 9-5 
9.4.6 Usages autorisés dans la cour arrière 9-5 
9.5 Les bâtiments accessoires 9-6 
9.5.1 Localisation et utilisation 9-6 
9.5.2 Superficie 9-6 
9.5.3 Hauteur 9-6 
9.5.4 Implantation 9-6 
9.5.5 Distance du bâtiment principal 9-6 
9.6 Les usages et constructions accessoires 9-6 
9.6.1 Localisation 9-6 
9.6.2 Sculptures, mâts, treillis, objets 9-7 

d'architecture paysagiste 
9.6.3 Les pompes â chaleur, les équipements de 9-7 

chauffage, de ventilation et de clinatisation 
9.6.4 Les soucoupes de télécommunication 9-7 
9.7 Les bStlments et nsages temporaires 9-8 
9.7.1 Localisation 9-8 
9.7.2 Implantation 9-8 
9.7.3 Bâtinents temporaires autorisés 9-8 
9.7.4 Délai d'enlèvement 9-8 
9.8 Clôtures, murs et haies 9-9 
9.8.1 Implantation 9-9 
9.8.2 Matériaux et entretien 9-9 
9.8.3 Hauteur 9-9 
9.9 Stationnement hors-rue 9-11 
9.9.1 Règle générale 9-11 
9.9.2 Permanence des espaces de stationnement 9-11 
9.9.3 Nombre de cases requises 9-11 
9.9.4 Localisation des cases de stationnement 9-12 
9.9.5 ÂménageiiEnt des aires de stationnement 9-12 
9.9.6 Construction et entretien des aires de 9-15 

stationnement 
9.9.7 Délai de réalisation des aires de 9-15 

stationnenent 
9.10 Aménagement du terrain 9-16 
9.11 Aire de chargement et de déchargement 9-16 
9.11.1 Règle générale 9-16 
9.11.2 Localisation 9-16 



TABLE.DES-HATIERES 

RÈGLEMENT.PE.ZONAGE.DE.LAVILLE,DESAINT-EDSTACHE 

FAGE 

CHAPITRE 9. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX.USAGES 
INDUSTRIELS. (SUITE) 

9.11.3 Aménagement 9-16 
9.11.4 Accès à la voie publique 9-17 
9.12 Les enseignes 9-17 
9.12.1 Généralités 9-17 
9.12.2 Enseignes prohibées 9-18 
9.12.3 Enseignes permises sans certificat 9-18 

d'autorisation 
9.12.4 Enseignes permises moyennant un certificat 9-20 

d'autorisation 
9.12.5 Enseignes sur bâtiment 9-20 
9.12.6 Enseigne sur poteau, sur muret ou sur socle 9-21 
9.12.7 Enseigne sur auvent 9-2 2 
9.12.8 Enseigne directionnelle 9-22 
9.12.9 Enseigne portative 9-22 
9.13 Contrôle architectural 9-23 
9.13.1 Matériaux de revêtement extérieur 9-23 
9.13.2 Forme architecturale 9-24 
9.13.3 Dimensions des bâtiments 9-24 
9.13.4 Hauteur des étages 9-25 
9.13.5 Escaliers extérieurs 9-2 5 
9.13.6 Cons truc t ion hors toit 9-25 
9.13.7 Structures gonflables 9-25 
9.13.8 Bâtiments et constructions non sujets 9-26 

â la réglementation concernant la 
hau teur 

9.13.9 Espace libre 9-26 
9.13.10 Tentes 9-27 
9.14 Les critères de performance 9-27 
9.14.1 Généralités 9-27 
9.14.2 Catégorie 1 9-27 
9.14.3 Catégorie 2 9-28 
9.14.4 Catégorie 3 9-29 
9.15 Etalage et stockage 9-30 
9.15.1 Généralités 9-30 
9.15.2 Catégorie 1 9-30 
9.15.3 Catégorie 2 9-30 
9.15.4 Catégorie 3 9-30 
9.15.5 Catégorie 4 9-31 
9.15.6 Catégorie 5 9-31 
9.16 Dispositions diverses 9-31 
9.16.1 Réservoirs de carburant et de gaz 9-31 
9.16.2 Conservation des arbres 9-32 
9.16.3 Espèces d'arbres prohibés 9-32 
9.16.4 Remplissage des excavations 9-32 
9.16.5 Mur de soutènement 9-32 
9.16.6 Changement du niveau du terrain 9-32 
9.17 Usages Interdits 9-32 
9.18 Activités de cownerce de détail 9-33 
9.19 Dispositions particulières applicables 9-33 

â certaines zones 
9.19.1 Dispositions applicables â la zone 3105 9-33 
9.19.2 Dispositions applicables aux zones 3X01, 9-33 

3103, 3110, 3114, 3115, 3118 
9.19.3 Dispositions applicables â la zone 3104 9-34 
9.19.4 Dispositions applicables â la zone 3109 9-34 
9.19.5 Dispositions applicables à la zone 3116 9-35 
9.19.6 Dispositions applicables S la zone 6117 9-35 
9.19.7 Dispositions applicables à la zone 3106 9-35 
9.19.8 Dispositions applicables aux zones 7123 9-35 



TABI-E.DES. MATIERES 

RËSIJEMBNT, DE. ZOMGE DELA. VILLE. DE- SAIHTrEPSTAGHE 

PAGE 

CHAPITRE 9. DISPOSITIONS APPLICABLESAUX USAGES 
JiroUSTRIELS. (SUITE) 

9.20 
9.20.1 
9.20.2 
9.20.3 
9.20.4 

9.20.5 
9.20.6 

Projets Intégrés 9-36 
Marges de recul 9-36 
Marges d'Isolement des lignes de propriété 9-36 
Espacement entre les bâtiments 9-36 
Situation au sol et architecture des 9-37 
bâtinEnts 
Aménagement de l'emplacement 9-37 
Délai de réalisation 9-38 

CHAPITRE 10. DISPOSITIONS..APPLICABLES, AUX USAGES 
COMMUNAUTAIRES. 

10-1 

10.1 
10.1.1 
10.1.2 
10.2 
10.2.1 
10.2.2 
10.3 
10.3.1 

10.3.2 

10.3.3 
10.3.4 

10.3.5 
10.4 

10.4.1 
10.4.2 
10.4.3 
10.4.4 
10.4.5 
10.4.6 
10.5 
10.5.1 
10.5.2 
10.5.3 
10.5.4 
10.5.5 
10.6 
10.6.1 
10.6.2 

10.6.3 

10.6.4 
10.7 
10.7.1 
10.7.2 
10.7.3 
10.7.4 

Les marges et les coars 10—1 
Individualité des marges et des cours 10-1 
Largeur des marges 10-1 
Les marges de recul 10-1 
Règle générale 10-1 
Règle d'exception 10-1 
Les marges latérales 10-1 
Marge latérale adjacente â un sentier 10-1 
piétonnier, une piste cyclable, un parc 
ou un terrain de jeux 
Marges latérales sur un terrain existant 10-2 
lors de l'entrée en vigueur du présent 
règlement 
Marge latérale sur un lot d'angle 10-2 
Marge latérale adjacente à une limite 10-2 
de zone 
Cas d'un mur comportant une ouverture 10-2 
Usage autorisés dans les marges et les 10—2 
cours 
Usages autorisés dans la marge de recul 10-2 
Usages autorisés dans la cour avant 10-3 
Usages autorisés dans les marges latérales 10-3 
Usages autorisés dans la cour latérale 10-4 
Usages autorisés dans la marge arrière 10-4 
Usages autorisés dans la cour arrière 10-5 
Les bStlments accessoires 10-5 
Localisation 10-5 
Superficie 10-5 
Hauteur 10-5 
Implantation 10-6 
Distance du bâtiment principal 10-6 
Les usages et constructions accessoires 10—6 
Localisation 10-6 
Sculptures, mâts, treillis, objets 10-6 
d'architecture paysagiste 
Les pompes â chaleur, les équipements de 10-6 
chauffage, de ventilation et de clinatisation 
Les soucoupes de télécommunication 10-7 
Les bStlments temporaires 10-7 
Localisation 10-7 
Implantation 10-7 
Bâtiments temporaires autorisés 10-7 
Délai d'enlèvement 10-8 



TABU-DES, MATIERES 

RÈGLEMENT, m.. ZONAGE-DE LA. VILLE, DE. SAINTtEUSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 10. DISPOSITIONS APPLICABLESAUX USAGES 
COMMONAUTAIRES. (SUITE) 

10.8 Les usages connerclaux 10-8 
10.9 Clôtures, mars et haies 10-8 
10.9.1 Implantation 10-8 
10.9.2 Matériaux et entretien 10-8 
10.9.3 Hauteur 10-9 
10.10 Stationnenent hors-rue 10-10 
10.10.1 Règle générale 10-10 
10.10.2 Permanence des espaces de s tationnanent 10-10 
10.10.3 Nombre de cases requises 10-11 
10.10.4 Localisation des cases de stationnanent 10-11 
10.10.5 Aménagenent des aires de stationnement 10-11 
10.10.6 Construction et entretien des aires de 10-14 

stationnement 
10.10.7 Délai de réalisation des aires de 10-15 

stationnement 
10.11 Aménagement du terrain 10-15 
10.12 Les enseignes 10-16 
10.12.1 Généralités 10-16 
10.12.2 Enseignes prohibées 10-17 
10.12.3 Enseignes permises sans certificat 10-17 

d'autorisation 
10.12.4 Enseignes permises moyennant un certificat 10-18 

d'autorisation 
10.12.5 Enseignes sur bâtiment 10-19 
10.12.6 Enseigne sur poteau, sur muret ou sur socle 10-2 0 
10.12.7 Enseigne sur auvent 10-21 
10.12.8 Enseigne directionnelle 10-21 
10.12.9 Enseigne portative 10-21 
10.13 Contrôle architectural 10-22 
10.13.1 Matériaux de revêtement extérieur 10-22 
10.13.2 Forme architecturale 10-23 
10.13.3 Dimensions des bâtiments 10-23 
10.13.4 Hauteur des étages 10-23 
10.13.5 Escaliers extérieurs 10-23 
10.13.6 Cons truc t ion hors toit 10-24 
10.13.7 Bâtiments et constructions non sujets â 10-24 

la réglementation concernant la hauteur 
10.13.8 Tentes 10-2 4 
10.14 Les critères de performance 10-25 
10.14.1 Généralités 10-25 
10.14.2 Catégorie 1 10-25 
10.14.3 Catégorie 2 10-26 
10.14.4 Catégorie 3 10-27 
10.15 Etalage et stockage 10-28 
10.15.1 Généralités 10-28 
10.15.2 Catégorie 1 10-28 
10.15.3 Catégorie 2 10-28 
10.15.4 Catégorie 3 10-28 
10.15.5 Catégorie 4 10-28 
10.15.6 Catégorie 5 10-29 
10.16 Dispositions diverses 10-29 
10.16.1 Réservoirs de carburant et de gaz 10-29 
10.16.2 Conservation des arbres 10-29 
10.16.3 Espèces d'arbres prohibés 10-29 
10.16.4 Remplissage des excavations 10-29 
10.16.5 Mur de soutènement 10-30 
10.16.6 Cirques, foires, tombolas et autres 10-30 

activités similaires 

10 



TABlf.DES.MATIERES 

RÈGLEMENT. DE..ZQMGE .DE-LA VILLE.DE SAXNTrEDSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 10. 

10.16.7 
10.17 

10.17.1 

10.18 

PISPOSITIC^S, APPLICABLES AUX USAGES 
COMMDNADTAIRES. (SDITEI 

Changement du niveau du terrain 10-3 0 
Dispositions partlcnllères applicables 10—31 
â certaines zones 
Dispositions applicables aux zones 1CM23, 10-31 
1CM47, 1CM50 
Les piscines 10-32 

CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLîiS AUX USAGES 
PUBLICS. 

11-1 

11.1 
11.1.1 
11.1.2 
11.2 
11.2.1 
11.2.2 
11.3 
11.3.1 

11.3.2 

11.3.3 
11.3.4 

11.3.5 
11.4 

11.4.1 
11.4.2 
11.4.3 
11.4.4 
11.4.5 
11.4.6 
11.5 
11.5.1 
11.5.2 
11.5.3 
11.5.4 
11.5.5 
11.6 
11.6.1 
11.6.2 

11.6.3 

11.6.4 
11.6.5 
11.7 
11.7.1 
11.7.2 
11.7.3 
11.7.4 
11.8 

et des cours 
11-1 
11-1 
11-1 
11-1 
11-1 
11-1 
11-1 
11-1 

Les marges et les cours 
Individualité des marges 
Largeur des marges 
Les marges de recul 
Règle générale 
Règle d'exception 
Les marges latérales 
Marge latérale adjacente â un sentier 
piétonnier, une piste cyclable, un parc 
ou un terrain de jeux 
t-larges latérales sur un terrain existant 11-2 
lors de l'entrée en vigueur du présent 
règlement 
Marge latérale sur un lot d'angle 11-2 
Marge latérale adjacente â une limite de 11-2 
zone 
Cas d'un mur comportant une ouverture 11-2 
Usage autorisés dans les marges et les 11—2 
cours 
Usages autorisés dans la marge de recul 11-2 
Usages autorisés dans la cour avant 11-3 
Usages autorisés dans les marges latérales 11-3 
Usages autorisés dans la cour latérale 11—4 
Usages autorisés dans la marge arrière 11-4 
Usages autorisés dans la cour arrière 11-5 
Les bâtiments accessoires 11-5 
Localisation 11-5 
Superficie 11-5 
Hauteur 11-5 
Implantation 11-6 
Distance du bâtiment principal 11-6 
Les usages et constructions accessoires 11—6 
Localisation 11-6 
Scuptures, mâts, treillis, objets 11-6 
d'architecture paysagiste 
Les pompes à chaleur, les équipements 11-6 
de chauffage, ventilation et de clinatisation 
Les soucoupes de télécommunication 11-7 
Equipements de jeux 11-7 
Les bâtiments temporaires 11—7 
Localisation 11-7 
Implantation 11-7 
Bâtiments temporaires autorisés 11-7 
Délai d'enlèvement 11-8 
Les usages commerciaux 11—8 

11 



TABLE DES.MATIERES 

RÈGLEMENT-DE ZONAGE.DE. LA,VILLE.DE.SAINT-EOSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 11 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX PSAGES 
PUBLICS. (SUITE) 

11.9 Clôtures, murs et haies 11—8 
11.9.1 Implantation 11-8 
11.9.2 Matériaux et entretien 11-8 
11.9.3 Hauteur 11-9 
11.10 Stationnement hors rue 11—10 
11.10.1 Règle générale , 11-10 
11.10.2 Permanence des espaces de stationnement 11-11 
11.10.3 Nombre de cases requises 11-11 
11.10.4 Localisation des cases de stationnanent 11-11 
11.10.5 Aménagement des aires de stationnement 11-11 
11.10.6 Construction et entretien des aires de 11-14 

stationnement 
11.10.7 Délai de réalisation des aires de 11-15 

stationnement 
11.11 Aménagement du terrain 11—15 
11.12 Les enseignes 11—16 
11.12.1 Généralités 11-16 
11.12.2 Enseignes prohibées 11-17 
11.12.3 Enseignes permises sans certificat 11-17 

d'autorisation 
11.12.4 Enseignes permises moyennant un certificat 11-18 

d'autorisation 
11.12.5 Enseignes sur bâtiment 11-18 
11.12.6 Enseigne sur poteau, sur muret ou sur socle 11-20 
11.12.7 Enseigne sur auvent 11-20 
11.12.8 Enseigne directionnelle 11-21 
11.12.9 Enseigne portative 11-21 
11.13 Contrôle architectural 11—22 
11.13.1 Matériaux de revêtement extérieur 11-22 
11.13.2 Forme architecturale 11-23 
11.13.3 Dimensions des bâtinents 11-23 
11.13.4 Hauteur des étages 11-23 
11.13.5 Escaliers extérieurs 11-23 
11.13.6 Construction hors toit 11-24 
11.13.7 Tentes 11-24 
11.13.8 Bâtiments et constructions non sujets à 11-25 

la réglementation concernant la hauteur 
11.14 Les critères de performance 11—25 
11.14.1 Généralités 11-25 
11.14.2 Catégorie 1. 11-25 
11.14.3 Catégorie 2. 11-2 6 
11.14.4 Catégorie 3. 11-27 
11.15 Etalage et stockage 11—28 
11.15.1 Généralités 11-28 
11.15.2 Catégorie 1. 11-28 
11.15.3 Catégorie 2. 11-28 
11.15.4 Catégorie 3. 11-28 
11.15.5 Catégorie 4. 11-29 
11.15.6 Catégorie 5. 11-29 
11.16 Dispositions diverses 11-29 
11.16.1 Réservoirs de carburant et de gaz 11-29 
11.16.2 Conservation des arbres 11-30 
11.16.3 Espèces d'arbres prohibés 11-30 
11.16.4 Remplissage des excavations 11-30 
11.16.5 Mur de soutènement 11-30 
11.16.6 Cirques, foires, tombolas et autres 11-30 

activités similaires 

12 



TABLE DES.MATIERES 

RËGLEMENT..DE_Z08AGE- DE. LA-VILLE. DE. SAIHTTEPSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE II DISPOSmOWS APPLICABLES AUX USAGES 
PUBLICS. (SUITE) 

11.16.7 Changement du niveau du terrain 11-31 
11.17 Dispositions particulières applicables 11-31 

S certaines zones 
11.17.1 Dispositions applicables aux zones: 1P17, 11-31 

1P22, 1P28, 1P38, 1P46, 1P5A, 1P61, 1P64 
11.17.2 Dispositions applicables â la zone 7P24 11-32 
11.17.3 Dispositions applicables aux zones 1R13, 11-32 

1P17, 1P2 2, 1P46, 1P47, 1P6 0, 1P6 4 
11.17.4 Dispositions applicables â la zone 6P18 11-32 
11.18 Les piscines 11—33 

CHAPITRE 12 DISPOSITIONS.APPLICABIXS.AUX USAGES, 
VILLEGIATURES. 

12-1 

12.1 
12.1.1 
12.1.2 
12.1.3 
12.2 
12.2.1 
12.2.2 
12.2.3 
12.2.4 
12.3 
12.3.1 
12.3.2 
12.3.3 
12.3.4 
12.3.5 
12.3.6 
12.3.7 
12.3.8 
12.3.9 
12.4 
12.5 

ŒAPITRE 13. 

13.1 

13.1.1 
13.1.2 
13.1.3 
13.1.4 
13.1.5 
13.2 

13.2.1 
13.2.2 
13.2.3 
13.2.4 
13.2.5 
13.3 
13.3.1 
13.3.2 
13.3.3 

Les terrains de camping 
Dimensions de l'emplacement 
Nombre d'emplacement 
Normes 
Les maisons mobiles 
Localisation 
Nombre minimal de maisons mobiles 
Services 
Normes 
Les habitations 
Normes d'implantation 
Terres en culture de plus de 2 hectares 
Bâtiments accessoires 
Les usages et constructions accessoires 
Les piscines 
Clôtures, murs et haies 
Stationnement hors rue 
Contrôle architectural 
Services publics 
Dispositions diverses 
Les coBinerces 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX.USAGES 
AGRICOLES. 

Les granges, remises, serres, et autres 
bâtiments 
Locali sation 
Implantation 
Les clôtures 
Affichage 
Contrôle architectural 
Les kiosques de vente de produits de 
l'exploitation agricole 
Nombre 
Implantation 
Superficie 
Utilisation 
Stationnement 
Les habitations 
Terres de moins de 2 hectares 
Terres en culture de plus de 2 hectares 
Bâtiments accessoires 

12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-1 
12-2 
1 2 - 2 
12-4 
12-4 
12-6 

12-8 
12-8 
12-10 
12-10 
12-11 

13-1 

13-1 

13-1 
13-1 
13-1 
13-1 
13-2 
13-2 

13-2 
13-2 
13-2 
13-2 
13-3 
13-3 
13-3 
13-3 
13-3 

13 



TABLE_DES.MATIERES 

RÈGJLBSENT- DE ZONAGE. DE, LA, VILLE DE, SAINTTEUSTACBE 

PAGE 

CHAPITRE 13. 

13.3.4 
13.3.5 
13.3.6 
13.3.7 
13.3.8 
13.3.9 
13.4 
13.5 
13.5.1 
13.5.2 
13.5.3 
13.5.4 
13.5.5 
13.5.6 
13.5.7 
13.5.8 
13.5.9 
13.5.10 
13.6 

DISeOSITlOHS, APPLICABLES AQX USAGES 
AGRICOLES. (SUITE) 

Les usages et bâtiments accessoires 
Les piscines 
Clôtures, murs et haies 
Stationnement hors-rue 
Contrôle architectural 
Services publics 
Dispositions diverses 
Les gravieres et les sablières 
Normes générales 
Lot distinct 
Distance des lignes de propriété 
Distance des bâtiments 
Superficie excavée 
Profondeur de l'excavation 
Pente 
Sécurité 
Bruit 
Rembla i 
Les conmerces 

13-5 
13-6 
13-8 
13-9 
13-10 
13-11 
13-12 
13-12 
13-12 
13-13 
13-13 
13-13 
13-13 
13-13 
13-14 
13-14 
13-14 
13-14 
13-15 

CHAPITRE 14. 

14.1 
14.2 

14.2.1 
14.2.2 
14.2.3 
14.2.4 
14.3 

14.3.1 
14.3.2 
14.3.3 
14.3.4 
14.4 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRITOIRES 14-1 
INONDABLES. 

Application 14-1 
Dispositions applicables aux territoires 14-1 
de récurrence 20 ans 
Constructions 14-1 
Puits 14-2 
Rues 14-2 
Réseau d'égout sanitaire 14-2 
Dispositions applicables aux territoires 14-2 
de récurrence 100 ans 
Constructions 14-2 
Puits 14-2 
Rues 14-2 
Réseau d'égout sanitaire 14-2 
Normes d'immunisations des constructions 14—3 
dans la zone Inondable 

CHAPITRE 15 DISPOSITIONS-APPLICABLES-AW-TERRITO IRES 
EXTOSES-ACT. iiOUVEMiEMTSDE-TERRAIN. 

15-1 

15.1 
15.2 
15.2.1 

15.2.2 

15.3 
15.3.1 

15.3.2 

15.4 
15.4.1 
15.5 

ApplicaticMi 
Zone de risque élevé 
Constructions et ouvrages 
argileux 
Constructions et ouvrages 
non argileux 
Zone de risque moyen 
Constructions et ouvrages 
argileux 
Constructions et ouvrages 
non argileux 
Zone de risque faible 
Constructions et ouvrages 
Zone de remblai 

dans les talus 

dans les talus 

dans les talus 

dans les talus 

15-1 
15-1 
15-1 

15-1 

15-1 
15-1 

15-2 

15-2 
15-2 
15-2 

14 



TABLE.DES.MATIERES 

RBGI.EMEHT.Dg.ZQNAGE-D£-LA-VILLE-DE. SAIMTrEUSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 16 

16.1 
16.2 
16.3 
16.4 

DISPOSITIONS,APPLICABLES, tW,BORDURE,D'DN 
CQDRS-D.'EAU. 

Localisation d'une rue 
Constructions et ouvrages sur les rives 
Stabilisation des rives 
Protectloa de la végétation 

16-1 

16-1 
16-1 
16-2 
16-2 

CHAPITRE 17. 

17.1 

17.1.1 
17.1.2 
17.1.3 
17.2 
17.3 
17.4 
17.5 

NORMES-RELATIVES ..A-LA-PROTECi:iON_DE-
L.!ENyiROîl»EMBHT-

Déversement des eaux usées dans l'égoot 
«miclpal 
Déversement dans l'égout sanitaire 
Déversement dans l'égout pluvial 
Mesures, analyses, examens 
Qualité de l'air 
Evacua tlon des eaux nsées 
Propreté 
Possession d'animaux 

17-1 

17-1 

17-1 
17-2 
17-4 
17-4 
17-5 
17-5 
17-5 

CHAPITRE 18. 

18.1 
18.2 
18.3 

18.4 

18.5 
18.5.1 

18.5.2 

18.6 
18.6.1 
18.7 

18.7.1 

18.7.2 

18.8 

18.9 
18.10 
18.11 

LES-OCCnPATIONS- (USAGES)-BATIMENTS. ET 18-1 
CONSTRUCTIONS. DEROGATOIRES-

Bnt 18—1 
Terminologie 18-1 
dasslflcatlon des occupa tiens, bâtiments, 18—1 
constructions dérogatoires 
Effet d'une occupatlon (usage) dérogatoire 18-2 
sur un terrain ou â l'intérieur d'un 
bâtiment 
Généralisation de l'occupation (usage) 18-2 
D'un bâtiment ou terrain partielleiœnt 18-2 
occupé par une occupation (usage) 
dérogatoire 
D'un bâtiment dérogatoire partiellement 18-2 
occupé par une occupation (usage) conforme 
Réparation d'un bStiment 18-2 
Bâtiment dérogatoire 18-2 
Agrandissement, modification on 18-3 
transformation d'un bâtiment dérogatoire 
Agrandissement, modification ou transforma- 18-3 
tion d'un bâtiment dérogatoire dont 
l'occupation est déro^toire 
Agrandissement, modification ou transfor- 18-3 
nation d'un bâtiment dérogatoire dont 
l'occupation est conforme 
Reconstruction d'un bâtiment détruit et 18—3 
antérieurement dérogatoire 
Abandon d'une occupation dérogatoire 18-4 
Généralités 18-4 
Conversion an système International 18—5 

15 



TABLE DES, MATIERES 

RÈGLEMENT DE. ZONAGE..DE.LA.VILLE. DE SAINT-EPSTACHE 

PAGE 

CHAPITRE 19 LA GRILLE. DES USAGES.ET.NORMES. 19-1 

19.1 
19.2 
19.3 
19.4 

Généralités 
Usages autorisés 
Usages spécifiquement permis 
Usages spécifiquement: prohibés 

19-1 
19-1 
19-1 
19-1 

CHAPITRE 20 SANCTIONS*., RECOURS ».PENALITES. 

20.1 
20.2 
20.3 
20.4 
20.5 

Fausse déclaratJ.on 
Pénalités 
InfzacU-oa continue 
Actions pénales 
Recours de droit civil 

20-1 
20-1 
20-1 
20-1 
20-1 

16 



CHAPITRE 1 DISPOSITIONS. DÉCLARATOIRES. 

Article 1.1 TITRE DU.REGLEMENT. 

Article 1.2 

Le présent règlement est intitulé " Règlement de 
zonage de la Ville de Saint-Eustache". 

ABROGATION,DE.REGLEMENTS. 

Le présent règlenent abroge et remplace tous les 
règlements de zonage ou parties de règlement de 
zonage adoptés ou déjà en vigueur dans le terri-
toire assujetti au présent règlement et plus spé-
cifiquement toutes les dipositions des règlements 
762, 846, 847, 856, 857, 864, 868, 869, 873, 880, 
889, 892, 893, 902, 913, 915, 917, 918, 922, 925, 
926, 927, 933, 935, 940, 941, 942, 953, 955, 959, 
960, 966, 967, 972, 973, 974, 978, 992, 1006, 
1008, 1020, 1021, 1025, 1044, 1045, 1046, 1049, 
1050, 1051, 1055, 1062, 1066, 1069, 1071, 1072, 
1077, 1079, 1080, 1084, 1086, 1087, 1088, 1093, 
1094, 1095, 1096, 1102, 1106, 1107, 1115, 1116, 
1124, 1125, 1141, 1143, 1151, 1152, 1154, 1159, 
1160, 1170, 1176, 1178, 1179, 1180, 1188, 1191, 
1195, 1196, 1197, 1205, 1206, 1207, 1211, 1216, 
1217, 1219, 1220, 1221, 1222, 1223, 1233, 1234, 
1235, 1239, 1240, 1241, 1247, 1248, 1250, 1258, 
1259, 1260, 1264, 1272, 1279, 1280, 1286; 

Article 1.3 

De plus, toute disposition de tout autre règle-
ment incompatible avec une disposition du présent 
règlement ne s'applique pas dans le territoire 
assujetti. 

Telles abrogations n'affectent pas cependant les 
procédures intentées sous l'autorité des règle-
ments ou parties de règlements ainsi abrogés, 
lesquelles se continueront sous l'autorité des-
dits règlements abrogés ou parties de règlements 
abrogés jusqu'à jugement final et exécution. 

TERRITOIRE _ASSUJETTI. 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du 
territoire soumis à la juridiction de la Ville de 
Saint-Eustache. 

Article 1.4 CONSTRUCTIONS.ET TBRRAIHS.AfFEClfe: 

a) Les bâtiments ou parties de bâtiments et les 
constructions ou parties de constructions 
érigés après l'entrée en vigueur du présent 
règlenfint doivent être édifiés et occupés 
conformément aux dispositions du présent rè-
glement. 

b) Les lots ou parties de lots, les bâtiments ou 
parties de bâtiments, les constructions ou 
parties de constructions existants lors de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
dont l'occupation est modifiée, ne peuvent 
être occupés que conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 
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ARTICLE 1 

Article 1.5 

Article 1.6 

DISPOSITIONS DËCLARATOIRES. (SUITE) 

INVALIDITÉ.PARTIELLE DE LA RÉGLEMENTATION. 

Le Conseil décrète le présent règlement dans son 
ensemble et également chapitre par chapitre, sec-
tion par section, article par article, paragraphe 
par paragraphe et alinéa par alinéa de sorte que 
si un chapitre, une section, un article, un para-
graphe ou un alinéa du présent règlement était ou 
venait â être déclaré nul par un tribunal ayant 
juridiction en la matière, les autres disposi-
tions du présent règlement continueraient de 
s 'appliquer. 

EHIRgE -EM VIGUEUR . 

Le présent règlement entrera en vigueur conformé-
ment à la loi. 

1-2 



CHAPITRE 2 

Article 2.1 

Article 2.2 

Article 2.3 

DISPOSITIONS -INTERPRÉTATIVES. 

INTERPRETATION,DU TEXTE. 

Quel que soit le temps du verbe employé dans 
l'une quelconque des dispositions du présent rè-
glement, cette disposition est tenue pour être en 
vigueur â toutes les époques et dans toutes les 
circonstances où elle peut s'appliquer. 

C3iaque fois qu'il est, aux termes du présent rè-
glement, prescrit qu'une chose sera faite ou doit 
être faite, l'obli^tion de l'accomplir est abso-
lue; cependant, s'il est dit qu'une chose pourra 
ou peut être faite, il est facultatif de l'accom-
plir ou non. 

Dans le présent règlement, le masculin comprend 
le féminin, â moins que le contexte n'indique le 
contraire. 

Dans le présent règlement, le singulier s'étend à 
plusieurs personnes ou â plusieurs choses de même 
espèce, chaque fois que le contexte se prête S 
cette extension. 

Dans le présent règlement, l'autorisation de fai-
re une chose comporte tous les pouvoirs nécessai-
res à cette fin. 

INTERPRETATION. DES TABLEAUX. GRAPHIQUES ET SYM-
BOLES. 

Les tableaux, graphiques, symboles, diagrammes et 
toute forme d'expression autre que le texte pro-
pronent dit contenus ou auxquels il est référé 
dans le présent règlenent en font partie inté-
grante à toutes fins que de droit. En cas de 
contradiction entre le texte du règlerrent et les 
tableaux, graphiques, symboles, diagrammes et 
toute forme d'expression autre que le texte pro-
prement dit, le texte prévaut. 

INCOMPATIBILITÉ PE NORMES. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire, en cas de conflit entre les dispositions 
du présent règlement et celles contenues dans les 
codes et règlements auxquels le présent règlenent 
réfère, les dispositions du présent règlement ont 
préséance. 

De plus, lorsque deux normes ou dispositions du 
présent règlement s'appliquent â un usage, bâti-
ment, terrain ou autre objet régi par le présent 
règlenent, les règles suivantes s'appliquent: 

a) La norme ou disposition particulière prévaut 
sur la disposition générale. 

Article 2.4 

b) La disposition la plus exigeante prévaut. 

POCUMEHTS-PE. RENVOI. 

Lorsque des renseignements techniques détaillés 
concernant les matériaux, l'équipenent et les mé-
thodes de calcul sont nécessaires afin d'assurer 
la conformité aux exigences du présent règlement 

2-1 



CHAPITRE 2 DISPOSITIONS- INTERPRÉTATIVES. (SUITE) 

Article 2.4 

Article 2.5 

DQCUMEWTS DE RENVOI- (solte) 

et que le texte renvoie à un document de référen-
ce, un tel document fait partie intégrante â tou-
tes fins que de droit du présent règlement. 

En cas de divergence entre les dispositions du 
présent règlement et les prescriptions de tout 
document de renvoi, les dispositions du présent 
règlement prévalent. 

INTERPRÉTATION DE LA RfcUMEWTATlON. 

Pour déterminer les usages permis dans les diffé-
rentes zones, les règles suivantes s'appliquent: 

- dans une zone donnée, seuls sont autorisés les 
usages énumérés pour cette zone. 

- un usage autorisé dans une zone est prohibé 
dans toutes les autres zones, â moins que ce 
même usage ne soit autorisé explicitement dans 
ces autres zones. 

Article 2.6 

- l'autorisation d'un usage spécifique exclut un 
autre usage plus générique pouvant le compren-
dre. 

- l'autorisation d'un usage spécifique pour un 
terrain donné Implique automatiquement l'auto-
risation d'un usage complémentaire pour ce mê-
me terrain et ce sans nécessité d'un permis 
supplémentaire à cet effet si tel usage com-
plémentaire a fait concurramment l'objet du 
permis émis pour l'usage principal et que men-
tion en est faite au permis. Si ces condi-
tions ne sont pas remplies, tel usage complé-
mentaire doit faire l'objet d'un permis dis-
tinct. Toutefois, un usage complémentaire ne 
peut pas faire l'objet d'un permis s'il n'y a 
pas d'usage principal existant déjà sur le 
terrain oû il est projeté. 

INTERPRÉTATION -DE PLAM DE ZONAGE. 

Pour les fins de la réglementation des usages, le 
territoire assujetti est divisé en zones telles 
que montrées au plan de zonage portant le numéro 
87-Z--69, feuillets numéros : 7046-55 , 7047-50 
7047--55, 7048-50, 7048-55, 7049-00, 7049--05, 
7049 -50, 7049-55, 7145-50, 7145-55, 7146 -00, 
7146--05, 7146-50, 7146-55, 7147-00, 7147--05, 

7147 -50, 7147-55, 7148-00, 7148-05, 7148 -50, 
7148--55, 7149-00, 7149-05, 7149-50, 7149--55, 
7245--00, 7245-05, 7245-55, 7246-00, 7246 -05, 
7246--50, 7246-55, 7247-00, 7247-05, 7247--50, 
7247 -5 5, 7248-00, 7248-05, 7248-50, 7248 -55, 
7345--05, 734 5-55, 7346-00, 7346,05, 7346--50, 
7346 -5 5, 7347-00, 7347-05, 7347-50, 7347 -55, 
7348--00, 7348-05, 7348-50, 7348-55, 7445--00, 
7445--05, 7446-00, 7446-05, 7446-50, 7446 -5 5, 
7447--00, 7447-05, 7447-50, 7447-55, 7448--00, 
7448-05, 7448-50, 7448-55, 7546-05, 7547-00, 
7547--05, 7547-50, 7547-55, 7548-00, 7548--05, 
7548 -50, 7 548-5 5, 7549-00, 7549-50, 7549 -55, 
7647--00, 7647-05, 7648-00, 7648-05, 7648--50, 
7648 -55, 7649-00, 7649-05, 7649-50, 7649 -55, 
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CHAPITRE 2 

Article 2.6 

PISP03ITI0HS INTERPRÉTATIVES. (SUITE) 

INTERPRETATION DU PLAWDEZQNAÇE. (suite) 

7650-00, 7650-05, 7650-50, 7748-05, 7748-55, 
7749-00, 7749-05, 7749-50, 6045-6049-6445-6449, 
6540-6544-6940-6944, 6545-6549-6945-6949, 
6550-6554-6950-6954, 7040-7044-7440-7444, 
7045-7049-7445-7449, 7050-7054-7450-7454, 
7545-7549-7945-7949, 7550-7554-795 0-7954. 

Le plan de zonage est préparé par le service de 
l'urbanisme de la Ville et Serge Gibeau, urbanis-
te, en date du 11 janvier 19 88 et joint au pré-
sent règlenent pour en faire partie intégrante â 
toutes fins que de droit canne annexe "A". 

Les symboles et autres indications figurant audit 
plan de zonage en font partie intégrante. 

Pour fins d'identification et de référence, les 
zones sont désignées au présent règlement et sur 
le plan de zonage par un chiffre, une lettre ou 
des lettres et un ou des chiffres. 

La délimitation sur le plan de zonage, des zones 
est faite â l'aide de lignes ou de tracés identi-
fiés dans la lé^nde du plan. 

Lorsqu'il n'y a pas de mesure, les distances sont 
mesurées â l'aide de l'échelle du plan. 

En cas d'imprécision quant à la localisation 
exacte de ces limites, les limites des zones doi-
vent coïncider avec les lignes suivantes: 

- l'axe central ou le prolongement de l'axe cen-
tral des rues et des voies piétonnières exis-
tantes ou projetées; 

- l'axe central des emprises des voies des che-
mins de fer; 

- l'axe central des cours d'eau; 

- l'axe central des emprises des servitudes des 
compagnies de distribution d'électricité, de 
gaz, de télécommunication ou de câblovision; 

- les lignes de lotissement ou leurs prolonge-
ments; 

- les limites de la ville. 

Toutes les zones ayant pour limites des rues pro-
jetées, telles qu'indiquées au plan s'il y a 
lieu, ont toujours pour limite ces rues même si 
la localisation de ces rues est modifiée lors de 
l'approbation du plan de subdivision. 

Les éléments d'information compris dans le plan 
de zonage, tels que la base photographique, les 
servitudes hydroélectriques, les voles ferrées, 
le cadastre, les numéros civiques, les éléments 
d'information liés au rôle d'évaluation peuvent 
être corrigés ou mis à jour par le service de 
l'urbanisme sans que telles corrections ou mises 
â jour constituent un amendement au présent rè-
glement. 
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CHAPITRE 2 DISPOSrriOHS, INTERPRÉTATIVES. (SOTTE) 

Article 2.7 DIMENSIONS,ET. MESURES. 

Toutes les dimensions et mesures données dans le 
présent règlement sont du système international 
d'unités (SI). 

2-4 



CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. 

TERMINOLOGIE. 

A moins d'une spécification expresse à ce 
contraire ou â moins que le contexte n'in-
dique un sens différent, les expressions, 
termes et mots qui suivent ont, dans le 
présent règlement, le sens ou l'application 
qui leur est ci-après attribué. Si une ex-
pression, un terme ou un mot n'est pas spé-
cifiquement défini, il s'emploie selon le 
sens communément attribué à cette expres-
sion, terme ou mot. 

- A -

Abri-d!auto; 

Agrlcolture; 

Agrandi s s eiten t ; 

Aire de cbargeroeot 
et.de.déchargement; 

Aire.declrcola-
tion; 

Alre.de 
stationnement; 

Aire,récréative; 

Alignement.de 
constraction: 

Alignement de la 
voie,publique.on 
ligne.de rne; 

Cons truction couverte, permanente, employée 
pour le rangement ou le stationnement d'une 
ou plusieurs voitures et dont au moins 40% 
du périmètre total est ouvert et non obs-
trué. Lorsqu'un côté de l'abri est formé 
par un mur du bâtiment adjacent à cet abri, 
la superficie de ce mur n'est pas comprise 
dans le calcul de 40%. 

La culture du sol et des végétaux, le fait 
de laisser le sol sous couverture végétale 
ou de l'utiliser à" des fins sylvicoles, 
l'élevage des animaux et, à ces fins, la 
construction ou l'utilisation de travaux, 
ouvrages, constructions ou bâtiments. 

Travaux ayant pour but d'augmenter la su-
perficie de plancher ou le volume d'un bâ-
timent. 

Espace hors rue, sur le même emplacement 
qu'un bâtiment ou contlgu à un groupe de 
bâtiments, réservé au stationnement tempo-
raire d'un véhicule commercial pendant le 
chargement ou le déchargement de la mar-
chandise ou de matériaux. 

Surface permettant l'accès à une ou des 
cases de stationnement à partir de la voie 
publique. 

Surface comprenant les allées et les cases 
de s ta t io nneme n t. 

Surface aménagée de gazon et de plantation 
et pouvant permettre l'installation de 
jeux. 

Ligne établie par règlement municipal sur 
la propriété privée, à une certaine distan-
ce de l'alignement de la voie publique et 
en arrière de laquelle toutes construc-
tions, sauf celle spécifiquement permises 
par ce règlement, doivent être édifiées. 

Ligne séparant la propriété privée de la 
voie publique, soit une ligne homologuée ou 
une ligne limitative s'il n'y a pas de li-
gne homologuée. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

Amélioration: 

Atelier: 

Atelier,de,peinture 
oD de-débpsselage; 

Tous travaux exécutés sur un bâtiment, im-
meuble ou terrain en vue d'en améliorer 
l'utilité, l'apparence ou la valeur. 

Bâtiment ou partie de bâtiment oû travail-
lent des ouvriers, des artistes, des arti-
sans. 

Bâtiment ou partie de bâtiment comprenant 
un ou des établissements oû l'on effectue 
l'un ou l'autre des travaux suivants sur un 
véhicule moteur; 

Atelier de.répara-
tion, d "au toeioblles : 

Auvent: 

Avant-toit: 

- sablage et peinture; 

- débosselage et remise en état de la ca-
rosserie. 

Bâtiment ou partie de bâtiment comprenant 
un ou des établissements où l'on effectue 
l'un ou l'autre des travaux suivants sur 
un véhicule moteur: 

- mise au point de l'allumage, de la car-
buration ou du parallélisme; 

- remise en état des systèmes d'échappe-
ment; 

- réfection des freins et de l'appareil-
lage électrique 

- vente, mise en place et réparation de 
pn eu s ; 

graissage et lubrification; 

- mécanique générale. 

Petit toit en saillie au-dessus d'une por-
te, d'une fenêtre ou d'une vitrine pour 
protéger du soleil ou des intempéries. 

Partie inférieure d'un toit qui fait sail-
lie au-delà de la face d'un mur. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Baie_de.service; 

Balcon; 

Bassin.dfagratlon; 

Bâtiment: 

TERMINOLOGIE. (SOTTE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- B -

Espace aménagé à l'intérieur d'un bâtiment 
pour les réparations et l'entretien d'un 
véhicule. 

Plate-forme sur les murs d'un bâtiment pro-
tégée d'une balustrade ou d'un ^rde- corps 
et pouvant être recouverte par une toitu-
re. 

Réservoir conçu pour oxyder les matières 
organiques par voie d'aération. 

Toute construction employée ou destinée â 
appuyer ou à abriter toute affectation ou 
des tination. 

Bâtlaent agricole; 

Bâtiment cpntlgu; 

BStlwsnt isolé: 

Bâtiment-jumelé; 

Bâtiment principal; 

Bâtiment.temporaire; 

Toute construction, à l'exception des habi-
tations, servant ou devant servir â conte-
nir ou abriter des animaux, des marchandi-
ses, de la machinerie à des fins agricoles 
et érigée â des fins agricoles dans une zo-
ne d'agriculture. 

Ensemble composé d'au moins 3 bâtiments 
dont un ou des murs sont mitoyens. 

Bâtiment dont toutes les parties consti-
tuantes sont détachées de tout autre bâti-
ment. 

Bâtiment relié d'un côté à un autre bâti-
ment par un mur mitoyen. 

Bâtiment dans lequel s'exerce l'utilisation 
principale du terrain sur lequel ledit bâ-
timent est érigé. 

Bâtiment à caractère passager destiné à des 
fins spéciales pour une période de temps 
préétablie. 
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CHAPITRE 3: 

Article 3.1 

Carrière; 

Cave; 

Ca se,de ̂ s ta tloo-
nement: 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- C -

Immeuble exploité à ciel ouvert ou souter-
rain pour en extraire de la pierre, de la 
terre arable, du gravier ou d'autres maté-
riaux que ce soit pour usage personnel ou 
pour fins comnerciales, que cette exploita-
tion soit en cours, interrompue ou abandon-
née, incluant également toutes les opéra-
tions de manufacture ou de manutention qui 
peuvent être reliées à ces extractions que 
ce soit la taille ou le broyage de la pier-
re, le criblage ou la fabrication d'asphal-
te, de ciment ou de béton. 

Partie d'un bâtiment située sous le premier 
étage et dont plus des 2/3 de la hauteur 
mesurée depuis le plancher jusqu'au plafond 
est au-dessous du niveau moyen du sol adja-
cent. 

Surface de terrain réservée au 
stationnement d'un véhicule moteur. 

Centre,commercial 
Centre-d'achats: 

Centre•commuoau-
taire: 

Centre, d.'accoeil: 

Centred ' af faires ; 

Ensemble d'établissements comnerciaux 
caractérisés par l'unité architecturale de 
l'ensemble des bâtiments ainsi que par la 
présence d'un stationnanent en commun. 

Bâtiment, partie de bâtiment ou groupe de 
bâtiments exploités à des fins culturelles, 
religieuses, sociales ou récréatives. 

Installation régie par une Loi de l'Assem-
blée nationale où on offre des services in-
ternes, externes ou â domicile pour, le cas 
échéant, loger, entretenir, garder sous ob-
servation, traiter ou permettre la réinté-
gration sociale des personnes dont l'état, 
en raison de leur âge ou de leurs déficien-
ces physiques, caractérielles, psycho-so-
ciales ou familiales est tel qu'elles doi-
vent être soignées, gardées en résidence 
protégée ou, s'il y a lieu, en cure fermée 
ou traitées â domicile. 

Bâtiment regroupant des cabinets de consul-
tation médicale tels médecine, radiologie, 
op tome trie, art dentaire et autres profes-
sions de la santé incluant la vente de lu-
nettes, prothèses dentaires, autres prothè-
ses reliées aux soins médicaux et de médi-
caments prescrits par ordonnance médicale, 
des cabinets de consultation professionnel-
le, les bureaux d'agents de placement et de 
change, les bureaux de société de fiducie, 
les bureaux de courtiers en valeurs mobi-
lières, les bureaux d'agents immobiliers, 
les bureaux de courtiers d'assurances et de 
courtiers de tous gpnres, les bureaux d'ad-
ministration d'entrepreneurs. 
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CHAPITRE 3: 

Article 3.1 

Centre,de.dlagoos-
tic; 

Centre, sportif ; 

Cimetière; 

Clroetièred.'awto-
moblles.et/on 
cours.. de. récupéra^ 
ration; 

Clôture; 

Clôture opaque; 

Commerces.d'auto-
voblless 

Commerce_de„d€ta11; 

Commerce,de.gros; 

Commerce-de 
service; 

Conseil; 

Constrpctlon; 

TERMINOLOGIE. (SOITE) 

TERxMINQLOCIE. (SUITE) 

Bâtiment ou partie de bâtiment où l'on 
procède S la vérification en détail de la 
condition mécanique des véhicules moteurs. 

Bâtiment ou partie de bâtiment destiné aux 
activités récréatives et de loisirs. 

Lieu où l'on inhume les morts. 

Emplacement où l'on accumule des véhicules 
ou de la ferraille ou des objets 
quelconques hors d'état de servir à leur 
usage normal, destinés ou non à être démo-
lis ou vendus en pièces détachées ou en 
entier. 

Construction destinée à séparer une pro-
priété ou partie d'une propriété d'une au-
tre prqiriété ou d'autres parties de la mê-
me propriété et/ou à en interdire l'accès. 

Clôture construite de matériaux non trans-
parents ne pemettant pas la vue au travers 
et ajourée d'un maximum de un dixième de la 
largeur des panneaux ou éléments consti-
tuant la clôture. 

Usage d'une partie ou de la totalité d'un 
bâtiment aux fins de l'emmagasinage, de la 
vente ou de l'offre en vente au détail ou 
la location de tout véhicule automobile ou 
d'accessoires servant auxdits véhicules. 

Usage d'un bâtiment ou d'une partie d'un 
bâtiment pour y garder des produits, arti-
cles ou marchandises dans le but de les 
vendre ou louer directerrEnt au consomma-
teur . 

Entreprise dont l'activité principale est 
la revente de marchandises à des détail-
lants, des industries, des commerces, des 
institutions, ou des hommes de profession. 

Usage d'un bâtiment ou d'une partie d'un 
bâtiment à des fins d'offrir des services 
qui ne se présentent pas sous l'aspect d'un 
bien ma tériel. 

Le Conseil municipal de la Ville de Saint-
Eustache. 

Assemblage ordonné de matériaux, selon les 
règles de l'art, reliés ou déposés au sol 
ou fixés à tout objet relié au sol. 

3-5 



CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Cons tractj.po.hors-
toit: 

Coar; 

Conr,arrière; 

TERHIUOLOGIE. (SOITE) 

TERMINOLOGIE. (SOTTE) 

Construction érigée sur ou excédant le toit 
d'un bâtiment et renfermant un réservoir, 
de la machinerie, un ascenseur, un esca-
lier, des appareils de ventilation ou de 
refroidisseraant, des évaporateurs ou toute 
partie d'un puits de lumière ou de ventila-
tion. 

Espace inoccupé et â ciel ouvert depuis le 
sol jusqu'à une hauteur infinie sur le même 
emplacement que le bâtiment principal. 

Espace situé â l'arrière d'un bâtiment 
principal et délimité en fonction des ca-
ractéristiques de l'emplacement sur lequel 
ledit bâtiment principal est érigé. 

Cas.d'un lot.intérieur,couventiQnnel_ou„ 
transversal 

Cour, avant: 

CPWC. latérale; 

Coars.. d'eau; 

Col-de-sac; 

Espace compris entre la marge arrière, les 
lignes latérales du lot et le mur arrière 
du bâtiment principal. 

Ça s, d ' un. lo t. d .'a ng le - conventionné 1 

Espace compris entre la narge arrière, la 
marge de recul du côté de l'emplacement où 
l'on ne retrouve pas la façade du bâtiment 
principal, l'alignement du mur arrière du 
bâtiment principal et une ligne latérale. 
Le tout tel que montré au graphique 3.3. 

Espace compris entre la marge de recul, les 
lignes latérales du lot et le mur avant du 
bâtiment principal. Le tout tel que montré 
au graphique 3.3. 

Espace situé du côté latéral d'un bâtiment 
principal et délimité en fonction des ca-
ractéristiques de l'emplacement sur lequel 
ledit bâtinent principal est érigé. 

Ca s • d -' un. 101 • i n té r 1 eur - c onve n t i-o onel 

Espace compris entre la marge latérale, le 
prolongement du mur avant du bâtiment prin-
cipal, le prolongement du mur arrière du 
bâtiment principal et le mur latéral du bâ-
timent principal. 

Cas .d.'.un..lot.d'angle 

Espace situé du côté intérieur du lot et 
compris entre la marge latérale, le mur du 
côté latéral du bâtiment principal, le pro-
longement du mur arrière et le prolongement 
du mur avant du bâtiment principal. Le 
tout tel que montré au graphique 3.3. 

Pour les fins du présent règlement, les 
cours d'eau sont; la rivière des 
Mille-Iles, la rivière du Chêne et la 
rivière Chicot à l'exclusion de leurs 
tribu taires. 

Toute partie de voie publique ne débou-
chant sur aucune autre voie publique à 
l'une de ses extrémités. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Peml-^tage: 

Démolition: 

Densité-brute: 

Densité,nette; 

Pépotpir; 

Droit-de.passage; 

TERMINOLOGIE. (SDITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- D -
Etage supérieur d'un bâtiment dont la 
superficie de plancher mesurée dans ses 
parties oû la hauteur du plafond est d'au 
moins 2,3 mètres n'est pas moindre que 40% 
et pas plus de 75% de la superficie du 
plancher inférieur. 

Action de détruire, de quelque façon que ce 
soit, une construction. 

Rapport entre le nombre de logements et le 
nombre d'hectares de terrain sur lesquels 
sont situés ou projetés ces logements â 
l'inclusion des rues, voies publiques, 
allées, places publiques ou parcs. 

Rapport entre le nombre de logements com-
pris ou prévus sur un hectare de terrain à 
l'exclusion des rues, allées, places publi-
ques ou parcs. 

Lieu oû l'on dépose des ordures et/ou ma-
tières de rebuts de toutes sortes. 

Servitude de passage réelle ou personnelle 
dûment enregistrée sur l'immeuble concerné 
au bureau d'enregistrement. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Edifice-ppbllc; 

Emplacement; 

Emprise; 

Epselgoe; 

Enseigne 
commerciale; 

TIÎRMISOLOGIE. (SOTTE) 

TERMINOLOGIE. (SDITE) 

- E -

Tout bâtiment énuméré dans la Loi de la 
Sécurité dans les édifices publics (L.R.Q. 
février 1987, chapitre S-3). 

Terrain destiné à servir de site à l'érec-
tion d'un ou de bâtinEnts; il peut être 
composé d'un seul ou de plusieurs lots con-
tigus identifiés sauf lorsqu'ils sont tra-
versés par une voie ferrée ou une ligne de 
transport d'énergie. 

Surface de terrain nécessaire pour l'im-
plantation d'une voie publique, d'une uti-
lité publique ou d'un service public. 

Le mot enseigne désigne tout écrit compre-
nant lettre, mot ou chiffre, toute repré-
sentation picturale comprenant illustra-
tion, dessin, image, photo, gravure ou dé-
cor, tout emblème comprenant devise, logo, 
symbole, marque de commerce ou sigle, tout 
drapeau comprenant bannière, banderole, 
fanion, oriflamme ou tout autre objet ou 
figure similaire qui: 

est une construction ou une partie 
d'une construction ou qui y est atta-
chée, ou qui y est peinte ou qui est 
représentée de quelque manière que ce 
soit sur un bâtiment ou une construc-
tion. 

est utilisé pour avertir, informer, 
annoncer, faire de la réclame, faire 
de la publicité, faire valoir, atti-
rer l'attention. 

est visible de l'extérieur. 

Enseigne attirant l'attention sur une en-
treprise, une profession, la nature d'un 
produit, un service ou autre activité, ven-
dus, offerts ou exercés sur le même immeu-
ble que celui oû elle est placée. 

Enseigne 
d'identifIca tion: Enseigne donnant uniquement les nom, adres-

se et profession de l'occupant d'un bâti-
ment ou partie de bâtiment. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Enseigae d'ideotl-
tlcatloo,.d!un,bgT 
tlment: 

TERMINOIJOGIE. (SOTTE) 

TERMimOglE. (SOITE) 

Enseigne donnant les nom et adresse d'un 
bâtiment ainsi que l'usage qui y est 
autorisé sans mention d'un produit ou d'un 
service. 

Enseigne, dlrec-
tlounelle: 

Enseigne qui indique une direction à suivre 
pour atteindre une destination elle-même 
identifiée. 

Enseigne,^,éclats! Enseigne qui a des phares tournants, des 
chapelets de lumières, des lumières â 
éclipse, des guirlandes, des fanions ou des 
drapeaux ou celle sur laquelle l'intensité 
de la lumière artificielle ou de la couleur 
n'est pas maintenue constante et station-
naire, â l'exclusion des drapeaux natio-
naux. 

Enseigne avec 
lettres,Inter-
changeable s; 

Enseigne.lomlneose; 

Enseigne caractérisée par le fait que les 
lettres et les chiffres peuvent changer et 
ne sont pas sujets à une aire de limitation 
â l'intérieur de l'enseigne. 

Enseigne conçue pour émettre une lumière 
artificielle soit directement, soit par 
transparence ou par translucidité, soit par 
réflexion. 

Enseigne Inrolneuse 
par.rétleidLpn; 

Enseigne,lomlneuse 
translucide: 

EnseIgne.portatlve ; 

Enseigne dont l'illumination provient 
entièrement d'une source fixe de lumière 
artificielle non incorporée â l'enseigne, 
reliée ou non à celle-ci. 

Enseigne conçue pour émettre une lumière 
artificielle par translucidité grâce â une 
source de lumière placée â l'intérieur de 
l'enseigne et â une ou plusieurs parois 
translucides. 

Enseigne construite, installée, montée ou 
fabriquée sur un véhicule roulant, remorque 
ou autre dispositif ou appareil servant â 
déplacer l'enseigne d'un endroit à un autre 
ou une enseigne qui n'est pas construite, 
installée, montée de façon pernanente sur 
un terrain ou qui n'est pas rattachée de 
façon permanente S un bâtiment ou ime 
s tructur e. 

Enseigne, sur, mgr; 

Enseigne. surmure t. 
on.socle: 

Enseigne qui, de quelque façon que ce soit, 
est fixée â plat sur le mur d'un bâtiment 
ou partie de bâtiment. 

Enseigne soutenue par un ouvrage de brique, 
de béton ou d'autres matériaux ou qui est 
apposée à plat ou incorporée à un ouvrage 
de brique, de béton ou d'autres matériaux. 

Cette enseigne est indépendante de la 
structure du bâtiment. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

Enseigne., sur 
marquise; 

Enseigne fixée ou intégrée à une marquise. 

Enseigne 
rotative; 

Enseigne qui tourne dans un angle quelcon-
que. 

Enseigne.sur 
le .toit; 

Enseigne.sur poteau; 

Enseigne érigée sur ou au-dessus du toit 
d'un bâtiment ou qui est partiellement ou 
totalement supportée par le toit de ce bâ-
timent. 

Enseigne qui est soutenue par un ou 
plusieurs poteaux ou pylônes fixés au sol. 

Cette enseigne est indépendante de la 
structure du bâtiment. 

Ense igne,publici-
taire. oupanoeau-
réclame_ ou.panneau 
d'aff icliage; 

Enseigne érigée sur un terrain ou sur un 
bâtiment attirant l'attention sur une 
entreprise, une occupation, un service, un 
produit ou une activité, vendus, offerts ou 
exercés en partie ou en totalité sur un au-
tre immeuble que celui oû elle a été pla-
cée. 

Enseigne (aire on 
(superficie); 

Surface délimitée par une ligne continue, 
réelle ou imaginaire entourant les limites 
extrêmes d'une enseigne, â l'inclusion de 
toutes matières servant S dégager cette en-
seigne d'un arrière-plan mais à l'exclusion 
des montants. 

Lorsque le message d'une enseigne lisible 
sur deux côtés est identique sur chactme 
des faces, l'aire est celle d'un des deux 
côtés seulement, pourvu que la distance mo-
yenne entre les faces ne dépasse pas 70 
centimètres. 

Si le message n'est pas identique sur cha-
cune des faces ou si l'espacement entre les 
faces est supérieur S 70 centimètres, l'ai-
re de chaque face doit être comptée dans le 
calcul de l'aire de l'enseigne. 

Si, d'autre part, l'enseigne est lisible 
sur plus de deux faces, en même temps, 
l'aire de chaque face devra être conptée 
dans le calcul de l'enseigne. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Easeigne.(aire ou 
superficie; (suite) 

Enselgae 
(hauteur); 

Entrée 
charretière: 

Entrepôt; 

Escalier: 

Escalier, de 
secours: 

Escalier 
extérieur: 

Escalier 
Intérieur; 

Espace.libre; 

Etage: 

Etablissement; 

Etalage; 

TERMIMOLOGIE. (SOITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

Si l'enseigne est conçue de façon à présen-
ter des messages différents sur une même 
face, l'aire de chaque message doit être 
comptée dans le calcul de l'aire de l'en-
seigne. 

Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, dans le cas d'une enseigne rotative, 
l'aire de chaque face doit être comptée 
dans le calcul de l'aire de l'enseigne. 

Lorsqu'une enseigne est composée d'éléments 
séparés et fixés au mur, marquise, ou autre 
surface autorisée indépendemrrent les uns 
des autres, la superficie de l'enseigne se-
ra celle d'une ligne géométrique continue 
et régulière entourant l'extérieur de l'en-
semble des éléments composants l'enseigne. 

La hauteur d'une enseigne est la distance 
verticale entre le point le plus élevé de 
l'enseigne, incluant la structure servant 
de support, et le niveau moyen du sol. 

Rampe aménagée en permanence â même un 
trottoir ou une bordure de rue en vue de 
permettre à un véhicule moteur l'accès au 
terrain adjacent â la rue. 

Bâtiment ou partie de bâtiment, structure 
ou partie de structure oû sont placés en 
dépôt des objets, matériaux ou narchandises 
quelcoïKiues. 

Ouvrage formé de marches et permettant de 
passer d'un niveau à un autre. 

Escalier ajouré fixé â l'extérieur d'un bâ-
timent et permettant aux occupants 
d'atteindre le sol en cas d'urgence. 

Escalier situé en dehors du corps princi-
pal d'un bâtiment et pouvant être entouré 
en tout ou en partie d'un mur. 

Escalier situé â l'intérieur du corps d'un 
bâtiment et séparé de l'extérieur par une 
porte. 

Espace à ciel ouvert entouré de murs en to-
talité ou en partie ou limité par des li-
gnes de lots sur un terrain occupé par un 
bâtiment principal. 

Partie d'un bâtiment délimitée par la face 
supérieure d'un plancher et celle du 
plancher situé immédiatanent au-dessus ou, 
en son absence, par le plafond au-dessus. 

Ensemble des installations physiques néces-
saires â l'exploitation et au fonctionne-
ment d'un commerce ou d'une entreprise. 

Exposition de produits à l'extérieur d'un 
bâtinent durant une période limitée corres-
pondant aux heures d'opération d'un commer-
ce donné. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Façade.principale; 

Famille.d'accneil; 

TERMIMOUPGIg. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

— F — 

Mur extérieur d1 

fait face à une 
un bâtiment principal qui 
voie publique. Dans le cas 

d'un lot d'angle, le mur extérieur d'un bâ-
timent principal oû est situé le principal 
accès audit bâtiment. 

Famille qui prend charge d'un ou plusieurs 
adultes ou enfants, d'un nombre maximum de 
9, qui lui sont confiés par l'entranise 
d'un centre de services sociaux. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Çarâge 
communautaire; 

Garage,de 
stationnement; 

Garage.privé; 

TERMINOLOGIE. (SOITE) 

TERMINOLOGIE. (SOITE) 

- G -

Bâtiment ou partie de bâtiment dans lequel 
des véhicules moteurs sont remisés, répa-
rés, exposés ou lavés. 

Garage privé desservant trois logements ou 
plus â l'exclusion des habitations trifami-
liales. 

Bâtiment ou partie de bâtiment servant au 
commerce de remisage ou de stationnement de 
véhicules automobiles. 

Bâtiment accessoire attaché, détaché ou in-
corporé au bâtiment principal situé sur le 
même emplacement que ce dernier et servant 
à remiser les véhicules moteurs non commer-
ciaux destinés â l'usage personnel des 
occupants du bâtiment principal. 

Garage,privé 
attenant;; 

Garaïag privé 
incorporé; 

Garderie; 

Garage privé d'un étage seulement 
contigu au bâtiment principal et dont la 
structure n'est pas requise au soutien du 
bâtiment principal. 

Garage privé d'un étage seulement dont la 
structure est nécessaire au soutien du bâ-
timent principal. 

Service de garde fourni dans une installa-
tion oû on reçoit au moins 10 enfants de 
façon régulière et pour des périodes qui 
n'excèdent pas 24 heures. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. (SDITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- H -

Habitation: 

Habitation 
blfamlllale; 

Habitation 
contlgnë: 

Habitation 
Isolée: 

Habitation 
jumelée; 

Bâtiment ou partie de bâtiment destiné â a-
briter des êtres humains et comprenant un 
ou plusieurs logements. 

Habitation comprenant deux logements super-
posés situés au premier et deuxième étage. 

Habitation reliée â deux autres habitations 
et dont les murs latéraux sont mitoyens en 
tout ou en partie, l'ensemble formant un 
bâ timent. 

Habitation non adjacente ni reliée â une 
autre ou n'en faisant pas partie. 

Habitation reliée à une autre habitation 
par un mur mitoyen, l'ensemble formant un 
bâtiment. 

Habitation 
wnlti^arôlllaXe; 

HabitatloP-Ponr 
personnes-âgées; 

Habitation comprenant plus de trois loge-
ments dont un ou plusieurs peuvent être 
aménagés au sous-sol. 

Habitation de quelque type que ce soit, 
spécialement conçue dans le dessein d'assu-
rer aux personnes âgées les éléments de vie 
â la mesure de leurs besoins. 

Habitation 
qnadrpplée; 

Habitation reliée à trois autres par des 
murs ou parties de murs mitoyens sans pour 
autant être une habitation contiguë, l'en-
semble formant un bâtiment. 

Habitation 
trlfanilllale; 

Habitation 
triplée; 

Habitation comprenant trois logements dont 
un peut être aménagé au sous-sol. 

Habitation reliée à deux autres par des 
murs ou parties de murs mitoyens sans être 
pour autant une habitation contiguë, l'en-
semble formant un bâtiment. 

Habitation 
unifamiliale; 

Baie; 

Hauteur, de 
MtlmênHltage); 

Hauteur du 
bStlipeatTmètre) ; 

Hauteur, d'une 
construction; 

Habitation comprenant un seul logement. 

Clôture faite d'arbres, d'arbustes et ser-
vant à limiter un emplacement ou utilisée à 
des fins d'architecture du paysage. 

Nombre d'étages compris entre le plancher 
du premier étage et le toit. 

Distance verticale entre le premier étage 
et un plan vertical passant par; 

- la partie la plus élevée de l'assemblage 
d'un toit plat. 

le niveau moyen entre l'avant-toit et le 
faîte dans le cas d'un toit en pente, â 
tympam, â mansarde ou en croupe. 

Distance verticale, exprimée en mètres, me-
surée perpendiculaironent à partir de l'é-
lévation moyenne du niveau du sol jusqu'au 
point le plus élevé de la construction. 
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CHAPITRE 3 TERMINOIOGIE. (SUITE) 

Article 3.1 TERMINOLOGIE. (SOITE) 

Hors-rue: Terrain situé hors des limites d'emprise 
d'une voie publique. 

Hydro-base; Plan d'eau aménagé pour recevoir des hydra-
vions. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

liât; 

Imioeuble; 

Industrie: 

TERMINOIOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- I -

Un ou plusieurs emplacements bornés par des 
emprises de rues, de rivières, de nappes 
d'eau, de voles ferrées ou d'autres bar-
rières physiques. 

Tout terrain ou bâtiment et tout ce qui est 
considéré comme tel au Code Civil. 

Entreprise dont l'activité a pour objet 
l'extraction de matières premières et/ou la 
transformation, l'assemblage, le traite-
ment, la fabrication, le nettoyage, l'en-
treposage de produits finis ou semi-finis. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- L -

largeur, d'un 
lot: 

Lave-auto; 

Ligne.arrière 
de lot: 

Ligue,-avant 
de^lot: 

Ligne de construc-
tlon; 

Ligne de-lot; 

Llgne.de rue; 

Distance la plus courte en ligne droite en-
tre les deux lignes latérales du lot et me-
surée en passant par un point déterminé par 
l'intersection de la ligne de recul avant 
et la ligne rejoignant le point milieu de 
la ligne avant et le point milieu de la 
ligne arrière du lot. 

Dans le cas d'un lot d'angle, d'un lot 
d'angle transversal ou d'un lot transver-
sal, pour fin de calcul de la largeur, la 
ligne de lot où se trouve l'arrière du bâ-
timent ou du bâtiment projeté est considé-
rée comme la ligne arrière du lot et la li-
gne qui lui est opposée, qu'elle soit pa-
rallèle ou sensiblement parallèle est con-
sidérée comire la ligne avant du lot; les 
deux autres lignes sont alors considérées 
comne les lignes latérales du lot. 

Bâtiment ou partie de bâtiment muni d'équi-
pements conçus pour le nettoyage, le lava-
ge, le séchage et le cirage de véhicules 
automobiles par des moyens mécaniques ou 
manuels. 

Ligne séparant un lot d'un autre sans être 
une ligne avant ou une ligne latérale. 

Dans le cas d'un lot intérieur convention-
nel, cette ligne est parallèle à la ligne 
avant. Dans le cas d'un lot de forme irré-
gulière, la ligne arriére est la ligne de 
lot fornant dans sa projection avec celle 
de la ligne avant du lot, un angle égal ou 
inférieur â 45 degrés. 

Dans le cas d'un lot d'angle, la ligne 
arrière signifie la ligne opposée à celle 
où se trouve la façade principale du 
bâtiment. Cette ligne peut être brisée. 

Ligne séparant un lot de l'emprise d'une 
vole publique, le cas d'un lot ne don-
nant nap sur une voie publique, cette ligne 
signifie la ligne de lot située à l'avant 

la faça-ie principale du bStlïïEnt. 

Ligne intérieur0 îiahi tuelletnent parallèle 
aux lignes formant les llîr̂ ites du lot qui 
détermine l'espace de terrain libre entre 
les limites du lot et toute construction 
érigée sur ce lot. 

Ligne de division entre un ou des lots ad-
jacents ou entre un lot et une rue. 

Limite de l'erprl?? de la VOIP nnhlloua. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Llgae.latérale; 

Ligne naturelle, des 
liautes. eaïuc: 

LoEeqiept; 

Lot: 

Lotd'angle: 

Lot.d'angle 
transversal; 

Lot,Intérieur; 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

Ligne formant dans sa projection avec la 
ligne avant du lot un angle supérieur â A5 
degrés. 

La ligne arbistive, ou la ligne oû l'on 
passe d'une prédominance de plantes 
aquatiques â une prédominance de plantes 
terres très. 

Suite servant ou destinée à servir de domi-
cile â une ou plusieurs personnes et qui 
comporte des installations sanitaires et 
des installations pour préparer et consom-
mer des repas et pour dormir. 

Fonds de terre identifié et délimité sur un 
plan de cadastre fait et déposé au bureau 
du Cadastre conformément aux articles 2175, 
2174, 2174a, 2174b du Code civil ou â la 
Loi sur le cadastre. 

Lot situé à l'intersection de deux voies 
publiques ou segments de voie publique, 
lesquels forment, à leur point de rencon-
tre, un angle ne dépassant pas 135 degrés. 

Lot situé à un double carrefour de voies 
publiques et ayant plus d'une ligne avant. 

Lot autre qu'un lot d'angle et ayant front 
sur une rue seulement. 

Lotissement: 

Lot;.. profondeur; 

Le morcellement d'un terrain par la créa-
tion de lots ou d'emplacements. 

Profondeur moyenne mesurée perpendiculaire-
ment â la ligne de rue et la ligne arrière 
du lot. 

Lot, transversal; Lot dont la ligne avant et la ligne arrière 
sont délimitées par une voie publique. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Maison^de 
chambres; 

Maisoa.de 
pension; 

Maison.mobile: 

Ma i son.pré-us inée; 

Mar^e arrière: 

Marge,de recnl; 

Marge,latérale; 

Marquise; 

TERMINOIOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- M -

Bâtiment ou partie de bâtiment où plus de 
deux chambres peuvent être louées comme do-
micile, mais sans y servir de repas. 

Bâtiment ou partie de bâtiment autre qu'un 
hôtel où, en considération d'un paiement, 
des repas sont servis, des chambres sont 
louées â plus de trois personnes autres que 
le locataire, l'occupant ou le propriétai-
re du logement et les membres de sa famil-
le. 

La maison mobile est une habitation déména-
geable ou transportable, construite de fa-
çon à être remorquée telle quelle et â être 
branchée aux services publics. Elle n'a pas 
de fondation permanente mais peut être ha-
bitée toute l'année durant. Elle peut se 
composer d'un ou de plusieurs éléments qui 
peuvent être pliés, escamotés ou emboîtés 
au moment du transport et dépliés plus tard 
pour donner une capacité additionnelle ou 
elle peut se composer de deux ou de plu-
sieurs unités, remorquables séparément mais 
conçues de façon à être réunies en une seu-
le unité pouvant se séparer de nouveau et 
se remorquer vers un nouvel emplacement. 

Habitation fabriquée â l'usine transporta-
ble en deux ou plusieurs parties ou modules 
et conçue pour être montée par juxtaposi-
tion ou superposition, au lieu même qui lui 
est destiné. 

Distance minimale entre la ligne arrière du 
lot et une ligne parallèle à celle-ci si-
tuée à l'intérieur du lot et s'étendant 
d'une ligne latérale à l'autre, telle que 
réglementée. Le tout tel que montré au 
graphique 3.2. 

Distance minimale entre la ligne avant du 
lot et une ligne parallèle à celle-ci et 
située è l'intérieur du lot et s'étendant 
d'une ligne latérale à l'autre, telle que 
réglementée. Le tout tel que montré au 
graphique 3.2. 

Distance minimale entre la ligne latérale 
du lot et une ligne parallèle â celle-ci et 
située entre le prolongement des murs avant 
et arrière du bâtiment tel que réglemen-
tée. Le tout tel que montré au graphique 
3.2. 

Abri essentiellement fixe, complètement ou-
vert sur au moins deux côtés, en saillie 
sur un bâtiment. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMlNOLOglE. (SDITE) 

TERMIÏlOWeiE. (SUITE) 

Mezzanine; 

Modification; 

Mnnlclpallté; 

Mur: 

Murarrlêre; 

Mur. avant; 

Morde 
spwtènëwgpj; 

Mnrlatéral; 

Mpr,mitoyen; 

Niveau entre le plancher et le plafond 
d'une pièce ou d'un étage quelconque, ou 
balcon intérieur et dont la superficie de 
l'étendue de plancher n'excède pas 40% de 
la superficie du plancher situé Immédiate-
ment en dessous. Au-delà de 40%, cette su-
perficie de plancher constitue un étage ou 
un demi-étage au sens du présent règle-
ment. 

Tout changement, addition, ou transforma-
tion d'une construction ou tout changement 
dans son usage ou occupation. 

La corporation municipale de la Ville de 
Saint-Eustache. 

Construction verticale S pans servant à en-
fermer un espace et qui peut égalemsnt sou-
tenir une charge provenant des planchers ou 
du toi t. 

Mur d'un bâtiment le plus rapproché de la 
ligne arrière en parallèle ou sensiblement 
parallèle à celle-ci. La ligne de ce mur 
peut être brisée. 

Mur d'un bâtiment le plus rapproché de la 
ligne avant et parallèle ou sensiblement 
parallèle à celle-ci. La ligne de ce mur 
peut être brisée. 

Tout mur construit pour retenir ou appuyer 
un talus et/ou terrain. 

Mur d'un bâtiment parallèle ou sensiblement 
parallèle à une ligne latérale. La ligne 
de ce mur peut être brisée. 

Mur appartenant en commun â 2 parties et 
utilisé en commum par ces 2 parties en ver-
tu d'un accord ou par la loi et érigé sur 
la limite de propriété séparant 2 parcelles 
de terrain dont chacune est ou pourrait 
être considérée comme une parcelle cadas-
trale indépendante. 
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CHAPITRE 3 TERMINOLOGIE. (SUITE) 

Article 3.1 TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- H -

Niveau_moyen.du sol; Niveau moyen du sol fini sur le périmètre 
d'un bâtiment. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Occapaot; 

Occqpatlon 
wpltlplej; 

Opération 
cadastrale: 

Ouvrant; 

TERMimOGXK. (SUITE) 

TgRMINOlLXXÎIE. (SUITE) 

- 0 -

Toute personne qui occupe un immeuble. 

Occupation d'un bâtiment pour deux ou 
plusieurs fins distinctes. 

Une division, une subdivision, une 
resubdivision, un remplacement, une redivi-
sion, une annulation, une correction, un 
ajouté, un regroupement cadastral fait en 
vertu de la Loi sur le cadastre ou des ar-
ticles 2174, 2174a, 2174b ou 2175 du Code 
Civil. 

Excavation du sol, déplacement d'humus, 
travaux de déblai ou de remblai, travaux de 
réfection ou de stabilisation de talus ou 
de berges incluant, entre autres, perrés, 
gabions et murs de soutènement, construc-
tion de voies de circulation. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Passage pjLgtoonler 
ek/ôn cyclls te : 

Perro»; 

Persoooe; 

FjL seine; 

Plan d'ensemble; 

Plan - de.. gpnage ; 

Port.de.plaisance; 

Plan, d!Iroplan-
latlpp; 

Premier-étaRc: 

Projet.Intégré; 

TER^ItlOLQGIE. (SDITE) 

TgRWmOUQÇlg. (SOITE) 

- P -

Voie réservée exclusivement à l'usage des 
piétons et/ou des cyclistes. 

Plate-forme basse à l'extérieur avec porte 
d'entrée d'un bâtiment. Au sens du présent 
règlement des dalles posées S plat sur le 
sol d'une superficie inférieure à 0,30 mè-
tre carré ne constituent pas un perron. 

Toute personne physique ou morale. 

Tout bassin intérieur ou extérieur perma-
nent ou temporaire conçu pour la baignade. 

Plan qui définit l'ensemble des éléments 
d'un projet de développemsnt et son inté-
gration à l'environnement. 

Dessin à l'échelle montrant les différen-
tes zones d'occupation du territoire 
assujetti au présent règlement. 

Endroit pourvu de facilités permettant 
l'arrimage, l'entreposage, le service, la 
réparation d'embarcations ou bateaux non 
destinés au transport de narchandise. 

Plan indiquant la situation précise d'un ou 
de plusieurs bâtiments par rapport aux li-
mites du lot ou des lots et par rapport aux 
rues adjacentes. 

Partie d'un bâtiment située immédiatement 
au-dessus du niveau moyen du sol. 

Ensemble immobilier caractérisé par le fait 
que sa réalisation résulte de la mise en 
place d'un concept global d'aménagement 
d'un ou de plusieurs emplacements que les 
bâtiments aient ou non façade sur la voie 
publique. 

Propriétaire; Toute personne qui possède un immeuble â 
titre de propriétaire, d'usufruitier, de 
grevé de substitution, d'emphytéote ou qui 
occupe une terre de la couronne en vertu 
d'un permis d'occupation ou d'un billet de 
location. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. (SOITE) 

TffiMINOLOGIE. (SOTTE) 

- R -

Rapport 
plancherrterraIn; 

Rapport espace 
bStl-terralp; 

Réparation; 

Restaurant; 

Rive; 

Rapport entre la superficie des planchers 
d'un bâtiment et la superficie de l'empla-
cement sur lequel il est érigé. 

Rapport entre la superficie occupée au sol 
par les bâtiments et la superficie de l'em-
placement sur lequel ils sont érigés. 

Réfection, renouvellement ou consolidation 
de toute partie existante d'un bâtlirent ou 
d'une construction. 

Bâtiment ou partie de bâtiment pourvu d'a-
ménagements spéciaux oû en considération 
d'un paiement, des repas sont servis. 

Lisière de terrain qui borde un cours d'eau 
et qui s'étend vers l'intérieur des terres 
â partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TEBMINOLOGIE. (SOITE) 

TESMINOIJOGIE. (SUITE) 

- s -

Saillie;. Toute partie d'un bâtiment qui est en re-
lief sur l'un de ces murs. 

SalQo.de-massage; 

Service. de„garde„eo 
garderie; 

Service,de-garde-ca 
milieu. f aaillial ; 

Services,publics; 

Bâtiment ou partie de bâtiment oû l'on pra-
tique le massage sur différentes parties du 
corps avec les mains ou â l'aide d'instru-
msnts spéciaux, tels massages étant prati-
qués à des fins thérapeutiques par des per-
sonnes autorisées par la Loi. 

Service de garde fourni dans une 
installation oû on reçoit au moins 10 en-
fants de façon régulière et pour des pério-
des qui n'excèdent pas 24 heures. 

Service de garde fourni par une personne 
physique, contre rémunération, dans une ré-
sidence privée oû elle reçoit de façon ré-
gulière au plus 4 enfants incluant ses en-
fants reçus dans cette résidence privée ou, 
si elle est assistée d'une autre personne 
adulte, au plus 9 enfants incluant les en-
fants de ces 2 personnes reçus dans cette 
résidence privée et pour des périodes qui 
peuvent excéder 24 heures consécutives. 

Réseaux d'utilités publiques tels qu'é-
gouts, aqueduc, électricité, téléphone, câ-
blodls tribu tion ains1 que leurs équipements 
accès soires. 

Soucoopede 
kélécomwimlca tion ; 

Sonsrsol; 

Stodrage; 

Superficlebrute 
de.plancher; 

SuperfIcielocatlve 
de.plancher; 

Antenne servant S capter les signaux d'un 
satellite de télécommunication. 

Partie d'un bâtiment, à l'exclusion d'une 
cave, située en-dessous du premier étage. 

Utilisation d'un emplacement ou d'une par-
tie d'un emplacement pour déposer ou remi-
ser des objets, matériaux ou marchandises 
quelconques. 

Superficie totale des planchers d'un 
bâtiment mesurée à la paroi extérieure des 
murs extérieurs ou de la ligne d'axe des 
murs mitoyens. 

Superficie totale de planchers d'un 
bâtiment pouvant être louée à des fins com-
HErciales ou industrielles, incluant les 
espaces d'entreposage mais excluant tout 
mail, corridor, tunnel, escalier ou ascen-
seur, salle de toilette publique, tablier 
de chargement, espaces communs pour le 
chauffage, la ventilation et la climatisa-
tion. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SOITE) 

Superficie.occnpée 
au sol: 

S tructure, Ronflable ; 

Superficie extérieure de la projection 
horizontale d'un bâtiment sur le sol, y 
compris les porches et les vérandas recou-
verts, â l'exclusion cependant des terras-
ses, marches, corniches, escaliers exté-
rieurs, rampes extérieures et plates-formes 
de chargement à ciel ouvert. 

La superficie ne comprend pas les cours in-
térieures. 

Structure constituée par une enveloppe sou-
ple et dont la forme et la rigidité sont 
obtenues par une pression d'air. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

TEBMINOLOGIE. (SDITE) 

TERillKiQLOGIE. (SUITE) 

- T -

Tenjte; 

Territoire 
inondable; 

Triangle de 
ylsiblllté; 

Toile tendue sur des poteaux et retenue au 
sol par des cordes. 

Territoire qui serait submergé lors d'une 
inondation de récurrence déterminée. Les 
périodes de récurrence sont 20 ans (vingte-
naire) et 100 ans (centenaire). Les plans 
de référence sont ceux préparés conjointe-
ment par Environnement Canada et par le 
Ministère de l'énergie et des ressources 
parus le 11 mai 19 78 et portant les numé-
ros: 3IHl2-02 0-0405, 3IHl2-020-0505, 
3IHl2-020-0506, 31H12-020-Û605, 
3IHl2-020-0606, 3IHl2-020-0706, 
3 IHl 2-0 20-0 7 07. 

Partie de terrain situé à l'intersection 
de voies publiques à l'intériair de laquel-
le la localisation et la hauteur des ouvra-
ges sont restreintes. 

3-27 



CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Usage; 

Usage complé-
meotaire; 

Usage -dérpga toire ; 

Usage.prlpcipal; 

Usage, temporaire; 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- D -

Fin que l'on conçoit pour un emplacement, 
une partie d'emplacement, un bâtiment, une 
partie de bâtiment ou toute autre construc-
tion et â laquelle on destine ou pour la-
quelle on aménage un emplacement, une par-
tie d'emplacement, un bâtimant, une partie 
de bâtiment ou toute autre construction et 
l'emploi qu'on peut en faire ou qu'on en 
fait. 

Usage généralement relié à l'usage 
principal et contribuant à améliorer l'uti-
lité, la commodité et l'agrément de ce der-
nier. 

Usage non conforme aux dispositions du pré-
sent règlement. 

Fins premières pour lesquelles un terrain, 
une partie de terrain, un bâtiment, une 
partie de bâtiment, une structure, une 
construction peuvent être utilisés ou occu-
pés. 

Usage pouvant être autorisé pour des pério-
des de temps préétablies. 

3-28 



CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Ville; 

Yole,privée; 

Yole.publique; 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

TERMINOLOGIE. (SUITE) 

- V -

La Corporation de la Ville de Saint-Eusta-
che ainsi que le territoire soumis â la 
juridiction de la Ville de Saint-Eusta-
che. 

Tout chemin, route, rue ou voie de circu-
lation â l'usage des piétons ou des véhi-
cules n'appartenant pas à la ville ou n'a-
yant pas été cédés à ces fins à la ville. 

Tout chemin, route, rue voie de circula-
tion â l'usage des piétons ou des véhicu-
les, réservés ou acquis par la ville pour 
l'usage du public et pour servir d'accès 
aux terrains riverains. 
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CHAPITRE 3 

Article 3.1 

Zona^; 

Zone; 

TERMINQIOGIE. (SUITE) 

TEWaNOLOGIE. (SUITE) 

- z -

Division du territoire de la ville en zo-
nes pour y réglementer la construction et 
l'usage des immeubles. 

Etendue de terrain délimité par règlement 
oû la construction et la modification des 
bâtiments ainsi que l'usage des bâtiments 
et des terrains y sont réglementés. 
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GRAPHIQUES 3.2 
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GRAPHIQUES 3.2 A MARGE DE RECUL 
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GRAPHIQUES 3.2 

\ 

EMPRISE DEJJ 

voœ WBLK3UE 

A MARGE DE RECUL 

B MARGE LATERALE 

C MAR^E ARRIERE 

A 
EM^ISE DE L_^^. 

VOTE PUBLJQUE 

EMPRISE DEtA 

VOIE PUBLIQUE 

A r 
FAÇADE ^ 

EMPRISE DE LA 

VOIE ; PUBLIQUE 

3-33 



GRAPHIQUES 3.3 
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GRAPHIQUES 3.3 
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GRAPHIQUES 3.3 
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GRAPHIQUES 3.4 
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GRAPHIQUE 3.5 
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CHAPITRE 4 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES. 

Article 4.1 ADMINISTRATION W RBGLEHEIIT. 

Les dispositions applicables en l'espèce du rè-
glemsnt relatif aux permis et certificats s'ap-
pliquent mutatis mu tandis. 
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CHAPITRE 5 

Article 5.1. 

RÉPARTITION- m.ZONES. 

REPARTITXOH. ES,ZOHES. 

Pour les fins de la réglementation des usages, 
le territoire municipal est divisé en zones, tel-
les que montrées au plan de zonage joint au pré-
sent rêglenent pour en faire partie intégrante 
comme annexe "A* 
la façon suivante: 

" c e s zones sont identifiées de 

- un chiffre identifiant le secteur de la vil-
le; 

- une lettre identifiant l'affectation dominan-
te; 

- un ou des chiffres identifiant la zone; 

L'ensemble de ces chiffres et lettres constitue 
l'identification de la zone proprement dite et 
chaque partie du territoire ainsi identifiée 
constitue une zone distincte. 
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CHAPITRE 6 

Article 6.1 

Article 6.2 

GROUPEMENT.DES,USAGES. 

METOODE DE CIASSIFICATION DES USAGES . 

Pour les fins de la réglementation, les usages 
ont été regroupés en classe et plusieurs classes 
â fonction semblable forment un groupe de classes 
et chaque groupe de classes similaires forme un 
type d'usages. 

Les types d'usages sont identifiés par un code de 
millier, les groupes de classes sont identifiés 
par un code de centaine, les classes d'usages 
sont identifiées par un code de dizaine et les 
sous-classes par un code d'unité. Les activités 
faisant partie des classes ou des sous-classes 
sont, s'il y a lieu, identifiées par un numéro 
correspondant aux activités économiques énumérées 
au volume intitulé: "Classification des activi-
tés économiques du Québec" publié par le Bureau 
de la Statistiqœ du Québec, édition de mai 
1984. 

Les activités ainsi énumérées forment la liste 
ejdiaustive des usages faisant partie de chacune 
des classes. 

TYPES..GROUPES ET.CLASSES. 

1000 HABITATION. 

XLOO HABITATION UNIFAMILlALE. 

1110 habitation unifamiliale isolée. 

1120 habitation unifamiliale jume-
lée. 

1130 habitation unifamiliale conti-
guë. 

120Q HABITATION,BIFAMILIALE. 

1210 habitation bifamiliale isolée. 

1220 habitation bifamiliale jumelée. 

1230 habitation bifamiliale conti-
guë. 

1300 HABITATION.TRIFAMILIALE. 

1310 habitation trifamiliale isolée. 

1320 habitation trifamiliale jume-
lée. 

1330 habitation trifamiliale conti-
guë. 

LÉOO IIABITATION HULTIFAHILIALE. 
(6 logements on moins) 

1410 habitation multifamiliale iso-
lée. 

1420 habitation multifamiliale jume-
lée. 

1430 habitation multifamiliale conti-
guë. 
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CHAPITRE 6 

Article 6.2 

GROUPEMENT _ DES_ USAGES (SUITE) 

TYPES..GROUPES,ET_CIASSES. (SUITE) 

imO HABITATION. (SUITE) 

1500 HABITATION,MULTIFAMILIAI^. 
(8 logements on nolns) 

1510 habitation multifamiliale iso-
lée. 

1520 habitation multifamiliale jume-
lée. 

1530 habitation multifamiliale con-
tiguë. 

1600 ̂ BITATION_MULTir^IHALE. 
(9 î 12 logements) 

1610 habitation multifamiliale iso-
lée. 

1620 habitation multifamiliale jume-
lée. 

1630 habitation multifamiliale conti-
guë. 

1700 MBITATIOtj-MULTIFAMILIALE. 
(pins de 12 logements) 

1710 habitation multifamiliale iso-
lée. 

1720 habitation multifamiliale jume-
lée. 

1730 habitation multifamiliale conti-
guë. 

1800 HABITATION-POUR,PERSONNES,AGEES. 

1900 MAISONS MOBILES. 

2000 COMMERCE. 

2100 SERVICES. 

2110 SERVICESDE, NATURE. PROFESSIONNELLE 
OU-TECHNIQUE, 

0211 services vétérinaires. 

401 promotion et construction de bâ-
timents résidentiels. 

402 promotion et construction de bâ-
timents non résidentiels 

403 travaux de génie. 

441 gestion de travaux de construc-
tion. 
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CHAPITRE 6 GROPPEMBMT,DES,USAGES- (SUITE) 

Article 6.2 TYPES..GROUPES ET.CLASSES. (SUITE) 

2100 SERVICES. (SUITE) 

2110 SERVICES. DE-NATURE. PROFESSIOMELLE 
OU-TECHNNIQUE. (SUITE) ~ 

751 exploitants de bâtinents et lo-
gements. 

7 59 autres exploitants immobiliers. 

771 bureaux de placement et services 
de location de personnel. 

772 services d'informatique et ser-
vices connexes. 

773 services de comptabilité et de 
tenue de livre. 

774 services de publicité. 

775 bureaux d'architectes, d'ingé-
nieurs et autres services scien-
tifiques et techniques. 

776 études d'avocats et de 
notaires. 

777 bureaux de conseillers en 
gestion. 

841 organismes internationaux et au-
tres organismes extra-territo-
riaux. 

863 services de soins de santé hors 
insti tution. 

865 cabinets privés de médecins, 
chirurgiens et dentistes. 

866 cabinets d'autres praticiens du 
domaine de la santé. 

867 cabinets de spécialistes du do-
maine des services sociaux. 

869 associations et organismes des 
domaines de la santé et des ser-
vices sociaux. 

982 associations commerciales. 

983 associations professionnelles. 

984 syndicats ouvriers. 

985 organisations politiques. 

986 or^nisations civiques et amica-
les. 
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CHAPITRE 6 GRQDPEHPRR. DES USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES »„GROUPES.ET.CLASSES. (SUITE) 

2100 SERVICES. (SOTTE) 

2110 SERVICES.DEMTUREFROyESSIONNELLE 
ÔU. TECHNIQUE. (SUITE) 

993 photographes. 

6592 opticiens. 

7791 services de sécurité et d'enquê-
te. 

7792 bureaux de crédit. 

7793 agences de recouvrement. 

7794 courtiers en douanes. 

7795 services de secrétariat télépho-
nique . 

7 796 services de reproduction. 

7799 services divers aux entrepri-
ses. 

8681 laboratoires médicaux. 

8682 laboratoires radiologiques. 

8684 laboratoires de santé publique. 

8686 autres laboratoires de santé. 

8645 services de maintien à domici-
le. 

8648 services d'aide de nature affec-
tive et psychologique. 

8649 centres de services sociaux. 

2120 SERVICES DE NATURE FINANCIERE. 

702 banques à charte et autres in-
termédiaires de type bancaire. 

703 sociétés de fiducie. 

704 sociétés de prêts hypothécaires 
recevant des dépôts. 

705 caisses d'épargne et de crédit. 

711 sociétés de prêts à la consomm-
tion. 

712 sociétés de financement des en-
treprises. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMBUT DES_ USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES,,GROUPES,ET,CLASSES. (SDITE) 

2100 SERVICES. (SUITE) 

2X20 SERVICES. DE NATURE.FINANCIÈRE. 
(SUITE) 

721 sociétés de placement de porte-
feuille. 

722 sociétés de prêts hypothécaires. 

729 autres Intermédiaires d'investis-
sements. 

731 sociétés d'assurance-vie. 

732 sociétés d'assurance-dépôts. 

733 sociétés d'assurance de biens et 
risques divers. 

741 courtiers et négociants en va-
leurs immobilières. 

742 courtiers en prêts hypothécai-
res. 

743 bourses des valeurs et des mar-
chandises. 

749 autres Intermédiaires finan-
ciers. 

761 agences d'assurances et agences 
Immobillères. 

2I3Q SERVICES.PERSONNELS-

2131 SERVICES PERSONNELS..TYPE.1• 

971 salons de coiffure et salons de 
beauté. 

9 72 services de blanchissage et de 
nettoyage à sec. 

9 74 services de ménage. 

996 services de voyages. 

4581 taxis. 

4592 services aux commerces transitai-
res. 

4841 services postaux. 

4842 services de messager. 

9731 salons funéraires. 

9791 cordonneries. 

9792 nettoyage, réparation et entrepo-
sage de fourrures. 

9912 location d'appareils audio-vi-
suels. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES».GROUPES ET CLASSES. (SUITE) 

2100 SERVICES. (SUITE) 

2131 SERVICES, PERSOMELS.TYPE, I. (SUITE) 

9913 location de meubles et de machi-
nes de bureau. 

9991 parcs et ^rages de stationne-
ment. 

2132 SERVICES PERSONNELS..TYPE.2. 

995 services relatifs aux bâtiments 
et aux habitations. 

6223 ateliers de réparation d'appa-
reils ménagers. 

6624 ateliers de réparation de postes 
de télévision et de radio et 
d'appareils stérécphoniques. 

9 799 services personnels et domesti-
ques divers. 

9 911 location de machines et maté-
riels. 

9914 location d'équipements, de maté-
riels et d'outils. 

9919 services de location diverse. 

9941 réparation de moteurs électri-
ques. 

9949 autres services de réparation. 

2140 SERVICES ÉDUCATIFS. 

854 enseignement de formation person-
nelle et populaire. 

2200 RESTAURATION. 

2210 RESTAURATION,TYPE-1. 

9211 restaurants avec permis d'al-
cool. 

9212 restaurants sans permis d'al-
cool. 

9213 services de mets à emporter. 

9214 traiteurs. 

2220 RE$TAURATI0N-TYPE.2. 

922 tavernes, bars et boîtes de 
nui t. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES.USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES..GROUPES_ET.CLASSES. (SUITE) 

2311110 HËBERGEMGNT. 

2310 HÉBERGEMENT, TYPE.. 1. 

9111 hôtels et auberges routières. 

9112 motels. 

2320 HÉBERGEMEHT TYPE, 2. 

912 pensions de famille et hôtels 
privés. 

2330 HÉBERGEMENT TYPE 3. 

913 parcs et terrains de camping. 

2400 DETAIL. 

2410 DÉTAIL, TYPE-1. 

604 commerces de détail de produits 
du tabac et des journaux. 

6011 épiceries. 

6014 boulangeries et pâtisseries. 

6015 confiseries. 

6019 comnerces d'alimentation spécia-
lisés. 

2420 DÉTAIL TYPE-2. 

601 commerces de détail de produits 
de l'alimentation. 

602 comnerces de détail de boissons 
alcooliques. 

603 commerces de détail de médica-
ments sur ordonnance et de médi-
caments brevetés. 

611 commerces de détail de chaussu-
res. 

612 commerces de détail de vêtements 
pour hommes. 

613 commerces de détail de vêtements 
pour femmes. 

614 comnerces de détail de vêtements 
divers. 

615 commerces de détail de tissus et 
de fils. 

651 librairies et papeteries. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT. DES USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES ET CLASSES. (SUITE) 

2400 DETAIL. (SUITE) 

2420 DÉTAIL TYPE 2. (SUITE) 

622 commerces de détail d'appareils 
ménagers, de postes de télévi-
sion, radios et d'appareil sté-
réophoniques. 

623 comnerces de détail d'accessoires 
d'ameublement. 

641 commerces de détail de marchandi-
ses diverses. 

654 commerces de détail d'articles de 
sport et de bicyclettes. 

655 commerces de détail d'instru-
ments de musique et de disques. 

656 bijouteries et ateliers de répa-
ration de montres et de bijoux. 

657 commerces de détail d'appareils 
et de fournitures photographi-
ques. 

658 commerces de détail de jouets, 
d'articles de fantaisie et de 
souvenirs. 

6 211 commerces de détail de meubles de 
maison. 

6341 commerces de détail de fournitu-
res pour l'automobile et pour la 
ma ison. 

6342 commerces de détail de pneus 
d'accumulateurs, de pièces et 
d'accessoires neufs pour l'auto-
mobile. 

6392 comœrces de détail de radios 
pour l'automobile. 

6 521 fleuristes. 

6531 commerces de détail de quincail-
lerie. 

6 532 commerces de détail de peinture, 
de vitre et de papier peint. 

6 591 commerces de détail de marchandi-
ses d'occasion. 

6593 galeries d'art et magasins de 
fournitures pour artistes. 

6 594 commerces de détail de bagages et 
de maroquinerie. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES,USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES, ET CLASSES. (SUITE) 

2400 DETAIL. (SUITE) 

2420 DÉTAIL TYPE 2. (SUITE) 

6596 commerces de détail d'animaux de 
ma ison. 

6597 commerces de détail de pièces de 
monnaie et de timbres. 

6599 comnerces de détail divers. 

2430 DÉTAIL TYPE3. 

6522 centre de jardinage. 

6533 commerces de détail de bois et 
de matériaux de construction. 

6595 commerces de détail de monuments 
funéraires et de pierres tomba-
les. 

6598 comnerces de détail de maison 
mobiles. 

2500 AUTOMOBILE. 

2510 AUTOMOBILE TYPE 1. 

632 commsrces de détail de véhicules 
de loisirs. 

6311 concessionnaires d'automobiles 
neuves. 

6312 concessionnaires d'automobiles 
d'occasion. 

2520 AUTOMOBILE TYPE 2. 

6351 garages de réparations généra-
les. 

6353 ateliers de remplacement de si-
lencieux. 

6354 ateliers de remplacement de gla-
ces pour véhicules automobiles. 

6355 ateliers de réparations et de 
remplacement de boîtes de vites-
se de véhicules automobiles. 

6359 autres ateliers de réparations 
de véhicules automobiles. 

6399 autres commerces de détail pour 
véhicules automobiles. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DESUSAGES. (SUITE} 

Article 6.2 TYPES..GROUPES, ET CLASSES. (SUITE) 

2500 AUTOMOBILE. (SUITE) 

2530 AUTOMOBILE. TYPE 3. 

6352 ateliers de peinture et de ca-
rosserie. 

2540 AUTOMOBILE-TYPE.4. 

633 stations-services, postes d'es-
sence. 

6391 lave-autos. 

2550 AUTOMOBILE TYPE 5. 

6343 commerces de détail de pneus, 
d'accumulateurs, de pièces et 
d'accessoires usagés pour l'au-
tomobile. 

2600 TRANSPORT. 

4561 camionnages de marchandises 
ordinaires. 

4562 déménagement et entreposage de 
bien usagés. 

4563 camionnages en vrac par camion-
citerne. 

4564 autres camionnages en vrac. 

4569 autres camionnages. 

4571 transports en commun urbains. 

4572 transports en commun interur-
bains et ruraux. 

4573 transports par autobus scolai-
res. 

4574 transports par autobus nolisés 
et d'excursion. 

2700 RÉCRÉATION. 

2710 RÉCRÉATION.TYPE, 1. 

963 théâtres et autres spectacles. 

9621 salles ordinaires de cinéma. 

9629 autres salles de cinéma. 

9661 loteries et jeux de hasard. 

9691 salles de quilles et salles de 
billard. 

9693 salles, studios et écoles de 
danse. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT. DES PSAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES».GROUPES ET.CLASSES. (SUITE) 

2700 RÉCRÉATION. (SUITE) 

2720 RÉCRÉATION TYPE-2. 

9622 projection extérieur de films. 

9643 hippodromes. 

9644 autres champs de course. 

9 692 Parcs d'attractions, fêtes 
foraines et cirques. 

9696 jardins botaniques et zoologi-
ques. 

2730 RÉCRÉATION TYPE,3. 

9651 clubs de golf. 

9 653 installations de ski. 

9654 location de bateaux et ports de 
plaisance. 

2800 COMMUNICATIONS. 

281 impressions commerciales. 

282 industries du clichage, de la 
composition et de la reliure. 

481 radiodiffusion et télévision. 

482 télégraphie et téléphonie. 

483 autres services de télécommuni-
cations. 

9 61 production et distribution de 
films et de matériels audio-vi-
suels . 

2831 industries de l'édition du 
livre. 

2839 autres industries de l'édition. 

2900 GROSSISTE. 

2910 COMMERCE DE GROS-r-L.r. 

521 commerces de gros de produits 
alimentaires. 

522 commerces de gros de boissons. 

523 commerces de gros de produits de 
toilette et de médicaments. 

524 commerces de gros de produits du 
tabac. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMEUT DES,USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES.,GROUPES ET CLASSES. (SDITE) 

2900 GROSSISTE. (SUITE) 

2910 COMMERCE-DE GROS - 1 -. (SOITE) 

531 commerces de gros de vêtements 
et de chaussures. 

532 commerces de gros de tissus et 
de mercerie. 

541 commerces de gros d'appareils 
ménagers électriques et électro-
niques. 

542 commerces de gros de meubles de 
maison. 

543 comnerces de gros d'accessoires 
ménagers d'ameublement. 

562 comnerces de gros de quincaille-
rie, de matériel et fournitures 
de plomberie, de chauffage et de 
climatisation. 

574 comnerces de gros de machines, 
matériel et fournitures électri-
ques et électroniques. 

5791 comnerces de gros de machines, 
matériel et fournitures de bu-
reau et de ma^sin. 

5792 commerces de gros de machines, 
matériel et fournitures pour les 
entreprises de services. 

5793 commerce de gros de machines, 
matériel et fourniture d'usage 
professionnel. 

2920 COMMERCE DE GROS - 2 -. 

511 commerces de gros de produits 
pétroliers. 

551 commerces de gros véhicules au-
tomobiles. 

552 commerces de gros de pièces et 
accessoires de véhicules. 

561 commerces de gros de métaux et 
produits de métal. 

563 commerces de gros de bois et ma-
tériaux de construction. 

571 commerces de gros de machines, 
matériel et fournitures agrico-
les. 

572 comne r ces de gros de machines, 
matériel et fournitures pour la 
construction d'exploitation fo-
restière et l'extraction miniè-
re. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES,USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES,,GROUPES,ET,CHASSES. (SOITE) 

2900 GROSSISTE. (SUITE) 

2920 COMMERCE DE, GROS .- 2.(SUITE) 

573 commerces de gros de machines, 
matériel et fournitures pour 
l'industrie. 

597 commerces de gros de produits 
chimiques d'usage ménager et 
Industriel. 

5799 autres commerces de gros de 
machines, matériels et 
fournitures. 

5921 commerces de gros de papier 
journal. 

5931 commerces de gros de fournitures 
agricoles. 

2930 COMMERCES DE-GROS,r,3-. 

501 commerces de gros de produits 
agricoles. 

3000 COMMUNAUTAIRE. 

3100 CULTE. 

931 organisation religieuse. 

3200 ENSEIGNEMENT. 

3210 ENSEIGNEMENT-TYPE,1. 

851 enseignement aux niveaux de la 
maternelle, de l'élémentaire et 
du secondaire. 

3220 ENSEIGNEMENT- TYPE 2. 

852 enseignement post-secondaire non 
universitaire. 

853 enseignement universitaire. 

3300 CULTUREL. 

855 musées et archives. 

856 bibliothèques. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES.USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES,ET.CLASSES. (SUITE) 

3400 ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

3410 SERVICES•DE,DEFENSE. 

811 services de défense. 

3420 SERVICES- DE, PROTECTION. 

3421 SERVICES DE PROTECTION.TYPE,1. 

8121,8221,8321 Tribunaux. 

8123,8223,8323 Services de police. 

8224,8324 Services de protection 
contre l'incendie. 

8125,8225,8325 Services de réglementa-
tion. 

8129,8229,8329 Autres services de pro-
tection. 

3422 SERVICES-DE,FROTECTION TYPE 2. 

8122,8222 Services correction-
nels. 

3430 SERVICES ADMINISTRATIFS. 

813,814,815,816 jServices d'administra-
817,823,825,826 ,tion et de gestion di-
827,835,836,837 vers. 

3500 SERVICES-PUBLICS. 

3510 SERVICES,PUBLICS TYPE 1. 

491 production et distribution d'é-
lectrici té. 

492 distribution de gaz. 

493 distribution d'eau. 

494 services publics divers. 

3520 SERVICES PUBLICS TYPE,2. 

équipements et activités liés au 
traitement de l'eau. 

3530 EMPRISE ROUTIERE. COURSD'EAU. 

6-14 



CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES.USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES ET CLASSES• (SUITE) 

3600 PARCS ET TERRAINS DE.JEUX. 

3700 ESPACES.VERTS. 

3800 SERVICES.DE.SANTÉ.ET. SOCIAUX. 

3810 SERVICES DE SANTÉ.ET.SOCIAUX TYPE 
I. 

861 centres hospitaliers 

863 services de soins de santé hors 
ins titution 

3820 SERVICES DE. SANTÉ.ET.SOCIAUX TYPE 
2. 

862 centres d'acoieil. 

3830 SERVICES, DE. SANTÉ ET. SOCIAUX. TYPE 
3. 

8644 centres de travaux adaptés. 

3840 SERVICES, DE • SANTÉ ET SOCIAUX, TYPE 
4. 

8641 garderies. 

4000 INDUSTRIEL. 

élOO INDUSTRIEL. TYPE.X. 

1031 conserveries de fruits et légu-
mes. 

1032 industrie des fruits et légumes 
congelés. 

1039 industrie de produits alimentai-
res â base de fruits et 
légumes. 

1041 industrie du lait de consomma-
tion. 

1052 industries des mélanges à base 
de farine et céréales de table 
préparées. 

1071 industrie des biscuits. 

1072 industrie du pain et d'autres 
produits de boulangerie-patisse-
rie. 

1083 industrie des confiseries et du 
chocola t. 

1091 industrie du thé et du café. 
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ŒAPITRE 6 GROUPEMENT DES USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES,.GROUPES ET CLASSES. (SUITE) 

4000 INDUSTRIEL. (SUITE) 

4100 INDUSTRIEL TYPE. 1. (SUITE) 

1092 industries des pâtes alimentai-
res. 

1093 industries des croustilles, des 
bretzels et du naïs soufflé. 

1099 industries de produits alimen-
taires. 

1111 industries des boissons gazeu-
ses. 

1121 industries des alcools destinés 
à la consommation. 

1131 industries de la bière. 

1141 industries du vin et du cidre. 

1221 industries des produits du 
tabac. 

1712 industries de la chaussure. 

1713 industries des valises, bourses 
et sacs â main. 

1714 industries des accessoires pour 
bottes et chaussures. 

1719 autres industries du cuir et 
des produits connexes. 

1811 industries des fibres synthéti-
ques et des filés de filaments. 

1821 industries de la filature et du 
tissage de la laine. 

1822 industries de la filature et du 
tissage du coton. 

1824 industries du tissage de fibres 
syn thétiques. 

1829 autres industries des filés et 
tissus tissés. 

1831 industries des tissus tricotés. 

1911 industries du feutre et du trai-
tement des fibres naturelles. 

1921 industries des tapis, carpettes 
et moquettes. 

1931 industries des articles en gros-
se toile. 

1932 industries des sacs et poches en 
iiHtière textile. 

1991 industries des tissus étroits. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT, DES,USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES KT CLASSES. (SOTTE) 

4000 INDUSTRIEL. (SOITE) 

4100 INDUSTRIEL.TYPE,1. (SOITE) 

1992 industries de la teinture et du 
finissage à façon de produits 
textiles. 

1993 industries des articles de 
maison en textile. 

1994 industries des articles 
d'hygiène en textile. 

1995 Industries des tissus pour 
armature de pneus. 

1996 industries du fil. 

1999 autres industries de produits 
textiles. 

2431 industries des manteaux pour 
hommes. 

2432 industries des complets et 
vestons pour hommes. 

2433 industries des pantalons pour 
hommes. 

2434 industries des chemises, 
vêtements de nuit et 
sous-vêtements pour homnes. 

2435 industries de confection à 
forfait de vêtements. 

2441 industries des manteaux et 
vestes pour femnes. 

2442 industries des vêtements sport 
pour femmes. 

2443 industries des robes pour 
femiiÊS. 

2444 industries des blouses et 
chemisiers pour femmes. 

2445 industries des sous-vêtements et 
des vêtenents de nuit pour 
femmes. 

2446 industries de la confection S 
forfait de vêtements pour 
f emmas. 

2451 industries de vêtements pour 
enfants. 

2453 industries des sous-vêtements et 
des vêtements de nuit pour 
enfants. 

2454 industries de la confection à 
forfait pour enfants. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT.DES ̂ DSAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES ET CLASSES- (SUITE) 

4000 INDUSTRIEL. (SUITE) 

4X00 INDUSTRIEL,TYPE-1. (SUITE) 

2491 industries des chandails. 

2492 industries des vêtements profes-
sionnels. 

2493 industries des gants. 

2494 industries des bas et chausset-
tes. 

249 5 industries des articles en four-
rure. 

249 6 industries des vêtements de 
base. 

249 7 industries des chapeaux. 

2499 autres industries de l'habille-
ment. 

2811 industries d'impression de for-
mulaires commerciaux. 

2812 industries de l'impression de 
journaux, revues, périodiques et 
livres. 

2819 autres industries d'impression 
commerciale. 

2821 industries du clichage, de la 
composition et de la reliure. 

2831 industries de l'édition du 
livre. 

2839 autres industries de l'édition. 

2841 industries des journaux (impres-
sion et édition combinées). 

2849 autres industries d'impression 
et d'édition combinées. 

2851 industries du progiciel. 

3311 industries des petits appareils 
éle c tr oména ge r s. 

3321 industries des gros appareils 
ménagers. 

3331 indutries des appareils d'éclai-
rage pour immeubles. 

3332 industries des luminaires pour 
résidences. 

3333 industries des lampes électri-
ques (ampoules et tubes). 

3339 autres industries des appareils 
d'éclairage. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT.DES,PSAGES. (SOITE) 

Article 6.2 TYPES, GROUPES ET CLASSES. (SOITE) 

4000 IHDPSTRIEL. (SOITE) 

êlOO INDUSTRIEL,TYPE,1. (SOITE) 

3341 industries du matériel électro-
nique ménager. 

3351 industries de l'équipement de 
télécommunica tion 

3352 industries des pièces et de com-
posantes électroniques. 

3359 autres industries du matériel é-
lectronique et de communica-
tion. 

3361 industries des ordinateurs et de 
leurs unités périphériques. 

3369 autres industries des machines 
de bureaux, magasins et comner-
ces. 

3371 industries des transformateurs 
électriques. 

3372 industries du matériel électri-
que de commutation et de protec-
tion. 

3379 autres industries du na tériel 
électrique d'usage industriel. 

3381 industries des fils et des 
cables électriques. 

3391 industries des accumulateurs. 

3392 industries des dispositifs de 
cablage non porteur de courant. 

3399 autres industries de produits 
électriques. 

3741 industries des produits pharma-
ceutiques et des médicaments. 

3771 industries des produits de toi-
lette. 

3911 industries des instruments d'in-
dication. 

3912 autres industries des instru-
ments et produits connexes. 

3913 Industries des horloges et des 
montres. 

3914 industries des articles ophtal-
miq ues. 

3915 industries des appareils ortho-
pédiq ues. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT. DES_DSAGES. (SOITE) 

Article 6.2 TYPES.,GRODPES ET,CLASSES- (SOITE) 

400P INDUSTRIEL. (SOITE) 

410Q INDUSTRIEL TYPE X. (SUITE) 

3921 industries de la bijouterie et de 
l'orfèvrerie. 

3931 industries des article de sports. 

3932 industries des jouets et des 
jeux. 

393 3 industries des bicyclettes. 

3971 industries des enseignes. 

3991 industries des balais, brosses et 
vadrouil les. 

3 9 92 industries des boutons, boucles et 
attaches pour vêtenEnts. 

3993 industries des carreaux, dalles et 
linoléums. 

3994 industries de fabrication et 
reproduction du son. 

3996 industries des instruments de 
mus ique. 

3997 industries d'articles de bureau et 
de fourniture pour les artistes. 

3999 autres industries de produits ma-
nufacturés. 

4791 entrepôts frigorifiques. 

4799 autres services d'entreposage. 

4200 INDUSTRIEL TYPE,2. 

0221 services de préparation, d'ense-
mencement et de travail des sols. 

0222 services de poudrage et de pulvé-
risation des cultures. 

0223 services de moissonnage, de pres-
sage et de battage. 

1011 industries de l'abattage et du 
conditionnement de la viande. 

1012 industries de l'abattage et du 
conditionnement de la volaille. 

1019 industries des boyaux naturels S 
saucisse. 

1021 Industries de la transformation du 
poisson. 

1051 meuneries. 

1061 industries des aliments pour 
animaux. 
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CHAPITRE 6 GROUPPiEtlT - DES, PSAGES . (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES ET,CLASSES. (SOTTE) 

4000 INDUSTRIEL. (SUITE) 

4200 INDUSTRIEL.TYPE,2. (SOITE) 

1081 Industries du sucre de canne et 
de betterave. 

1211 industries du tabac en feuil-
les. 

1511 industries des pneus et chambres 
â air. 

1521 industries des boyaux et cour-
roies en caoutchouc. 

1599 autres industries de produits en 
caoutchouc. 

1611 industries des produits en ma-
tières plastique en mousse et 
soufflée. 

1621 industries des tuyaux et rac-
cords, tuyauterie plastique. 

1631 industries des pellicules et 
feuilles en matière plastique. 

1641 industries des produits en ma-
tière plastique stratifiée sous 
près sion. 

1651 industries des produits d'archi-
tecture en natière plastique. 

1661 industries des contenants en ma-
tière plastique. 

1691 industries des sacs en matière 
plas tique. 

1699 autres industries de produits en 
matière plastique. 

1711 tanneries. 

2511 industries du bardeau et du bar-
deau fendu. 

2512 industries des produits de scie-
ries et d'ateliers de rabotage. 

2521 Industries des placages en bois 
de feuillus et de résineux. 

2522 industries des contre-plaqués de 
feuillus et de résineux. 

2541 industries des bâtiments préfa-
briqués â charpente de bois. 

2542 industries des armoires et pla-
card de cuisine et des coiffeu-
ses de salle de bain en bols. 

2543 industries des portes et fenê-
tres en bols. 
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CHAPITRE 6 GRODPEMEMT DES USAGES. (SOTTE) 

Article 6.2 TYPES. GROUPES.ET CLASSES. (SOITE) 

4000 IMDOSTRIEL. (SOTTE) 

4200 INDUSTRIEL ..TYPE 2. (SUITE) 

2544 industries d'éléments de char-
pente en bois. 

2545 industries des parquets en bois 
dur. 

2549 autres industries du bois tra-
vaillé. 

2 561 industries des boîtes et palet-
tes en bois. 

2581 industries des cercueils. 

2591 industries de la préservation du 
bois. 

2 592 industries du bois tourné et fa-
çonné. 

2593 industries des panneaux agglomé-
rés. 

2599 autres industries du bois. 

2611 industries des meubles de maison 
en bois. 

2612 industries des meubles rembour-
rés de maison. 

2619 autres industries des meubles de 
maison. 

2641 industries des meubles de bureau 
en métal. 

2642 industries des meubles de bureau 
en bois. 

2 649 autres industries des meubles de 
bureau. 

2691 industries des sommiers et mate-
las. 

2692 industries des meubles et arti-
cles d'ameublement d'hôtels et 
des restaurants. 

2693 industries des meubles de jar-
din. 

2 694 industries des rayonnages et des 
armoires de sûreté. 

2695 industries des cadres. 

2699 autres industries du meuble et 
des articles d'ameublement. 

2711 industries des pâtes à papier. 
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CHAPITRE 6 ÇROUPEHtMT DES PSAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES.,GROPPES ET,CLASSES. (SOITE) 

4000 IHPPSTRIEL.. (SOITE) 

4200 INDUSTRIEL.TYPE,2. (SUITE) 

2712 industries du papier journal. 

2713 industries du carton. 

2714 industries des panneaux et du 
papier de construction. 

2719 autres industries du papier. 

2721 industries du papier à couvertu-
re d'asphalte. 

2 731 industries des boîtes pliantes 
et rigides. 

2732 industries des boîtes en carton 
ondulé. 

2733 industries des sacs en papier. 

2791 industries des papiers couchés 
ou traités. 

2792 industries des produits de pape-
terie. 

2793 industries des produits de con-
sommation en papier. 

2799 autres industries des produits 
en papier transformé. 

3011 industries des produits en tole 
forte. 

3021 industries des bâtiments préfa-
briqués en métal. 

3029 autres industries de fabrication 
d'éléments de charpentes métal-
liques. 

3031 industries de portes et fenêtres 
en métal. 

3032 industries des bâtiments en mé-
tal transportables préfabri-
qués. 

3039 autres industries des produits 
métalliques d'ornements et d'ar-
chitecture. 

3041 industries du revêtement sur 
commande de produits en métal. 

3042 industries des récipients et 
fermetures en métal. 

3043 industries de la tôlerie pour 
l'aéronautique. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES.PSAÇES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES.,GROOPES ET ClASSES. (SOITE) 

4000 INDUSTRIEL. (SOITE) 

42Q0 INDUSTRIEL_TYPE-2. (SOITE) 

3049 autres Industries de l'emboutissage 
et de matricage de produits en 
métal. 

3051 industries des ressorts de rembourra-
ge et des ressorts à boudin, 

3052 industries des fils et des cables 
métalliq ues. 

3053 industries des attaches d'usage in-
dus triel. 

3059 autres industries des produits en fil 
métallique. 

3061 industries de la quincaillerie de 
base. 

3062 industries des matrices, moules et 
outils tranchants. 

3063 industries de l'outillage à main. 

3069 industries de la coutellerie et au-
tres articles de quincaillerie. 

3071 industries du matériel de chauffage. 

3081 atelier d'usinage. 

3091 industries des ^rnltures et raccords 
de plomberie en métal. 

3092 Industries des soupapes en métal, 

3099 autres industries de produits en mé-
tal, 

3111 industries des instruments aratoi-
res, 

3121 industries du matériel commercial de 
réfrigération et de climatisation, 

3191 Industries des compresseurs, des pom-
pes et des ventilateurs, 

3192 industries de l'équipement de manu-
tention, 

3193 Industries de la machinerie pour ré-
colter, couper et façonner le bols, 

3194 industries des turbines et matériel 
de transmission d'énergie mécanique, 

319 5 Industries de la machinerie pour 
l'industrie des pâtes et papiers, 

319 6 industries de la machinerie et maté-
riel de construction et d'entretien, 

6-24 



CHAPITRE 6 GROUPEMENT.DES _ USAGES. (SOITE) 

Article 6.2 TYPES..GROUPES.ET.CLASSES. (SOTTE) 

éOGO INDUSTRIEL. (SDITE) 

•4200 INDUSTRIEL TYPE. 2. (SDITE) 

3199 autres industries de la machine-
rie et de l'équipement. 

3211 industries des aéronefs et des 
pièces d'aéronefs. 

3231 industries des véhicules automo-
biles. 

3241 industries des carrosseries de 
camions et d'autobus. 

3242 industries des semi-remorques et 
des remorques d'usage comner-
cial. 

3 243 industries des remorques d'usage 
non commercial. 

3244 industries des maisons mobiles. 

3251 industries des moteurs et des 
pièces de motairs de véhicules 
automobiles. 

3254 industries des pièces pour sys-
tèmes de direction et de suspen-
sion de véhicules automobiles. 

3255 industries des roues et des 
freins pour véhicules automobi-
les. 

3256 industries des pièces et des ac-
cessoires en matière plastique 
pour véhicules automobiles. 

3257 industries des accessoires en 
matière textile pour véhicules 
automobiles. 

3259 autres industries des pièces et 
des accessoires pour véhicules 
automo biles. 

3261 industries du natériel ferro-
viaire roulant. 

3271 Industries de la construction et 
de la réparation de navires. 

3281 industries de la construction et 
de la réparation d'embarca-
tions. 

329 9 autres industries du matériel de 
transport. 

3511 Industries des produits en ar-
gile. 

3521 industries du ciment. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT-DES PSAGES. (SPITE) 

Article 6.2 TYPES»,GROPPES.ET.CLASSES. (SUITE) 

4000 INDUSTRIEL. (SDITE) 

4200 INDUSTRIEL.TYPE,2. (SDITE) 

3531 industries des produits en pierre. 

3541 industries des tuyaux en béton. 

3542 industries des produits de cons-
truction en béton. 

3549 autres industries de produits en 
béton. 

3 551 industries du béton préparé. 

3561 industries des contenants en verre. 

3562 industries des produits de verre. 

3571 industries des abrasifs. 

3581 industries de la chaux. 

3591 industries des produits réfractai-
res. 

3592 industries des produits en amiante. 

3593 industries des produits en gypse. 

3594 industries des matériaux isolants 
de minéraux non métalliques. 

3599 industries des produits minéraux non 
métalliques. 

3711 Industries des produits chimiques 
Inor^niques d'usage industriel. 

3712 industries des produits chimiques 
or^nlques d'usage industriel. 

3721 industries des engrais chimiques 
et des engrais composés. 

3729 autres industries des produits 
chimiques d'usage agricole. 

3731 Industries des matières plastiques 
et des résines synthétiques. 

3751 industries des peintures et des 
vernis. 

3761 industries des savons et des 
composés pour le nettoyage. 

3791 industries des encres d'imprimerie. 

3792 industries des adhésifs. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES. USAGES. (SDITE) 

Article 6.2 TYPES,,GROUPES.CLASSES. (SOITE) 

4000 INDUSTRIEL. (SOTTE) 

420Q INDUSTRIEL.TYPE 2. (SUITE) 

3793 industries des explosifs et des 
muni tions. 

3799 autres industries des produits 
chimiques. 

392 2 Industries de l'affinage secon-
daire de métaux précieux. 

4561 camionnage de marchandises ordi-
naires. 

4562 déménagement et entreposage de 
biens usagés. 

4563 camionnage de marchandises par 
camion-citerne. 

4300 INDUSTRIEL-TYPE.3. 

0611 mines d'or. 

0612 mines de cuivre. 

0614 mines de zinc. 

0617 mines de fer. 

0619 autres raines de métaux. 

0621 mines d'amiante. 

0622 tourbières. 

0623 mines de feldspath et quartz. 

0625 mines de sel. 

0627 mines de talc. 

0629 autres mines de minéraux non mé-
tal llques. 

0711 extraction du pétrole et du gaz 
naturel. 

0811 carrières de granité. 

0812 carrières de calcaire. 

0813 carrières de marbre. 

0814 carrière de grès. 

0815 carrières de schiste. 

0821 sablières et gravières. 

0911 forage à forfait de puits de pé-
trole et de gaz naturel. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT- DES.USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. CROUPES ET .CLASSES. (SOTTE) 

4000 INDUSTRIEL. (SUITE) 

4300 INDUSTRIEL.TYPE.3. (SUITE) 

0919 autres services relatifs â l'ex-
traction du pétrole et du gaz 
naturel. 

0921 forage à forfait. 

0929 autres services relatifs à l'ex-
traction miniè're. 

2911 industries des ferro-alliages. 

2912 fonderies d'acier. 

2919 autres industries sidérurgi-
ques. 

2921 industries des tubes et tuyaux 
d'acier. 

2941 fonderies de fer. 

2951 industries de la production d'a-
luminum de première fusion. 

2959 autres industries de la fonte et 
de l'affinage de métaux non fer-
reux. 

2961 industries du laminage de l'alu-
minium. 

2962 industries du moulage et de 
l'extruslon de l'aluminium. 

2971 industries du laminage, du mou-
lage et de l'extruslon du cuivre 
et de ses alliages. 

3611 industries des produits pétro-
liers raffinés. 

3612 industries des huiles de grais-
sage et des graisses lubrifian-
tes. 

3699 autres industries des produits 
du pétrole et du charbon. 

4400 INDUSTRIEL TYPE 4. 

40 constructeurs, promoteurs 
et entrepreneurs généraux. 

401 promotion et construction 
de bâtiments résidentiels. 

402 promotion et construction 
de bâtiments non résiden-
tiels. 

403 travaux de génie. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT,DES.PSAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES..GItOUP8S ET CLASSES. (SUITE) 

4000 INDUSTRIEL. (SOITE) 

4400 INDUSTRIEL.TYPE,4. (SUITE) 

42 entrepreneurs spécialisés. 

421 travaux de chantier. 

422 travaux de charpenterie et 
travaux connexes. 

423 travaux de finition â l'ex-
térieur . 

424 ins talla tion mécanique, 
plomberie, chauffage et 
climatisation. 

425 travaux de mécanique spé-
ciali sée. 

426 travaux d'électricité. 

427 travaux de finition â l'in-
térieur . 

428 autres travaux spéciali-
sés. 

5000 AGRICOLE. 

5100 AGRICOLE.TYPE,1. 

0111 élevage de vaches laitières. 

0112 élevage de bovins de boucherie. 

0115 élevage de moutons et de chè-
vres. 

0121 apiculture. 

0129 élevage d'animaux. 

5200 AGRICOLE-TYPE 2. 

0131 culture des céréales. 

0134 culture du maïs. 

0135 culture de plantes fourragères. 

0137 culture du tabac. 

0138 culture de la pomme de terre. 

0139 autres grandes cultures. 

0151 culture des fruits. 

0152 culture des légumes. 

0159 culture mixte des fruits et lé-
gumes. 
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CHAPITRE 6 GROUPEMENT DES USAGES. (SUITE) 

Article 6.2 TYPES. jaLQCIPES.ET,CLASSES. (SUITE) 

5000 AGRICOLE. (SUITE) 

5200 AGRICOLE-TYPE 2. (SUITE) 

0161 culture des champignons. 

0162 culture en serre. 

0163 exploitation d'une pépinière ou 
d'une gazonnière. 

0164 érablière. 

0169 autres spécialités horticoles. 

0171 élevages, grandes cultures et 
productions horticoles. 

5300 ACTMCOLE TYPE 3. 

0113 élevage de porcs. 

0114 élevage de la volaille. 

0119 élevage mixte de bétail et de la 
volaille. 

0122 élevage d'animaux à fourrure. 

5400 AGRICOLE-TYPE 4. 

0212 services de reproduction des 
animaux de ferme. 

0213 services relatifs â l'élevage de 
la vo la il le. 

0219 autres services relatifs à l'é-
levage. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX.USAGES HABITATIONS. 

Article 7.1 LES MARGES ET LES COURS. 

7.1.1 Individualité desmar^es et.des.coars. 

A moins d'une spécification expresse â ce con-
traire au présent règlement, une marge ou une 
cour ne peut être considérée comme telle que pour 
un seul terrain. 

7.1.2 largenr des marges-et-des, conrs. 

Les dimensions des marges et des cours sont dé-
terminées, pour chaque zone, aux grilles des usa-
ges et normes. 

Article 7.2 LES.HARGES.DE.RECUL. 

Article 7.3 

7.3.1 

7.2.1 Règles-d'exception: 

a) lorsque des constructions existantes empiè-
tent sur la marge de recul prescrite, le 
recul minimal pour le bâtiment projeté est 
établi comme suit: 

* lorsque chacun des terrains adjacents est 
construit au moment oQ un permis de cons-
truction est demandé et que un ou les bâ-
timents empiètent sur la marge prescrite, 
le recul minimal est établi selon la for-
mule suivante: 

R = r ' +. r " 

où R es t le recul minimal exprimé en 
mètre pour le bâtiment projeté; r' et r" 
les reculs existants des bâtiments cons-
truits sur les terrains adjacents. 

* lorqu'un seul des terrains est construit 
et que le bâtlnent empiète sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suiAente: 

R = r ' +. R', 

où R est le recul minimal exprimé en mè-
tre pour le bâtiment projeté; r' est le 
recul du bâtiment empiétant dans la marge 
prescrite et R' est la marge de recul 
prescrite par le présent règlement pour 
la zone. 

LES.MARGES-LATERALES. 

Marge latérale adjacente.t-un.sentier piéton-
nier, nne plste cyclable,..nn.parc,oc un-tecraln. 
de,Jeux. 

Lorsqu'une marge latérale est adjacente â un sen-
tier piétonnier, une piste cyclable, un parc ou 
un terrain de jeux, elle doit avoir une largeur 
minimale de 3 mètres. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS..APPLICABLES AUX USAGES .HABITATIONS. 
(SUITE) 

7.3 LES-MARGES.LATÉRALES. (SUITE) 

7.3.2. Mar^eg latérales. sur, ua terralLa.exjlstgtnl: lors .de 
l'entrée!éo- vlEueur-du présent rêEleiiieDt. 

Sur un terrain subdivisé au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement ou sur un terrain 
dont les tenants et aboutissants sont décrits à 
un ou plusieurs actes notariés enregistrés au mo-
ment de l'entrée en vigueur du présent règlement, 
lorsque la largeur dudlt terrain diminuée de la 
largeur des marges latérales prescrites par le 
présent règlenent ne permat pas la construction 
d'un bâtiment dont la largeur minimale est celle 
prescrite au présent règlement, il est permis 
d'ériger sur ledit terrain un bâtiment dont la 
largeur est égale à la largeur minimale prescrite 
par le présent règlement. 

Toutefois, en aucun cas, la largeur de chacune 
des marges latérales ne peut être inférieure à la 
moitié de la largeur prescrite par le présent rè-
glement. 

7.3.3 Hferge.. la té raie, sur uo. lot d'angle -

Dans le cas d'un lot d'angle, la marge latérale 
adjacente à une rue est fixée â 3 mètres. 

7.3.4. Cas d'un_mur comportaoi: wae ouverture. 

Lorsqu'un mur latéral comporte une ouverture, â 
l'exception d'un puits de lumière, telle ouvertu-
re doit être située à au moins 2 mètres de toute 
ligne latérale. 

Article 7.4 USAGES. AUTORISES. DANS - LES _MARGK$ , ET.. LES _ COURS . 

7.4.1 Usages,autorisés.dans.la,marge de.recul. 

Seuls sont autorisés dans la marge de recul: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les clôtures et murets conforménent aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

c) les avant-toits, les corniches, les per-
rons, les balcons pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,75 mètres; 

d) les fenêtres en saillie pourvu que l'empié-
tement n'excède pas 60 centimètres; 

e) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 

f ) les escaliers conduisant au premier étage 
pourvu que l'empiétement n'excède pas 1,75 
mè tr es ; 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.4 USAGES AUTORISES.DANS_LES..MARGES ET,LES. COURS. 
(SUITE) 

7.4.1 Usages.aatorisés.daps.la.marge .de-recul, (suite) 

g) les mrquises d'une largeur maximale de 2 
mètres pourvu que l'empiétement n'excède 
pas 1,75 mètres; 

h) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit S un maximum de 30 centi-
mètres au-dessus du niveau moyen de la rue 
et et au moins 4 mètres de l'emprise de la 
voie publique; 

1) les enseignes conformément aux dispositions 
du présent règlenent applicables en l'espè-
ce; 

j) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

k) les abris d'autos et garages temporaires 
conformément aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce; 

1) les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centimètres. 

7.4.2 Usages autorisés dans la cpwr,avant. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour avant: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 7.4.1 du présent règlement sans 
tenir compte des normes relatives â l'em-
piétement; 

b) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal; 

c) les garages et abris d'autos conformément 
aux dispositions du présent règlement ap-
plicables en l'espèce; 

d) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

e) les bâtiments et les usages accessoires 
conforménent aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce. 

7.4.3 Usages aptorlsés.dans.les.marges.latérales. 

Seuls sont autorisés dans les marges latérales: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS,APPLICABLES,AOX USAGgS HABITATIONS. 
(SOITE) 

ARTICLE 7.4 

7.4.3. 

USAGES^ AUTORISES-DMS..LES-MARGES„ET. LES-COURS. 
(SUITE) 

USAGES AIITPRLSÉS_DAPS-LES-IINAR^S,LATÉRALES. 
( s H ± t e ) 

b) les avant-toits et les corniches pourvu que 
l'eiipiètement n'excède pas 60 centimètres; 

c) les cheminées faisant corps avec le bâtl-
iiEnt principal et ayant une largeur maxima-
le de 2 mètres pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 6 0 centimètres; 

d) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

e) les perrons et les galeries en autant 
qu'ils soient à au moins 2 mètres de la li-
gne de lot; 

f) les fenêtres en saillie à la condition que 
la partie la plus saillante soit â au moins 
2 mètres de toute ligne de lot; 

g) le stationnement, les piscines et les bâ-
timents accessoires conformément aux dispo-
sitions du présent règlertent applicables en 
1'espèce; 

h) les matériaux de revêtement extérieur pour-
vu que 1 *empiètenent n'excède pas 10 centi-
mè tr es ; 

i) les escaliers donnant accès au premier 
étage ou au sous-sol pourvu que l'empiéte-
ment n'excède pas 1,25 mètres; 

j) les appareils de clinatisation, les équipe-
ments de chauffage et de ventilation con-
forménent aux dispositions du présent rè-
glement applicables en l'espèce; 

k) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 centi-
mètres au-dessus du niveau moyen de la rue 
et â au moins 30 centimètres de toute ligne 
de lot; 

1) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlenent applicables en l'espè-
ce. 

7.4.4 USAGES- AUTORLSÉS. DANS,LA CONR LA TÉRALE, 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans les cours latérales: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 7. A. 3 du présent règlenent, sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piétement; 
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CHAPITRE 7 

Article 7.4 

DISPOSITIONS-APPLICABLES.AUX,PSAGES HABITATIONS. 
(SOITE) 

USAGES,AOTQRISES-DATLS-LES.TLABCES.EI-LES-COPRS. 
(SOITE) 

7.4.4 Usages-autorlsésdaps,lacoqc-latérale. (suite) 

b) un garage ou un abri d'auto conformênEnt 
aux dispositions du présent règlement ap-
plicables en l'espèce; 

c) les usages complémentaires et les bâtiments 
accessoires pourvu qu'ils n'excèdent pas le 
prolongement des murs avant du bâtiment 
principal et conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce. 

7.4.5. Osages-autprlisgs- dansla, marge, arrière. 

Seuls sont autorisés dans la marge arrière: 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

j) 

k) 

les corniches et avants-toit pourvu que 
l'empiétement n'excède pas 3 mètres; 

les perrons, les balcons, les galeries en 
autant que la partie la plus saillante de 
tout tel perron, balcon ou galerie soit à 
au moins 2 mètres de toute ligne de lot; 

les fenêtres en saillie â condition que la 
partie la plus saillante soit à au moins 2 
mètres de toute ligne de lot; 

les escaliers extérieurs conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en 1'espèce; 

les escaliers donnant accès au premier 
étage ou au sous-sol; 

les usages complémentaires et les bâti-
ments accessoires conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

les patios surélevés en autant qu'ils 
soient situés à au moins 2 mètres de toute 
ligne de lot sauf dans le cas d'habitations 
jumelées ou contiguës et que leur hauteur 
n'excède pas 1,5 mètres; 

les piscines conforménent aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

les appareils de climatisation, les pompes 
â chaleur, les équipeirents de chauffage et 
de ventilation conformément aux disposi-
tions du présent règlenent applicables en 
1* espèce; 

les antennes et les soucoupes de télécommu-
nication conforménent aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce; 

les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centimètres. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS. APPLICABLES,ATO USAGES,HABITATIONS. 
(SDITE) 

Article 7.4 USAGES AUTORISES. DAMS,LES.MARGES.ET LES,COURS. 
(SDITE) 

7.4.6. Usages-autorlsés.daps,la.conr.arrière. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour arrière: 

a) les constructions et usages énumérés â 
l'article 7.4.5 du présent règlement, sans 
tenir conpte des normes relatives â l'em-
piétement. 

Article 7.5 LES. BATPgWTS ACCESSOIRES. 

7.5.1 Localisatloo-et.utlllsatipn; 

a) les bâtinEnts accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent. 

b) les bâtiments accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
et les cours. 

c) â moins d'une spécification expresse à ce 
contraire, les bâtiments accessoires ne 
peuvent en aucun temps servir â des fins 
d'habitation. 

7.5.2 Superficie t 

a) la superficie totale des bâtiments acces-
soires ne peut excéder 10% de la superficie 
totale du terrain sur lequel Ils sont éri-
gés; 

b) la superficie totale des bâtiments acces-
soires ne doit, en aucun tenps, excéder la 
superficie totale du bâtiment principal. 

7-5.3 Leg-garages.privés: 

a) Superficie; 

La superficie de tout garage privé ne peut 
excéder 75 mètres carrés. 

b) Hauteur: 

La hauteur de tout garage privé détaché ne 
peut excéder 3,65 mètres. 

c) Implantation: 

Tout garage privé détaché doit être situé 
à au moins 7 5 centimètres de toute ligne de 
lot autre qu'une ligne avant. De plus, 
dans le cas d'un lot d'angle, tel bâtiment 
doit être situé aux 2/3 de la marge de re-
cul pour ce qui est de la marge latérale 
adjacente à une vole publique. Dans le cas 
de la ligne avant, la narge de recul pres-
crite doit être respectée. 

Cependant toute ouverture dans tel bâtiment 
doit être située à au moins 2,0 mètres de 
toutes lignes de lot. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS-APPLICABLES,AUX,PSAGES„HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.5 US-BATIMENTS.ACCESSOIRES. (SUITE) 

7.5.3 Les,garages.privés. (selte) 

d) Dimensions: 

Tout garage privé doit avoir une profon-
deur utile d'au moins 6,1 mètres et ime 
largeur utile d'au moins 3,05 mètres; tou-
tefois la largeur minimale doit être portée 
â 3,35 mètres lorsqu'une porte, autre que 
la porte d'accès pour véhicule, installée 
dans un mur du garage s'ouvre vers l'inté-
rieur dudit garage. 

e) Accès: 

Tout garage privé doit être relié â la voie 
publique par une voie d'accès ayant une 
largeur minimale de 2,4A mètres. Cette voie 
d'accès doit être située sur le même ter-
rain que le bâtiment principal. 

f) Niveau du plancher: 

Le plancher de tout garage privé doit être 
situé à au moins 30 centimètres au-dessus 
du niveau de la rue en bordure de laquelle 
le ^rage est érigé. 

g) Utilisation: 

Tout garage privé ne doit servir qu'à l'en-
treposage de véhicules de promenade ou de 
véhicules commerciaux de moins de 2 tonnes 
de charge utile. De plus, tout garage pri-
vé ne doit desservir que les occupants du 
bâtiment principal. 

h) Distance du bâtiment principal: 

Aucun garage privé détaché ne pourra être 
implanté à moins de 1 mètre du bâtiment 
principal. 

1) Distance d'un autre bâtiment accessoire; 

Aucun ^rage privé ne pourra être implanté 
â moins de 1 mètre de tout autre bâtiment 
accessoire. 

Bg!:liiiepts-poOT.l!eotreppsafse,d-équlPCTtcptS-de. 
jardto-et..d?équJl.peiPCPts.nécessalresllt. l'entre J 

7.5.4 
!! entre tien 

«ïa. terrain» 

a) Superficie: 

La superficie de tous tels bâtiments ne 
peut excéder 20 mètres carrés. 

Cependant, dans le cas des habitations mul-
tifamiliale, cette superficie peut être 
augnentée à raison de 2 mètres carrés par 
logement. La superficie maximale ne peut 
toutefois pas excéder 30 mètres carrés. 

b) Hauteur: 

La hauteur de tout tel bâtiment ne peut ex-

céder 3 mètres. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX. USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.5 LES_ BATIMENTS.ACCESSOIRES. (SUITE) 

7.5.4 Bgtlmeotpour.l'entreposare d'égnlpemeqtsde 
jardlp,et d'équlperoeots .nécessaires â. l!eotretJ-eD 
dn. terrain, (suite) 

c) Implantation: 

Tout tel bâtiment doit être situé à au 
moins 30 centimètres de toute ligne de lot 
autre qu'une ligne avant. Dans le cas de 
la ligne avant, la marge de recul prescrite 
doit être respectée. Cependant, toute ou-
verture dans tel bâtinent doit être située 
à au moins 2 mètres de toute ligne de lot. 

d) Distance du bâtinent principal: 

Aucun tel bâtiment ne pourra être implanté 
â moins de 1 mètre de tout bâtinent princi-
pal . 

e) Distance d'un autre bâtiment accessoire: 

Aucun tel bâtiment ne povirra être implanté 
â moins de 60 centimètres de tout autre bâ-
timent accessoire â moins d'être attenant à 
tel autre bâtiment accessoire. 

f) Localisation; 

Tout tel bâtiment peut être installé, sans 
fondations, sur un lot ou partie de lot 
contigu au lot occupé par le bâtiment prin-
cipal auquel tel bâtinent accessoire se ré-
fère. 

7.5.5 Les-gecces; 

a) Superficie; 

La superficie d'une serre ne peut excéder 
20 mètres carrés. 

b) Hauteur: 

La hauteur d'une serre ne peut excéder 3 
mètres. 

c) Implantation: 

Toute serre doit être située â au moins 2 
mètres de toute ligne de lot autre qu'une 
ligne avant. Dans le cas de la ligne avant 
la marge de recul prescrite doit être res-
pectée. 

d) Distance du bâtiment principal; 

Aucune serre ne pourra être implantée â 
moins de 1 mètre du bâtiment principal. 

e) Distance d'un autre bâtinent accessoire; 

Aucune serre ne pourra être implantée à 
moins de 1 mètre de tout autre bâtinent ac-
cessoire. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.5 

7.5.6 

Article 7.6 

7.6.1 

7.6.2 

DISPOSITIONS, APPLICABLES-AOX,USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

LES BATIMENTS ACCESSOIRES. (SUITE) 

Abris d'antos: 

a) Superficie: 

La superficie de tout abri d'auto ne peut 
excéder 30 mètres carrés. 

b) Hauteur: 

La hauteur de tout abri d'auto attaché ne 
peut être supérieure à la hauteur du pro-
longement en ligne droite du toit du bâti-
nent principal. 

La hauteur de tout abri d'auto détaché ne 
peut excéder 3,65 mètres. 

c) Implantation: 

Tout abri d'auto peut être implanté à 0 mè-
tre de toute ligne de lot autre qu'une li-
gne avant. Dans le cas de la ligne avant, 
la narge de recul prescrite doit être res-
pectée. 

d) Distance du bâtiment principal: 

Aucun abri d'auto détaché ne pourra être 
implanté à moins de 1 mètre du bâtiment 
principal. 

e) Distance d'un autre bâtiment accessoire: 

Aucun abri d'auto ne pourra être implanté à 
moins de 1 mètre de tout autre bâtiment ac-
cessoire. 

f) Egoutteraent: 

Tout abri d'auto doit être installé de fa-
çon à ce que l'égouttement de la couverture 
se fasse sur le terrain sur lequel il est 
érigé. 

LES USAGES ET-CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES. 

Localisa tjLon: 

a) Les usages et constructions accessoires 
doivent être situés sur le même terrain que 
l'usage principal qu'ils desservent; 

b) Les usages et constructions accessoires 
sont assujettis aux dispositions du présent 
règlement concernant l'utilisation des mar-
ges et des cours. 

Les.équipements, de jeux: 

a) Localisation: 

Les équipements de jeux ne sont autorisés 
que dans les marges et les cours latérales 
et arriére. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.6 LES USAGES ET CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES. (SUITE) 

7.6.2 Les équipements de,jeux- (salte) 

a) Localisation: (suite) 

Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, les équipements de jeux pourront être 
situés dans cette partie de la cour avant 
excédant 2 fois la largeur de la marge de 
recul prescrite par le présent règlement. 
Cependant, dans les cours avant, en aucun 
temps, les équipements de jeux ne pourront 
être situés â moins de 6 mètres de l'em-
prise de la voie publique. 

7.6.3 Foyers-.eactériears, cheminées, barbecoes: 

a) Localisation: 

Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, les foyers extérieurs, les cheminées, 
les fours extérieurs et les barbecues per-
manents ne sont autorisés que dans les 
cours latérales, la cour arrière et la mar-
ge arrière. 

b) Hauteur: 

En aucun temps, la hautoir des foyers exté-
rieurs, cheminées, fours extérieurs et bar-
becues permanents ne peut excéder 2 mè-
tres. 

c) Implantation: 

Les foyers, cheminées, fours extérieurs et 
barbecue permanents doivent être situés à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. Dans le cas de la 
ligne avant, la marge de recul prescrite 
doit être respectée. 

7.6.4 S culp tore s,mâ t S, treillis, objets d'archltec-
torepaysaRlste: 

a) Localisation: 

Les sculptures, mâts, treillis et autres 
objets d'architecture paysagiste sont auto-
risés dans les cours avant, latérales et 
arrière. 

Les mâts supportant des drapeaux nationaux, 
provinciaux ou municipaux sont autorisés 
dans toutes les marges et les cours. 

b) Hauteur: 

Les mâts ne peuvent, en aucun temps, dépas-
ser en hauteur le bâtinent principal de 
plus de 5 mètres. 

c) Implantation: 

Les mâts, treillis et autres objets d'ar-
chitecture paysagiste doivent être situés à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.6 

DISPOSITIONS,APPLICABLES AUX USAGES IIABITATIOMS. 
(SDITE) 

LES-USAGES .ET.CONSTRDCTIONS.ACCESSOIRES. (SDITE) 

7.6.5 CordeàllnRe. 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, les poteaux de corde â linge ne sont 
autorisés que dans la marge et la cour ar-
rière, la narge et la cour latérale autre 
que celle adjacente S une vole publique. 

7.6.6 Les-pompes,à- cbalenr,.les.équipements-de.chaaf-
fage».de_Yen.tllationet_de. climatisation. 

Les équipements de chauffage, de ventila-
tion et de climatisation sont autorisés 
dans les narges ou les cours latérales ou 
arriê're. Les pompes à chaleur sont autori-
sées dans la marge et la cour arrière en 
autant qu'elles soient situées S au moins 3 
mètres de toute ligne de lot. 

7.6.7. Les,soucoupes de télécomnmnlcation: 

a) Localisation: 

Les soucoupes de télécommunication doi-
vent être situées dans la cour ou la marge 
arrière. 

b) Dimension: 

La hauteur de ces soucoupes, incluant la 
base sur laquelle elles sont Installées, ne 
doit pas excéder 2,20 mètres et leur diamè-
tre ne doit pas être supérieur à 2,20 mè-
tres. 

Article 7.7 LES BAT ItJBNTS, ET USAGES TEMPORAIRES -

7.7.1 Localisation. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
situés sur le même terrain que l'usage qu'ils 
des se rvent. 

Ces bâtiments et usages peuvent également être 
installés, sans fondations, sur un lot ou une 
partie de lot contlgu au lot occupé par le bâti-
ment principal auquel tels bâtinents et usages se 
réfèrent. 

7.7.2 Implantation. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
situés â au moins 1 mètre de toute ligne de lot 
autre qu'une ligne avant, dans le cas de la ligne 
avant, la marge de recul prescrite doit être res-
pectée. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.7 

DISgQSITIOUg, APPLICABLES,AUX,USAGES.HABITATIONS. 
(SUITE} 

LES, BATIMENTS-ET-USAPES-TEWPQRAIRE. (SUITE) 

7.7.3 Bâtiments et usages temporaires autorisés. 

Seu l s s o n t a u t o r i s é s les bâtiments et usages tem-
poraires suivants: 

a) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes desservant les 
imneubles en cours de construction et uti-
lisés â des fins de bureaux de chantiers ou 
d'entreposage de matériaux et d'outilla-
ges. 

b) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées, les roulottes, les maisons mo-
biles, remorques, utilisés pour la vente ou 
la location immobilière de bâtiments en 
cons truc t ion. 

c) Les garages temporaires, du 1er novembre 
d'une année au 15 avril de l'année suivante 
aux condi tlons suivantes: 

1. être confectionnés de fibre de verre, de 
polyéthylêne ou de toile. 

2. être érigés sur un espace de stationne-
ment ou sur une voie d'accès au station-
nement. 

3. être situés à au moins 1 mètre de l'em-
prise de la voie publique. 

7.7.4 Utilisa tlop. 

Les bâtiments temporaires ne peuvent, en aucun 
temps, servir à des fins d'habitation. 

7.7.5 Délai,d'enlèvement. 

Les bâtiments temporaires doivent être enlevés 
ou démolis dans un délai de 20 jours suivant la 
date de la fin des travaux ou dans un délai de 
24 heures de la fin de la période pour laquelle 
ils sont autorisés conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espèce. 

Article 7.8 LES.PISCINES: 

a) Implantation: 

Toute piscine creusée doit être située â au 
moins 1,5 mè t re s de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine hors-terre doit être située â 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine installée ou creusée dans la 
cour avant doit être située â au moins 1,5 
mètres de l'alignement de construction et 
ne doit, en aucun temps, empiéter dans la 
marge de recul. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS,APPLICABl.ES.AUX USAGES,HABITATIONS. 
(SUITE} 

Article 7.8 LES PISCINES; (SUITE) 

a) Implantation: (suite) 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, dans le cas d'un lot d'angle, toute 
piscine pourra être située â 1,5 mètres de 
l'emprise de la voie publique pour cette 
partie de l'emplacement située entre le 
prolongeiient du mur arrière du bâtiment 
principal et la ligne arriè're de l'emplace-
nent. 

b) Distance du bâtiment principal: 

Toute piscine creusée doit être située à au 
moins 1,5 mètres du bâtiment principal. 

Toute piscine hors-terre doit être située â 
au moins 1 mètre du bâtiment principal. 

c) Localisation: 

Toute piscine doit être installée ou cons-
truite sur le même terrain que l'usage 
principal auquel elle réfère. 

Cependant, une piscine hors terre peut 
être installée sur un lot ou partie de lot 
contigu au lot occupé par l'usage principal 
auquel elle réfère. 

d) Superficie occupée: 

Toute piscine ne peut occuper plus de 10% 
de la superficie du lot sur lequel elle est 
ins tal lée ou cons tru i te. 

e) Hauteur: 

La hauteur au-dessus du sol de toute pisci-
ne et de ses installations accessoires ne 
doit pas excéder 1,5 mètres. 

f) Protection du site: 

1) Tout propriétaire ou tout locataire d'un 
immeuble oû se trouve une piscine creu-
sée ou une piscine hors-terre dont la 
hauteur de la paroi extérieure est de 
moins de 1 mètre mesurée à partir du ni-
veau du sol adjacent et ayant au moins 5 
mètres carrés de superficie, que cette 
piscine soit privée ou semi-privée, per-
manente ou préfabriquée et démontable, 
doit installer ou faire Installer, en 
même temps que la construction ou l'ins-
tallation de la piscine, une clôture 
d'au moins 1,2 mètres et d'au plus 1,8 
mètres de hauteur, â l'intérieur des li-
mites de la propriété et ladite clôture 
doit fermer complètement le périmètre de 
l'espace réservé à la piscine. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES,HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.8 LES PISCINES: (SUITE) 

f) Protection du site: (suite) 

Dans le cas d'une piscine hors-terre 
préfabriquée et démontable dont la 
hauteur de la paroi extérieure, mesurée 
à partir du niveau du sol adjacent, est 
supérieure si 1 mètre il n'est pas 
nécessaire que le site sur lequel est 
érigée une telle piscine soit clôturé. 

2) Toute porte donnant accès â l'espace oû 
est située la piscine ou à la piscine 
elle-même doit être munie d'un disposi-
tif de sécurité automatique tenant telle 
porte solidement fermée. 

3) En aucun cas, la clôture mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article, ne doit 
se trouver à moins de 1 mètre du rebord 
extérieur de la piscine. 

4) Les escaliers donnant a c c è s à la pisci-
ne ou à un patio surélevé dans le cas 
d'une piscine hors-terre, doivent être 
enlevés ou munis d'un dispositif de sé-
curité empêchant l'accè's S la piscine 
lorsque la piscine n'est pas utilisée. 

5) La conception et la fabrication de toute 
clôture doivent être telles qu'elles li-
mitent le libre accès au périmètre en-
tourant la piscine. 

6) La clôture à mailles de chaîne est per-
mise en autant que les évldements du ca-
nevas métallique ne dépassent pas 5 cen-
timètres de côté. 

Article 7.9 CLOTURES»- HURS,gr_BAIES. 

7.9.1 Implantation: 

a) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre à l'intérieur du trottoir ou de la 
ligne avant. 

b) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

7.9.2 Matérlaimet-eotretlep: 

a) Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres à éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant les clôtures de perche peuvent 
être laissées à l'état naturel. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX USAGES. HABITATIONS. 
(SUITE} 

Article 7.9 CLOTOBE..MURS..ET.HAIES. (SUITE) 

7.9.2 Matérlaint et eptjetlen: (suite) 

b) Murs de maçonnerie: 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de matériaux ornementaux et appuyés 
sur des fondations stables. 

c) Haies: 

Les haies doivent être constituées d'élé-
ments naturels. 

d) Matériaux prohibés: 

A moins d'une spécification expresse à ce 
contraire au présent règlenent, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

e) Barrières pare-neige: 

Les barrières pare-neige sont autorisées 
du 1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

7-9.3 Haoteor: 

a) Calcul de la hauteur: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit où 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

b) Marge de recul et cour avant: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure à 1,2 mètres, à l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres â partir de la ligne 
de rue oû la hauteur ne peut être supérieu-
re à 1 mètre. 

c) Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans les 
marges et les cours latérales, la marge et 
la cour arrière ne peut être supérieure à 
1,8 mètres. 

d) Lots d'angle: 

Nonobstant toute disposition â ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure à 1,2 mètres. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.9 

7.9.3 

DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX, OSAGES..HABITATIONS. 
(SOTTE) 

CLOTDRE.-MURS-ET-HAIES. (SDITE) 

Hauteur: (suite) 

d) Lots d'angle: (suite) 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure â 1,8 
mè très. 

e) Triangle de visibilité: 

La hauteur de toute construction érigée à 
l'intérieur d'une bande de terrain formée 
par un triangle de visibilité de 7,5 mètres 
de chaque côté du point d'intersection de 
l'emprise des 2 voies publiques ne peut 
excéder 1 mètre. 

Dans le cas d'un emplacement situé S plu-
sieurs intersections, autant de triangles 
de visibilité qu'il y a d'intersections 
doivent être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1,0 mètre et 2,0 
mètre de hauteur mesuré depuis le niveau du 
sol et ce, en tout point du triangle de 
visibili té. 

Article 7.10 STATIO»NEmENT HORS-RUE. 

7.10.1 Règle.générale: 

a) Aucun bâtiment neuf ne peut être construit 
à moins que n'aient été prévues des cases 
de stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 

b) Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis à moins que les 
cases de stationnement hors-rue prescrites 
pour le nouvel usage ne soient prévues. 

c) Aucun agrandissement ou transformation d'un 
bâtiment ou d'un usage n'est permis à moins 
que le nombre de cases de stationnement re-
quises pour l'ensemble du bâtiment, tel 
qu'agrandi, ne soit prévu. 

d) Aucun certificat d'occupation ne sera déli-
vré si l'aménagement des espaces de sta-
tionnement n'est pas complété. 

7.10.2 Permanence des, espaces,de stationnement. 

Les exigences de stationnement hors-rue prescri-
tes par le présent règlement ont un caractère 
obli^tolre continu et prévalent tant et aussi 
longtemps que le bâtiment ou l'usage desservi de-
meure en existence et requiert des espaces de 
stationnement hors-rue en vertu des dispositions 
du présent règlement. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS, APPLICABLES.AUX,USAGES ,HABITATIONS. 
(SUITE} 

Article 7.10 STATIONNEMENT HORS-RUE. (SUITE) 

7.10.3 Nombre.de cases requises. 

Le nombre minimal de cases de stationnanent re-
quises est déterminé comme suit: 

1. Habitation unifamiliale, bifamiliale, tri-
familiale : 

Un minimum de 1 case par logement. 

2. Habitation multifamiliale: 

Un minimum de 1,5 cases par logement. 

3. Habitation pour personnes âgées: 

Un minimum de 0,6 case par logement. 

Pour être comptée comme case de stationnement et 
pour satisfaire au minimum requis, une case de 
stationnement doit être en tout tenps accessible 
et ne pas nécessiter le déplaçaient d'un autre 
véhicule pour y accéder ou en sortir. 

7.10.4 Locallsatlpp des.cases,de.statloDpeaent: 

a) Généralités: 

A moins de spécification expresses S ce 
contraire, les cases de stationnement doi-
vent être situées sur le même terrain que 
l'usage pour lequel elles sont requises. 

b) Habitations unifamiliales isolées ou jume-
lées: 

Les cases de stationnement peuvent être si-
tuées dans les marges et les cours. 

Lorsqu'elles sont situées à l'avant du bâ-
timent, elles doivent être localisées â au 
moins 1 mètre de la ligne de rue. 

c) Habitations unifamiliales contiguës: 

Les cases de stationnement peuvent être si-
tuées à l'avant du bâtiment en autant qu'il 
y ait une variation d'au moins 1 mètre dans 
l'alignenent de chaque habitation. 

De plus la case de stationnement d'une ha-
bitation ne peut être adjacente ou contiguë 
à la case de stationnement d'une autre ha-
bitation. 

Si les cases de stationnement ne sont pas 
situées â l'avant du bâtiment, elles doi-
vent être aménagées à l'une ou l'autre ou 
aux deux extrémités du bâtiment. 

d) Habitations bifamiliales, trifamiliales et 
multifamiliales: 

Les cases de stationnement peuvent être si-
tuées dans la cour avant, les marges et les 
cours latérales, la marge et la cour 
arrière. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS,APPLICABLES,.AUX. USAGES^HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.10 STATIOTOEMEtlT-HORS,RUE. (SUITE) 

7.10.5 AméoaEeineirot.des alres de stationnement: 

Aucune allée d'accès ou entrée charretière ne peut 
être située â moins de 3 mètres du point d'intersec-
tion du prolongement des lignes d'emprise de rue. 

a) Habitations unifamiliales, bifarailiales ou tri-
familiales; 

Le nombre maximal d'allée d'accès ou d'entrée 
charretière est établi â 2 par emplacement. 

Lorsqu'une seule allée d'accès ou entrée char-
retière est aménagée, la largeur de telle al-
lée d'accès ou entrée charretière ne peut ex-
céder 7 mètres. Lorsque 2 allées d'accès ou en-
trées charretières sont aménagées, la largeur de 
chacune des allées d'accès ou entrées charretiè-
res ne peut excéder 3,5 mètres. 

b) Habitations unifamiliales contiguës: 

Les cases de stationnement permises ne peu-
vent en aucun tenps occuper plus de 50% de la 
marge et de la cour avant. 

c) Habitations multifamiliales: 

1. Accès: 

a) Dans toute aire de stationnement, il doit 
être prévu des allées de circulation per-
mettant d'accéder aux cases de stationne-
ment et d'en sortir sans être contraint de 
déplacer un autre véhicule. 

De plus, chaque aire de stationnement doit 
communiquer avec la voie publique soit di-
rectement, soit par une allée d'accès con-
duisant S ladite voie publique. 

b) Une seule allée d'accès ou entrée charre-
tière est permise pour un terrain dont la 
largeur est inférieure â 15 mètres. 

Si le terrain a une largeur supérieure ai 
15 mètres, 2 allées d'accès ou entrées 
charretière seront permises en autant 
qu'elles soient distantes d'au moins 10 mè-
tres l'une de l'autre. 

2. Dimensions des allées d'accès et des entrées 
charretières: 

Les allées d'accès ou les entrées charretières 
servant â la fois pour l'entrée et la sortie de 
véhicules doivent avoir une largeur minimale de 
5,5 mètres et maximale de 8 mètres. 

Une allée d'accès ou une entrée charretière ser-
vant seulement pour l'entrée ou pour la sortie 
doit avoir une largeur minimale de 4 mètres et 
maximale de 8 mètres. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.10 

DISPOSITIONS,APPLICABLES. ADZ,USAGES-HABITATIONS. 
(SUITE) 

STATIONNEMENT UORSrRUE. (SOITE) 

7.10.5 Aro^oagemeol: des alre» de statloonemeot. (salte) 

3. Dimensions des cases de stationnement et 
des allées de circulation: 

* S tationnanent parallèle à l'allée 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circula tlon: 

2,5 mètres 
6,5 mètres 
4,5 mètres 
sens unique 

:Q ROULAT ION SENS UNIQUE; 

| ~ 6 . 5 M . 

ANGLE DES CASES I80 1 

* Stationnement à angle de 45 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,7 5 mètres 
5,5 mètres 
3,7 mètres 
sens unique 

:z 
• N 

; CIRCULATION: SENS UNIQUE : 

.«o 

ANGLE DES CASES 4 5 ° 

* Stationnement à angle de 60 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circula tlon: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
4,9 mètres 
2 sens 

;S: : 
: 

• 

i;;;:;;;;<îiRcgL4^iONig;$ENs; 

ANGLE DES CASES 6 0 ' 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS.APPLICABLES AUXDSAGBS,HABITATIONS. 
(SUITE} 

Article 7.10 STATIONNEMBMT. HORS.RUE. (SUITE) 

7.10.5 Amépagemeat deg alreg de statlonoement: (suite) 

3. Dimensions des cases de stationnement et 
des allées de circulation: (suite) 

* Stationnement â angle de 90 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circula tion 

2,75 mètres 
5,5 mè très 
5,5 mètres 
2 sens 

2 7 5 N . 

CIRCULATION 2 : SENS 

2 . 7 5 f i . 

ANGLE DES CASES 9 0 ° 

7.10.6 Coostructloa et eotretlea.de» aires degtatlgane-
mept: 

a) Les aires de stationnement doivent être re-
couvertes de criblures de pierre, d'asphal-
te ou de tout autre revêtement â surface 
dure conçu de nanière â éviter le soulève-
ment de toute poussière et les accumula-
tions d'eau. 

b) Toute aire de stationnement ayant une su-
perficie supérieure à 50 mètres carrés doit 
être recouverte d'asphalte ou de tout autre 
revêtement à surface dure de manière à 
éviter le soulèvement de toute poussière et 
d'accumulations d'eau. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.10 

DISPOSITIONS,APPLICABLES AUX USAGES.HABITATIONS. 
(SUITE; 

STATIONNEMENT.HORSRROE. (SOITE) 

7.10.7 Dg|al-de Jc6allgal3.oa des.alreg.de stationnement. 

Aucun certificat d'occupation ne sera accordé à moins 
que la construction et 1'aménagenent des aires de sta-
tionnement ne soient complétées. 

Article 7.11 

Toutefois, lorsque les conditions clinatiques ne per-
mettent pas la construction ou l'aménagement immédiat 
des aires de stationnement, l'occupation du bâtioEnt 
peut être autorisée en autant que les travaux de cons-
truction et d'aménagement des aires de stationnement 
soient complétées dans un délai de 6 mois suivant 
l'occupation du bâtiment. 

AMÉNAGEMENT .DU. TERRAIN. 

A l'exception des espaces utilisés pour l'implanta-
tion des bâtiments, constructions et usages permis par 
le présent règlement et pour la circulation des véhi-
cules et des piétons, toute la surface du terrain doit 
être gazonnée. Tel aménagement doit être complété 
dans un délai de 12 mois à compter de la fin des 
travaux. 

Chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir un 
égouttement des eaux de pluie ou de ruissellement tel 
que la totalité des eaux est dirigée vers les réseaux 
publics prévus â cet effet, lorsque ces derniers exis-
tent. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contraire, 
lorsqu'un terrain de stationnement a une superficie 
supérieure â 1000 mètres carrés, le requérant devra 
installer un réseau pluvial. 

Article 7.12 LESENSEIGNES. 

7.12.1 Généralités: 

a) Toute enseigne doit être gardée propre, en bon 
état d'entretien et être solidement fixée. 

b) 

Toute enseigne endommagée ou brisée, en tout ou 
en partie, doit être réparée dans un délai de 15 
jours de la réception d'un avis à cet effet de 
la Ville. 

Toute enseigne présentant un danger pour la sé-
curité du public doit être réparée ou démontée 
dès la constatation du danger. 

Aucune enseigne ne peut être posée sur un toit, 
un escalier quelconque ou installée de façon à 
obstruer un escalier quelconque, une porte, une 
fenêtre ou toute autre issue. 

c) Aucune enseigne ne doit être installée sur les 
colonnes, galeries ou balcons d'un bâtiment, sur 
les toits, marquises, auvents, sur les clôtures 
ou sur les murs de clôture. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES„AOX USAGES.HABITATIONS. (SUITE) 

Article 7.12 LES ENSEIGNES. (SUITE) 

7.12.1 Généralités: (suite) 

d) Aucune enseigne ne doit être installée ou peinte 
sur des arbres, lampadaires, poteaux de distribu-
tion d'électricité, clôture ou sur tout autre po-
teau n'ayant pas été érigé exclusivement pour re-
cevoir ou soutenir une enseigne conformément aux 
dispositions du présent règlement. 

e) Il est défendu, à moins qu'il s'agisse d'une en-
seigne d'identification de bâtiment, de peindre 
des enseignes sur les murs, sur les portes ou sur 
les fenêtres d'un bâtiment. 

f) Toute enseigne doit être entièrement située sur la 
propriété privée. 

g) Les enseignes commerciales installées sur ou à 
l'intérieur de tout abri d'autobus sont autorisées 
en autant qu'elles s'intègrent à la structure de 
tout tel abri et qu'elles ne soient pas installées 
sur les surfaces vitrées desdits abris. 

h) Toute enseigne lumineuse tendant à imiter les feux 
de circulation ou susceptible de confondre les au-
tomobilistes est prohibée sur tout le territoire 
de la Ville. 

i) Toute enseigne tendant â imiter les dispositifs 
communément employés sur les voitures de police, 
ambulances, camions de pompiers est prohibée. 

7.12.2 Enseignes.aatorlsées-

Sont autorisées sans certificat d'autorisation S cet 
effet: 

a) Les enseignes non lumineuses d'identification â 
raison d'une seule par logement ou occupation. 

La superficie de toute telle enseigne ne peut 
excéder 0,4 mètre carré. 

b) Les enseignes d'identification d'un bâtiment è 
raison d'une seule par bâtiment. 

La superficie de toute telle enseigne ne peut 
excéder 0,4 mètre carré. 

c) Les enseignes non lumineuses "â vendre" ou "à 
louer" applicables è un terrain ou S un groupe de 
terrains contlgus. 

La superficie maximale de toute telle enseigne est 
fonction de la superficie du terrain ou du groupe 
de terrains et est précisée au tableau suivant: 

Superficie 
terrain(s): 

moins de 1,400 mètres 
carrés : 
1,400 â 4,699 mètres 
carrés : 
4,700 mètres carrés 
et plus: 

Superficie de 
l'enseigne: 

4,0 mètres carrés. 

6,0 mètres carrés. 

8,0 mètres carrés. 

La hauteur de toute telle enseigne ne peut excéder 
4,5 mètres. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIOMS-^APPLICABLES-AUX-USAGES.,HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.12 LES.ENSEIGNES. (SOITE) 

7.12.2 Enselgoe.autorisées. (suite) 

Il ne peut y avoir plus d'une telle ensei-
gne par terrain ou par groupe de terrains con-
tigus et elle doit être située sur le terrain 
ou les terrains auxquels elle réfère. 

Elle doit, de plus, être située à au moins 2 
mètres de toute ligne de rue et â au moins 3 
mètres de toute ligne de lot autre qu'une li-
gne de rue. 

d) Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou "à 
louer" applicables â un bâtiment. 

Il ne peut y avoir plus de deux telles en-
seignes par bâtiment. 

Ces enseignes peuvent être Installées soit 
sur le bâtiment soit sur le terrain où est 
érigé le bâtiment. 

La superficie de toute telle enseigne ne peut 
excéder 0,6 mètre carré. 

e) Les enseignes émanant de l'autorité publi-
que fédérale, provinciale ou municipale. 

f) Les enseignes identifiant l'architecte, l'in-
génieur, l'entrepreneur et les sous-entrepre-
neurs ou tout autre personne ou organisme im-
pliqué dans la construction d'un bâtiment 
pourvu qu'elles soient situées sur le terrain 
où est érigée la construction. 

La superficie de toute telle enseigne ne peut 
excéder 12 mètres carrés et la hauteur ne peut 
excéder 6 mètres. 

Une seule enseigne est permise et elle doit 
être enlevée au plus tard 15 jours suivant la 
fin des travaux. 

g) Les inscriptions historiques et les plaques 
commératives. 

h) Les enseignes se rapportant à la circula-
tion des véhicules émanant de l'autorité pu-
blique, les enseignes pour l'orientation et la 
commodité du public. 

7.12.3 Eoselgnes-problbéesi. 
Quelle que soit la formulation utilisée pour énu-
mérer les enseignes autorisées, elle ne peut être 
interprétée comnE permettant; 

a) Les enseignes en papier ou en carton. 

b) Les enseignes montées sur un véhicule auto-
mobile stationnaire ou sur une remorque et 
les enseignes portatives. 

c) Les enseignes à éclats. 

d) Les bannières. 

e) Les panneaux-réclames. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX OSAGES HABITATIONS. 
(SDITE) 

Article 7.13 LES-USACES. COMMERCIAHX A L.' INTÉRIEOR DE. BATIMENTS 
RESIDENTIELS. 

Les activités commerciales â l'intérieur de bâti-
ments résidentiels sont permises aux conditions 
suivantes: 

a) Moins de 10% de la superficie totale de 
plancher du logement sert â cet usage; ce-
pendant, la superficie maximale de plancher 
pour un tel usage ne peut excéder 50 mè-
tres carrés; 

b) L'activité est exercée par l'occupant du 
logement; 

c) Aucune vente de marchandise ne doit être 
effectuée sur place; 

d) Aucune modification de l'architecture n'est 
visible de l'extérieur; 

e) Aucun étalage n'est visible de l'extérieur 
du bâtiment; 

f) L'activité doit être exercée uniquement à 
l'intérieur du bâtinent principal; 

g) L'usage ne doit impliquer aucun stockage; 

h) Le stationnement doit être prévu conformé-
ment aux normes applicables à l'activité 
exercée. Tel stationnement ne peut en au-
cun temps occuper plus de 50% de la super-
ficie combinée de la narge de recul et de 
la cour avant; 

i) L'activité ne doit être source de fumée, de 
poussière, d'odeurs, de chaleur, de vapeur, 
de gaz, d'éclats de lumière, de vibrations 
et de bruit perceptibles â l'extérieur du 
logement; 

j) Les enseignes sont autorisées conformément 
aux dispositions de l'article 7.12 du pré-
sent règlement; 

k) Un seul tel usage est permis par logement. 

Article 7.14 CONTROLE ARaUilX.iUKAL. 

7.14.1 Matérlawt_derev6tewentextérleor: 

a) Au sens du présent article, 
rement appliqué comprennent 
tructions verticales à pans 
fermer un espace et pouvant 
porter une charge provenant 
ou d'un toit au-dessus, ils 

les murs à pa-
toutes cons-
servant à en-
également sup-
des planchers 
excluent: 

- le mur de fondation; 
- les portes et les fenêtres; 
- le toit. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS,APPLICABLES,AUX,DSAGES.HABITATIONS-
(SUITE) 

Article 7.14 CONTROLE-ARCHITECTURAL. (SUITE) 

7.14.1 Matériaux de revêtetoem: extérlepc: (suite) 

b) Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur à parement appliqué; 

- le papier imitant ou tendant à imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux na-
turels ; 

- le papier goudronné ou les autres papiers 
similaires; 

- les peintures imitant ou tendant â imiter 
les matériaux naturels; 

- le bloc de béton â surface unie; 

- la tôle oeuvrée ou non, non prépeinte ou 
prépeinte et précuite â l'usine, non ano-
disée ou traitée de toute façon équiva-
lente; 

- les panneaux d'acier et d'aluminium non 
oeuvrés, non prépeints et précuits â l'u-
sine, non anodisés ou traités de toute 
façon équivalente; 

- le polyuréthane et le polyéthylène; 

- les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés. 

c) Les ^rages; 

Les dispositions du paragraphe b) du pré-
sent article s'appliquent mutatis mutan-
dis. 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, lorsque le ^rage est attenant au bâti-
ment principal ou lorsqu'il est situé en 
tout ou en partie dans la cour avant, le 
revêtement de la façade dudit garage doit 
être composé des mêmes matériaux que ceux 
du bâtiment auquel il est attenant. 

d) Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphe b) du pré-
sent article s'appliquent mutatis mutandis. 
Cependant, les contreplaqués et les pan-
neaux de copeaux de placage agglomérés 
traités avec des matériaux hydrofuges et 
peints, la tôle oeuvrée prépeinte et pré-
cuite à l'usine sont autorisés. 

7.14.2 Forme architecturale: 

a) Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de lé-
gumes ou autre objet similaire. 

b) L'emploi, pour bâtiment, de wagons de che-
min de fer, de tramways, de bateaux, d'au-
tobus ou d'autres véhicules est prohibé. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS-APPLICABLES-AUX.USAGES.HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.14 CONTROLE.ARCHITECTDRAL. (SUITE) 

7.14.2 forme arcbltecOirale: (suite) 

c) Les bâtiments à profil circulaire ou voûte 
en demi-cercle sont prohibés pour toutes 
f 1ns. 

d) Les tentes et les structures gonflables 
sont prohibées pour toutes fins. 

7.14.3 Dlpieosloos-des-bstiipentsî 

a) Superficie: 

Tout bâtiment principal doit avoir une su-
perficie totale de plancher d'au moins 71 
mètres carrés. 

b) Largeur du bâtinent: 

La largeur du mur avant de tout bâtiment 
principal de deux étages ne peut être in-
férieure à 6 mètres. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 
précédant, en ce qui concerne les habita-
tions unifamiliales d'un étage, la largeur 
du mur avant ne peut être inférieure à 7,6 
mè très. 

7.14.4 

La hauteur des étages, mesurée depuis le plancher 
fini jusqu'au plafond fini, ne peut être infé-
rieure à 2,4 mètres. 

7.14.5 Escaliers. extérieurs; 

a) Les escaliers extérieurs conduisant à des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
sont prohibés dans la marge de recul et 
dans la cour avant. 

b) Les escaliers extérieurs sont permis dans 
les marges et les cours latérales en autant 
qu'ils soient entourés d'un mur écran revê-
tu des mêmes natériaux que le bâtiment 
principal ou d'un mur de bloc décoratif, et 
ce sur toute la hauteur de l'escalier. 

c) Les escaliers extérieurs sont autorisés 
dans la marge et la cour arrière. Cepen-
dant lorsqu'il s'agit d'un lot de coin, les 
dispositions du paragraphe b) du présent 
article s'appliquent mutatis mutandis. 

d) Nonobstant les dispositions des paragraphes 
a), b) et c) du présent article, il est 
permis, dans le cas de bâtiments existants 
avant l'entrée en vigueur du présent règle-
ment, de modifier, réparer ou d'ajouter des 
escaliers extérieurs conduisant àt des ni-
veaux plus élevés que le premier étage et 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS. APFl-ICABLES AUX USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.14 CONTROLE^ARCHITECTURAL. (SUITE) 

7.14.5 Escaliers.extérieurs; (suite) 

érigés dans la marge de recul, la cour 
avant, les marges latérales ou les cours 
latérales en autant que ces modifications 
ou réparations n'entraînent pas un empié-
tement supérieur desdits escaliers dans les 
marges et les cours. 

7.14.6 I.o{;emeots dans les caves. 

Les logements dans les caves sont prohibés. 

7.14.7 Niveau, des, planchers ..de, garage. 

Les garages intégrés en sous-sol sont explicite-
ment prohibés en façade d'un lot et dans la ligne 
latérale d'une construction ayant un accès direct 
â une voie publique à moins que le plancher de 
ceux-ci soit S au moins 30 centimètres plus haut 
que le niveau de la voie publique. 

7.14.8 Construction horsrtolt. 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors toit visible des voies publi-
ques adjacentes doivent être similaires § ceux du 
bâtinent principal. 

7.14.9 Logement-dans,les sous-sols. 

Les logements dans les sous-sol ne sont permis 
que dans les habitations trifamiliales et multi-
familiales et, lorsque pemis à la grille des 
usages et normes, dans les habitations 
unifamiliales. 

7.14.10 RAPPORT,LOGEMgHT/TERRAIN. 

En ce qui concerne les habitations multifamilia-
les les rapports logement/terrain suivants doi-
vent être respectés. 

a) habitation isolée: 1 logement par 116 
mètres carrés de 
terrain; 

b) habitation jumelée: 1 logenent par 102 
mètres carrés de 
terrain. 

Article 7.15 DISPOSITIONS DIVERSES. 

7.15.1 Réservoirs.de.carburant. 

Les réservoirs de carburant, lorsqu'ils sont ap-
parents à l'extérieur du bâtiment, doivent être 
complètement entourés de matériaux incombustibles 
et ce de façon à ce qu'ils ne soient pas visibles 
de la voie publique et des bâtiments adjacents. 

Tels réservoirs doivent être conformes aux normes 
du Ministère de l'énergie et des ressources. 
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CHAPITRE 7 

Article 7.15 

DISPOSITIONS APPLICABI.ES- ADX,.USAGES..HABITATIONS. 
(SUITE) 

DISPOSITIONS-DIVERSES. (SUITE) 

7.15.2 RemisaRe de véhiculess 

a) Le stationnement ou le remisage d'auto tu s, 
de véhicules commerciaux ou industriels 
dont la charge utile, telle que définie par 
le fabricant, est supérieure à 2 tonnes est 
interdi t. 

b) Le stationnement ou le remisage de roulot-
tes, remorques, bateaux ou de tout autre 
véhicule non commercial est permis sur le 
terrain occupé par leur propriétaire. 

Ces véhicules doivent cependant être situés 
dans la marge et la cour arrière, les mar-
ges et les cours latérales. 

7.15.3 des.arbres» 

Quiconque se propose d'abattre un arbre d'un dia-
mètre supérieur à 10 centimètres mesuré à 30 cen-
timètres du sol et situé dans la marge de recul, 
la cour avant ou dans cette partie du terrain 
comprise entre un mur latéral ou son prolongement 
et une voie publique doit, au préalable, obtenir 
une autorisation du service de l'urbanisme. 

7.15.4 Espèces, d'arbres.prohj-bés. 

La plantation d'arbres de la famille des peu-
pliers, saules et érables argentés, de quelque 
variété qu'elle soit, est prohibée. 

7.15.5 Reppllssage, des, eaccavaU-qps -

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) des ordures ménagères; 
b) du bois; 
c) des arbres ou branches d'arbres; 
d) des matériaux de démolition autres que de 

la pierre, de la brique ou du béton; 
e) des déchets ou détritus de tout genre. 

7.15.6 Le„bruit. 

Aux limites du terrain, l'intensité de tout bruit 
produit ne peut excéder les limites suiAantes: 

* 55 décibels de 07:00 à 19:00 heures 
* 45 décibels de 19:00 à 07:00 heures 

7.15.7 Murs de sontêpewent. 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits selon les 
règles de l'art et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou pièces de bois. 

7.15.8 Chaogeipeot-du.uiyeau..du-terrain. 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier l'appli-
cation des normes relatives à la hauteur des bâ-
timents et des constructions. 
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CHAPITRE 7 DISPOSrriOHS APPLICABLES AUX USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

ArtlcJ^e 7.16 PROJETS INTÉGRÉS. 

7.16.1 Marges.de recul. 

Les marges de recul sont celles prescrites aux 
grilles des usages et normes pour la zone où se 
situe le projet. 

Nonobstant toute disposition â ce contraire, pas 
plus de 2 bâtiments immédiatement adjacents dont 
les façades donnent sur la même rue ne peuvent 
avoir la même marge de recul; il doit y avoir une 
variation d'au moins 2 mètres. 

7.16.2 Marges d'Isolement des lignes de propriété: 

a) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à une zone communautaire ou publique, il 
doit y avoir un minimum de 10 mètres entre 
la partie la plus saillante de tout bâtiment 
et la ligne de propriété. 

b) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à un sentier piétonnier ou une piste cycla-
ble, il doit y avoir un minimum de 5 mètres 
entre la partie la plus saillante de tout 
bâtiment et la ligne de propriété. 

c) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
â une zone commerciale, il doit y avoir un 
minimum de 10 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

d) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
S une zone industrielle, il doit y avoir un 
minimum de 12 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

e) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
â une zone résidentielle, il doit y avoir un 
minimum de 9 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

7.16.3 Espacement.entre les.bStlroents. 

Un dégagement minimal adjacent â tout mur d'un 
bâtiment doit être prévu. Ce dégagement est me-
suré perpendiculairement au mur du bâtiment et 
déterminé en fonction des caractéristiques dudit 
mur: 

1- mur comportant des ouvertures 
donnant sur un vivoir: 10 mètres 

2- mur comportant des ouvertures 
donnant sur des pièces habitables 
autres qu'un vivoir: 7 mètres 

3- mur aveugle: 3 mètres 

Tout tel dégagement ne peut, au sens du présent 
règlement, être considéré que pour un seul 
bâtiment. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS..APPLICABLES,AUX- PSAGES_HABITATIQNS. 
(SUITE) 

Article 7.16 PROJETS .IN J^RÉS. (SUITE) 

7.16.4 SltgaU-on ap. soi,et-architecture des bâtiments : 

Un projet intégré doit comprendre au moins 2 bâ-
tinents ayant chacun un minimum de 3 logenents. 

a) Au plus, 6 habitations contiguës sont permi-
ses par bâtiment. De plus, la longueur ma-
ximum d'un bâtiment ne peut excéder 45 mè-
tres. 

b) Dans le cas des bâtiments n'ayant pas façade 
sur une vole publique, aucun bâtinEnt ne 
peut présenter un alignement de mur avant 
identique à ceux des bâtinsnts adjacents. 
Il doit y avoir une variation d'au moins 2 
mètres. 

De plus, dans le cas d'habitations conti-
guës, il doit y avoir une variation d'au 
moins 1 mètre â toutes les unités d'habita-
tion. 

Cependant, lorsque les cases de stationne-
ment desservant ces habitations sont souter-
raines ou sous dalles, la variation dans 
l'alignement du mur avant pourra être prévue 
à toutes les 3 unités d'habitation. 

c) Pas plus de 2 bâtiments dont les murs de fa-
çade sont adjacents peuvent avoir la même 
orientation. 

Les bâtiments dont les murs latéraux ou ar-
rière sont adjacents doivent avoir une 
variation d'au moins 30 degrés dans leur 
orientation. 

Dans le cas de projet intégré ne comprenant 
que 2 bâtiments, ces bâtiments doivent avoir 
une variation d'au moins 30 degrés dans leur 
orientation. 

7.16.5 StatlwMieroemt: 

a) Un nombre minimal de 1,5 cases de stationne-
ment par logement est exigé. 

b) Au moins 75% des cases de stationnement re-
quises conforménent au paragraphe a) du pré-
sent article, doivent être aménagées dans 
des espaces communs. 

Lorsque les cases requises sont souterraines 
ou sous dalles, la hauteur maximale des es-
paces de stationnement ne peut être supé-
rieure à 2 mètres. Cette hauteur est mesu-
rée à partir du niveau du centre de la rue 
et ne doit, en aucun cas, excéder le niveau 
du plancher du premier étage des bâtiments 
adjacents auxdits espaces de stationnement. 
De plus, ces espaces de stationnement ne 
peuvent, au sens de la présente section, 
être des garages privés incorporés ou atte-
nants à une habitation. 

7-3 0 



CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.16 PROJETS INTÉGRES- (SUITE) 

7.16.5 Statlonnemept: (suite) 

c) Aucune aire de stationnement extérieur ne 
doit comprendre plus de 30 cases. 

Chaque aire de stationnement doit être sépa-
rée d'une autre aire de stationnement par 
une bande de terrain d'une largeur minimale 
de 3 mètres. Cette bande de terrain doit 
être aménagée selon les dispositions du pa-
ragraphe b) de l'article 7.16.6. 

Cette bande de terrain peut être comptée 
dans le calcul des surfaces aménagées requi-
ses à l'article 7.16.6 du présent règle-
ment. 

Les aires de stationnement séparées que par 
la bande de terrain prévue au paragraphe 
précédent peuvent, cependant, avoir une 
allée d'accès commune. 

7.16.6 Amépageinent de.l'emplacement: 

a) A l'exception des espaces utilisés pour 
l'implantation des usages permis par le pré-
sent règlement et pour la circulation des 
véhicules et des piétons, toute la surface 
de l'emplacement doit être gazonnée. 

b) En plus des dispositions prévues au paragra-
phe a) du présent article, les normes sui-
vantes s'appliquent: 

1. Une bande de terrain d'une largeur de 2 
mètres ne comprenant aucun espace pavé à 
l'exception des allées d'entrée et de 
sortie du stationnement et des sentiers 
piétonniers doit être aménagée sur toute 
la périphérie de l'emplacement adjacent à 
la voie publique. 

Cette bande doit être gazonnée et garnie 
d'arbres, d'arbustes, de buissons, de 
haies ou de tout autre aménagement natu-
rel. 

Un ou des arbres doivent être plantés 
dans cette bande de terrain â raison de 1 
arbre pour chaque 7 mètres de f routage de 
l'emplacement à l'emprise de la voie pu-
blique. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES HABITATIONS. 
(SOITE) 

Article 7-16 HLOJETS, INTÉGRÉS. (SOITE) 

7.16.6 Aménaggmeptde l'emplacement: (suite) 

Les arbres doivent être plantés â un mi-
nimum de 3 mètres et un maximum de 12 mè-
tres les uns des autres; ils doivent éga-
lement être plantés à au moins 1,5 mètres 
de l'emprise de la voie publique. 

Pour la plantation de feuillus, le diamè-
tre minimum à la plantation doit être 5 
centimètres mesuré à trente centimètres 
du sol. 

Pour la plantation de conifères, le dia-
mètre minimum à la plantation doit être 8 
centimètres mesuré à 30 centimètres du 
sol. 

Lorsque cette bande de terrain est adja-
cente à un terrain de statlonnemsnt com-
prenant plus de 10 cases de stationne-
ment, le niveau du sol à l'intérieur de 
la bande doit avoir une élévation d'au 
moins 1 mètre, mesurée au centre de la 
bande, par rapport au niveau du centre de 
la rue. 

Cette élévation peut être remplacée par 
une haie. La haie doit avoir une hauteur 
minimale de 1 mètre à la plantation et 
les arbustes la composant doivent être 
plantés à un maximum de 45 centimètres 
les uns des autres. 

2. Les cases de stationnement adjacentes à 
une allée de circulation principale doi-
vent être isolées de ladite allée par une 
bande de terrain surélevée d'au moins 15 
centimètres et d'une largeur d'au moins 2 
mètres. 

Cette bande de terrain doit être gazonnée 
et garnie d'éléments naturels selon les 
dispositions du paragraphe b) du présent 
article. 

La superficie d'une telle bande de ter-
rain ne peut être conçtée dans le calcul 
des surfaces aménagées requises au pré-
sent article du présent règlement. 

7-16.7 Aire,d'agrément; 

a) Une superficie minimale d'aire d'agrément 
commune à l'ensemble des habitations â rai-
son de 70 mètres carrés par logement doit 
être comprise dans le projet. 

Dans le calcul de la superficie de l'aire 
d'agrémant, les toits-terrasses, les sen-
tiers piétonniers, les pistes cyclables et 
les stationnements ne peuvent être conptés. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES,AUX USAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.16 PROJETS INTÉGRÉS, (SUITE) 

7.16.7 Aire.d'agrément: (suite) 

Cependant, cette aire d'agrément pourra être 
réduite en fonction du nombre de cases de 
stationnement aménagées en souterrain ou 
sous dalles selon la formule suivante: 

- 60 mètres carrés par logement si au moins 
25% du nombre total de cases de stationne-
ment requises sont aménagées en souterrain 
ou sous dalles. 

- 50 mètres carrés par logement si au moins 
50% du nombre total de cases de stationne-
ment requises sont aménagées en souterrain 
ou sous dalles. 

b) Une aire récréative représentant au moins 
30% de la superficie totale de l'aire d'a-
grément doit être aménagée dans le projet. 

Cependant, cette aire récréative pourra être 
diminuée de 50% si l'emplacement est situé à 
moins de 300 mètres d'un parc public compre-
nant des équipements récréatifs. 

L'aire récréative ainsi créée doit former 
une figure géométrique fermée dont la plus 
petite médiatrice est égale ou supérieure à 
la racine carrée de 15% de la superficie 
d'aire d'agrément requise. 

L'aire récréative doit être localisée de 
façon à ce que la distance entre cette aire 
et le logement le plus éloigné du projet 
soit inférieure à 60% de la distance la plus 
grande entre deux limites du projet. 

Lorsqu'une aire récréative est adjacente à 
une aire de stationnement elle doit être 
séparée de cette dernière par une clôture ou 
une haie dense d'au moins 1,5 mètres de hau-
teur ou par une bande de terrain surélevée 
d'au moins 1 mètre et d'une largeur d'au 
moins 3 mètres. Cette bande de terrain doit 
être gazonnée et aménagée selon les disposi-
tions du paragraphe b) de l'article 7.16.6 
du présent règlement. 

De plus, cette bande de terrain peut être 
compté dans le calcul des surface aménagées 
requises au paragraphe a) du présent 
article. 

7.16.8 Seo tiers piétonniers_ et.p1s tes _ cyclables. 

Des sentiers piétonniers doivent être aménagés 
pour permettre d'accéder aux aires récréatives, 
aux aires de stationnenent et aux voies publi-
ques. 

Tout sentier piétonnier ou piste cyclable doit 
être situé à au moins 5 mètres de tout mur com-
portant des ouvertures. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES.AUX.USAGES.HABITATIONS. 
(SUITE) 

Article 7.16 I^OJETS INT^fS. (SOITE) 

7.16.8 Sentiers plgtonniers et plstes cyclables. 
(suite) 

La superficie de terrain occupée par un tel sen-
tier piétonnier ou piste cyclable ne peut être 
comptée dans le calcul des surfaces aménagées re-
quises â l'article 7.16.7 du présent règlement. 

7.16.9 Délai.de .réalisation. 

Tous les aménagements exigés par la présente sec-
tion du règlement doivent être complétés au plus 
tard 12 mois après la fin des travaux de cons-
truction du bâtiment principal. 

Article 7.17 DISPOSITIONS-PARTICULIÈRES APPLICABLES,A. 
NES ZONES. 

CERTAI-

7.17.1 Dispos1tlons.applicables,aux zones: IROl, 1R02, 
1R03, IRQA, 1R05, 1R0I6, 1R07, 1R08, 1R09, IRIO, 
IRIl, 1R12, 1R13, 1R14, 1R15, 1R18, 1R26, 1R27, 
1R32, 1R33, 1R34, 1R37, 1R39, 1R40, 1R41, 1R42, 
1R43, 1R53, 1R55, 1R56. 

a ) Stationnement-hors-rue; 

Nonobstant toute dispositions à ce contrai-
re, les aires de stationnement situées en 
bordure de la rue Saint-Eustache entre la 
rue Saint-Louis et la rue Saint-Nicholas et 
en bordure de la rue Saint-Louis entre le 
boulevard Arthur Sauvé et la rue Féré, de-
vront être situés à au moins 10 mètres de 
l'emprise de la rue Saint-Eustache et de la 
rue Saint-Louis 

b) Matériaux de.revêternent.extérieur ; 

Nonobstant toute autre disposition à ce con-
traire seuls sont autorisés comme matériaux 
apposés sur les murs â parensnt appliqué: 

- la pierre naturelle; 
- la brique d'une épaisseur minimale de 7,5 
centimètres ; 

- la planche S clin d'aluminium; 
- la planche à clin de vinyle; 
- la planche à clin de bols traité avec des 
matériaux hydrofuges; 

- le planchéiage vertical en aluminium; 
- le planchéiage vertical en vinyle; 
- le planchéiage en bois traité avec des 
produits hydrofuges; 

- les panneaux d'acier oeuvré; 
- les panneaux d'aluminium oeuvré; 
- les panneaux de viiç̂ l̂e; 
- le béton préfabriqué décoratif; 
- le stucco et la crépissure. 

7.17.2 Dispositions applicables a la zone 2R51; 

a) aucune construction n'est permise en fa-
çade sur la rue Bolleau. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES HABITATIONS. 
(SOITE) 

Article 7.17 DISPOSITIONS PARTICULIERES,APPLICABLES A CERTAI-
NES ZONES. (SDITE} 

7.17.2 Dlspositioas-applicables,â la,zone.2R51: (suite) 

b) aucun accès n'est permis sur la rue 
Boileau. 

c) aucun abattage d'arbres n'est permis sur 
une bande de terrain de 30 mètres mesurée 
depuis l'emprise de la rue Boileau. 

7-17.3 Plsposttiogs applicable» â la,zone,7R38; 

a) Usages autorisés: 

Les usages prévus à la grille des usages et 
normes peuvent être du type locatif, du type 
copropriété ou du type condominium. 

b) Stationnement: 

Nonobstant toute autre à ce contraire, au 
moins une case de stationnement par logement 
doit être aménagée en sous-sol ou sous-dalle. 

c) Marges latérales: 

La largeur minimale de chacune des marges la-
térales est fixée à 7 mètres pour les bâti-
ments de 3 étages. Telle marge doit être aug-
mentée de 2 mètres par étage excédant 3 éta-
ges. 

d) Marge arrière: 

La profondeur minimale de la marge arrière est 
fixée â 10 mètres pour les bâtiments de 3 éta-
ges. Telle marge doit être augmentée de 3 mè-
tres par étage excédant 3 étages. 

e) Infrastructure; 

Nonobstant toute autre disposition à ce con-
traire, il sera possible de procéder â la 
construction d'un bâtiment sans qu'il soit 
raccordé aux réseaux d'égout et d'aqueduc mu-
nicipaux â la condition que les systèmes d'a-
limentation en eau potable et d'évacuation des 
eaux usées soient conformes aux dispositions 
de la Loi sur la qualité de l'environnement et 
des règlements adoptés et mis en vigueur sous 
l'enpire de ladite loi. 

7.17.4 Disposlttoas-applicables-^â.la igooe. 7R37. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux è la con-
dition que les systèmes d'alimentation en eau po-
table et d'évacuation des eaux usées soient con-
formes aux dispositions de la Loi sur la qualité 
de l'environnement et des règlements adoptés et 
mis en vigueur sous l'empire de ladite loi. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AÏÏXUSAGES HABITATIONS. 
(SUITE) 

7.17 DISPOSITIONS. PARTICULIERES.APPLICABLES, A. CERTAI-
MES-ZQMES. (SUITE) 

7.17.5 Dispositions applicables aux zones 7R36, 7R45. 

Nonobstant toute autre disposition SL ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux â la con-
dition que les systèmes d'alimentation en eau po-
table et d'évacuation des eaux usées soient con-
formes aux dispositions de la Loi sur la qualité 
de l'environnement et des règlements adoptés et 
mis en vigueur sous l'empire de ladite loi. 

7.17.6 Dispositions, appUcaiMes à la zone 3R08. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux et ce 
tant et aussi longtemps que ces derniers seront 
inexistants â la condition que les systèmes d'a-
limentation en eau potable et d'évacuation des 
eaux usées soient conformes aux dispositions de 
la Loi sur la qualité de l'environnement et des 
règlements adoptés et mis en vigueur sous l'empi-
re de ladite loi. 

7.17.7 Dispositions_ applicables a la zone 7R09. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, la marge de recul et la marge arrière sur la 
54ième, 551ème, 561ème et 57ième avenue sont 
établies à 3,0 mètres. 

7.17.8 Dispositions_applicables à la zone.4R60. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, il sera possible de procéder â la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux et ce 
tant et aussi longtemps que ces derniers seront 
inexistants ̂  la condition que les systèmes d'a-
limentation en eau potable et d'évacuation des 
eaux usées soient conformes aux dispositions de 
la Loi sur la qualité de l'environnement et des 
règlements adoptés et mis en vigueur sous l'empi-
re de ladite loi. 

7.17.9 Dlsposltons-appllcables aux,zones-4R61. 4R62, 
9R2I.,et.9R22: 

a) Nonobstant toute disposition â ce contraire, 
aucun accès véhlculaire ne peut être aménagé 
le long du boul. Arthur-Sauvé et de la rue 
Hectlior-Lanthier. 

b) Aucune construction n'est permise en façade 
du boul. Arthur-Sauvé et de la rue Hecthor-
Lanthler. 
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CHAPITRE 7 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES HABITATIONS. 
(SOITE) 

7.17 DISPOSITIONS PARTICULIERES, APPLICABLES A CERTAI-
NES ZONES. (SUITE) 

7.17.10 Dispositions, appllcables-t-la, zooe..7R08. 

Nonobstant toute autre disposition â ce 
contraire, la marge de recul et la marge arrière 
sur la 57ième avenue sont établies à 3,0 mètres. 

7.17.11 DisposItlops appllcables à la.zone_7R39-

Nonobstant toute disposition à ce contraire, 
aucune construction n'est permise en front sur la 
6 Oie me avenue. 

7.17.12 Dispositions.applicables.à, la, zone-2R17. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, aucun accès aux bâtiments érigés dans cette 
zone ne peut être aménagé ou prévu à partir de la 
rue des Sources. 

7.17.13 Dispositions.applicables à la.zone,2R55: 

Marge de recul: 

La marge de recul minimale est fixée à 14 mètres 
à l'exception de cette partie du bâtiment adja-
cente au rayon de virage du cul de sac de la rue 
Drouin où telle marge peut être réduite à 1,5 
mè très. 

Marge arrière: 

La largeur minimale de la marge arrière est fixée 
à 15 mètres. Cependant cette marge peut être 
nulle lorsque le bâtiment est jumelé à un bâti-
ment commercial. 

Stationnanent: 

Les espaces de stationnement requis doivent être 
aménagés à l'intérieur du bâtiment principal. 

7.17.14 Dispositions.applicables aux zones.1R04. 1R05,, 
1R06«,IRll».1R12».1R13. lRi4, 1R15, 1R18. 1C24. 
1C25., 1C26 .. IC40.. 1C41. _ IC44... 1C45. 1C48J. 1C49. 
1C51..1C52, IR53. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, lorsqu'un bâtimant est situé à l'intérieur de 
l'aire de protection identifiée au plan de zona-
ge, aucune modification, transformation ou répa-
ration touchant l'architecture, la volumétrie, 
les matériaux de revêtement de l'extérieur du bâ-
timent et aucune nouvelle enseigne ou modifica-
tion de l'affichage existant ne peut être effec-
tuée sans avoir au préalable obtenu l'autorisa-
tion du Ministère des affaires culturelles. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS - APPLICABLES _ AOX _ USAGES _ OOMtflERCIAOX. 

Article 8.1 LES MARGES, ET LES COURS. 

8.1.1 Indlvldnaltté des marges.et.des. cours. 

A moins d'une spécification expresse â ce con-
traire au présent règlement, une marge ou une 
cour ne peut être considérée comme telle que pour 
un seul terrain. 

8.1.2 Largeur des,marges et des cours. 

Les dimensions des marges sont déterminées, pour 
chaque zone, aux grilles des usages et des nor-
mes. 

ArtlfUe 8.2 IES.IIARGES.DE RECUL. 

8.2.1 Règle, générale. 

Les marges de recul prescrites doivent être res-
pectées sur tous les côtés du terrain adjacents à 
une voie publique. 

8.2.2. Règle-d'exceptlon: 

a) lorsque des 
tent sur la 
recul minimal pour le bâtiment projeté est 
établi comme suit: 

constructions existantes empiè-
marge de recul prescrite, le 

lorsque chacun des terrains adjacents est 
construit au moment où un permis de 
construction est demandé et que un ou les 
bâtiments empiètent sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suivante: 

R = r '. +. r" 

oû R est le recul minimal exprimé en mè-
tre pour le bâtiment projeté; r' et r" 
les reculs existants des bâtiments cons-
truits sur les terrains adjacents. 

lorqu'un seul des terrains est construit 
et que le bâtiment empiète sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suivante: 

R = r.' H'-R" 

oQ R est le recul minimal exprimé en 
mètre pour le bâtiment projeté; r' est le 
recul du bâtiment empiétant dans la marge 
prescrite et R' est la marge de recul 
prescrite par le présent règlement pour 
la zone. 

Article 8.3 

8.3.1 

LES-MARGES,LATERALES. 

Marge, latérale .ad jacente..â .un . sentier piéton-
nier» . oœ- piste, cyclable,. un parc-o« TO terrain 
de.1eux-

Lorsqu'une marge latérale est adjacente â un sen-
tier piétonnier, une piste cyclable, un parc ou 
un terrain de jeux, elle doit avoir une largeur 
minimale de 3 mètres. 
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CHAPITRE 8 

Article 8.3 

8.3.2 

DISPOSITIONS . APPLICABLES AUX, DSAGES- COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

LES MARGES-LATERALES.(SUITE) 

MarRes Xatéirales snr on terrain, cxlstant lors de l.'en-
trée envlRneurdqpréseotrèKlérôePt. 

Sur un terrain subdivisé au moment de l'entrée en vi-
gueur du présent règlement ou sur un terrain dont les 
tenants et aboutissants sont décrits S un ou plusieurs 
actes notariés enregistrés au momsnt de l'entrée en 
vigueur du présent règlement et lorsque la largeur 
dudit terrain diminuée de la largeur des marges laté-
rale prescrites par le présent règlement ne permet 
pas la construction d'un bâtiment dont la largeur mi-
nimale est celle prescrite au présent règlement, il 
est permis d'ériger sur ledit terrain un bâtinent dont 
la largeur est égale à la largeur minimale prescrite 
par le présent règlement. 

Toutefois, en aucun cas, la largeur de chacune des 
marges latérales ne peut être inférieure à la moi-
tié de la largeur prescrite par le présent règle-
ment. 

8.3.3 MarRC latérale, sur uo lot d'angle. 

Dans le cas d'un lot d'angle, la marge latérale ad-
jacente à une rue est fixée à 3 mètres. 

8.3.4 Marge latérale,adjacente à une limite de zgme. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contraire, 
lorsqu'une marge latérale est adjacente â la limite 
d'une zone autre qu'une zone industrielle ou commer-
ciale, elle doit avoir une largeur minimale équivalen-
te à 3 mètres par étage du bâtiment. Cependant, si 
les murs des étages supérieurs au premier étage res-
pectent la marge prescrite au paragraphe précédent, la 
marge latérale au niveau du premier étage pourra être 
de 3 mètres. 

8.3.5. Cas, d'un.mur comportapt.uoe ouverture. 

Lorsqu'un mur latéral comporte une ouverture, à l'ex-
ception d'un puits de lumière, telle ouverture doit 
être située â au moins 2 mètres de toute ligne latéra-
le. 

Article 8.4 

8.4.1 

USAGES - ADTORISES ..DAMS. LES. MARGES , ET, LES. TOURS . 

Usages aotorisés.dans_la.marge.de.recul. 

Seuls sont autorisés dans la marge de recul: 

a) les trottoirs, allées, plantations et autres 
aménagements paysagers; 

b) les clôtures et murets conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en l'es-
pèce; 

c) les avant-toits, les corniches, les perrons les 
balcons pourvu que l'empiétement n'excède pas 
1,75 mè très ; 

d) les fenêtres en saillie pourvu que l'empié-
tement n'excède pas 60 centimètres; 
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CHAPITRE 8 

Article 8.4 

DISPOSITIONS, APPLICABLES-AUX,. OSAGES-OOMMERCIAUX. 
(SOITE) 

USACES.AOTORISES-DANS-LES.MAFGES ET LES COURS. 
(SUITE; 

8.4.1 Usages. autprlsés-daos-la-n>arge-de-i:ecPl. (suite) 

e) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 

f) les escaliers conduisant au premier étage 
pourvu que l'empiétement n'excède pas 1,75 
mètrès ; 

g) les marquises d'une largeur maximale de 
2 mètres pourvu que l'empiétement n'excède 
pas 1,7 5 mètres ; 

h) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 centi-
mètres au-dessus du niveau moyen de la rue 
et â au moins 4 mètres de l'emprise de la 
vole publique; 

1) les enseignes conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

j) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
1'espèce; 

k) les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centimètres. 

8.4.2 Usages .autorisés, daps la-CPur, ayant. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour avant: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 8.4.1 du présent règlement sans 
tenir compte des normes relatives â l'em-
piétement; 

b) les cafés-terrasses lorsque prévus aux 
grilles des usages et normes; 

c) Les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en 
1'espèce. 

8.4.3 Usagesautprisésdans,lesmacReslatérales. 

Seuls sont autorisés dans les marges latérales: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les avant-toits et les corniches pourvu 
que 1'empiètenent n'excède pas 60 centimè-
tres ; 

c) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal et ayant une largeur maxima-
le de 2 mètres pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 
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CHAPITRE 8 DISPQSITIQNS .APPLICABLES. AUX,USAGES.CQMMERCIADX. 
(SOTTE) 

Article 8.4 USAGES. AUTORISES .DABS ̂ LES. MARGES. ET ..LES . COURS . 
(SUITE) 

8.4.3 Usages autorisés.dans, les.warges,latérales. 
(suite) 

d) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

e) les perrons et les galeries en autant 
qu'ils soient à au moins 2 mètres de la 
ligne de lot; 

f) les fenêtres en saillie â la condition que 
la partie la plus saillante soit à au moins 
2 mètres de toute ligne de lot; 

g) le stationnement et les bâtiments acces-
soires conformément aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce; 

h) les matériaux de revêtement extérieur pour-
vu que l'empiétement n'excède pas 10 centi-
mè très ; 

i) les escaliers pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,25 mètres; 

j) les appareils de climatisation, les équipe-
nents de chauffage et de ventilation con-
formément aux dispositions du présent rè-
glement applicables en l'espèce; 

k) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 centi-
mètres au-dessus du niveau moyen de la rue 
et â au moins 30 centimètres de toute ligne 
de lot; 

1) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en 
1'espèce. 

8.4.4 Usages ..autorisés-dans la cour, la térale. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans les cours latérales: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 8.4.3 du présent règlement sans 
tenir compte des normes relatives â l'em-
piètenEnt; 

b) un garage ou un abri d'auto conformément 
aux dispositions du présent règlement ap-
plicables en l'espèce; 

c) les usages complémentaires et les bâtinents 
accessoires pourvu qu'ils n'excèdent pas le 
prolongement des murs avant du bâtiment 
principal et conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

d) les aires de chargement et de déchargement 
conformément aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce. 

8-4 



CHAPITRE 8 DISPOSITIONS, APPLICABLES AUX USAGES,COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.4 USAGES,AUTORISES DAMS LES,MARGES, ET„LES,COURS. 
(SUITE) 

8.4.5 UsaResautorlsés-daos lamarRC arrière. 

Seuls sont autorisés dans la marge arrière: 

a) les corniches et avants-toit pourvu que 
l'empiétement n'excède pas 3 mètres; 

b) les perrons, les balcons, les galeries en 
autant que la partie la plus saillante de 
tout tel perron, balcon ou galerie soit â 
au moins 2 mètres de toute ligne de lot; 

c) les fenêtres en saillie à condition que la 
partie la plus saillante soit à au moins 2 
mètres de toute ligne de lot; 

d) les escaliers extérieurs conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en 1'espèce; 

e) les escaliers donnant accès au rez-de-
chaussée ou au sous-sol; 

f) les usages compléiœntaires et les bâti-
ments accessoires conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

g) les patios surélevés en autant qu'ils 
soient situés à au moins 2 mètres de toute 
ligne de lot sauf dans le cas d'habitations 
jumelées ou contiguës et que leur hauteur 
n'excède pas 1,5 mètres; 

h) les piscines conforménent aux dispositions 
du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

1) les appareils de climatisation, les pompes 
à chaleur, les équipenents de chauffage et 
de ventilation conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
1'espèce; 

j) les antennes et les soucoupes de télécommu-
nication conformément aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce; 

k) les matériaux de revêteœnt extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centimètres ; 

1) le stationnement,les aires de chargement et 
de déchargement conformément aux 
dispositions du présent règlement 
applicables en l'espèce. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS_ APPLICABLES AUX DSAGES.CQMHERCIAOX. 
(SUITE) 

Article 8.4 USAGES AUTORISES- DANS,LES,MARGES .ET-LES.COURS. 
ÎSUÎTÊ) 

8.4.6 Usages.autorisés.dans.la cour.arrière. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour arriè're: 

les constructions et usages énumérés à 
l'article S.A. 5 du présent règlement, sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piétement. 

Article 8.5 LES BATIMEHTS ACCESSOIRES. 

8.5.1 Localisation et utilisatioa: 

a) les bâtiments accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent; 

b) les bâtiments accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
et les cours; 

8.5.2 Superficie: 

a) la superficie totale des bâtiments acces-
soires ne peut excéder 10% de la superficie 
totale du terrain sur lequel ils sont éri-
gés; 

b) la superficie totale des bâtiments acces-
soires ne doit, en aucun temps, excéder la 
superficie totale du bâtiment principal. 

8.5.3 Hauteur. 

En aucun cas, la hauteur de tout bâtiment acces-
soire ne peut excéder la hauteur du bâtiment 
principal. 

8.5.4 Implantation. 

Tout bâtiment accessoire doit être situé à au 
moins 2 mètres de toute ligne de lot autre qu'une 
ligne avant. Dans le cas de la ligne avant, la 
marge de recul prescrite doit être respectée. 

8.5.5 Dis tance.du.bâtiment-principal. 

Tout bâtiment accessoire doit être situé à au 
moins 1 mètre du bâtiment principal. 

De plus, aucun bâtiment accessoire ne peut être 
attaché au bâtiment principal. 

Article 8.6 LES-USAGES-ET CONSTRUCTIONS.ACCESSOIRES. 

8.6.1 Localisation: 

a) Les usages et constructions accessoires 
doivent être situés sur le même terrain que 
l'usage principal qu'ils desservent. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONSAPPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.6 LES, USAGES. ET CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES. 

8.6.1 Localisatloo: (suite) 

b) Les usages et constructions accessoires 
sont assujettis aux dispositions du présent 
règlement concernant l'utilisation des mar-
ges et des cours. 

8.6.2 Sculptures,.mâts» treillis, objets d'architectu-
re paysagistes 

a) Localisation; 

Les sculptures, mâts, treillis et autres 
objets d'architecture paysagiste sont auto-
risés dans les cours avant, latérales et 
arrière. 

Les mâts supportant des drapeaux nationaux, 
provinciaux ou municipaux sont autorisés 
dans toutes les marges et les cours. 

b) Hauteur: 

Les mâts ne peuvent, en aucun temps, dépas-
ser en hauteur le bâtiment principal de 
plus de 5 mètres. 

c) Implantation: 

Les mâts, treillis et autres objets d'ar-
chitecture paysagiste doivent être situés â 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot. 

8.6.3 Les.pompes,S.chaleur, -les Squlpements de, 
chauffage,. de _ ventila tlon etde cllma tlsa tlon. 

Les équipements de chauffage, de ventila-
tion et de climatisation sont autorisés 
dans les marges ou les cours latérales ou 
arrière. Les pompes S chaleur sont autori-
sées dans la marge et la cour arrière en 
autant qu'elles soient situées à au moins 3 
mètres de toute ligne de lot. 

8.6.4 Les,soucoupes de.télécommunication: 

a) Localisation: 

Les soucoupes de télécommunication doi-
vent: 

1. soit être situées dans la cour ou la 
marge arrière; 

2. soit être installées au centre du toit 
du bâtiment principal. 

b) Dimension: 

La hauteur de ces soucoupes incluant la ba-
se sur laquelle elles sont installées, ne 
doit pas excéder 2,20 mètres et leur diamè-
tre ne doit pas être supérieur à 2,20 mè-
tres. 
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chapitre 8 

Article 8.7 

DISPOSITIONS,APPLICABLES AUX OSAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

LES BATIMENTS-ET USAGES TEMPORAIRES. 

8.7.1 Loca llsa tlon . 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
situés sur le même terrain que l'usage qu'ils 
desservent. 

Ces bâtiments et usages peuvent également être 
installés, sans fondations, sur un lot ou une 
partie de lot contigu au lot occupé par le bâti-
ment principal auquel tels bâtiments et usages se 
réfèrent. 

8.7.2 Implantation. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
situés à au moins 2 mètres de toute ligne de 
lot. 

8.7.3 Bâtiments,temporaires aatorlsés. 

Seuls sont autorisés les bâtiments temporaires 
suivants: 

a) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes desservant les 
imneubles en cours de construction et uti-
lisés â des fins de bureaux de chantiers ou 
d'entreposage de matériaux et d'outilla-
ges. 

b) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées, les roulottes, les maisons mo-
biles, remorques, utilisés pour la vente ou 
la location immobilière de bâtiments en 
cons truction. 

c) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriqués, les roulottes, les maisons 
mobiles servant à des fins d'exposition de 
biens et produits et ce pour une période 
maximale de sept jours. 

8.7.4 D€lal.d'enlèvement. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
enlevés ou démolis dans un délai de 20 jours de 
la fin des travaux ou dans un délai de 24 heures 
de la fin de la période pour laquelle ils sont 
autorisés conformément aux dispositions du pré-
sent règlement applicables en l'espèce. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.8 CLOTURES..MURS ET HAIES. 

8.8.1 ImpLaim ta tlou : 

a) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés à au moins 1 
mètre à l'intérieur du trottoir. 

b) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés à au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

8.8.2 Matériaux et entretJ.en: 

a) Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres à éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant, les clôtures de perche peuvent 
être laissées â l'état naturel. 

b) Murs de maçonnerie: 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de natériaux orneirentaux et appuyés 
sur des fondations stables. 

c) Haies: 

Les haies doivent être constituées d'élé-
ments naturels. 

d) Matériaux prohibés: 

A moins de spécifications expresses à ce 
contraire au présent règlement, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

Les clôtures électrifiées sont prohibées. 

e) Barrières pare-neige: 

Les barrières pare-neige sont autorisées 
du 1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

8.8.3 Hanteur: 

a) Calcul de la hauteur: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit où 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

b) Marge de recul et cour avant: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure à 1,2 mètres, â l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres â partir de la ligne 
de rue où la hauteur ne peut être supérieu-
re â 1 mètre. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.8 CLOTURE. MURS ET, HAIES.(SUITE) 

8.8.3 Hantenr:(suite) 

c) Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits érigés ou plantés dans les mar-
ges et les cours latérales, la marge et la 
cour arrière ne peut être supérieure â 1,8 
mè très. 

d) Lot d'angle: 

Nonobstant toute disposition â ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure â 1,2 mètres. 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure à 1,8 
mètres. 

e) Triangle de visibilité: 

La hauteur de toute construction érigée à 
l'intérieur d'une bande de terrain formée 
par un triangle de visibilité de 7,5 mètres 
de chaque côté du point d'intersection de 
l'emprise des 2 voies publiques ne peut 
excéder 1 mètre. 

Dans le cas d'un emplacement situé â plu-
sieurs intersections, autant de triangles 
de visibilité qu'il y a d'intersections 
doivent être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1 mètre et 2 mètres 
de hauteur mesuré depuis le niveau du sol 
et ce, en tout point du triangle de 
vi sibili té. 

f) Limite de zone: 

Lorsque la ligne latérale ou arrière d'un 
terrain utilisé à des fins commerciales est 
adjacente à une zone ou un terrain autre 
que commercial ou industriel, une clôture 
opaque de 1,8 mètres de hauteur doit être 
érigée sur ladite ligne latérale ou arrière 
du terrain. 

En ce qui concerne la cour latérale, cette 
clôture doit être installée jusqu'à la 
limite du prolongement du mur avant du 
bâtiment. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.9 STATIONNEMENT.HQRS-ROE. 

8.9.1 Règle,générale; 

a) Aucun bâtiment neuf ne peut être construit 
â moins que n'aient été prévues des cases 
de stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 

b) Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis à moins que les 
cases de stationnement hors-rue prescrites 
pour le nouvel usage ne soient prévues. 

c) Dans le cas d'un agrandissement ou d'une 
transformation d'un bâtiment ou d'un usage 
le nombre de cases de stationnanent requi-
ses est calculé en fonction de l'agrandis-
sement. 

d) Aucun certificat d'occupation ne sera déli-
vré si l'aménagenent des espaces de sta-
tionnement n'est pas complété. 

8.9.2 Permanence de» espaces de statlooneinent. 

Les exigences de stationnement hors-rue prescri-
tes par le présent règlement ont un caractère 
obligatoire continu et prévalent tant et aussi 
longtemps que le bâtiment ou l'usage desservi de-
meure en existence et requiert des espaces de 
stationnement hors-rue en vertu des dispositions 
du présent règlement. 

8.9.3 Noaibre.de cases .requises; 

a) Si pour un usage spécifique, deux normes 
relatives au nombre minimum de cases de 
stationnanent peuvent lui être applicables 
la norme la plus exigeante doit être appli-
quée. 

b) Lorsqifâ le nombre minimum de cases de sta-
tionnement requis est établi en fonction de 
la superficie de plancher, la superficie 
brute doit être utilisée. 

c) En ce qui concerne les usages mixtes, le 
nombre minimum de cases de stationnement 
requis doit être égal au total de cases re-
quises pour chacun des usages comme s'ils 
étaient considérés séparément. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX OSAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.9 STATIONNEMENT HQRSrROE.(SOITE) 

8.9.3 Ncmbue de-case» regnlses:(snlte) 

Le nombre minimal de cases de stationnement re-
quis est établi comme suit: 

* Banque et institutions financières: 

1 case par 20 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

Cliniques médicales, cabinets de consulta-
tions, bureaux: 

1 case par 20 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

Motels, hôtels: 

1 case pour chaque chambre. 

Restaurants, bars, tavernes, clubs de nuit 
et autres établissements pour boire et man-
ger: 

1 case par 15 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

* Etablissements de vente au détail: 

1 case par 20 mètres carrés de superficie 
de planchers utilisés pour des fins de 
vente et 1 case par 30 mètres carrés de 
superficie de plancher pour des fins 
d'entreposage. 

* Centres d'achats et centres commerciaux: 

1 case par 16 mètres carrés de superficie 
de planchers pour les premiers 2,000 mètres 
carrés et 1 case pour chaque 20 mètres car-
rés au-dessus de 2,000 mètres carrés. 

* Salles de quilles, cinémas, théâtres: 

1 case par 5 sièges. 

Pour être comptée comme case de stationnement et 
pour satisfaire au minimum requis, une case de 
stationnement doit être en tout temps accessible 
et ne pas nécessiter le déplacement d'un autre 
véhicule pour y accéder ou en sortir. 

Cependant, s'il existe un terrain de stationne-
ment municipal à moins de 80 mètres de l'usage à 
desservir le nombre de cases requises pourra être 
réduit de 40%. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS.APPLICABLES.AUX,USAGES.COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.9 STATIQMEMENT^HQRSrRUE.(SUITE) 

8.9.4 LpcaUsattoq^eg. cases de,statloaDen)eot. 

Toutes les cases de stationnement requises par le 
présent règlement doivent être situées sur le mê-
me terrain que l'usage desservi et être situées à 
au moins 2 mètres de toute emprise de rue. 

Cependant, ces cases peuvent être situées sur un 
terrain adjacent ou sur un terrain distant de 
moins de 80 mètres de l'usage desservi aux condi-
tions sui-vantes: 

1- Que le terrain utilisé soit situé dans une 
zone commerciale. 

2- Que le terrain soit déteiu en pleine pro-
priété ou en propriété Indivise par le pro-
priétaire de l'établissement desservi ou 
qu'une servitude de stationnement ou de 
passage, selon le cas, ait été consentie 
sur ce terrain en faveur de l'immeuble où 
s'exerce l'usage desservi, telle servitude 
doit être maintenue tant et aussi longtemps 
que les espaces de stationnement sont re-
quis. 

8.9.5 Amépagetpen t. de s, aires, de ,sta 11 onoemen t : 

1. Accès: 

a) Dans toute aire de s tationnanent, il doit 
être prévu des allées de circulation per-
mettant d'accéder aux cases de stationne-
ment et d'en sortir sans être contraint de 
déplacer un autre véhicule. 

De plus, chaque aire de stationnement doit 
communiquer avec la voie publique soit di-
rectement, soit par une allée d'accès con-
duisant â ladite vole publique. 

b) Une seule allée d'accès ou entrée charre-
tière est permise pour un terrain dont la 
largeur est Inférieure â 15 mètres. 

Si le terrain a une largeur supérieure à 15 
mètres, 2 allées d'accès ou entrées charre-
tières seront permises en autant qu'elles 
soient distantes d'au moins 10 mètres l'une 
de l'autre. 

De plus, lorsqœ la longueur de la ligne de 
lot adjacente â une rue est supérieure â 
300 mètres, le nombre d'allées d'accès ou 
d'entrées charretières peut être de 3. 

Si le terrain est adjacent â plus d'une 
rue, le nombre d'allées d'accès ou d'en-
trées charretières permis s'applique pour 
chacune des rues. 

c) Aucune entrée charretière ou allée d'accès 
ne peut être située à moins de 10 mètres du 
point d'intersection du prolongement des 
lignes d'emprise de rue. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMBRCIAOX. 
(suite) 

Article 8.9 STATIONNEMENT HORS-RUE.(SUITE) 

8 . 9 . 5 Amgnafieinent des aires de staU-œnement: (salte) 

2. Dimensions des allées d'accès et des 
entrées charretières; 

Une allée d'accès ou les entrées charretiè-
res servant à la fois pour l'entrée et la 
sortie de véhicules doivent avoir une lar-
geur minimale de 5,5 mètres et maximale de 
8 mètres. 

Une allée d'accès ou une entrée charretiè-
re servant seulement pour l'entrée ou pour 
la sortie doit avoir une largeur minimale 
de 4 mètres et maximale de 8 mètres. 

Cependant, en ce qui concerne les centres 
d'achats et les centres commerciaux, la 
largeur maximale peut être de 10 mètres. 

3. Dimansions des cases de stationnemant et 
des allées de circulation: 

* Stationnement parallèle à l'allée 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,5 mètres 
6,5 mètres 
4,5 mètres 
sens unique 

CIRCULATION SENS UNIQUE: 

I " 6 . S M . T I ' 
ANGLE DES CASES 180e 
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CHAPITRE 8 

Article 8.9 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMtRCIAUX. 
TSDTTÊl 

STATIONNEMENT HORS-ROE.(SOITE) 

8.9.5 Am&iageinemt: de» aire» de stationnement: (salte) 

* Stationnement â angle de 45 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
3,7 mètres 

;z 
: c i r c u l a t i o n : SENS UNIQUE : 

to 

ANGLE DES CASES 4 5 ° 

* Stationnement â angle de 60 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
4,9 mètres 
2 sens 

X 
:S: : 

:cn : 
• ̂ , 

Ç(RÇUI;ATI0N : g SENS. 

ANGLE DES CASES 6 0 ° 

Stationnement à angle de 90 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
5,5 mètres 
2 sens 

2 7 5 K , 

: CIRCULATION 2 : SENS 
m 

2 . 7 5 » . 

ANGLE DES CASES 9 0 ° 
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cbapitre 8 

Article 8.9 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

STATIONNEMENT-HORS-RUE.(SUITE) 

8.9.6 Construction et: entretien des aires de stattonne-
ment: 

a) Les aires de stationnement doivent être re-
couvertes de criblures de pierre, d'asphal-
te ou de tout autre revêtement à surface 
dure conçu de manière â éviter le soulève-
ment de toute poussière et les accumula-
tions d'eau. 

b) Toute aire de stationnement ayant une 
superficie supérieure â 50 mètres carrés 
doit être recouverte d'asphalte ou de tout 
autre revêtement â surface dure de manière 
â éviter le soulèvement de toute poussière 
et d'accumulations d'eau. 

c) Une bande de terrain d'une largeur minimale 
de 2 mètres ne comprenant aucun espace pavé 
à l'exception des allées d'entrée et de 
sortie du stationnement doit être aménagée 
à partir de l'emprise de rue. Cette bande 
de terrain doit être gazonnée et garnie 
d'arbres, d'arbustes, de buissons, de haies 
ou de tout autre aménagement naturel. 

8.9.7 Délai,de,réalisation-des.aires de stationnement. 

Aucun certificat d'occupation ne sera ac-
cordé â moins que la construction et l'amé-
nagement des aires de stationnement ne 
soient complétées. 

Toutefois, lorsque les conditions climati-
ques ne permettent pas la construction ou 
l'aménagement immédiat des aires de sta-
tionnement, l'occupation du bâtiment peut 
être autorisé en autant que les travaux de 
construction et d'aménagement des aires de 
stationnement soient complétées dans un dé-
lai de 6 mois suivant l'occupation du bâti-
ment. 

Article 8.10 AMËNAGEMENT DO TERRAIN. 

A l'exception des espaces utilisés pour l'implan-
tation des bâtiments, constructions et usages 
permis par le présent règlement et pour la circu-
lation des véhicules et des piétons, toute la 
surface du terrain doit être gazonnée. 

Chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir 
un égouttement des eaux de pluie ou de ruisselle-
ment tel que la totalité des eaux est dirigée 
vers les réseaux publics prévus à cet effet, 
lorsque ces derniers existent. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, lorsqu'un terrain de stationnement a une su-
perficie supérieure à 1000 mètres carrés, le re-
quérant devra installer un réseau pluvial. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.11 AIRES, DE. CHARGEMENT ET DE_DÉCHARGEMENT. 

8.11.1 Règle générale-

Aucun bâtiment ne peut être construit â moins que 
n'ait été prévues des aires de chargement et de 
déchargement. 

8.11.2 Localisatlon. 

Les aires de chargement et de déchargement ainsi 
que les tabliers de manoeuvre doivent être situés 
entièrement sur le terrain de l'usage desservi. 

Aucune aire de chargement et de déchargenent et 
aucun tablier de manoeuvre ne peut ère situé dans 
la marge de recul et dans la cour avant. 

8.11.3 Aménagement: 

a) Chaque aire de chargement et de décharge-
ment doit être entourée d'un tablier de ma-
noeuvre d'une superficie et de dimensions 
suffisantes pour qu'un véhicule puisse y 
manoeuvrer sans empiéter sur la voie publi-
que. 

b) Les aires de chargement et de déchargement 
doivent avoir au moins 9,2 mètres de lon-
gueur, 3,7 mètres de largeur et avoir une 
hauteur libre d'au moins 4,3 mètres. 

c) 

Ces aires de chargement et de déchargement 
ne doivent en aucun tenps empiéter sur les 
aires de stationnement requises en vertu 
des dispositions du présent règlement. 

Toute aire de chargement et de décharge-
ment doit être recouverte de pavage. 

8.11.4 Accès â la vole publlque. 

Toute aire de chargement et de déchargement doit 
avoir un accès si la voie publique. 

Aucun accès à une aire de chargement et de dé-
chargement ne doit être situé à moins de 10 mè-
tres du point d'intersection du prolongement des 
lignes d'emprise des rues. 

L'allée d'accès doit avoir une largeur minimale 
de 4,9 mètres. 

Article 8.12 LES , STATIONS-SERVICES. ET LES ,POSTES, DE RAVITAIL-
LEMENT. 

8.12.1 Usages antorjLsés. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, 
seuls sont autorisés. 

a) Station-service; 

1) La vente au détail de carburant, de 
gaz, lubrifiant, ou d'accessoires pou-
vant être rapidement incorporés â des 
véhicules moteur. 
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chapitre 8 

Article 8.12 

DISPOSITIONS, APPLICABLES. AUX.. USAGES . COMMERCIADX. 
(SUITE) 

LES. STATIOWSrSERYLCES. ET. LES-POSTES.DE.RAVITAIL-
LEMENT.(SUITE) 

8.12.1 Usages-antorlsés.(suite) 

a) Station-service: (suite) 

b) 

2) Lubrification, graissage, réglage et 
entretien des moteurs. 

3) Changement et réparation de chambres â 
air et de pneus, â l'exception du ré-
chappage. 

A) Remplacement de pièces et d'accessoi-
res défectueux. 

5) Dépannage et entreposage temporaire de 
véhicules-moteur accidentés. 

6) La location de remorques d'une lon-
gueur maximale de 3 mètres â la condi-
tion que les espaces de remisage de 
ces remorques ne soient pas situés 
dans la marge de recul et les marges 
latérales et qu'ils ne diminuent pas 
les cases de stationnement requises 
par le présent règlement. 

7) Lave-auto. 

Postes de ravitaillement: 

1) Comnerce de détail (6011). 

2) Vente au détail de carburant, de gaz, 
de lubrifiant et d'accessoires 
pouvant être rapidement incorporés à 
des véhicules-moteurs. 

c) 3) Lave-auto. 

8.12.2 Dimension,de.l'emplacement. 

La superficie minimale requise pour l'implanta-
tion de tout nouveau poste de ravitaillement ou 
de toute nouvelle station-service est de 1400 
mètres carrés. 

La profondeur minimale est de 30 mètres. 

La largeur minimale en bordure de toute voie pu-
blique est de 45 mètres. 

8.12.3 Localisa tlpn. 

Les stations de service et les postes de ravi-
taillement, lorsque permis aux grilles des usages 
et normes, doivent être situés à l'intersection 
de deux voies publiques. 

8.12.4 Implantatlooda bâtiment: 

a) Iferge de recul et marge latérale adjacente 
à une rue: 

La largeur de toute marge de recul ou marge 
latérale adjacente à une rue ne peut être 
inférieure à 15 mètres. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS.APPLICABLESAUX USAGES COMMERCIAUX. 
TSÛÎTÊÎ 

Article 8.12 LES,STATIONS-SERVICESET LES.POSTES,DE RAVITAIL-
LEHEMT. (SUITE} 

8.12.4 Implantation du bStlmept:(suite) 

a) Marge de recul et marge latérale adjacente 
â une rue:(suite) 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, une marquise peut s'approcher jusqu'à 3 
mètres de l'emprise de la voie publique. 
Cette distance peut être réduite jusqu'à 
1,50 mètre dans le cas de bâtiments exis-
tants au monsnt de l'entrée en vigueur du 
présent règlement. 

b) Marge latérale intérieure: 

La largeur de toute marge latérale inté-
rieure ne peut être inférieure à 5 mètres. 
De plus, si le mur latéral comprend une 
porte de garage, un accès ou une sortie 
d'un lave-auto, la largeur de la marge la-
térale ne peut être inférieure à 10 mè-
tres. 

c) Marge arrière: 

La largeur de la marge arrière ne peut 
être inférieure à 6 mètres. 

Cependant, si le mur arrière comprend une 
porte de ^rage, un accès ou une sortie 
d'un lave-auto, la largeur de la marge ar-
rière ne peut être inférieure à 10 mètres. 

8.12.5 Implantatloo. des.pompes-

La limite extérieure de toute pompe doit être si-
tuée à au moins 8 mètres de toute ligne de lot. 

8.12.6 Réservoirs. 

Sauf pour les réservoirs de gaz naturel ou de 
gaz propane tous les réservoirs doivent être sou-
terrains. 

En ce qui concerne les réservoirs de gaz naturel 
ou de gaz propane, les dispositions suivantes 
s 'appliquent: 

a) Tout réservoir doit être situé â l'arrière du 
prolongement du mur avant du bâtiment. De 
plus, aucun réservoir ne peut être installé 
entre un mur latéral et l'emprise de toute 
voie publique. 

b) Tout réservoir doit être entouré d'un muret 
de béton d'une épaisseur minimale de 20 centi-
mètres, d'une hauteur minimale de 1,5 mètres 
et maximale de 2 mètres. 

c) Tout réservoir doit être installé selon un axe 
horizontal. 

d) La hauteur de tout réservoir ne peut excéder 3 
mètres incluant la hauteur de la base ou des 
supports sur lesquels il est installé. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.12 LES,STATIONS-SERVICES ET LES POSTES DE EAVITAIL-
LEMENT.(SUITE) 

8.12.7 Statlonnemeat-et circulation; 

a) Stationnement; 

Le nombre minimum de cases de stationnement 
est établi en appliquant â la superficie du 
bâtiment à l'exclusion des espaces réservés 
aux baies de services, les normes prévues à 
l'article 8.9.3 du présent règlement et en 
ajoutant au nombre ainsi obtenu 3 cases de 
stationnement par baie de service. 

b) Circulation; 

Les espaces libres suivants doivent être 
prévus aux fins de faciliter la circula-
tion; 

1.- 30 mètres carrés minimum devant chaque 
porte de garage. 

2.- Une allée pour huit automobiles doit 
être aménagée et clairenent délimitée 
sur le terrain d'un lave-auto. 

c) Accès â l'emplacement; 

Le nombre d'entrées charretières est limité 
à deux. 

La largeur maximale d'une entrée charretiè-
re est de 8 mètres. 

De plus, aucune entrée charretière ne peut 
être située à moins de 10 mètres du point 
d'intersection du prolongement des lignes 
d'emprise de rue et à moins de 5 mètres des 
lignes séparatrices des lots voisins. 

8.12.8 Eclairage; 

a) Il est interdit d'installer des sources lu-
mineuses tant â l'intérieur qu'à l'exté-
rieur de nature à gêner les propriétés ad-
jacentes ou à nuire aux activités du voi-
s inage. 

De plus, il est interdit d'installer des 
sources lumineuses susceptibles de créer de 
la confusion avec des signaux de circula-
tion routière ou de créer un quelconque 
éblouissement chez les conducteurs de véhi-
cules circulant sur la voie publique. 

b) Tout projecteur doit être muni d'un paralu-
me assurant une coupure parfaite du fai-
sceau pour tout point situé à l'extérieur 
de la propriété privée à l'exception des 
voies d'accès. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.12 LES STATIONS-SERVICES ET LES POSTES DE RAVITAIL-
LEMENT.(SDITE) 

8.12.9 Contrôle architectural: 

a) Matériaux de revêtement extérieur: 

Les matériaux de revêtement extérieur sont 
assujettis aux dispositions du présent rè-
glement applicables en l'espèce. 

b) Bâtiment accessoire; 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, aucun bâtiment accessoire n'est autori-
sé è l'exception d'une marquise sur un ilôt 
de pompes et d'un kiosque d'une superficie 
maximale de 15 mètres carrés. 

c) Agrandissement; 

Tout agrandissement â un bâtiment existant 
doit se faire dans le prolongement des 
murs, du toit et des autres 
caractéristiques architecturales de ce 
bâ tlment. 

d) Hauteur: 

La hauteur du bâtiment ne doit pas excéder 
un étage ou 6 mètres. 

La hauteur minimale est établie à 3,5 mè-
tres 

e) Caves et fosses; 

Seuls sont permises les fosses utilisées 
pour l'alignement des véhicules automobi-
les. 

f) Ilôts de pompes: 

Les unités de distribution doivent être 
montées sur un ilôt de béton. 

g) Dimension du bâtiment principal; 

La superficie du bâtiment principal ne peut 
être inférieure à 71 mètres carrés. 

8.12.10 Généralités: 

a) Enseignes: 

Les enseignes sont assujetties aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce. 

b) Drapeaux: 

Tout drapeau, bannière, banderole, fanion 
et autres objets similaires sont interdits, 
sauf les drapeaux nationaux, provinciaux et 
municipaux. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUXUSAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8-12 LES STATIONS-SERVICES,ET. LES POSTES DE RAVITAIL-
LEHENT.(suite) 

8.12.10 Généralités;(suite) 

c) Etalage: 

Aucun produit, objet, marchandise ou conte-
nant quelconque ne peut être exposé, étalé 
ou entreposé à l'extérieur du bâtiment 
principal pour la vente ou la promotion et 
aucune publicité ou réclame â cet effet 
n'est permise. 

Cependant, les produits tels que contenants 
d'huile, de graisse et pneus pourront être 
eîqjosés â l'extérieur sur des structures 
spécialement conçues à cet effet, sur une 
superficie maximale de 10 mètres carrés. 

d) Stationnement: 

L'utilisation pour fins de stationnement 
d'une partie ou de la totalité d'un éta-
blissement soumis à la présente section du 
présent règlement est interdite pendant les 
heures d'opération dudit établissement, 
mais est autorisée en dehors de ces heures, 
sauf dans la marge de recul requise pour 
l'alignement de construction. 

Un véhicule moteur accidenté ou incendié 
peut être stationné sur le terrain d'une 
station-service pour un maximum de sept 
jours. 

e) Opérations: 

Toutes les opérations d'un établissement 
soumis au présent règlement doivent être 
faites sur la propriété privée et il est 
interdit de ravitailler les véhicules mo-
teur â l'aide de tuyaux ou boyaux suspendus 
au-dessus de la voie publique ou à l'aide 
d'un dispositif similaire. 

f) Entreposage: 

Aucun dép<St ou entreposage, même temporai-
re, de matériaux quelconques ou pièces de 
véhicules moteur n'est permise à l'air li-
bre sur les terrains des établissements 
soumis à la présente section du présent rè-
glenent. 

8.12.11 Nonne»,techniques. 

Les stations-services et les postes de ra-
vitaillement sont assujettis aux normes: 

- de la loi sur le commerce des produits 
pétroliers et s'il y a lieu, aux règle-
ments adoptés et mis en vigueur sous 
l'empire de cette loi. 

- du code canadien d'installation des ap-
pareils et d'équipements fonctionnant au 
propane. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX USAGES, COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.13 ATELIERS. DE RÉPARATION ET USAGES DES GROUPES 2520 ET 
2530. 

8.13.1 Implan,tation,dn |)Sti»neot. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contraire au 
présent règlement, lorsqu'un mur du bâtiment comprend 
une porte de garage ou toute autre ouverture 
permettant un accès véhiculaire, la marge latérale ou 
arrière adjacente à telle porte de garage ou ouverture 
ne peut être inférieure à 10 mètres. 

Article 8.14 LES CAFËSrTERRASSES. 

8.14.1 Localisa tlon: 

a) Les cafés-terrasses lorsqie prévus aux grilles 
des usages et normes, ne sont permis qu'en rela-
tion avec un théâtre, une salle de concert, un 
restaurant, un bar, une brasserie, un café ou un 
c inéma. 

b) Les cafés-terrasses doivent être situés sur le 
même terrain que l'usage auquel ils réfèrent. 

c) Les cafés-terrasses doivent être entièrement si-
tués sur la propriété privée. Cependant, à 
l'intérieur d'un mail ou sur une voie publique 
fermée de façon temporaire' ou permanente â la 
circulation automobile, il est permis d'exploi-
ter un café-terrasse pourvu qu'au moins 60% de 
la largeur du mail ou de la vole publique soit 
laissée libre de toute obstruction. 

d) Les cafés-terrasses ne sont pas assujettis aux 
dispositions du présent règlement relatives aux 
usages permis dans les marges et les cours. 

e) Les cafés-terrasses ne peuvent être situés sur 
la partie du terrain adjacente à un terrain uti-
lisé â des fins résidentielles. 

8.14.2 Période. d*iostallation. 

Les cafés-terrasses ne sont permis que du 15 avril au 
au 1er octobre de chaque année. 

En dehors de cette période, toute installation hors-
terre doit être enlevée. 

8.14.3 Superficie. 

La superficie de plancher d'un café-terrasse ne peut 
excéder 25% de la superficie de plancher de l'usage 
auquel il réfère. 

8.14.4 Construction. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe d) de l'ar-
ticle 8.14.1 du présent règlement, aucune construction 
permanente ou temporaire excédant 1 mètre de hauteur, 
sauf les clôtures ornementales, les aménagements pay-
sagers, les appareils d'éclairage ne peut être érigée, 
placée ou installée dans la marge de recul. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(SOITE) 

Article 8.14 LES.ÇAFËS—TERRASSES. (SUITE) 

8.14.4 Constrnctlon.(suite) 

Nonobstant tout autre disposition du présent 
règlement, les matériaux de parement suivants 
sont prohibés: 

* Le papier, les cartons-planches, le 
contreplaqué non fini ou non traité, les 
plastiques translucides et non rigides, 
ainsi que les revêtements imitant ou 
tendant â imiter la pierre, la brique, le 
bols ou d'autres matériaux naturel. 

* Le papier goudronné ou minéralisé et les 
papiers similaires. 

* La tôle non émalllée, les plastiques 
ondulés et la fibre de verre. 

* Le bloc de béton S surface unie. 

8.14.5 Auvents et abris: 

a) Il est permis d'installer des abris au-des-
sus des cafés-terrasses. 

Cependant, en ce qui concerne les cafés-
terrasses installés à l'intérieur d'un mail 
ou sur une voie publique conformément aux 
dispositions du paragraphe c) de l'article 
8.1A.1 du présent règlement seuls sont per-
mis les abris de type parasol directement 
rattachés aux tables. 

b) Tous les auvents ou abris doivent être 
constitués de toile imperméable et inin-
flammable ou ignifugée. 

c) Les auvents et abris doivent être enlevés 
durant toute la période de l'année où le 
café-terrasse n'est pas en opération. 

8.14.6 Aménagenient paysager. 

Au moins 10% du terrain utilisé par un café-ter-
rasse doit être ^rnl d'arbres, d'arbustes, de 
haies, de buissons ou de tout autre aménagement 
naturel. A défaut d'un tel aménagement paysager, 
tous les côtés du terrain visible de la voie pu-
blique doivent être agrémentés d'un arbuste em-
potté â tous les 2 mètres du pourtour extérieur. 

8.14.7 Aménagement do sol; 

a) Toutes les surfaces qui ne sont pas aména-
gées conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 8.14.6 du présent règlement doivent 
être pavées, recouverte d'un pont de bois 
non ajouré ou de tout autre matériau cons-
tituant une surface propre et résistante de 
manière à éviter tout soulèvement de pous-
sière et la formation de boue. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIADX. 
(suite) 

Article 8.14 LES CAFËS—TERRASSES . (SOITE) 

8.14.7 Amépagement dn sol: (suite) 

b) Lorsque le sol est recouvert d'un matériau 
étanche, aucune eau de surface ne doit 
s'écouler dans la rue, elle doit être 
captée au moyen d'un puisard raccordé aux 
réseaux de la Ville. 

8.14.8 Eclairage: 

a) Nul ne peut installer ou utiliser un systè-
me d'éclairage extérieur ou intérieur de 
nature è gêner les occupants des propriétés 
adjacentes ou nuire aux activités du voisi-
nage ou installer ou utiliser un système 
d'éclairage clignotant ou intermittent. 

b) Tout projecteur installé ou utilisé dans ou 
sur un café-terrasse doit être muni d'un 
paralume assurant une coupure parfaite du 
faisceau pour tout point situé au-delâ des 
limites du terrain oû le café-terrasse est 
installé. 

8.14.9 Stationnement. 

La superficie de plancher utilisée par un 
café-terrasse doit être conçtée dans le calcul 
des espaces de stationnement requis. 

8.14.10 Préparation de noorrltnre. 

Aucune préparation de nourriture ou de boisson 
n'est permise sur un café-terrasse; telle prépa-
ration doit être faite à l'intérieur du bâtiment 
principal auquel le café-terrasse réfère. 

Article 8.15 LES ENSEIGNES. 

8.15.1 Généralités; 

a) Toute enseigne doit être gardée propre, en 
bon état d'entretien et être solidement 
f ixée. 

Toute enseigne endomnagée ou brisée , en 
tout ou en partie, doit être réparée dans 
un délai de 15 jours de la réception d'un 
avis à cet effet, de la Ville. 

Toute enseigne présentant un danger pour 
la sécurité du public doit être réparée ou 
démontée dès la constatation du danger. 

b) Aucune enseigne ne peut être posée sur un 
toit, un escalier quelconque ou installée 
de façon à obstruer un escalier quelconque, 
une porte, une fenêtre ou toute autre is-
sue. 

c) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
les colonnes, galeries ou balcons d'un bâ-
timent, sur les toits, marquises, auvents, 
sur les clôtures ou sur les murs de clôtu-
re. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS.APPLICABLES ADX,DSAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.15 LES. ENSEIGNES.(SUITE) 

8.15.1 G ê a ê z a l l t ê s : (solte) 

d) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
des arbres, lampadaires, poteaux de distri-
bution d'électricité ou sur tout autre po-
teau n'ayant pas été érigé exclusivement 
pour recevoir ou soutenir une enseigne con-
formément aux dispositions du présent rè-
glement. 

e) Il est défendu, â moins qu'il s'agisse d'u-
ne enseigne d'identification de bâtinent, 
de peindre des enseignes sur les murs d'un 
bâtiment, sur les portes ou sur les fenê-
tres d'un bâtiment. 

f) Toute enseigne doit être entièrement située 
sur la propriété privée. 

g) Les enseignes installées sur ou à l'inté-
rieur de tout abri d'autobus sont autori-
sées en autant qu'elles s'intègrent à la 
structure de tout tel abri et qu'elles ne 
soient pas installées sur les surfaces vi-
trées desdits abris. 

h) Toute enseigne lumineuse tendant â imiter 
les feux de circulation ou susceptible de 
confondre les automobilistes est prohibée 
sur tout le territoire de la Ville. 

i) Toute enseigne tendant à imiter les dispo-
sitifs communément employés sur les voitu-
res de police, ambulances, camions de pom-
piers est prohibée. 

j) Aucune enseigne lumineuse ne doit projeter 
d'éclat de lumière ou de rayons lumineux 
nuisibles hors du terrain sur lequel elle 
est située. 

8.15.2 Enseignes prohibées. 

Quelle que soit la formulation utilisée pour énu-
mérer les enseignes autorisées, elle ne peut être 
interprété comme permettant; 

a) les enseignes en papier ou en carton; 

b) les enseignes montées sur un véhicule auto-
mobile stationnaire ou sur une remorque; 

c) les enseignes à éclats; 

Les enseignes indiquant l'heure, la tempé-
rature ou autres renseignements de même na-
ture ne sont pas considérées comme ensei-
gnes â éclats si; 

1) L'aire de ces enseignes n'excède pas 
1,5 mètres carrés. 

2) Aucune lettre ou chiffre a plus de 60 
centimètres de hauteur. 

3) Les changements de couleur ou d'inten-
sité lumineuse ne se produisent pas 
plus d'une fois la minute. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITEI 

Article 8.15 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

8.15.2 Enseignes prohibées-(snlte) 

d) les panneaux-réclames; 

e) les bannières. 

8.15.3 Enseignes-.permises sans certlflcat d'antorlsatlon: 

a) 

b) 

c) 

d) 

Les enseignes non lumineuses "â vendre" ou 
"à louer" applicables à un terrain ou à un 
groupe de terrains contigus. 

La superficie maximale de toute telle ensei-
gne est fonction de la superficie du terrain 
ou du groupe de terrains et est précisée au 
tableau suivant: 

Superficie 
terrain(s) 

moins de 1,400 mètres 
carrés: 

1,400 â 4,699 mètres 
carrés : 

4,700 mètres carrés 
et plus: 

Superficie de 
l'enseigne 

4,0 mètres 
carrés. 

6,0 mètres 
carrés. 

8,0 mètres 
carrés. 

La hauteur de toute telle enseigne ne peut 
excéder 4,5 mètres. 

Il ne peut y avoir plus d'une telle ensei-
gne par terrain ou par groupe de terrains con-
tigus et elle doit être située sur le terrain 
ou les terrains auxquels elle réfère. 

Elle doit, de plus, être située à au moins 2 
mètres de toute ligne de rue et â au moins 3 
mètres de toute ligne de lot autre qu'une li-
gne de rue. 

Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou 
"à louer" applicables à un local. 

Il ne peut y avoir plus de deux telles en-
seignes par local. 

Ces enseignes peuvent être installées soit 
sur le bâtiment soit sur le terrain oû est 
érigé le bâtiment. 

La superficie de toute telle enseigne ne peut 
excéder 0,6 mètre carré. 

Les enseignes émanant de l'autorité publi-
que fédérale, provinciale ou municipale. 

Les enseignes identifiant l'architecte, l'in-
génieur, l'entrepreneur et les sous-entrepre-
neurs ou toute autre personne ou organisme im-
pliqué dans la construction d'un bâtiment 
pourvu qu'elles soient situées sur le terrain 
oû est érigée la construction. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS.APPLICABLES AUX DSAGES.COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.15 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

8.15.3 Enseignes permises sans, certificat d'autorisa-
tion, (suite) 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 12 mètres carrés et la hauteur 
ne peut excéder 6 mètres. 

Une seule enseigne est permise et elle doit 
être enlevée au plus tard 15 jours suivant 
la fin des travaux. 

e) Les Inscriptions historiques et les plaques 
commémoratives. 

f ) Les enseignes se rapportant à la circula-
tion des véhicules émanant de l'autorité 
publique, les enseignes pour l'orientation 
et la commodité du public. 

8.15.4 Enseignes permises moyennant.un certificat d'au-
torisation. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire, seules sont autorisées; 

- les enseignes d'identification; 

- les enseignes d'identification d'un bâti-
ment; 

les enseignes directionnelles; 

les enseignes portatives; 

- les enseignes sur auvent. 

8.15.5 Enseignes, sur, bâtiment: 

a) Localisation; 

Une enseigne ne peut être apposée que sur un 
mur ou une narquise donnant sur une voie pu-
blique. 

Peut aussi être considéré comme mur ou mar-
quise autorisé, tout mur ou marquise donnant 
sur une voie publique ou une voie privée de 
circulation d'une largeur minimale de 6 mè-
tres. 

b) Superficie; 

1. Enseigne d'identification d'un bâtiment. 

La superficie maximale de toute telle en-
seigne est établie comme suit; 

- 4,0 mètres carrés, sl la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
inférieure à 1,000 mètres carrés. 

6,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtinent est 
comprise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.15 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

8.15.5 Enseignes.sur. bStlment:(suite) 

b) Superficie :(suite) 

8,0 mètres carrés si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est su-
périeure à 3,500 mètres carrés. 

2. Enseigne d'identification: 

La superficie totale d'enseigne autorisée 
pour l'ensemble d'un bâtiment ne peut 
excéder 1 mètre carré pour chaque mètre 
de largeur du mur ou mrquise autorisé. 

Cependant, lorsque le bâtiment comprend 
plus d'un étage, la superficie totale 
d'enseigne autorisée peut être augmentée 
â raison de 0,20 mètre carré par mètre de 
largeur de mur ou de marquise autorisé et 
ceci pour chaque étage additionnel. 

c) Hauteur: 

La hauteur de toute enseigne sur bâtiment 
ne peut excéder le toit du bâtiment sur 
lequel elle est apposée. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 
précédent, la hauteur maximale d'une ensei-
gne installée sur une marquise ne peut ex-
céder 0,9 mètre. 

De plus, toute enseigne ne peut excéder en 
aucun point les limites du bâtiment ou de 
la marquise. 

d) Projection: 

Aucune enseigne ne doit projeter è plus de 
45 centimètres au-delà du mur ou de la mar-
quise oiî elle est apposée, incluant le pro-
fil du relief de l'enseigne. 

8.15.6 Enseigne sur, poteaa. sur mnret on sur socle; 

a) Nombre: 

Une seule enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle est permise par bâtiment. 

b) Superficie et hauteur: 

La superficie et la hauteur d'une enseigne 
sur poteau, sur muret ou sur socle sont 
établies en fonction du tableau suivant; 

Superficie totale Superficie maximale Hauteur maximale 
de planchers de l'enseigne de l'enseigne 

Moins de 1000 8 mètres carrés 8 mètres 
mètres carrés 
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CHAPITRE 8 

Article 8.15 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(suite) ' 

LES ENSEIGNES.(SUITE) 

8.15.6 Enseigne sur poteaa, sur mnret on sur socle; 
(snltë) 

Superficie totale 
de planchers 

1,001 â 3,500 
mètres carrés 

Superficie maximale 
de l'enseigne 

10 mètres carrés 

Hautair maximale 
de l'enseigne 

9 mètres 

3,501 à 7,500 
mètres carrés 

12 mètres carrés 10 mètres 

7,501 à 10,000 
mètres carrés 

14 mètres carrés 11 mètres 

10,000 mètres 
carrés et plus 

14 mètres carrés 
plus 1 mètre carré 
pour chaque 1,000 
mètres de superficie 
de bâtiment excédant 
10,000 mètres carrés. 

11 mètres plus 
1 mètre pour 
chaque 5,000 
mètres carrés de 
superficie de 
bâtiment excédant 
10,000 mètres 
carrés. 

Dans le cas d'un bâtiment situé sur un emplace-
ment adjacent S une autoroute ou à une voie elle-
même adjacente à une autoroute, la superficie to-
tale d'une enseigne sur poteau, sur muret ou sur 
socle, pourra être augmentée de 1 mètre carré et 
de 1 mètre de hauteur en fonction des normes pré-
vues au paragraphe précédent. 

c) Locali sation: 

Toute enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle doit être située â au moins 1 
mètre de l'emprise de la voie publique. 

8.15.7 EnselRoes gnr auvent. 

Les inscriptions sur un auvent sont permises aux 
conditions suivantes: 

a) qu'elles n'occupent pas plus de 7 5% de la 
superficie de l'auvent; 

b) que la dimension des lettres n'excède pas 
7 5% de la profondeur de l'auvent; 

c) que les inscriptions fassent partie inté-
grante du matériau constituant l'auvent 
ou qu'elles y soient collées ou cousues. 

8.15.8 Enseigne,dlrecldlonnelle: 

a ) Nomb re : 

Une seule enseigne directionnelle est 
permise par entrée charretière. 

b) Superficie: 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 1 mètre carré. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS, APPLICABLES ..AUX, USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.15 LES.ENSEIGNES.(SUITE) 

8.15.8 Enseigne directionnelle:(suite) 

c) Hau teur: 

La hauteur maximale de toute telle enseigne 
ne doit pas excéder 2 mètres. 

8.15.9 Enseigne.portative. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, les 
enseignes portatives sont permises dans les con-
ditions suivantes; 

a) Nombre; 

Une seule enseigne portative est permise 
par usage. 

b) Superficie; 

La superficie maximale ne peut excéder 3,0 
mètres carrés. 

c) Hauteur: 

La hauteur ne peut excéder 2,0 mètres in-
cluant la hauteur du support sur lequel 
l'enseigne est installée. 

d) Eclairage; 

Seule une enseigne lumineuse translucide 
est permise. 

Aucun mécanisme permettant un clignotement 
ou une variation d'intensité lumineuse 
n'es t permis. 

e) Couleur; 

L'enseigne ne doit comprendre qu'une cou-
leur de fond, incluant le blanc. 

Le message ne peut être exprimé que par 2 
couleurs. 

f) Localisation; 

Toute enseigne portative doit être entière-
ment située sur la propriété privée. 

Elle doit de plus être installée è au moins 
1 mètre de l'emprise de toute voie publi-
que. 

g) Durée: 

Une enseigne portative n'est permise que 2 
fois par année et ce pour des périodes non 
consécutives de 15 jours. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(suite) 

Article 8.16 CCTITROLE ARCJllTEÇrXURAL. 

8.16.1 Matériaux de-revêtement extérieur: 

a) Au sens du présent article, les murs à pa-
rement appliqué comprennent toutes cons-
tructions verticales à pans servant â en-
fermer un espace et pouvant également sup-
porter une charge provenant des planchers 
ou d'un toit au-dessus, ils excluent: 

- le mur de fondation; 

- les portes et les fenêtres; 

- le toit. 

b) Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur à parement appliqué: 

- le papier imitant ou tendant â imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux 
na tur els; 

- le papier goudronné ou les autres pa-
piers similaires; 

- les peintures imitant ou tendant â imi-
ter les natériaux naturels; 

- le bloc de béton S surface unie; 

- La tôle non oeuvrée non prépeinte et 
précuite à l'usine, non anodisée ou 
traitée de toute façon équivalente; 

- Les panneaux d'acier et d'alurainimium 
non oeuvrés non prépeints et précuits â 
l'usine, non adonisés ou traités de tou-
te façon équivalente; 

- Le polyuréthane et le polyéthylène; 

- Les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés; 

- La pierre et la brique artificielle. 

c) Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphe b)du présent 
article s'appliquent mutatis mutandis. Ce-
pendant, les contreplaqués et les panneaux 
de copeaux de placage agglomorés traités 
avec des matériaux hydrofuges et peints, la 
tôle oeuvrée prépeinte et précuite à 
l'usine sont autorisés. 

8.16.2 Forme arcbitecturale. 

a) Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de 
légumes ou autre objet similaire. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS - APPLICABLES , APX. USAGES jOOMmCIATO. 
(otite") 

Article 8.16 CONTROLE.ARCHITECTURAL. 

8.16.2 Forme archltectmale: (suite) 

b) L'emploi, pour bâtiment, de wagons de che-
min de fer, de tramways, de bateaux, d'au-
tobus ou d'autres véhicules est prohibé. 

c) Les bâtiments â profil circulaire ou voûte 
en demi-cercle sont prohibés pour toutes 
fins. 

8.16.3 Diipepslons.des.bâtiments : 

a) Superficie: 

Tout bâtiment principal doit avoir une su-
perficie totale de plancher d'au moins 71 
mètres carrés au premier étage. 

b) Largeur du bâtiment: 

La largeur du mur avant de tout bâtiment 
principal ne peut être inférieure à 6 mè-
tres. 

8.16.4 Haateqr des étapes. 

La hauteur des étages, mesurée depuis le plancher 
fini jusqu'au plafond fini, ne peut être infé-
rieure â 2,7 mètres. Cependant, dans le cas de 
bâtiments existants au moment de l'entrée en vi-
gueur du présent règlement, cette hauteur pourra 
être réduite à 2,4 mètres. 

8.16.5 Escaliers, eattérieurs. 

a) Les escaliers extérieurs conduisant à des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
sont prohibés dans la marge de recul et 
dans la cour avant. 

b) Les escaliers extérieurs sont permis dans 
les marges et les cours latérales en autant 
qu'ils soient entourés d'un mur écran revê-
tu des mêmes matériaux que le bâtiment 
principal ou d'un mur de bloc décoratif, et 
ce sur toute la hauteur de l'escalier. 

c) Les escaliers extérieurs sont autorisés 
dans la marge et la cour arrière. Cepen-
dant lorsqu'il s'agit d'un lot de coin ou 
transversal, les dispositions du paragraphe 
b) du présent article s'appliquent mutatis 
mutandi s. 

d) Nonobstant les dispositions des paragraphes 
a), b) et c) du présent article, il est 
permis, dans le cas de bâtiments existants 
avant l'entrée en vigueur du présent règle-
ment, de modifier, réparer ou ajouter des 
escaliers extérieurs conduisant â des ni-
veaux plus élevés que le premier étage et 
érigés dans la marge de recul, la cour 
avant, les marges latérales, les cours la-
térales ,1a marge ou la cour arrière en au-
tant que ces modifications ou réparations 
n'entraînent pas un empiétement supérieur 
desdits escaliers dans les marges et les 
cours. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS,APPLICABLES AUX.USAGES.COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.16 OOHTROLE^ARCHITECTURAL.(SUITE) 

8.16.6 CoastructJLon.bors-tptt. 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors toit visibles des voies publi-
ques adjacentes doivent être similaires à ceux du 
bâtiment principal. 

8.16.7 Utilisatloo_des.SQPSTSPls. 

Les sous-sols des bâtinents dont le premier étage 
est utilisé â des fins comitérciales pourront être 
utilisés uniquenent â des fins commerciales. 

8.16.8 Structures.gonflables. 

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les structures gonflables sont permises aux 
conditions suivantes; 

a) une structure gonflable ne peut être 
utilisée qu'à des fins complémentaires et 
accessoires à l'usage principal d'un 
bâtiment situé sur le même emplacement. 

b) une structure gonflable ne peut être si-
tuée â moins de 6 mètres de toute ligne de 
lot. 

De plus, en aucun temps, une structure gon-
flable ne peut être située dans la marge de 
recul. 

c) une structure gonflable doit être située â 
au moins 9 mètres du bâtinent principal et 
de tout autre bâtiment accessoire 
autorisé. 

d) l'espace occupé par une structure gonfla-
ble, de même qu'une bande d'une largeur de 
3 mètres autour de telle structure 
gonflable doit être exempt de tout matériau 
inflammable et de toute végétation suscep-
tible de propager le feu. 

e) l'érection de cloisons, de mezzanines, de 
planchers intermédiaires et d'autres ouvra-
ges similaires est interdite â l'intérieur 
d'une structure gonflable, à l'exception de 
l'ossature additionnelle requise par les 
dispositions du règlement relatif à la pré-
vention des incendies. 

f) il est interdit d'installer une structure 
gonflable au-dessus d'un autre bâtiment. 

8.16.9 Teaties-

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les tentes sont permises conformément aux dispo-
sitions suivantes; 

a) une tente ne peut être utilisée qu'à des 
fins complémentaires et accessoires à l'u-
sage principal d'un bâtiment situé sur le 
même enplacement. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIAUX. 
(soite) 

Article 8.16 COUTRQLE,ARCHITECTURAL.(SOITE) 

8.16.9 Tentes.(suite) 

b) une tente ne peut être située à moins de 
6 mètres de toutes lignes de lot. 

De plus, en aucun temps une tente ne peut 
être située dans la marge de recul. 

c) une tente doit être située à 9 mètres du 
bâtiment principal et de tout autre 
bâtiment accessoire. 

d) l'espace occupé par une tente, de même 
qu'une bande d'une largeur de 3 mètres 
autour de cette tente doit être exençt de 
tout matériau inflammble et de toute 
végétation susceptible de propager le feu. 

e) une tente n'est permise que du 1er mai au 
15 septembre. 

8.16.10 Bâtiiaents et. constructloDS.Pon, sujets.à la 
r^Rleroentation conceroant.la bauteor. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, les tours de distribution d'électricité et 
les tours de télécommunication ne sont pas assu-
jettis aux normes régissant la hauteur des bâti-
ments et des constructions. 

8.16.11 Espace.libre. 

Un espace libre, établi en fonction de la 
superficie brute de planchers, doit être prévu 
selon les modalités suivantes: 

Commerce de détail et 
de services: 

Théâtres, salles de 
concert, cinéma, 
auditorium, lieux 
de rencontre: 

Édifices â bureaux: 

Hôtel: 

Motel: 

Centre d'achat: 

0,4 fois la superficie 
de planchers. 

2,5 fois la superficie 
de planchers. 

2,0 fois la superficie 
de planchers. 

0,4 fois la superficie 
de planchers. 

3,0 fois la superficie 
de planchers. 

2,5 fois la superficie 
de planchers. 

Article 8.17 LES CRITERESDE PERFORMANCE. 

8.17.1 Généralités. 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies relativement à l'in-
tensité du bruit, la densité de la fumée, l'émis-
sion de poussière, l'émanation d'odeurs, les 
éclats de lumière, la chaleur et les vibrations. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMERCIADX. 
(suite) 

Article 8.17 LES.CRITERES DE.PERFORMANCE. (SUITE) 

8.17.2 Catégorie Ir 

a) Les activités exercées ne doivent être cau-
se, ni de nanière intermittente, d'aucune 
chaleur, fumée, poussière, odeur, vibration 
ou de quelqu'autre inconvénient perceptible 
à l'extérieur du bâtiment. 

b) Il est interdit d'installer des sources lu-
mineuses tant â l'intérieur qu'à l'exté-
rieur de nature â gêner les propriétés ad-
jacentes ou à nuire aux activités du voisi-
nage. 

De plus, il est interdit d'installer des 
sources lumineuses susceptibles de créer de 
la confusion avec des signaux de circula-
tion routière ou de créer un quelconque 
éblouissement chez les conducteurs de véhi-
cules circulant sur la voie publique. 

c) Tout projecteur doit être muni d'un 
paralume assurant une coupure parfaite du 
faisceau pour tout point situé à 
l'extérieur de la propriété privée à 
l'exception des voies d'accès. 

d) Aux limites du terrain, l'intensité du 
bruit ne peut excéder les limites 
suivantes: 

60 décibels de 07:00 â 19:00 heures 

45 décibels de 19:00 â 07:00 heures 

8.17.3 Catégorie, 2: 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité 
du bruit ne peut excéder les limites 
suivantes : 

* de 07:00 heures è 19:00 heures: 
65 décibels. 

* de 19:00 heures S 07:00 heures: 
55 décibels. 

b) La fumée: 

L'émission de fumée de quelque source que 
ce soit, dont la densité excède celle dé-
crite comme numéro 1 selon l'indicateur 
Ringelmann est prohibée â l'exception, ce-
pendant, d'une fumée dont l'ombre ne serait 
pas plus noire que le numéro 2 de l'indica-
teur Ringelmann pour une ou des périodes ne 
dépassant pas 4 minutes par demi-heure. 

Pour établir la densité des fumées, on aura 
recours â l'indicateur Ringelmann distribué 
par le ministère de l'Environnement du 
Québec, division de l'Hygiène du milieu. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS. APPLICABLES,AUX, USAGES,COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.17 LES CRITERES DE^PERFORMANCE.(SUITE) 

8.17.3 Catégorie 2:(suite) 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 100 microgrammes par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se 
mesure par le poids de particules en sus-
pension recueillies dans un mètre cube de 
gaz, de fumée ou d'air, durant une période 
de trente minutes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature â incommoder les personnes ou em-
pêcher l'usage normal des prq)riétés est 
prohibée. 

e) Les éclats de lumière: 

Aucune lumière éblouissante, directe ou ré-
fléchie, émanant de quelque procédé ou 
équipement que ce soit ne doit être proje-
tée d'où que ce soit hors des limites de 
1 ' emplacement. 

f ) La chaleur : 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé 
ou équipement que ce soit ne doit être res-
sentie hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
l'emplacement ne doit être supérieure à 
l'indice 3 de l'échelle d'intensité Mercal-
li modifiée, publiée par Wood et Newman, 
1931. 

8.17.4 Catégorie,3; 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité 
du bruit ne peut excéder les limites éta-
blies au tableau suivant: 

* de 07:00 heures à 19:00 heures: 
70 décibels. 

* de 19:00 heures à 07:00 heures: 
60 décibels. 

b) La fumée: 

L'émission de fumée, de quelque source que 
ce soit dont la densité excède celle décri-
te comme numéro 2 selon l'indicateur 
Ringelmann est prohibée à l'exception, ce-
pendant, d'une fumée dont l'ombre ne serait 
pas plus noire que le numéro 3 de l'indica-
teur Ringelmann pour une ou des périodes ne 
dépassant pas 4 minutes par demi—heure. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES OMMERCIAUX. 
(SUITE} 

Article 8.17 LES CRITERES.DE PERFORMANCE.(SUITE) 

8.17.4 Catégorie 3;(snlte) 

Pour établir la densité des fumées, on aura 
recours à l'indicateur Ringelmann distribué 
par le ministère de 1'Environnanent du 
Québec, division de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 150 microgramires par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se 
mesure par le poids de particules en sus-
pension recueillies dans un mètre cube de 
•gaz, de fumée, ou d'air, durant une période 
de 30 minutes. 

d) Les odeurs; 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature à incommoder les personnes ou em-
pêcher l'usage normal des propriétés est 
prohibée. 

e) Les éclats de lumière; 

Aucune lumière éblouissante directe ou ré-
fléchie émanant de quelque procédé ou équi-
pement que ce soit ne doit être visible 
hors des limites de la zone. 

f) La chaleur; 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé 
ou équipement que ce soit ne doit être res-
sentie hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations; 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
l'emplacement ne doit être supérieure à 
l'indice 3 de l'échelle d'intensité Mercal-
li modifiée, publiée par Vtood et Newmn, 
1931. 

Article 8.18 ETALAGE. ET STOCKAGE. 

8.18.1 Généralités. 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies en ce qui concerne 
l'étalage et le stockage extérieur. 

8.18.2 Catégorie 1. 

Toutes les opérations sont effectuées à l'inté-
rieur du bâtiment principal et aucun matériau ou 
produit n'est étalé ou stocké à l'extérieur dudit 
bâtiment principal. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES,COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.18 ETALAGE.ET,STOCKAGE.(SUITE) 

8.18.3 Catégorie 2. 

L'étalage de matériaux et de produits à l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie, 
calculée en mètres carrés, supérieure S 10% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales ainsi que dans la marge et la cour 
arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 

8.18.4 Catégorie. 3. 

L'étalage de matériaux et de produits â l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie, 
calculée en mètres carrés, supérieure à 50% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales, la marge et la cour arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 

8.18.5 Catégorie 4. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits à l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carrés, supérieure 
à 25% de la superficie de l'emplacement sur le-
quel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arriè-
re. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieur. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder 3 
mè très. 

8.18.6 Catégoriels. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits à l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres c a r r é s , supérieure 
à 50% de la superficie de l'emplacement sur le-
quel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arriè-
re. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS-APPLICABLES,AUX.USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.18 ETALAGE. ET STOCKAGE.(SUITE) 

8.18.6 Catégorie 5.(suite) 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieur. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder la 
hauteur moyenne du bâtiment principal. 

Article 8.19 PISPOSITIOWS.DIVERSES. 

8.19.1 Réseirvoirs de. carburant .et, de gaz. 

Les réservoirs de carburant et de gaz, lorsqu'ils 
sont apparents à l'extérieur du bâtiment, doivent 
être complètement entourés d'un mur constitué de 
matériaux incombustibles et ce, de façon à ce 
qu'ils ne soient pas visibles de la voie publique 
et des bâtiments adjacents et conçus, selon les 
règles de l'art, de façon à pouvoir résister au 
choc occasionné par le contact avec un véhicule 
en marche. Tels réservoirs doivent être 
conformes aux normes du Ministère de l'énergie et 
des ressources. 

8.19.2 Conservation, des.arbres. 

Quiconque se propose d'abattre un arbre d'un dia-
mètre supérieur â 10 centimètres mesuré â 30 cen-
timètres du sol et situé dans la marge de recul, 
la cour avant ou dans cette partie du terrain 
comprise entre un mur latéral ou son prolongement 
et une voie publique doit, au préalable, obtenir 
une autorisation du service de l'urbanisme à cet 
effet. 

8.19.3 Espèce s.d'a rbres. prohibés. 

La plantation d'arbres de la famille des peu-
pliers, saules et érables argentés de quelque va-
riété qu'elle soit, est prohibée. 

8.19.4 Remplis sage,des,excavations. 

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) Des ordures ménagères. 

b) Du bois. 

c) Des arbres ou branches d'arbres. 

d) Des matériaux de démolition autres que de 
la pierre, de la brique ou du béton. 

e) Des déchets ou détritus de tout genre. 

8.19.5 Mur.de soatènement. 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits selon les 
règles de l'art et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou de pièces de bois (dormants). 
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CHAPITRE 8 

Article 8.19 

DISPOSITIONS, APPLICABLES,AUX,USAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

DISPOSITIONS-DIVERSES.(SUITE) 

*•19-6 Clrqces,. foires,,towl^olas.et,antres activités 
slrollaires. 

Lorsque prévus aux grilles des usages et normes, 
les cirques, foires, tombolas et autres activités 
similaires sont permis aux conditions suivantes; 

a) un bâtiment principal d'une superficie mi-
nimale de 5,000 mètres carrés doit être im-
planté sur l'emplacement pour que de telles 
activités soient autorisées. 

b) telles activités doivent être conformes à 
toutes les normes applicables en l'espèce, 
imposées par tout organisme ayant juridic-
tion en la matière. 

Le requérant doit attester que les instal-
lations sont conformes à cesdites normes et 
qu'il a obtenu tous les permis, certificats 
ou autorisations requis. 

c) nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, telles activités pourront être 
exercées à l'intérieur d'une tente. 

Les tentes sont assujetties aux disposi-
tions des paragraphes b), c) et d) de l'ar-
ticle 8.16.9 du présent règleiœnt. 

d) telles activités ne sont permises que du 
1er mai au 15 septembre. 

8.19.7 Cbapgemeot.do aiveau de,terralo. 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier l'appli-
cation des normes relatives à la hauteur des bâ-
timents et des constructions. 

8.19.8 IjLen.epiJce^des, bâtlmeots. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, il est possible de relier 2 bâtinents érigés 
sur des terrains adjacents par l'aménagement d'un 
corridor sous-terrain, en autant qu'aucune partie 
de ce corridor ne soit visible de l'extérieur. 

Article 8.20 OCCOPATIOHS MIXTES. 

8.20.1. LogemePts,auy,étages. 

Lorsque prévus aux grilles des usages et normes, 
les logements sont permis aux étages des bâti-
ments dont le premier étage est utilisé â des 
fins commerciales. 

L'accès aux logements doit être distinct de l'ac-
cès aux commerces. 

Le nombre de logements permis est déteminé en 
fonction de la superficie du terrain en appli-
quant la formule suivante; 

1 logement par 116 mètres carrés de terrain. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS_ APPLICABLES, AUX. DSAGKS COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.20 OCCUPATIONS..MIXTES. 

8.20.2 Logemeots.attcuaats. à,tin cownierce. 

Lorsque prévus aux grilles des usages et normes, 
les logemants attenants â des commerces sont 
autorisés en autant que l'on prévoit une 
isolation fonctionnelle des deux usages. 

Article 8.21 DISPOSITIONS,PARTICULIMES..APPLICABLES. A. ,CER-
TAINS.PSAGPS. 

8.21.1 Res tawrants -]^pe„ "casse-crogte". 

Tout établissement du type "casse-croute" instal-
lé dans un bâtiment isolé et utilisant des fri-
teuses â l'huile dans la confection du repas doit 
être situé â au moins 15 mètres de toute ligne de 
lot. 

Tout établissement de ce type doit comporter un 
espace intérieur d'une superficie minimale de 20 
mètres carrés pour que la clientèle puisse y 
prendre place. 

Article 8.22 PROJETSL INTEGRES• 

8.22.1 Marges.,de. recol• 

Les marges de recul sont celles prescrites aux 
grilles des usages et normes pour la zone oû se 
situe le projet. 

Nonobstant toute disposition â ce contraire, pas 
plus de 2 bâtiments immédiatement adjacents dont 
les façades donnent sur la même rue ne peuvent 
avoir la même marge de recul; il doit y avoir une 
variation d'au moins 2 mètres. 

8.22.2 MarKes d'lsolesieot deg ligoes de. propriété. 

a) Lorsque la ligne de prqpriété est adjacente 
à une zone communautaire ou publique, il 
doit y avoir un minimum de 10 mètres entre 
la partie la plus saillante de tout bâtiment 
et la ligne de propriété. 

b) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à un sentier piétonnier ou une piste cycla-
ble, il doit y avoir un minimum de 5 mètres 
entre la partie la plus saillante de tout 
bâtiment et la ligne de propriété. 

c) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
â une zone commerciale, il doit y avoir un 
minimum de 10 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

d) Lorsque la ligne de prqjriété est adjacente 
à une zone industrielle, il doit y avoir un 
minimum de 12 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

e) Lorsqifâ la ligne de propriété est adjacente 
à une zone résidentielle, il doit y avoir un 
minimum de 9 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS,APPLICABLES. AUX,USAGES.CQÎfliERCIAUX. 
(SUITE} 

Article 8.22 PROJETS-INTEGRES.(SUITE) 

8.22.3 Espacement entre. leg, Mtlipents. 

Un dégagement minimal adjacent â tout mur d'un 
bâtiment doit être prévu. Ce dégagement est me-
suré perpendiculairement au mur du bâtiment et 
déterminé en fonction des caractéristiques dudit 
mur : 

1- mur comportant des ouvertures 
donnant sur un vivoir: 10 mètres 

2- mur comportant des ouvertures 
donnant sur des pièces habitables 
autres qu'un vivoir: 7 mètres 

3- mur aveugle: 3 mètres 

Tout tel dégagement ne peut, au sens du présent 
règlement, être considéré que pour un seul 
bâ timent. 

8.22.4 Situatiop au sol et arcbitecture des bâtiments: 

a) Dans le cas des bâtinents n'ayant pas façade 
sur une voie publique, aucun bâtiment ne 
peut présenter un alignement de mur avant 
identique S ceux des bâtiments adjacents. 
Il doit 
mètrès. 

y avoir une variation d'au moins 2 

b) Pas plus de 2 bâtiments dont les murs de 
façade sont adjacents peuvent avoir la même 
orientation. 

Les bâtiments dont les murs latéraux ou ar-
rière sont adjacents doivent avoir une va-
riation d'au moins 30 degrés dans leur 
orientation. 

Dans le cas de projet intégré ne comprenant 
que 2 bâtiments, ces bâtinents doivent avoir 
une variation d'au moins 30 degrés dans leur 
orientation. 

8.22.5 ArogpageineD t, de . 1eropla cemen t : 

a) A l'exception des espaces utilisés pour 
l'implantation des usages permis par le pré-
sent règlement et pour la circulation des 
véhicules et des piétons, toute la surface 
de l'emplacement doit être gazonnée. 

b) En plus des dispositions prévues au paragra-
phe a) du présent article, les normes sui-
vantes s'appliquent: 

1. Une bande de terrain d'une largeur de 2 
mètres ne comprenant aucun espace pavé à 
l'exception des allées d'entrée et de 
sortie du stationnement et des sentiers 
piétonniers doit être aménagée sur toute 
la périphérie de l'emplacement adjacent à 
la voie publique. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS -APPLICABLES . ADX, USAGgS ,CQtltlERCIAUX. 
(SDITE) 

Article 8.22 PROJETS-INTEGRES.(SDITE) 

8.22.5 AmSuageinePi:. dcl'emplaceincot: (suite) 

Cette bande doit être gazonnée et garnie d'ar-
bres, d'arbustes, de buissons, de haies ou de 
tout autre aménagement naturel. 

Un ou des arbres doivent être plantés dans cette 
bande de terrain à raison de 1 arbre pour chaque 
7 mètres de frontage de 1'emplacemant à l'emprise 
de la voie publique. 

Les arbres doivent être plantés si un minimum de 3 
mètres et un maximum de 12 mètres les uns des au-
tres; ils doivent également être plantés à au 
moins 1,5 mètres de l'emprise de la voie publi-
que. 

Pour la plantation de feuillus, le diamètre mini-
mum â la plantation doit être 5 centimètres mesu-
ré â 30 centimètres du sol. 

Pour la plantation de conifères, le diamètre mi-
nimum è la plantation doit être 8 centimètres me-
suré à 30 centimètres du sol. 

Lorsque cette bande de terrain est adjacente à un 
terrain de stationnenent comprenant plus de 10 
cases de stationnement, le niveau du sol à l'in-
térieur de la bande doit avoir une élévation d'au 
moins 1 mètre, mesurée au centre de la bande, 
par rapport au niveau du centre de la rue. 

Cette élévation peut être remplacée par une haie 
La haie doit avoir une hauteur minimale de 1 mè-
tre è la plantation et les arbustes la composant 
doivent être plantés à un maximum de 45 centimè-
tres les uns des autres. 

2. Les cases de stationnement adjacentes à une allée 
de circulation principale doivent être isolées de 
ladite allée par une bande de terrain surélevée 
d'au moins 15 centimètres et d'une largeur d'au 
moins 2 mètres. 

Cette bande de terrain doit être gazonnée et gar-
nie d'éléments naturels selon les dispositions du 
paragraphe b) du présent article. 

La superficie d'une telle bande de terrain ne 
peut être comptée dans le calcul des surfaces 
aménagées requises au présent article du présent 
règlement. 

8.22.6 Délai, de jréaU-Satlop. 

Tous les aménagements exigés par la présente sec-
tion du règlement doivent être complétés au plus 
tard 12 mois après la fin des travaux de cons-
truction du bâtiment principal. 
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CHAPITRE 8 DISPQSITIQNS_ APPLICABLES, ATO. USAGES , COMtlBRCIAUX. 

Article 8.23 DISPOSITIONS,PARTICULIERES APPLICABLES A, 
CERTAINES,ZONES. 

8.23.1 Disposi tlQPS-appXtcables-aux. gppe» ;. 1R12., IRXÂ t 
1C16..-1C24j.IC25.»-1R26.»-1R27j„1C29«, 1C30<.1C3I<, 
IR32,- 1R33«- 1R39.,. 1R40..,lUU. I C M , 1 C 4 8 
1C49.,1C51.^1C52.-1C57,.ICSS^.1Q59. 

A) Statloonemeot borsrrpe: 

1) nombre de cases requises: 

Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, le nombre de cases de stationnement 
pourra être réduit aux conditions sul^an-
tes: 

— que la demande de réduction soit formulée 
au même moment que la demande de permis 
de construction. 

- que le requérant paie â la Ville de 
Saint-Eustache un montant de 1 500,00 $ 
pour chaque case de stationnement en deçà 
du minimum requis par le présent 
règlement. 

2) Localisation des cases de stationnanent: 

Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, les aires de stationnement situées en 
bordure de la rue Saint-Eustache entre la 
rue Saint-Louis et la rue Saint-Nicholas et 
sur la rue Saint-Louis entre le boulevard 
Arthur-Sauvé et la rue Féré, devront être 
situés à au moins 10 mètres de l'emprise de 
la rue Saint-Eustache et de la rue Féré. 

B) EoselRoes permtses pioyeoiiiiaot nn certificat, 
d'antqr Isa tlon : 

1) Ense igné,sur.bâtiments : 

a) Enseigne d'identification d'un bâtiment: 

Nonobstant tout autre disposition à ce 
contraire, la superficie d'une enseigne 
d'identification d'un bâtiment est établie 
comme suit: 

- 2 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est in-
férieure S 1,000 mètres carrés. 

- 3 mètres carrés, si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est com-
prise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 

- 4 mètres carrés si la superficie totale 
de planchers du bâtiment est supérieure 
à 3,500 mètres carrés. 

b) Enseigne d'identification: 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, la superficie totale d'enseigne 
d'identificaiton autorisée pour l'ensemble 
d'un bâtiment ne peut excéder 0,5 mètre 
carré pour chaque mètre de largeur du mur 
ou marquise autorisé. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS,APPLICABLES„AUX,USAGES CQMtlERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.23 DISPOSITIONS-PARTICULIÈRES..APPLICABLES,A, 
CERTAINES-ZONES. 

8.23.1 Dlsposttlpos.applicables ai»-gopes;,1R121R14, 
XCI6,- 1C24^.1C25^ IR26.,1R27.,1C291C3Q.,1C31. 
1R32, 1R33,.1R39. 1R40, IR4I.-IC44..XC45,-ICéS», 
IC49 j - IC51^ - 1C52<.. 1C57 . . J.C58 » - IC59 . (suite) 

B) Eoselgoeg- permlses moyennant gp certlftcat 
d'autorisation:(suite) 

1) Enseignes.sur bâtiments :(suite) 

b) Enseigne d'identification: (suite) 

Cependant, en aucun cas la superficie 
d'enseigne ne pourra excéder 10 mètres 
carrés. 

2) Enseigne sur.pQteau, .sur.muret ou. suc.,socle. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, 
la superficie d'une enseigne sur poteau, sur 
muret ou sur socle ne peut excéder 10 mètres 
carrés. 

C) Watérlaux.de revêtement extérieur. 

Seuls sont autorisés comme matériaux apposés 
sur les murs à parement appliqué: 

- La pierre naturelle; 
La brique d'une épaisseur minimale de 
7,5 centimètres; 

- La planche à clin d'aluminium; 
- La planche â clin de vinyle; 
- La planche à clin de bois traité avec 

des matériaux hydrofuges; 
- Le planchéiage vertical en aluminium; 
- Le planchéiage vertical en vinyle; 
- Le planchéiage en bois traité avec des 

produits hydrofuges; 
- Les panneaux d'acier oeuvré; 
- Les panneaux de vinyle; 
- Le béton préfabriqué décoratif; 
- Le stucco et la crépissure. 

8.23.2 Dispos i ttpps.. applicables -â- la, zone. 9C39 . 

A) Implantation: 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment doit être 
situé â au moins: 

- 6 mètres de la ligne de la rue 
Hector-Lanthier; 

15 mètres de la ligne de la 25e avenue; 

- 6 mètres de la ligne du lot 36-248; 

- 15 mètres de la ligne séparatrice des lots 
P36 et P37; 

B) Stationnement et remisage de véhicules lourds 
et de macîiinerie lourdes: 

Le stationnanent et le remisage de véhicules 
lourds et de machineries lourdes sont 
prohibés. 

8 - 4 6 



CHAPITRE 8 DISPOSITIONS,APPLICABLES AUX.USAGES.COMMERCIAUX. 
(SOITE) 

Article 8.23 DISPOSITIONS,PARTICULIERES.APPLICABLES,AL 
CERTAINES.ZONES.(SUlfÊl 

8.23.3 Dispositions,applicables à la, zoœ 9C40. 

1- Stationnement et remisage de véhicules lourds 
et de machineries lourdes: 

Le stationnement et le remisage de véhicules 
lourds et de machineries lourdes sont 
prohibés. 

2- Clôture: 

Une clôture ou une haie dense doit être érigée 
ou plantée le long de la limite de la zone 
9R21. 

Cette clôture ou haie doit être érigée ou 
plantée en même temps que la construction du 
bâtiment principal. 

8.23.4 Dispositions applicables à l3.zooe,8C17: 

a) Hau teur: 

Nonobstant toute autre disposition â ce 
contraire, la hauteur de tout bâtinent 
incluant les bâtiments accessoires ne peut 
excéder 5 mètres. 

b) Bâtiment accessoire: 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, un bâtiment accessoire pourra 
servir au remisage de véhicules commerciaux 
même si le bâtiment principal est utilisé à 
des fins résidentielles. 

8.23.5 Dlsposltious applicables,awt zppes SCOl.-SCOS,, 
8C30J-8C31.-8C32. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux et ce 
tant et aussi longtemps que ces derniers seront 
inexistants â la condition que les systèmes d'a-
limentation en eau potable et d'évacuation des 
eaux usées soient conformes aux dispositions de 
la Loi sur la qualité de l'environnement et des 
règlements adoptés et mis en vigueur sous l'empi-
re de ladite loi. 

8.23.6 Dispositions appllcableS -à la zone 7C35. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, le 
remisage de véhicules lourds et les bâtinents 
servant au remisage de véhicules lourds sont 
permis. 

8.23.7 DlspQsltlops„appllcabIes.â-la.gope-2Cl8. 

Marge arrière: 

La profondeur minimale de la marge arrière est de 
15 mètres. 

Cependant, cette marge peut être nulle lorsque le 

bâtiment est jumelé â un bâtiment résidentiel. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES,AUX,USAGES. COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.23 DISPOSITIONS .-PARTICULIERES,. APPLICABLES .A, 
CERTAINES.ZONES.(SUITE) 

8.23.7 Dlsposltioos_applicablesà la zone 2C18.(suite) 

Marge arrière:(sulte) 

Stationnement et remisage de véhicules et de 
machineries lourdes: 

Le stationnement et le remisage de véhicules 
lourds et de machineries lourdes sont prohibés. 

8.23.8 Dispos itions.applicables aox zones:. 1R12,,1RX4,_ 
lC16j • 1C24.. 1C25, „ 1R26. •• 1C29, _ 1C30.. 1C31. 1C44. 
1C45<. 1048^-1C49.,1C51.-1C52. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, lorsqu'un bâtiment est situé è l'intérieur de 
l'aire de protection identifiée au plan de zona-
ge, aucune modification, transformation ou répa-
ration touchant l'architecture, la volumétrie, 
les matériaux de revêtement de l'extérieur du bâ-
timent et aucune nouvelle enseigne ou modifica-
tion de l'affichage existant ne peut être effec-
tuée sans avoir au préalable obtenu l'autorisa-
tion du Ministère des affaires culturelles. 

8.23.9 Dispositions applicables à la gpne 3105: 

a) Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, aucun stockage n'est permis sur 
une bande de terrain d'une largeur de 60 
mètres mesurée depuis le boulevard Indus-
triel et ce, quelque soit la localisation 
du bâtiment, sur le terrain. 

b) Aménagement: 

Des écrans de verdure doivent être aména-
gés: 

le long de la limite ouest de la zone 
- le long de la limite nord de la zone; 

le long d'une ligne parallèle au bou-
levard Industriel située â au moins 6 
mètres de l'emprise dudit boulevard 
et ce, sur toute la largeur du terri-
toire non occupé par un bâtiment. 

8.23.10 Dispositions applicables au»-zooes;3101..3IiD)3._ 
3110^-3114..-3115. -3118; 

a) Bâtiment ou partie de bâtiment adjacent â 
la voie de service de l'autoroute 640 ou â 
l'autoroute 640. 

1- Matériaux de revêtement extérieur: 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, les matériaux de revêtement ex-
térieur des murs adjacents à la voie de 
service de l'autoroute 640 ou de l'autorou-
te 640, doivent être identiques ou similai-
res aux nBtériaux de revêtement du mur de 
façade du bâtiment. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS.APPLICABLES-AUX.USAGES„COMMERCIAUX. 
"(SUITE) 

Article 8.23 DISPOSITIONS,PARTICULIÈRES.AgPLlCABLES,A 
CERTAINES, ZONES.(SUITE) 

8.23.10 DlsposjlU.ons appllcables.au3c zopes 3I01. 3103.. 
*51107, (suite) 

2- Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, aucun stockage n'est permis dans 
toute partie de terrain adjacent à la voie 
de service de l'autoroute 640 ou de l'auto-
route 640. 

8.23.11 D t S pos 1 tlops. ap pllcables,a la. zone „ 3X0.4 : 

1. Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition S ce 
contraire, aucun stockage ne sera permis 
sur une bande de terrain d'une largeur de 
15 mètres mesurée depuis le boulevard 
Industriel, et ce quelle que soit la 
localisation du bâtiment sur le terrain. 

2. Aménagement; 

Un écran de verdure doit être aménagé le 
long du boule\ard Industriel. Tel écran 
doit être situé à au moins 15 mètres de 
l'emprise dudit boulevard. 

De plus, un écran de verdure doit être amé-
nagé le long de la limite ouest de la 
zone. 

Ces écrans de verdure doivent être composés 
de conifères d'une hauteur minimale de 1,80 
mètres à la plantation et agencée de façon 
â obstruer la vue complètement et en tout 
temps. 

8.23.12 Dlsppsltlpos-appllcables,â-la_ zooe. 3X09: 

a) Bâtiment ou partie de bâtiment adjacent à 
la vole de service de l'autoroute 640 ou â 
l'autoroute 640. 

1. Matériaux de revêtement extérieur: 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, les matériaux de revêtement ex-
térieur des murs adjacents à la voie de 
service de l'autoroute 640 ou de l'autorou-
te 640, doivent être identiques ou similai-
res aux matériaux de revêtonent du mur de 
façade du bâtinent. 

b) Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition à ce con-
traire, aucun stockage n'est permis dans toute 
partie de terrain adjacent â la voie de servi-
ce de l'autoroute 640, l'autoroute 640, au 
boulevard Industriel ou à la rue St-Eustache. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS APPLICABLES,AUX,USAGES.COttMERCIAPX. 
(SUITE) 

Article 8.23 DISPOSITIONS, PARTICULIERES-APPLICABLES-A, 
CERTAINES.ZONES.(SUlfÊl 

8.23.13 Dlsposttioqs appllcables Jt,la zone, 3116: 

a) Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition â ce con-
traire, aucun stockage n'est permis sur une 
bande de terrain d'une largeur de 60 mètres 
mesurée depuis le boulevard Industriel, et ce 
quelle que soit la localisation du bâtiment 
sur le terrain. 

b) Aménagement: 

Un écran de verdure doit être aménagé le long 
du boulevard Industriel. Tel écran doit être 
situé à au moins 60 mètres de l'emprise dudit 
boulevard Industriel. 

De plus, un écran de verdure doit être aménagé 
le long de la limite nord de la zone. 

Ces écrans de verdure doivent être composés de 
conifères d'une hauteur minimale de 1,80 mè-
tres à la plantation agencée de façon â obs-
truer la vue complètement et en tout temps. 

8.23.14 Dispositions ,appXlcable8-â-.la_gooe,3X06. 

Aménagement: 

Des écrans de verdure doivent être aménagés le 
long de la limite ouest de la zone. 

Article 8.24 LES PISCIHES: 

a) Implantation: 

Toute piscine creusée doit être située à au 
moins 1,5 mètres de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine installée ou creusée dans la 
cour avant doit être située â au moins 1,5 
mètres de l'alignement de construction et 
ne doit, en aucun temps, empiéter dans la 
marge de recul. 

Nonobstant toute disposition à ce 
contraire, dans le cas d'un lot d'angle, 
toute piscine pourra être située à 1,5 
mètres de l'emprise de la voie publique 
pour cette partie de l'emplacement située 
entre le prolongenent du mur arrière du 
bâtiment principal et la ligne arrière de 
1 ' emplacement. 
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CHAPITRE 8 DISPOSITIONS- APPLICABLES AP? USAGES COMMERCIAUX. 
(soite) 

Article 8.24 LESPISCINES: (SOTTE) 

b) Distance du bâtiment principal: 

Toute piscine creusée doit être située â au 
moins 1,5 mètres du bâtiment principal. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre du bâtiment principal. 

c) Localisation: 

Toute piscine doit être installée ou cons-
truite sur le même terrain que l'usage 
principal auquel elle réfère. 

Cependant, ime piscine hors terre peut 
être installée sur un lot ou partie de lot 
contigu au lot occupé par l'usage principal 
auquel elle réfère. 

d) Superficie occupée: 

Toute piscine ne peut occuper plus de 10% 
de la superficie du lot sur lequel elle est 
ins tal lée ou cons tru 1 te. 

e) Hauteur: 

La hauteur au-dessus du sol de toute pisci-
ne et de ses Installations accessoires ne 
doit pas excéder 1,5 mètres. 

f) Protection du site: 

1) Tout propriétaire ou tout locataire d'un 
Immeuble oû se trouve une piscine creu-
sée ou une piscine hors-terre dont la 
hauteur de la paroi extérieure est de 
moins de 1 mètre mesurée â partir du ni-
veau du sol adjacent et ayant au moins 5 
mètres carrés de superficie, que cette 
piscine soit privée ou semi-privée, per-
manente ou préfabriquée et démontable, 
doit Installer ou faire installer, en 
même temps que la construction ou l'ins-
tallation de la piscine, une clôture 
d'au moins 1,2 mètres et d'au plus 1,8 
mètres de hauteur, à l'intérieur des li-
mites de la propriété et ladite clôture 
doit fermer complètement le périmètre de 
l'espace réservé à la piscine. 

Dans le cas d'une piscine hors-terre 
préfabriquée et démontable dont la 
hauteur de la paroi extérieure, mesurée 
à partir du niveau du sol adjacent, est 
supérieure à 1 mètre il n'est pas 
nécessaire que le site sur lequel est 
érigée une telle piscine soit clôturé. 

2) Toute porte donnant accès â l'espace où 
est située la piscine ou à la piscine 
elle-même doit être munie d'un disposi-
tif de sécurité automatique tenant telle 
porte solidement fermée. 

3-51 



CHAPITRE 8 DISPOSITIONS,APPLICABLES-AUX OSAGES COMMERCIAUX. 
(SUITE) 

Article 8.24 LES-PISCINES: (SUITE) 

3) En aucun cas, la clôture mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article, ne doit 
se trouver à moins de 1 mètre du rebord 
extérieur de la piscine. 

4) Les escaliers donnant accès i l a pisci-
ne ou à un patio surélevé dans le cas 
d'une piscine hors-terre, doivent être 
enlevés ou munis d'un dispositif de sé-
curité empêchant l'accès è la piscine 
lorsque la piscine n'est pas utilisée. 

5) La conception et la fabrication de toute 
clôture doivent être telles qu'elles li-
mitent le libre accès au périmètre en-
tourant la piscine. 

6) La clôture à mailles de chaîne est per-
mise en autant que les évidements du ca-
nevas métallique ne dépassent pas 5 cen-
timètres de côté. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS-APPLICABLES ADX USAGES INDUSTRIELS. 

Article 9.1 L8S MARgES ET LES COURS. 

9.1.1 Individualité des .marges et des.cours. 

A moins d'une spécification expresse â ce con-
traire au présent règlement, une marge ou une 
cour ne peut être considérée comme telle que pour 
un seul terrain. 

9.1.2 Largeur, dey-.marges et de« cours. 

Les dimensions des marges sont déterminées, pour 
chaque zone, aux grilles des usages et normes. 

Article 9.2 LES-.MARGES-DE.RECUL. 

9-2.1 Règle-générale. 

Les marges de recul prescrites doivent é̂ tre res-
pectées sur tous les côtés du terrain adjacents à 
une voie publique. 

9-2.2. Règle d'exception: 

a) lorsque des constructions existantes empiè-
tent sur la marge de recul prescrite, le 
recul minimal pour le bâtiment projeté est 
établi comme suit: 

* lorsque chacun des terrains adjacents est 
construit au moment oû un permis de 
construction est demandé et qu'un ou les 
bâtiments empiètent sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suivante: 

R = r.' + r" 

oû R est le recul minimal exprimé en mè-
tre pour le bâtiment projeté; r' et r" 
les reculs existants des bâtiments cons-
truits sur les terrains adjacents. 

* lorqu'un seul des terrains est construit 
et que le bâtiment empiète sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suivante: 

R = r.' + R' 

où R est le recul minimal exprimé en 
mètre pour le bâtiment projeté; r' est le 
recul du bâtiment empiétant dans la marge 
prescrite et R' est la marge de recul 
prescrite par le présent règlement pour 
la zone. 

Article 9.3 

9.3.1 

LES,MARGES,LATERALES. 

Marge latérale,adjacente à im-sentier piéton-
nier» one piste cyclable, on parc on on terrain 
de jjenx-

Lorsqu'une marge latérale est adjacente â un sen-
tier piétonnier, une piste cyclable, un parc ou 
un terrain de jeux, elle doit avoir une largeur 
minimale de 3 mètres. 
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CHAPITRE 9 

Article 9.3 

9.3.2 

DISPOSITIONS.APPLICABLES AUX,DSAGES INDUSTRIELS. 
CSUTTE} 

LES-MARGES-LATERALES.(SUITE) 

Marges latérales sur im terrain existant lors, de 
1,*éptrée.en..vlgocur dw préseat,règlement. 

Sur un terrain subdivisé au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement ou sur un terrain 
dont les tenants et aboutissants sont décrits S 
un ou plusieurs actes notariés enregistrés au mo-
ment de l'entrée en vigueur du présent règlement, 
lorsque la largeur dudit terrain diminuée de la 
largeur des marges latérales prescrites par le 
présent règlement ne permet pas la construction 
d'un bâtiment dont la largeur minimale est celle 
prescrite au présent règlement, il est permis 
d'ériger sur ledit terrain un bâtiment dont la 
largeur est égale è la largeur minimale prescrite 
par le présent règlement. 

Toutefois, en aucun cas, la largeur de chacune 
des marges latérales ne peut être inférieure à la 
moitié de la largeur prescrite par le présent rè-
glement. 

9.3.3 Marge,la térale.sur,un lotd'angle. 

Dans le cas d'un lot d'angle, la marge latérale 
adjacente è une rue est fixée à 3 mètres. 

9.3.4 Marge.latéiale adjacente,â une limite de zone. 

Lorsqu'une marge latérale est adjacente à la li-
mite d'une zone autre qu'une zone industrielle ou 
commerciale, elle doit avoir une largeur minimale 
de 10 mètres. 

9.3.5. Ça s • d .'un, mur. cowp or tan t - une - oover ture. 

Lorsqu'un mur latéral comporte une ouverture, 
à l'exception d'un puits de lumière, telle 
ouverture doit être située â au moins 2 mètres de 
toute ligne latérale. 

Article 9.4 

9.4.1 

USAGES.AUTORISES,DAHS LES MARGES,ET LES,COURS. 

Usages autorisés,dans„la,marge,de,recul. 

Seuls sont autorisés dans la marge de recul: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

c) les avant-toits, les corniches, les per-
rons, les balcons pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,75 mètres; 

d) les fenêtres en saillie pourvu que l'empié-
tement n'excède pas 60 centimètres; 
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CHAPITRE 9 D1SP0SITIQHS.APPLICABI.ES ADX,DSAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.4 DSAGES AUTORISES,DANS_LES. MARGES-ET. LES COURS. 
(SUITE) ' 

9.4.1 Usages autorlsés daps la inarge de recal. (suite) 

e) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 

f) les escaliers conduisant au premier étage 
pourvu que l'empiétement n'excède pas 1,75 
mè très ; 

g) les marquises d'une largeur maximale de 
2 mètres pourvu que l'enpièteinent n'excède 
pas 1,7 5 mètres ; 

h) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 
centimètres au-dessus du ni\eau moyen de la 
rue et à au moins 4 mètres de l'emprise de 
la voie publique; 

i) les enseignes conformément aux dispositions 
du présent règlenent applicables en l'espè-
ce; 

j) les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que 1'empiètenent n'excède pas 10 
centimètres. 

9.4.2 Usages, aptorlsés dans la cour avant. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour avant: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 9.4.1 du présent règleœnt sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piètenent; 

b) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce. 

9.4.3 Usages, autorlsés dans les,marges,latérales. 

Seuls sont autorisés dans les marges latérales: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les avant-toits et les corniches pourvu 
que l'empiétement n'excède pas 60 centimè-
tres ; 

c) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal et ayant une largeur maxima-
le de 2 mètres pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 

d) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en 1'espèce; 

e) les perrons et les galeries en autant 
qu'ils soient à au moins 2 mètres de la li-
gne de lot; 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS AFFLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.4 USAGBS,AUTORISES, DANS LES MARGES.ETALES. COURS. 
(SUITE) 

9.4.3 Usages autorisés dans.les,marges latérales, 
(snlte) 

f) les fenêtres en saillie â la condition que 
la partie la plus saillante soit â au moins 
2 mètres de toute ligne de lot; 

g) le stationnenent et les bâtiments acces-
soires conformément aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce; 

h) les matériaux de revêtement extérieur pour-
vu que 1'empiétement n'excède pas 10 centi-
mètres ; 

i) les escaliers pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,25 mètres; 

j) les appareils de climatisation, les pompes 
â chaleur, les équipements de chauffage et 
de ventilation conformément aux disposi-
tions du présent règlenent applicables en 
l'espèce; 

k) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit S un maximum de 30 
centimètres au-dessus du niveau moyen de la 
rue et â au moins 30 centimètres de toute 
ligne de lot. 

9.4.4 Usages autorisés dans la cour latérale. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans les cours latérales; 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 9.4.3 du présent règlement, sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piétement; 

b) les usages complémentaires et les bâtiments 
accessoires pourvu qu'ils n'excèdent pas le 
prolongement des murs avant du bâtiment 
principal et conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

c) les aires de chargement et de déchargement 
conforménEnt aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce. 

9-4 



C H A P I T R E 9 DISPOSITIONS, APPLICABLES. AUX.USAGES ,INDUSTRIELS. 

(SUITE) 

Article 9.4 IJSAGES„AUTQR1SES..DAWS JUE$ MARGES,ET.LES.COURS. 

(SUITE) 

9*4.5 Usages ewtorisés dans.la.jnarge.arrière. 

Seuls sont autorisés dans la marge arrière; 

a) les corniches et avant-toit pourvu que 
1'empiètenent n'excède pas 3 mètres; 

b) les perrons, les balcons, les galeries en 
autant que la partie la plus saillante de 
tout tel perron, balcon ou galerie soit S 
au moins 2 mètres de toute ligne de lot; 

c) les fenêtres en saillie à condition que la 
partie la plus saillante soit à au moins 2 
mètres de toute ligne de lot; 

d) les escaliers extérieurs conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

e) les escaliers donnant accès au rez-de-
chaussée ou au sous-sol; 

f) les usages complémentaires et les bâti-
nfints accessoires conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

g) les appareils de climatisation, les pompes 
à chaleur, les équipements de chauffage et 
de ventilation conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

h) les antennes et les soucoupes de télécommu-
nication conformément aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce; 

i) les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centimètres ; 

j) le stationnement, les aires de chargement 
et de déchargement conformément aux 
dispositions du présent règlement 
applicables en l'espèce. 

9.4.6 Usagestorisés dans, la conr,arrière. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour arrière: 

les constructions et usages énumérés è 
l'article 9.4.5 du présent règlement, sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piétement. 
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CHAPITRE 9 

Article 9.5 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

LES BATIMENTS ACCESSOIRES. 

9.5.1 Localisation et utilisation; 

a) les bâtiments accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent; 

b) les bâtiments accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
et les cours. 

9.5.2 Superficie; 

a) la superficie totale des bâtiments acces-
soires ne peut excéder 10% de la superficie 
totale du terrain sur lequel ils sont éri-
gés; 

b) la superficie totale des bâtiments acces-
soires ne doit, en aucun temps, excéder la 
superficie totale du bâtiment principal. 

9.5.3 Hauteur: 

En aucun cas, la hauteur de tout bâtiment acces-
soire ne peut excéder la hauteur du bâtiment 
principal. 

9.5.4 Implantation; 

Tout bâtiment accessoire doit être situé S au 
moins 3 mètres de toute ligne de lot autre qu'une 
ligne avant. Dans le cas de la ligne avant, la 
marge de recul prescrite doit être respectée. 

9.5.5 Distance dnbâtiment,principal: 

Tout bâtiment accessoire doit être situé à au 
moins 1 mètre du bâtiment principal. 

De plus, aucun bâtiment accessoire ne peut être 
attaché au bâtiment principal. 

Article 9.6 LES USAGES_ET CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES. 

9.6.1 Localisation: 

a) Les usages et constractions accessoires 
doivent être situés sur le même terrain que 
l'usage principal qu'ils desservent. 

b) Les usages et constructions accessoires 
sont assujettis aux dispositions du présent 
règlement concernant l'utilisation des 
marges et des cours. 
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CHAPITRE 9 DISPOSmONS APPLICABLES AUX USAGES INDDSTRIELS. 
(suite; 

Article 9.6 LES. USAGES ET,CONSTRUCTIONS,ACCESSOIRES.(SUITE) 

9m6.2 Sculptures, mSts, treillis, objets d'arcbltecta-
re, paysagiste. 

a) Localisation; 

Les sculptures, mâts, treillis et autres 
objets d'architecture paysagiste sont auto-
risés dans les cours avant, latérales et 
arrière. 

Les mâts supportant des drapeaux nationaux, 
provinciaux ou municipaux sont autorisés 
dans toutes les marges et les cours. 

b) Hauteur; 

Les mâts ne peuvent, en aucun temps, dépas-
ser en hauteur le bâtiment principal de 
plus de 5 mètres. 

c) Implantation; 

Les mâts, treillis et autres objets d'ar-
chitecture paysagiste doivent être situés â 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot. 

9.6.3 Les pompe» S..cbalenr, les égolpements de 
chaqffaise.-de. ventilatlQp,e.t.de climatisation. 

Les pompes â chaleur, les équipements de 
chauffage, de ventilation et de 
climatisation doivent être situés dans la 
marge ou la cour arrière, la marge ou la 
cour latérale. 

9.6.4 Les..soncoppes de télécommnqicatlon. 

a) Localisation; 

Les soucoupes de télécommunication doi-
vent être situées dans la marge ou la cour 
arrière, dans les marges ou les cours 
latérales ou être installées sur le toit du 
bâtiment principal. 

b) Dimension; 

La hauteur de ces soucoupes. Incluant la 
base sur laquelle elles sont installées, ne 
doit, en aucun temps, excéder de plus de 3 
mètres la hauteur du bâtiment. 
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CHAPITRE 9 

Article 9.7 

DISPOSITIONS APFI.ICABLES ADX. USAGES.INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

LES.BATIMENTS-ET. USAGES.TEMPORAIRES. 

9.7.1 Localisation: 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
situés sur le même terrain que l'usage qu'ils 
desservent. 

Ces bâtiments et usages peuvent également être 
installés, sans fondations, sur un lot ou une 
partie de lot contigu au lot occupé par le bâti-
ment principal auquel tels bâtiments et usages 
réfèrent. 

9.7.2 Implantation: 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
situés â au moins 2 mètres de toute ligne de 
lot. 

9.7.3 Bâtiments.teaporaires autorisés. 

Seuls sont autorisés les bâtiments temporaires 
suivants: 

a) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes desservant les 
immeubles en cours de construction et uti-
lisés à des fins de bureaux de chantiers ou 
d'entreposage de matériaux et d'outilla-
ges. 

b) Les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées, les roulottes, les maisons mo-
biles, remorques, utilisés pour la vente ou 
la location Immobilière de bâtiments en 
cons truction. 

c) Les bâtiments d'occasion, les cabanes 
préfabriqués, les roulottes, les maisons 
mobiles servant â des fins d'exposition de 
biens et produits et ce pour une période 
maximale de sept jours. 

9.7.4 Délai ̂ d'enlèvement. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
enlevés ou démolis dans un délai de 20 jours de 
la fin des travaux ou dans un délai de 24 heures 
de la fin de la période pour laquelle ils sont 
autorisés conformément aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS.APPLICABLES AUX,USAGES INDUSTRIELS. 
(suite) 

Article 9.8 CLOTURES, MORS, ET HAIES. 

9.8.1 Implaptatloo: 

a) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés à au moins 1 
mètre à l'intérieur du trottoir. 

b) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

9.8.2 Matériaux et,entretien: 

a) Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres â éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant, les clôtures de perche peuvent 
être laissées à l'état naturel. 

b) Murs de maçonnerie; 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de matériaux ornementaux et appuyés 
sur des fondations stables. 

c) Haies; 

Les haies doivent être constituées d'élé-
ments naturels. 

d) Matériaux prohibés; 

A moins de spécifications expresses S ce 
contraire au présent règlement, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

Les clôtures électrifiées sont prohibées. 

e) Barrières pare-neige; 

Les barrières pare-neige sont autorisées du 
1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

9.8.3 Uanteur: 

a) Calcul de la hauteur; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit oû 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

b) Marge de recul et cour avant; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure à 1,2 mètres, â l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres â partir de la ligne 
de rue oû la hauteur ne peut être 
supérieure à 1 mètre. 

9 - 9 



CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.8 CLOTURE,.MURS ET HAIES.(SUITE) 

9.8.3 Hauteur:(snlte) 

c) Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits érigés ou plantés dans les mar-
ges et les cours latérales, la marge et la 
cour arrière ne peut être supérieure â 1,8 
mètres. 

d) Lot d'angle: 

Nonobstant toute disposition â ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure è 1,2 mètres. 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure â 1,8 
mètrès. 

e) Triangle de visibilité: 

La hauteur de toute construction érigée à 
l'intérieur d'une bande de terrain formée 
par un triangle de visibilité de 7,5 mètres 
de chaque côté du point d'intersection de 
l'emprise des 2 voies publiques ne peut 
excéder 1 mètre. 

Dans le cas d'un emplacement situé à plu-
sieurs intersections, autant de triangles 
de visibilité qu'il y a d'intersections 
doivent être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1 mètre et 2 mètres 
de hauteur mesuré depuis le niveau du sol 
et ce, en tout point du triangle de 
visibili té. 

f) Limite de zone: 

Lorsque la ligne latérale ou arrière d'un 
terrain utilisé à des fins industrielles 
est adjacente à une zone résidentielle, une 
clôture opaque de 1,8 mètres de hauteur 
doit être érigée sur ladite ligne latérale 
ou arrière du terrain. 

En ce qui concerne la cour latérale, cette 
clôture doit être installée jusqu'à la li-
mite du prolongement du mur avant du bâti-
nent. 
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CHAPITRE 9 DISPQSXTIQNS APPLICABt.ES AUX.USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.8 CU>TURE..MURS.ET HAIES.(SUITE) 

9.8.3 Hanteor:(suite) 

f) Limite de zone:(suite) 

Cependant, lorsque la ligne latérale ou 
arrière d'un terrain est adjacente â une 
zone autre que commerciale ou Industrielle, 
et ce lorsque cette partie du terrain sert 
â des fins de stockage, un écran de verdure 
d'une hauteur minimale de 2,0 mètres doit 
être aménagé sur ladite ligne latérale ou 
arrière. 

Article 9.9 STATIONNKWfBTHQRS-RUE. 

9.9.1 Règle- générale: 

a) Aucun bâtiment neuf ne peut être construit 
â moins que n'aient été prévues des cases 
de s tationnanent conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 

b) Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis â moins que les 
cases de s tationnanent hors-rue prescrites 
pour le nouvel usage ne soient prévues. 

c) Dans le cas d'un agrandissement ou d'une 
transformation d'un bâtiment ou d'un usage 
le nombre de cases de stationnement requis 
est calculé en fonction de 
l'agrandi ssement. 

d) Aucun certificat d'occupation ne sera déli-
vré sl l'aménagement des espaces de sta-
tionnement n'est pas complété. 

9.9.2 Permaence des, espaces d e s tationnement. 

Les exigences de stationnement hors-rue prescri-
tes par le présent règlement ont un caractère 
obligatoire continu et prévalent tant et aussi 
longtemps que le bâtinent ou l'usage desservi de-
meure en existence et requiert des espaces de 
stationnement hors-rue en vertu des dispositions 
du présent règlement. 

9-9.3 tjoabre de. cases, regalsep ; 

a) Sl pour un usage spécifique, deux normes 
relatives au nombre minimum de cases de 
stationnement peuvent lui être applicables, 
la norme la plus exigeante doit être appli-
quée. 

b) Lorsque le nombre minimum de cases de sta-
tionnement requis est établi en fonction de 
la superficie de plancher, la superficie 
brute doit être utilisée. 
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chapitre 9 DISPOSITIONS,APPLICABLES-aux.USAGES.INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.9 STATIONNEMENT.HORSrRPE.(SUITE) 

9.9.3 Noabrc.de cases requises:(suite) 

c) En ce qui concerne les usages mixtes, le 
nombre minimum de cases de stationnement 
requis doit être égal au total de cases re-
quises pour chacun des usages comme s'ils 
étaient considérés séparément. 

Le nombre minimal de cases de stationnement re-
quis est établi comme suit: 

- une case pour chaque 30 mètres carrés de 
superficie brute de plancher utilisés pour 
des fins de bureaux; 

- 1 case pour chaque 50 mètres carrés de su-
percifie brute de plancher utilisés pour 
des fins industrielles; 

- 1 case pour chaque 600 mètres carrés de su-
perficie brute de plancher utilisés pour 
des fins d'entreposage. 

Pour être comptée comme case de stationnement et 
pour satisfaire au minimum requis, une case de 
stationnement doit être en tout temps accessible 
et ne pas nécessiter le déplacement d'un autre 
véhicule pour y accéder ou en sortir. 

9.9.4 Locallsatljm-descasesdestatioanemeat. 

Toutes les cases de stationnement requises par le 
présent règlenEnt doivent être situées sur le mê-
me terrain que l'usage desservi et être situé 
dans la cour avant, les marges et les cours laté-
rales, la marge et la cour arrière et à au moins 
2 mètres de toute emprise de rue. 

9.9.5 Amépagement-des-alres^de-stationoepept: 

1. Accès: 

a) Dans toute aire de stationnement, il doit 
être prévu des allées de circulation permet-
tant d'accéder aux cases de stationnement et 
d'en sortir sans être contraint de déplacer 
un autre véhicule. 

De plus, chaque aire de stationnement doit 
communiquer avec la voie publique soit di-
rectement, soit par une allée d'accès con-
duisant à ladite voie publique. 

b) Une seule allée d'accès ou entrée charretiè-
re est permise pour un terrain dont la lar-
geur est inférieure à 15 mètres. Si le ter-
rain a une largeur supérieure à 15 mètres, 2 
allées d'accès ou entrées charretières se-
ront permises en autant qu'elles soient 
distantes d'au moins 10 mètres l'une de 
1'autre. 

De plus, lorsque la longueur de la ligne de 
lot adjacente à une rue est supérieure à 300 
mètres, le nombre d'allées d'accès ou d'en-
trées charretières peut être de 3. 
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chapitre 9 dispositions ..applicables.. aux, usages. industriels. 
(SUITE) 

Article 9.9 STATIONNEMENT-BORSrRPE.(SUITE) 

9.9.5 Â népageineot, des alreg de,statlpooement: (snlte) 

Accès; (suite) 1. 

b) 

c) 

2. 

Si le terrain est adjacent à plus d'une 
rue, le nombre d'allées d'accès ou 
d'entrées charretières permis s'applique 
pour chacune des rues. 

Aucune allée d'accès ou entrée charretière 
ne peut être située â moins de 10 mètres du 
point d'intersection du prolongement des 
lignes d'emprise de rue. 

Dimensions des allées d'accès et des 
entrées charretières; 

Une allée d'accès ou les entrées charretiè-
res servant à la fois pour l'entrée et la 
sortie de véhicules doivent avoir une lar-
geur minimale de 5,5 mètres et maximale de 
8 mètres. 

Une allée d'accès ou une entrée charretiè-
re servant seulement pour l'entrée ou pour 
la sortie doit avoir une largeur minimale 
de 4 mètres et maximale de 8 mètres. 

3. Dimensions des cases de stationnement et 
des allées de circulation; 

* Stationnement parallèle à l'allée 

Largeur de la case; 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée; 
Circulation; 

2,5 mètres 
6,5 mètres 
4,5 mètres 
sens unique 

: CIRCULATION :SENS:UNIOU£: 

I " 6 . 5 M . 1 I "il 

ANGLE DES CASES I80v 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES,INDUSTRIELS. 
(soite) 

Article 9.9 STATIONNEMENT,HORS-RPE;(SDITE) 

9.9.5 Aménageipent des, aires.de stationnement: (snlte) 

* Stationnement â angle de 45 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée; 
Circulation: 

2,7 5 mètres 
5,5 mètres 
3,7 mè tre s 
sens unique 

:2 
N 
lO 

c i r c u l a t i o n : SENS UNIQUE : 

ANGLE DES CASES 4 5 ° 

Stationnemant â angle de 60 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
4,9 mètres 
2 sens 

:S: 

;a* : CIRCULATION ; 21 :$ENS; 

ANGLE DES CASES 6 0 e 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES INDUSTRIELS. 
(suite) 

Article 9.9 STATIONNEMENT HORS-RPE.(SUITE) 

9.9.5 Arofioagemept des, aires, de statloonempiit: (solte) 

* Stationnement à angle de 90 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circula tion: 

2,75 mètres 
5,5 niètres 
5,5 mètres 
2 sens 

2 7 5 N , 

CIRCULATION: 2 : SENS 

2 . 7 5 M 

ANGLE DES CASES 9 0 e 

9.9.6 Construction, et catretl* 
meut: 

des aires de statlonne-

a) Les aires de stationnement doivent être re-
couvertes d'asphalte ou de tout autre revê-
tement à surface dure conçu de manière à 
éviter le soulèvenent de toute poussière et 
les accumulations d'eau. 

b) Toute aire de stationnement ayant une 
superficie supérieure â 50 mètres carrés 
doit être recouverte d'asphalte ou de tout 
autre revêtement à surface dure de manière 
â éviter le soulèvenent de toute poussière 
et d'acaimula tions d'eau. 

9.9.7 Délai de réalisation des aires de stationnement. 

Aucun certificat d'occupation ne sera accordé â 
moins que la construction et l'aménagement des 
aires de stationnement ne soient complétées. 
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CHAPITRE 9 

Article 9.9 

DISPOSITIONS•APPLICABLES-AUX,USAGES,INDUSTRIELS. 
(SUITE} 

STATIONNEMENT.HQRSrRUE.(SUITE) 

9.9.7 Délai de réalisation des aires de statlorniement. 
(suite) 

Toutefois, lorsque les conditions climatiques ne per-
mettent pas la construction ou l'aménagement immédiat 
des aires de stationnement, l'occupation du bâtiment 
peut être autorisé en autant que les travaux de cons-
tiniction et d'aménagement des aires de stationnement 
soient complétés dans un délai de six mois suivant 
l'occupation du bâtiment. 

Article 9.10 AMÉNAGEMENT DU TERRAIN. 

A l'exception des espaces utilisés pour l'implanta-
tion des bâtiments, constructions et usages permis 
par le présent règlement et pour la circulation des 
véhicules et des piétons, toute la surface du terrain 
doit être gazonnée et paysagée à raison de deux 
arbres par 300 mètres carrés de terrain libre. 

Chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir un 
égouttement des eaux de pluie ou de ruissellement tel 
que la totalité des eaux est dirigée vers les réseaux 
publics prévus â cet effet, lorsque ces derniers 
existent. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contraire, 
lorsqu'un terrain de stationnement a une superficie 
supérieure à 1000 mètres carrés, le requérant devra 
établir, à la satisfaction de la Ville, qu'il n'est 
pas nécessaire d'y installer un réseau pluvial. 

Article 9.11 AIRE DE CHARGEMENT, ET DE,PËCHARGEMEHT. 

9.11.1 Règle.générale. 

Aucun bâtiment ne peut être construit à moins que 
n'ait été prévues des aires de chargement et de dé-
chargement. 

9.11.2 Localisation. 

Les aires de chargement et de déchargement ainsi que 
les tabliers de manoeuvre doivent être situés entiè-
rement sur le terrain de l'usage desservi. 

Aucune aire de chargement et de déchargement et au-
cun tablier de manoeuvre ne peut ère situé dans la 
marge de recul. 

9.11.3 Aménagement: 

a) Chaque aire de chargement et de déchargement 
doit être entourée d'un tablier de nanoeuvre 
d'une superficie et de dimension suffisantes 
pour qu'un véhicule puisse y manoeuvrer sans 
empiéter sur la vole publique. 

b) Les aires de chargement et de déchargement doi-
vent avoir au moins 9,2 mètres de longueur, 3,7 
mètres de largeur et avoir une hauteur libre 
d'au moins 4,3 mètres. 

c) 

Ces aires de chargement et de déchargement ne 
doivent en aucun temps empiéter sur les aires 
de stationnement requises en vertu des disposi-
tions du présent règleœnt. 

Toute aire de chargement et de déchargement 
doit être recouverte de pavage. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(suite) 

Article 9.11 AIRE, DE CHARGBflSIST ET, DE,DECHARGEMENT. (SUITE) 

9.11.4 Accès S. la yole publigne. 

Toute aire de chargement et de déchargement doit 
avoir un accès à la voie publique. 

Aucun accès à une aire de chargement et de dé-
chargement ne doit être situé â moins de 10 mè-
tres du point d'intersection du prolongement des 
lignes d'emprise des rues. 

L'allée d'accès doit avoir une largeur minimale 
de 4,9 mètres. 

Article 9.12 LESENSEIGNES. 

9.12.1 Généralités: 

a) Toute enseigne doit être gardée propre, en 
bon état d'entretien et être solidement 
f ixée. 

Toute enseigne endommagée ou brisée, en 
tout ou en partie, doit être réparée dans 
un délai de 15 jours de la réception d'un 
avis à cet effet, de la Ville. 

Toute enseigne présentant un danger pour 
la sécurité du public doit être réparée ou 
démontée dès la constatation du danger. 

b) Aucune enseigne ne peut être posée sur un 
toit, un escalier quelconque ou installée 
de façon à obstruer un escalier quelconque, 
une porte, une fenêtre ou toute autre is-
sue. 

c) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
les colonnes, galeries ou balcons d'un bâ-
timent, sur les toits, marquises, auvents, 
sur les clôtures ou sur les murs de clôtu-
re. 

d) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
des arbres, lampadaires, poteaux de distri-
bution d'électricité ou sur tout autre po-
teau n'ayant pas été érigé exclusivemsnt 
pour recevoir ou soutenir une enseigne con-
formément aux dispositions du présent rè-
glement. 

e) Il est défendu, à moins qu'il s'agisse 
d'une enseigne d'identification de bâti-
ment, de peindre des enseignes sur les murs 
d'un bâtiment, sur les portes ou sur les 
fenêtres d'un bâtiment. 

f) Toute enseigne doit être entièrement si-
tuée sur la propriété privée. 

g) Les enseignes installées sur ou à l'inté-
rieur de tout abri d'autobus sont autori-
sées en autant qu'elles s'Intègrent à la 
structure de tout tel abri et qu'elles ne 
soient pas installées sur les surfaces vi-
trées desdits abris. 
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chapitre 9 dispositions applicables adx,usages industriels. 
(suite) 

Article 9.12 LES,ENSEIGNES.((SUITE) 

9.12.1 Géngralltgs:(salte) 

h) Toute enseigne lumineuse tendant â imiter 
les feux de circulation ou susceptible de 
confondre les automobilistes est prohibée 
sur tout le territoire de la Ville. 

i) Toute enseigne tendant â imiter les dispo-
sitifs communément employés sur les voitu-
res de police, ambulances, camions de pom-
piers est prohibée. 

j) Aucune enseigne lumineuse ne doit projeter 
d'éclat de lumière ou de rayons lumineux 
nuisibles hors du terrain sur lequel elle 
est située. 

9.12.2 Eogelgpes., prohibas . 

Quelle que soit la formulation utilisée pour énu-
mérer les enseignes autorisées, elle ne peut être 
interprétée comme permettant: 

a) les enseignes en papier ou en carton; 

b) les enseignes montées sur un véhicule auto-
mobile stationnaire ou sur une remorque; 

c) les enseignes S éclats; 

Les enseignes indiquant l'heure, la tempé-
rature ou autres renseignements de même na-
ture ne sont pas considérées comme ensei-
gnes à éclats si: 

1) L'aire de ces enseignes n'excède pas 
1,5 mètre carré. 

2) Aucune lettre ou chiffre a plus de 60 
centimètres de hauteur. 

3) Les changements de couleur ou d'inten-
sité lumineuse ne se produisent pas 
plus d'une fois la minute. 

d) les panneaux-réclames; 

e) les bannières. 

9.12.3 Epsclgoeg permlses saiis certificat.d'antorlsa-
tlon: 

a) Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou 
"â louer" applicables â un terrain ou â un 
groupe de terrains contlgus. 

La superficie maximale de toute telle en-
seigne est fonction de la superficie du 
terrain ou du groupe de terrains et est 
précisée au tableau suivant: 
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chapitre 9 dispositions applicables aux usages industriels. 
(suite} 

Article 9.12 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

9.12.3 Enseignes permises sans certificat d'autorisa-
tion: (suite) 

Superficie Superficie de 
terrain(s) l'enseigne 

moins de 1,400 mètres 4,0 mètres 
carrés: carrés. 

1,400 à A,699 mètres 6,0 mètres 
carrés: carrés. 

4,700 mètres carrés 8,0 mètres 
et plus: carrés. 

La hauteur de toute telle enseigne ne peut 
excéder 4,5 mètres. 

Il ne peut y avoir plus d'une telle ensei-
gne par terrain ou par groupe de terrains 
contigus et elle doit être située sur le 
terrain ou les terrains auxquels elle 
réfère. 

Elle doit, de plus, être située à au moins 
2 mètres de toute ligne de rue et à au 
moins 3 mètres de toute ligne de lot autre 
qu'une ligne de rue. 

b) Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou 
"à louer" applicables à un local. 

Il ne peut y avoir plus de deux telles en-
seignes par local. 

Ces enseignes peuvent être installées soit 
sur le bâtiment soit sur le terrain où est 
érigé le bâtiment. 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 0,6 mètre carré. 

c) Les enseignes émanant de l'autorité publi-
que fédérale, provinciale ou municipale. 

d) Les enseignes identifiant 1'architecte, 
l'ingénieur, l'entrepreneur et les sous-en-
trepreneurs ou tout autre personne ou orga-
nisme impliqué dans la construction d'un 
bâtiment pourvu qu'elles soient situées sur 
le terrain où est érigée la construction. 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 12 mètres carrés et la hauteur 
ne peut excéder 6 mètres. 

Une seule enseigne est permise et elle doit 
être enlevée au plus tard 15 jours suivant 
la fin des travaux. 

e) Les inscriptions historiques et les plaques 
commémoratives. 

f) Les enseignes se rapportant à la circula-
tion des véhicules émanant de l'autorité 
publique, les enseignes pour l'orientation 
et la commodité du public. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.12 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

9.12.4 Enseignes permises, moyennant, un certificat.d'au-
torisation. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire, seules sont autorisées: 

- les enseignes d'identification; 

les enseignes d'identification d'un bâti-
ment; 

les enseignes directionnelles; 

les enseignes portatives; 

les enseignes sur auvent. 

9.12.5 Enseignes snr. bâtiment. 

a) Localisation: 

Une enseigne ne peut être apposée que sur un 
mur ou une marquise donnant sur une voie pu-
blique. 

Peut aussi être considéré comne mur ou mar-
quise autorisé, tout mur ou marquise donnant 
sur une voie publique ou une voie privée de 
circulation d'une largeur minimale de 6 mè-
tres. 

b) Superficie: 

1. Enseigne d ' identif ica tion d'un bâtiment: 

La superficie maximale de toute telle en-
seigne est établie comme suit: 

- 4,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
inférieure â 1,000 mètres carrés. 

6,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
comprise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 

8,0 mètres carrés si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est su-
périeure à 3,500 mètres carrés. 

2. Enseigne d'identification: 

La superficie totale d'enseigne autorisée 
pour l'ensemble d'un bâtiment ne peut 
excéder 1 mètre carré pour chaque mètre 
de largeur du mur ou marquise autorisé. 

Cependant, lorsque le bâtiment comprend 
plus d'un étage, la superficie totale 
d'enseigne autorisée peut être augmentée 
à raison de 0,20 mètre carré par mètre de 
largeur de mur ou de marquise autorisé et 
ceci pour chaque étage additionnel. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.12 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

9.12.5 Enseignes, sur bâtiment;(suite) 

c) Hauteur: 

La hauteur de toute enseigne sur bâtiment 
ne peut excéder le toit du bâtiment sur 
lequel elle est apposée. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 
précédent, la hauteur maximale d'une ensei-
gne installée sur une marquise ne peut ex-
céder 0,9 mètre. 

De plus, toute enseigne ne peut excéder en 
aucun point les limites du bâtiment ou de 
la marquise. 

d) Projection: 

Aucune enseigne ne doit projeter â plus de 
45 centimètres au-delâ du mur ou de la mar-
quise oû elle est apposée, incluant le pro-
fil du relief de l'enseigne. 

9.12.6 Enseigne sur.poteau. sur mnret on sur, socle; 

a) Nombre: 

Une seule enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle est permise par bâtiment. 

b) Superficie et hauteur: 

La superficie et la hauteur d'une enseigne 
sur poteau, sur muret ou sur socle sont 
établies en fonction du tableau suivant: 

Superficie totale 
de planchers 

Moins de 1,000 
mètres carrés 

1,001 à 3,500 
mètres carrés 

3,501 â 7,500 
mètres carrés 

7,501 à 10,000 
mètres carrés 

10,000 mètres 
carrés et plus 

Superficie maximale 
de l'enseigne 

8 mètres carrés 

10 mètres carrés 

12 mètres carrés 

14 mètres carrés 

14 mètres carrés 
plus 1 mètre carré 
pour chaque 1,000 
mètres de superficie 
de bâtiment excédant 
10,000 mètres carrés. 

Hauteur maximale 
de l'enseigne 

8 mètres 

9 mètres 

10 mètres 

11 mètres 

11 mètres plus 
1 mètre pour 
chaque 5,000 
mètres carrés de 
superficie de 
bâtiment excédant 
10,000 mètres 
carrés. 

9 - 2 1 



chapitre 9 dispositions- applicables, aux usages industriels. 
(suite) 

Article 9.12 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

9.12.6 Enseigne sur poteau,,sgr moret on, snr socle; 
(suite) 

Dans le cas d'un bâtiment situé sur un 
emplacement adjacent â une autoroute ou â une 
voie elle-même adjacente â une autoroute, la 
superficie totale d'une enseigne sur poteau, sur 
muret ou sur socle, pourra être augmentée de 1 
mètre c a r r é et de 1 mètre de hauteur en fonction 
des normes prévues au paragraphe précédent. 

c) Localisation: 

Toute enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle doit être située â au moins 1 
mètre de l'emprise de la voie publique. 

9.12.7 Enseignes sur auvent; 

Les inscriptions sur un auvent sont permises aux 
conditions suivantes: 

a) qu'elles n'occupent pas plus de 75% de la 
superficie de l'auvent; 

b) que la dimension des lettres n'excède pas 
75% de la profondeur de l'auvent; 

c) que les inscriptions fassent partie inté-
grante du matériau constituant l'auvent 
ou qu'elles y soient collées ou cousues. 

9.12.8 Enseigne directionnelle: 

a) Nombre: 

Une seule enseigne directionnelle est 
permise par entrée charretière. 

b) Superficie: 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 1 mètre carré. 

c) Hauteur: 

La hauteur maximale de toute telle 
enseigne ne doit pas excéder 2 mètres, 

9.12.9 Enseigne.portative. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, les 
enseignes portatives sont permises dans les 
conditions suivantes: 

a) Nombre: 

Une seule enseigne portative est permise 
par usage. 

b) Superficie: 

La superficie maximale ne peut excéder 3 
mètres carrés. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES INDUSTRIELS. 
(suite) 

Article 9.12 LES ENSEIGNES.(SUITE) 

9.12.9 Enseigne portative.(suite) 

c) Hauteur: 

La hauteur ne peut excéder 2,0 mètres in-
cluant la hauteur du support sur lequel 
l'enseigne est installée. 

d) Eclairage: 

Seule une enseigne lumineuse translucide 
est permise. 

Aucun mécanisme permettant un clignotement 
ou une variation d'intensité lumineuse 
n'est permis. 

e) Couleur: 

L'enseigne ne doit comprendre qu'une cou-
leur de fond, incluant le blanc. 

Le message ne peut être exprimé que par 2 
couleurs. 

f) Localisation: 

Toute enseigne portative doit être entière-
ment située sur la propriété privée. 

Elle doit de plus être installée â au moins 
1 mètre de l'emprise de toute voie publi-
que. 

g) Durée: 

Une enseigne portative n'est permise que 2 
fois par année et ce pour des périodes non 
consécutives de 15 jours. 

Article 9.13 CONTROLE ARCHITECTURAL. 

9.13.1 Matériaux de.revêtement,extérieur: 

a) Au sens du présent article, les murs à pa-
rement appliqué comprennent toutes cons-
tructions verticales à pans servant à en-
fermer un espace et pouvant également sup-
porter une charge provenant des planchers 
ou d'un toit au-dessus, ils excluent: 

- le mur de fondation; 

- les portes et les fenêtres; 

- le toit. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS.APPLICABLES AUX. USAGES,INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.13 QQNTROLE.ARCHITECTPRAL.(SUITE) 

9.13.1 tfat6rlau3tde. revêteinentextérlepr: (smlte) 

b) Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur à parerasnt appliqué: 

le papier imitant ou tendant à imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux 
naturels ; 

- le papier goudronné ou les autres pa-
piers similaires; 

- les peintures imitant ou tendant S imi-
ter les matériaux na turels; 

- le bloc de béton â surface unie; 

- La tôle non oeuvrée non pré-peinte et 
précuite à l'usine, non anodisée ou 
traitée de toute façon équivalente; 

Les panneaux d'acier et d "aluminimium 
non oeuvrés, non pré-peints et précuits 
à l'usine, non adonisés ou traités de 
toute façon équivalente; 

Le polyuréthane et le polyéthylène; 

- Les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés. 

c) Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphes b) du 
présent article s'appliquent mutatis mutan-
dis cependant, les contreplaqués et les 
panneaux de copeaux de placage agglomérés 
traités avec des matériaux hydrofuges et 
peints, la tôle oeuvrée pré-peinte et pré-
cuite â l'usine sont autorisés. 

9-13.2 Forae archltecpirale. 

a) Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de lé-
gumes ou autre objet similaire. 

b) L'emploi, pour bâtiment, de wagons de che-
min de fer, de tramways, de bateaux, d'au-
tobus ou d'autres véhicules est prohibé. 

9.13.3 Dinrenslons des Mtlmeots: 

a) Superficie: 

Tout bâtiment principal doit avoir une su-
perficie totale de plancher d'au moins 71 
mètres carrés au premier étage. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS-APPLICABI.ES-ACX-ÏÏSAGES.INDUSTRIELS. 
^SUITE) 

Article 9.13 CONTROLE.ARCHITECTPRAL.(SOITE) 

9.13.3 Dimensions des Mtlmcpts: (solte) 

b) Largeur du bâtiment: 

La largeur du mur avant de tout bâtiment 
principal ne peut être inférieure à 6 mè-
tres. 

9.13.4 Haoteor.des,étages. 

La hauteur des étages, mesurée depuis le plancher 
fini jusqu'au plafond fini, ne peut être infé-
rieure à 2,4 mètres, 

9.13.5 Escaliers extérieurs; 

a) Les escaliers extérieurs conduisant à des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
sont prohibés dans la marge de recul et 
dans la cour avant. 

b) Les escaliers extérieurs sont permis dans 
les marges et les cours latérales en autant 
qu'ils soient entourés d'un mur écran revê-
tu des mêmes matériaux que le bâtiment 
principal ou d'un mur de bloc décoratif, et 
ce sur toute la hauteur de l'escalier. 

c) Les escaliers extérieurs sont autorisés 
dans la marge et la cour arrière. Cepen-
dant lorsqu'il s'agit d'un lot d'angle ou 
transversal, les dispositions du paragra-
phe b) du présent article s'appliquent mu-
tatis mutandis. 

d) Nonobstant les dispositions des paragraphes 
a), b) et c) du présent article, il est 
permis, dans le cas de bâtiments existants 
avant l'entrée en vigueur du présent règle-
ment, de modifier, réparer ou ajouter des 
escaliers extérieurs conduisant à des ni-
veaux plus élevés que le premier étage et 
érigés dans la marge de recul, la cour 
avant, les marges latérales, les cours la-
térales, la marge ou la cour arrière, en 
autant que ces modifications ou réparations 
n'entraînent pas un empiétement supérieur 
desdits escaliers dans les marges et les 
cours. 

9.13.6 Cons troctionhors-tolt. 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors-toit visibles des voles publi-
ques adjacentes doivent être similaires à ceux du 
bâtiment principal. 

9.13.7 Stiructores gonllabiés. 

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les structures gonflables sont permises aux con-
ditions suivantes: 

a) une structure gonflable ne peut être utili-
sée qu'à des fins compléirentaires et acces-
soires à l'usage principal d'un bâtiment 
situé sur le même emplacement. 
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chapitre 9 

Article 9.13 

DISPOSITIONS APPLICABLES.AUX-OSAGES. INDUSTRIELS. 
(SDITE) 

CONTROLE.ARCUITECTURAL.(SDITE) 

9-13.7 Stmctgres. gonflables, (suite) 

b) une structure gonflable ne peut être située 
â moins de 6 mètres de toute ligne de lot. 

De plus, en aucun temps, une structure gon-
flable ne peut être située dans la marge de 
recul. 

c) une structure gonflable doit être située â 
au moins 9 mètres du bâtiment principal et 
de tout autre bâtiment accessoire autori-
sé. 

d) l'espace occupé par une structure gonfla-
ble, de même qu'une bande d'une largeur de 
3 mètres autour de telle structure gonfla-
ble doit être exempt de tout matériau in-
flamnable et de toute végétation suscepti-
ble de propager le feu. 

e) l'érection de cloisons, de mezzanines, de 
planchers intermédiaires et d'autres ouvra-
ges similaires est interdite â l'intérieur 
d'une structure gonflable, à l'exception de 
l'ossature additionnelle requise par les 
dispositions du règlement relatif â la pré-
vention des incendies. 

f) il est interdit d'installer une structure 
gonflable au-dessus d'un autre bâtiment. 

Au sens du présent article les membranes de tex-
tiles remplies d'air utilisées pour la toiture de 
bâtiments ne sont pas considérées comme des 
structures gonflables. 

9.13.8 Bâtlmeats et constructions non sujets 3̂  la régle-
mentation. concernant la,hauteur. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, les tours de distribution d'électricité et 
les tours de télécommunication ne sont pas assu-
jettis aux normes régissant la hauteur des bâti-
nents et des constructions. 

9.13.9 Espace libre. 

Un espace libre, établi en fonction de la super-
ficie brute de planchers, doit être prévu selon 
les modalités suivantes: 

Industrie: 

Entrepôt: 

Bureau: 

0,5 fois la superficie des 
planchers. 

0,2 fois la superficie des 
planchers. 

0,7 fois la superficie des 
planchers. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS- APPLICABLES.AUX. USAGES .INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.13 OOtITmE,ARCHITECTURAL. (SUITE) 

9.13.10 Tentes. 

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les tentes sont permises conformément aux dispo-
sitions suivantes: 

a) une tente ne peut être utilisée qu'à des 
fins complémentaires et accessoires â l'u-
sage principal d'un bâtiment situé sur le 
même emplacement. 

b) une tente ne peut être située à moins de 
6 mètres de toutes lignes de lot. 

De plus, en aucun temps une tente ne peut 
être située dans la marge de recul. 

c) une tente doit être située à 9 mètres du 
bâtinent principal et de tout autre 
bâtiment accessoire. 

d) l'espace occupé par ime tente, de même 
qu'une bande d'une largeur de 3 mètres 
autour de cette tente doit être exempt de 
tout matériau inflammable et de toute 
végétation susceptible de propager le feu. 

e) une tente n'est permise que du 1er mai au 
15 septembre. 

Article 9.14 LES.CRITERES. DE PERTORMANCE. 

9.14.1 Généralités. 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies relativement à l'in-
tensité du bruit, la densité de la fumée, l'éma-
nation de poussière, l'émanation d'odeurs, les 
éclats de lumière, la chaleur et les vibrations. 

9.14.2 Catégorie I; 

a) Les activités exercées ne doivent être cau-
se, ni de manière intermittente, d'aucune 
chaleur, fumée, poussière, odeur, vibration 
ou de quelqu'autre inconvénient perceptible 
â l'extérieur du bâtiment. 

b) Il est interdit d'installer des sources lu-
mineuses tant S l'intérieur qu'à l'exté-
rieur de nature à gêner les propriétés ad-
jacentes ou à nuire aux activités du voisi-
nage. 

De plus, il est interdit d'installer des 
sources lumineuses susceptibles de créer de 
la confusion avec des signaux de circula-
tion routière ou de créer un quelconque 
éblouissement chez les conducteurs de véhi-
cules circulant sur la voie publique. 

c) Tout projecteur doit être muni d'un paralu-
me assurant une coupure parfaite du fai-
sceau pour tout point situé à l'extérieur 
de la propriété privée à l'exception des 
voles d'accès. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX. OSAGES.INDUSTRIELS. 
(SOITE) 

Article 9.14 LES CRITERES DE PERFORMANCE.(SUITE) 

9.14.2 Catégorie 1:(snlte) 

d) Aux limites du terrain, l'intensité du 
bruit ne peut excéder les limites 
suivantes : 

60 décibels de 07:00 â 19:00 heures. 

45 décibels de 19:00 â 07:00 heures. 

9.14.3 Catégorie 2: 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité 
ne peut excéder les limites suivantes: 

* de 07:00 heures à 19:00 heures: 
65 décibels. 

* de 19:00 heures à 07:00 heures; 
55 décibels. 

b) La fumée: 

L'émission de fumée de quelque source que 
ce soit, dont la densité excède celle dé-
crite comme numéro 1 selon l'indicateur 
Ringelmann est prohibée â l'exception, ce-
pendant, d'une fumée dont l'ombre ne serait 
pas plus noire que le numéro 2 de l'indica-
teur Ringelmann pour une ou des périodes ne 
dépassant pas 4 minutes par demi-heure. 

Pour établir la densité des fumées, on aura 
recours à l'indicateur Ringelmann distri-
bué par le ministère de l'Environnement du 
Québec, division de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres; 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 100 microgrammes par mètre 
cube. 

L'émission de poussières ou de cendres se 
mesure par le poids de particules en sus-
pension cueillis dans un mètre cube de gaz, 
de fumée ou d'air, durant une période de 30 
mi nu tes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature à incommoder les personnes ou em-
pêcher l'usage normal des propriétés est 
prohibée. 

e) Les éclats de lumière; 

Aucune lumière éblouissante, directe ou 
réfléchie, émanant de quelque procédé ou 
équipement que ce soit ne doit être 
projetée d'où que ce soit hors des limites 
de l'emplacement. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS- APPLICABLES AUX.USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.14 LES CRITERES DE.PERFORMANCE.(SUITE) 

9.14.3 Catégorie 2;(snlte) 

f) La chaleur ; 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé ou é-
qulpement que ce soit ne doit être ressentie 
hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de l'em-
placement ne doit être supérieure â l'indice 3 
de l'échelle d'intensité Mercalli modifiée, pu-
bliée par Wood et Nevjman, 1931. 

9.14.4 Catégorie 3; 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité du 
bruit ne peut excéder les limites établies au 
tableau suivant: 

de 07:00 heures à 
70 décibels. 

19:00 heures: 

* de 19:00 heures â 07:00 heures: 
60 décibels. 

b) La fumée; 

L'émission de fumée, de quelque source que ce 
soit dont la densité excède celle décrite comme 
numéro 2 selon l'indicateur Ringelmann est pro-
hibée à l'exception, cependant, d'une fumée dont 
l'ombre ne serait pas plus noire que le numéro 3 
de l'indicateur Ringelmann pour une ou des pé-
riodes ne dépassant pas quatre minutes par demi-
heure. 

Pour établir la densité des fumées, on aura re-
cours à l'indicateur Ringelmnn distribué par le 
ministère de l'Environnement du Québec, division 
de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 150 microgrammes par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se 
mesure par le poids de particules en sus-
pension recueillies dans un mètre cube de 
gaz, de fumée, ou d'air, durant une période 
de trente minutes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature à incommoder les personnes ou em-
pêcher l'usage normal des propriétés est 
prohibée. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.14 LES CRITERES DE PERFORMANCE.(SUITE) 

9.14.4 Catégorie 3;(suite) 

e) Les éclats de lumière: 

Aucune lumière éblouissante directe ou ré-
fléchie émanant de quelque procédé ou équi-
pement que ce soit ne doit être visible 
hors des limites de la zone. 

Article 9.15 

f) La chaleur: 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé 
ou équipement que ce soit ne doit être res-
sentie hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
l'emplacement ne doit être supérieure à 
l'indice 3 de l'échelle d'intensité Mercal-
11 modifiée, publiée par VJood et Newman, 
1931. 

ETALAGE ET STOCKAGE. 

9.15.1 Généralités. 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies en ce qui concerne 
l'étalage et le stockage extérieurs. 

9.15.2 Catégorie.1. 

Toutes les opérations sont effectuées â l'inté-
rieur du bâtiment principal et aucun matériau ou 
produit n'est étalé ou stocké â l'extérieur dudit 
bâtiment principal. 

9.15.3 Catégorie.2. 

L'étalage de matériaux et de produits â l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie 
calculée en mètres carrés, supérieure à 10% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales ainsi que dans la marge et la cour 
arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 

9.15.4 Catégorie.3. 

L'étalage de matériaux et de produits à l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie cal-
culée en mètres carrés, supérieure à 50% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales, la marge et la cour arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 
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CHAPITRE 9 

Article 9.15 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

ETALAGE ET_ STOCKAGE. 

9.15.5 Catégorie,4. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits à l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carré, supérieure 
à 25% de la superficie de l'emplacement sur le-
quel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arriè-
re. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieur. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder 3 
mètres. 

9.15.6 Catégorie 5. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits à l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carrés, supérieure 
â 50% de la superficie de l'emplacement sur le-
quel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arriè-
re. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieur. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder la 
hauteur moyenne du bâtiment principal. 

Article 9.16 DISPOSITIONS DIVERSES. 

9.16.1 Réservoirs, de carburant,et.de. gaz. 

Les réservoirs de carburant et de gaz, lorsqu'ils 
sont apparents à l'extérieur du bâtiment, doivent 
être complètement entourés d'un mur constitué de 
matériaux incombustibles et ce, de façon S ce 
qu'ils ne soient pas visibles de la voie publique 
et des bâtiments adjacents et conçus, selon les 
règles de l'art, de façon à pouvoir résister au 
choc occasionné par le contact avec un véhicule 
en marche. Tels réservoirs doivent être 
conformes aux normes du Ministère de l'énergie et 
des ressources. 
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chapitre 9 DISPOSITIONS.APPLICABLES-aux,USAGES, INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.16 DISPOSITIONS-DIVERSES. (SUITE) 

9.16.2 Conseryation des arbres. 

Quiconque se propose d'abattre un arbre d'un dia-
mètre supérieur à 10 centimètres mesuré à 30 cen-
timètres du sol et situé dans la marge de recul, 
la cour avant ou dans cette partie du terrain 
comprise entre un mur latéral ou son prolongement 
et une voie publique doit, au préalable, obtenir 
une autorisation du service de l'urbanisme à cet 
effet. 

9.16.3 Espèces-d!arbres,prohibés. 

La plantation d'arbres de la famille des peu-
pliers, saules et érables argentés de quelque va-
riété qu'elle soit, est prohibée. 

9.16.4 Bepplls8agc-des,eycavatlQos. 

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) Des ordures ménagères; 

b) Du bois; 

c) Des arbres ou branches d'arbres; 

d) Des matériaux de démolition autres que de 
la pierre, de la brique ou du béton; 

e) Des déchets ou détritus de tout ^nre. 

9.16.5 tto]C„de sontènegent. 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits, selon les 
règles de l'art, et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou de pièces de bois. 

9.16.6 Changement-dn.niveau-dP-terrain. 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier l'appli-
cation des normes relatives à la hauteur des bâ-
timents et des constructions. 

9.17 USAGES-INTERDITS. 

Quelle que soit la formulation des usages autori-
sés dans une zone, elle ne peut jamais être in-
terprétée comne autorisant un des usages sui-
vants: 

- les usines traitant le caoutchouc; 

- les fabriques d'engrais chimiques, de créo-
sote et de produits créosotés, de prélarts, 
de vernis; 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS. APPLICABLES,AUX USAGES. INDUSTRIELS. 
TSÛXTÊJ 

9.17 USAGES. INTERDITS. (SUITE) 

- les usines où l'on distille le bois, le 
vinaigre, l'amidon, les fécules et autres 
produits de même nature; 

- les fonderies de suif, les usines où l'on 
fait brûler ou bouillir les os, les fabri-
ques de noir animal, de colle, de gélatine, 
les tanneries, raffineries d'huile de pois-
son, dépôts d'os, d'engrais ou de peaux 
crues, et, d'une façon générale, les usines 
où l'on traite ou emmagasine des matières 
animales et putrescibles; 

- les fabriques d'explosifs, de goudron et de 
gomme résine, les fours à chaux, les usines 
â gaz, les raffineries d'hydrocarbures, les 
usines oû l'on traite la benzine, le 
naphte, la gazoline, la térébenthine et 
leurs sous- produits, de même que toutes 
autres matières facilement inflammables. 

- les sites de stockage, de transfornation ou 
d'élimination de matière ou produits toxi-
ques, de produits radioactifs, de B.P.G. et 
d ' explos if s. 

9.18 ACTIVITES Dg-CCWMIRCE DE .DETAIL. 

Les activités de commerce de détail sont permises 
en autant que la superficie de planchers servant 
pour de telles activités n'excède pas 5% de la 
superficie totale de planchers du bâtiment. 

9.19 DISPOSITIONS-PARTICULIERES.APPLICABLES-A..CERTAI-
NES-ZONES. 

9.19.1 Dispositions applicables_à la ?ooe, 3105: 

a) Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition â ce 
contraire, aucun stockage n'est permis sur 
une bande de terrain d'une largeur de 60 
mètres mesurée depuis le boulevard Indus-
triel et ce, quelque soit la localisation 
du bâtiment, sur le terrain. 

b) Aménagement: 

Des écrans de verdure doivent être aména-
gés: 

le long de la limite ouest de la zone; 
- le long de la limite nord de la zone; 
- le long d'une ligne parallèle au bou-

levard Industriel située à au moins 60 
mètres de l'emprise dudit boulevard et 
ce, sur toute la largeur du territoire 
non occupé par un bâtiment principal. 

9.19.2 Dlsposltloos appllc3bles au»: zooes;3101. 3103,, 
311Q» .3X14». 3115.1.3118: 

a) Bâtiment ou partie de bâtiment adjacent â 
la voie de service de l'autoroute 640 ou â 
l'autoroute 640. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

9.19 DISPOSITIONS PARTICULIERES.APPLICABLES A CERTAINE 
"^NES. (SUITE) 

9-19-2 Dispositions applicables aux zones 3101.,3103, 
3110..3114.,3115. 3118;(suitel 

1- Matériaux de revêtement extérieur: 

Nonobstant toute autre disposition â ce 
contraire, les mtériaux de revêtement ex-
térieur des murs adjacents â la voie de 
service de l'autoroute 640 ou de l'autorou-
te 640, doivent être identiques ou similai-
res aux matériaux de revêtement du mur de 
façade du bâtiment. 

2- Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition â ce 
contraire, aucun stockage n'est permis dans 
toute partie de terrain adjacent â la voie 
de service de l'autoroute 640 ou de l'auto-
route 640. 

9.19.3 Dispositions applicables à, la zone 3104; 

1. Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition S ce 
contraire, aucun stockage ne sera permis 
sur une bande de terrain d'une largeur de 
15 mètres mesurée depuis le boulevard 
Industriel, et ce quelle que soit la 
localisation du bâtinent sur le terrain. 

2. Aménagement; 

Un écran de verdure doit être aménagé le 
long du boulevard Industriel. Tel écran 
doit être situé à au moins 15 mètres de 
l'emprise dudit boulevard. 

De plus, un écran de verdure doit être amé-
nagé le long de la limite ouest de la 
zone. 

Ces écrans de verdure doivent être composés 
de conifères d'une hauteur minimale de 1,80 
mètres à la plantation et agencée de façon 
â obstruer la vue complètement et en tout 
temps. 

9.19.4 Dispositions applicables â la.zone 3109; 

a) Bâtiment ou partie de bâtiment adjacent â 
la voie de service de l'autoroute 640 ou à 
l'autoroute 640. 

1. Matériaux de revêtonent extérieur; 

Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, les matériaux de revêtement ex-
térieur des murs adjacents à la voie de 
service de l'autoroute 640 ou de l'autorou-
te 640, doivent être identiques ou similai-
res aux matériaux de revêtement du mur de 
façade du bâtiment. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES INDUSTRIELS. 
(suite) 

9.19 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINE 
ZONES.(SUITE) 

9.19.4 Dispositions ..applicables,à la , zone, 3109: (suite) 

b) Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition â ce con-
traire, aucun stockage n'est permis dans toute 
partie de terrain adjacent â la voie de servi-
ce de l'autoroute 640, l'autoroute 640, au 
boulevard Industriel ou à la rue St-Eustache. 

9.19.5 Dispositions applicables à la zone.3116: 

a) Stockage: 

Nonobstant toute autre disposition à ce con-
traire, aucun stockage n'est permis sur une 
bande de terrain d'une largeur de 60 mètres 
mesurée depuis le boulevard Industriel, et ce 
quelle que soit la localisation du bâtiment 
sur le terrain. 

b) Aménagement: 

Un écran de verdure doit être aménagé le long 
du boulevard Industriel. Tel écran doit être 
situé à au moins 60 mètres de l'emprise dudit 
boulevard Industriel. 

De plus, un écran de verdure doit être aménagé 
le long de la limite nord de la zone. 

Ces écrans de verdure doivent être composés de 
conifères d'une hauteur minimale de 1,80 mè-
tres â la plantation agencée de façon à obs-
truer la vue complètement et en tout temps. 

9.19.6 Dispositions applicables-à la zone. 6117. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux à la con-
dition que les systèmes d'alimentation en eau po-
table et d'évacuation des eaux usées soient con-
formes aux dispositions de la Loi sur la qualité 
de l'environnement et des règlements adoptés et 
mis en vigueur sous l'empire de ladite loi. 

9.19.7 Dispositions applicables à la zone 3106. 

Aménagement: 

Des écrans de verdure doivent être aménagés le 
long de la limite ouest de la zone. 

9.19.8 Dispositions applicables aox zones.7123 et 8129. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, les marges s'appliquent à l'exploitation de 
la carrière. 

9-35 



CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUXUSAGES IMDUSTRIELS. 
(suite) 

Article 9.20 PROJETS, INTÉGRÉS. 

9.20.1 Marges,de•recul. 

Les marges de recul sont celles prescrites aux 
grilles des usages et normes pour la zone oû se 
situe le projet. 

Nonobstant toute disposition S ce contraire, pas 
plus de 2 bâtiments immédiatement adjacents dont 
les façades donnent sur la même rue ne peuvent 
avoir la même marge de recul; il doit y avoir une 
variation d'au moins 2 mètres. 

9.20.2 Marges d'Isolement.des lignes de propriété. 

a ) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à une zone communautaire ou publique, il 
doit y avoir un minimum de 10 mètres entre 
la partie la plus saillante de tout bâtiment 
et la ligne de propriété. 

b) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à un sentier piétonnier ou une piste cycla-
ble, il doit y avoir un minimum de 5 mètres 
entre la partie la plus saillante de tout 
bâtiment et la ligne de propriété. 

c) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à une zone commerciale, il doit y avoir un 
minimum de 10 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

d) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
â une zone industrielle, il doit y avoir un 
minimum de 12 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

e) Lorsque la ligne de propriété est adjacente 
à une zone résidentielle, il doit y avoir un 
minimum de 9 mètres entre tout bâtiment et 
la ligne de propriété. 

9.20.3 Espacement.entre les bâtiments. 

Un dégagement minimal adjacent à tout mur d'un 
bâtiment doit être prévu. Ce dégagement est me-
suré perpendiculairement au mur du bâtiment et 
déterminé en fonction des caractéristiques dudit 
mur; 

1- mur comportant des ouvertiares 
donnant sur un vivoir: 10 mètres 

2- mur comportant des ouvertures 
donnant sur des pièces habitables 
autres qu'un vivoir; 7 mètres 

3- mur aveugle; 3 mètres 

Tout tel dégagement ne peut, au sens du présent 
règlement, être considéré que pour un seul 
bâtiment. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AOX OSAGES INDUSTRIELS. 
(suite) 

Article 9.20 PROJETS INTgGRéS.(SDITE) 

9.20.4 Situattoo. au sol et architecture des bStlnmnts; 

a) Dans le cas des bâtiments n'ayant pas façade 
sur une voie publique, aucun bâtiment ne 
peut présenter un alignement de mur avant 
identique â ceux des bâtiments adjacents. 
Il doit y avoir une variation d'au moins 2 
mètrès. 

b) Pas plus de 2 bâtiments dont les murs de 
façade sont adjacents peuvent avoir la même 
orientation. 

Les bâtiments dont les murs latéraux ou ar-
rière sont adjacents doivent avoir une 
variation d'au moins 30 degrés dans leur 
orientation. 

Dans le cas de projet intégré ne comprenant 
que 2 bâtiments, ces bâtiments doivent avoir 
une variation d'au moins 30 degrés dans leur 
orientation. 

9.20.5 Aménagement,de.1'emplacement; 

a) A l'exception des espaces utilisés pour 
l'implantation des usages permis par le pré-
sent règlement et pour la circulation des 
véhicules et des piétons, toute la surface 
de l'emplacement doit être gazonnée. 

b) En plus des dispositions prévues au paragra-
phe a) du présent article, les normes sui-
vantes s'appliquent; 

1. Une bande de terrain d'une largeur de 2 
mètres ne comprenant aucun espace pavé à 
l'exception des allées d'entrée et de 
sortie du stationnement et des sentiers 
piétonniers doit être aménagée sur toute 
la périphérie de 1'emplacenent adjacent à 
la voie publique. 

Cette bande doit être gazonnée et garnie 
d'arbres, d'arbustes, de buissons, de haies ou de 
tout autre aménagement naturel. 

Un ou des arbres doivent être plantés dans cette 
bande de terrain à raison de 1 arbre pour chaque 
7 mètres de frontage de l'emplacement â l'emprise 
de la voie publique. 

Les arbres doivent être plantés à un mi-
nimum de 3 mètres et un maximum de 12 mè-
tres les uns des autres; ils doivent éga-
lement être plantés â au moins 1,5 mètres 
de l'emprise de la voie publique. 

Pour la plantation de feuillus, le diamè-
tre minimum â la plantation doit être 5 
centimètres mesuré â 30 centimètres du sol. 

Pour la plantation de conifères, le dia-
mètre minimum à la plantation doit être 8 
centimètres mesuré à 30 centimètres du 
sol. 
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CHAPITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES,ADX USAGES _INDUSTRIELS. 
(SUITE) 

Article 9.20 PROJETS INTÉGRÉS.(SUITE) 

9.20.5 AroggaRement: de l'emplacement; (suite) 

Lorsque cette bande de terrain est adjacente à un 
terrain de stationnement comprenant plus de 10 
cases de stationnement, le niveau du sol à 
l'intérieur de la bande doit avoir une élévation 
d'au moins 1 mètre, mesurée au centre de la 
bande, par rapport au niveau du centre de 
la rue. 

Cette élévation peut être remplacée par 
une haie. La haie doit avoir une hauteur 
minimale de 1 mètre à la plantation et 
les artustes la composant doivent être 
plantés à un maximum de 45 centimètres 
les uns des autres. 

2. Les cases de stationnement adjacentes â 
une allée de circulation principale doi-
vent être isolées de ladite allée par une 
bande de terrain surélevée d'au moins 15 
centimètres et d'une largeur d'au moins 2 
mètres. 

Cette bande de terrain doit être gazonnée 
et ^rnie d'éléments naturels selon les 
dispositions du paragraphe b) du présent 
article. 

La superficie d'une telle bande de terrain ne 
peut être comptée dans le calcul des surfaces 
aménagées requises au présent article du présent 
règlement. 

9.20.6 Délai.de réalisation. 

Tous les aménagements exigés par la présente sec-
tion du règlement doivent être complétés au plus 
tard 12 mois après la fin des travaux de cons-
truction du bâtiment principal. 
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chapitre 10 DISPOSITIONS. APPL.ICABI.ES, AUX, DSAGES., OOMMUNADTAI-
EES. 

Article 10.1 LES.MARGES.ET LESCOURS. 

10.1.1 IndlvldaaljLté des piar^es et des.cours» 

A moins d'une spécification expresse â ce con-
traire au présent règlement, une marge ou une 
cour ne peut être considérée comme telle que pour 
un seul terrain. 

10.1.2 La rgewr.. desma rges. 

Les dimensions des marges sont déterminées, pour 
chaque zone, aux grilles des usages et normes. 

Article 10.2 LES MARGES DE,RECUL. 

10.2.1 Règle,générale. 

Les marges de recul prescrites doivent 
être respectées sur tous les côtés du ter-
rain adjacent à une voie publique. 

10.2.2 Règle d!e3aa^tlPP> 

a) lorsque des constructions existantes empiè-
tent sur la marge de recul prescrite, le 
recul minimal pour le bâtiment projeté est 
établi comme suit; 

* lorsque chacun des terrains adjacents est 
construit au moment oû un permis de cons-
truction est demandé et que un ou les bâ-
timants empiètent sur la narge prescrite, 
le recul minimal est établi selon la for-
mule suivante: 

R = r ' +. r" 

où R est le recul minimal exprimé en 
mètre pour le bâtinent projeté; r' et r" 
les reculs existants des bâtiments cons-
truits sur les terrains adjacents. 

* lorqu'un seul des terrains est construit 
et que le bâtiment empiète sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suivante: 

R = g.'. + .R' 
2 

oû R est le recul minimal exprimé en mè-
tre pour le bâtinent projeté; r' est le 
recul du bâtiment empiétant dans la marge 
prescrite et R' est la marge de recul 
prescrite par le présent règlement pour 
la zone. 

Article 10.3 LES MARGES,LATERALES. 

10.3.1 Marge ..la térale. adjacente à ua, sentier, piétonnier, 
TOe,plste-cyclat>le« TO-parc. OP-TO, terrain, de 
jeux. 

Lorsqu'une marge latérale est adjacente â un sen-
tier piétonnier, une piste cyclable, un parc ou 
un terrain de jeux, elle doit avoir une largeur 
minimale de 3 mètres. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABIJS AUX USAGES CQMMDNAUTAI-
resl (suite) 

Article 10.3 LES MARGES LATERALES- (SUITE) 

10.3.2 Marges,latérales .sur TO,terraIn.exlstaot lors de 
1*eotcée.en.vlgaeur.dm-présent.règlement. 

Sur un terrain subdivisé au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement ou sur un terrain 
dont les tenants et les aboutissants sont décrits 
à un ou plusieurs actes notariés enregistrés au 
moment de l'entrée en vigueur du présent règle-
ment, lorsque la largeur dudit terrain diminuée 
de la largeur des marges latérales prescrites par 
le présent règlenent ne permet pas la construc-
tion d'un bâtiment dont la largeur minimale est 
celle prescrite au présent règlement, il est per-
mis d'ériger sur ledit terrain un bâtiment dont 
la largeur est égale à la largeur minimale pres-
crite par le présent règlement. 

Toutefois, en aucun cas, la largeur de chacune 
des marges latérales ne peut être inférieure â la 
moitié de la largeur prescrite par le présent rè-
glement. 

10-3.3 Hargelatérale sur up lot d'angle. 

Dans les cas d'un lot d'angle, la marge latérale 
adjacente à une rue est fixée à 3 mètres. 

10.3.4. tiarge. la térale. adjacente à, une _ llnilte. de.. zone » 

Lorsqu'une marge latérale est adjacente S la li-
mite d'une zone autre qu'une zone industrielle ou 
commerciale, elle doit avoir une largeur minimale 
de 10 mètres. 

10.3.5. Cas• d.'po- mor, comportant une,ouverture. 

Lorsqu'un mur latéral comporte une ouverture, 
à l'exception d'un puits de lumière, telle ouver-
ture doit être située à au moins 2 mètres de 
toute ligne latérale. 

Article 10.4 USAGES,AUTORISES DANS LES MARGES ET LES COURS. 

10.4.1 Usages.autorlsés daos.la,marge de.recpl. 

Seuls sont autorisés dans la marge de recul: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les clôtures et murets conforménent aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

c) les avant-toits, les corniches, les per-
rons, les balcons pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,75 mètres; 

d) les fenêtres en saillie pourvu que l'empié-
tement n'excède pas 60 centimètres; 

e) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS. APPI.ICABI.ES, AUX PSAGES,, COMMUNAUTAL-
H S . (SUITE} 

Article 10.4 USAGES. AUTQRISESJRA:SS-I>ES.MABgES_ET,l.ES.COURS. 

10.4.1 Usages,awtorlsés .dans.la macRe de,recul, (suite) 

f) les escaliers conduisant au premier étage 
pourvu que 1'empiètanent n'excède pas 1,75 
mètres; 

g) les marquises d'une largeur maximale de 2 
mètres pourvu que l'empiétement n'excède 
pas 1,75 mètres ; 

h) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 centi-
mètres au-dessus du niveau moyen de la rue 
et à au moins 4 mètres de l'emprise de la 
voie publique; 

i) les enseignes conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

j) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

k) les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centlmè très. 

10.4.2 Ugageg.autorisés dans la. cour, avant. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour avant: 

a) les constructions et usages énumérés â 
l'article 10.4.1 du présent règlement, sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piètenent; 

b) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce. 

10.4.3 Usages.autorisés,dans lesroarges latérales. 

Seuls sont autorisés dans les marges latérales; 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les avant-toits et les corniches pourvu que 
l'empiétement n'excède pas 60 centimètres; 

c) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal et ayant une largeur maxima-
le de 2 mètres pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 

d) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

e) les perrons et les galeries en autant 
qu'ils soient à au moins 2 mètres de la li-
gne de lot; 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS, APPLICABLES, AOX,USAGES.,COMMOHAOTAI-
RES- (SDITE) 

Article 10.4 USAGES APTQRISES,DANS.LES MABGES,ETALES.COURS. 
( S U I T E ) 

10.4.3 Osages autorisés .dans .les .marp.es latérales. 
(snlte) 

f) les fenêtres en saillie à la condition que 
la partie la plus saillante soit â au moins 
2 mètres de toute ligne de lot; 

g) le stationnement et les bâtiments accessoi-
res conformément aux dispositions du pré-
sent règlenent applicables en l'espèce; 

h) les matériaux de revêtanent extérieur pour-
vu que l'empiétement n'excède pas 10 centi-
mètrès ; 

i) les escaliers pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,25 mètres; 

j) les appareils de climatisation, les pompes 
â chaleur, les équipements de chauffage et 
de ventilation conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

k) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 centi-
mètres au-dessus du niveau moyen de la rue 
et â au moins 30 centimètres de toute ligne 
de lot; 

1) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce. 

10.4.4 Usages.autorisés dans la,coorlatérale. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans les cours latérales: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 10.4.3 du présent règlement, sauf 
en ce qui concerne les normes relatives â 
1 ' empiétement; 

b) les usages complémentaires et les bâtiments 
accessoires pourvu qu'ils n'excèdent pas le 
prolongement des murs avant du bâtiment 
principal et conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

c) les aires de chargement et de déchargement 
conformément aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce. 

10.4.5 Osages- autorisés, dans la marge .arrière. 

Seuls sont autorisés dans la marge arrière: 

a) les usages autorisés dans la narge de recul 
et les marges latérales; 
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CHAPITRE 10 

Article 10.4 

PISPOSmONS APPLICABLES. AUX USAGES COMMUNAUTAI-
R E S . ( S U I T E ) 

USAGES AUTORISES_ DANS, LES.MARGES ET LES-COURS. 
(SUITE} 

10.4.5 Usages-autorisés, dans.la marge.arrlère. (suite) 

b) les usages, constructions et bâtiments ac-
cessoires conformément aux dispositions du 
présent règlement applicables en l'espèce; 

c) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

d) les aires de chargement et de déchargement 
conformément aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce; 

e) les escaliers extérieurs conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce. 

1 0 . 4 . 6 Usages autorisés.daps la,cour,arrlère. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour arrière: 

a) les constructions et usages énumérés à 
l'article 10.4.5 du présent règlenent, sauf 
en ce qui concerne les normes relatives à 
l'empiétement. 

Article 10.5 LES. BATIMENTS. ACCESSOIRES, 

10.5.1 Localisation: 

a) Les bâtiments accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent; 

b) les bâtiments accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
et les cours. 

10.5.2 Superficie: 

a) La superficie totale des bâtiments acces-
soires ne peut excéder 10% de la superficie 
totale du terrain sur lequel ils sont éri-
gés. 

b) La superficie totale des bâtiments acces-
soires ne doit, en aucun temps, excéder la 
superficie totale du bâtiment principal. 

10.5.3 Hauteur. 

En aucun cas, la hauteur de tout bâtiment acces-
soire ne peut excéder la hauteur du bâtiment 
principal. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMHDNAUTAI-
RÊs"""r( S U I T E ) 

Article 10.5 LES BATIMENTS ACCESSOIRES. (SUITE) 

10.5.4 Implantation. 

Tout bâtiment accessoire doit respecter les 
narges prescrites par le présent règlement pour 
le bâtiment principal. 

10.5.5 Distance dp. bâtiment, principal» 

Tout bâtiment accessoire doit être situé à au 
moins 4,5 mètres du bâtiment principal. 

De plus, aucun bâtiment accessoire ne peut ê t r e 
attaché au bâtiment principal. 

Article 10.6 LE5_USAGES.ET CONSTRUCTIONS^ACCESSOIRES. 

10.6.1 Localisation: 

a) Les usages et constructions accessoires 
doivent être situés sur le même terrain que 
l'usage principal qu'ils desservent; 

b) les usages et constructions accessoires 
sont assujettis aux dispositions du pré-
sent règlement concernant l'utilisation des 
marges et des cours. 

10.6.2 Scplptares, mâts, treillis,.objets d'architectn-
repaysaglste, 

a) Localisation: 

Les sculptures,mâts, treillis et autres ob-
jets d'architecture paysagiste sont autori-
sés dans les cours avant, latérales et ar-
rière. 

Les mâts supportant des drapeaux nationaux, 
provinciaux ou municipaux sont autorisés 
dans toutes les marges et les cours. 

b) Hauteur: 

Les mâts ne peuvent, en aucun temps, dépas-
ser en hauteur le b â t i n e n t principal de 
plus de 5 mètres. 

c) Implantation: 

Les mâts, treillis et autres objets d'ar-
chitecture paysagiste doivent être situés à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot. 

10.6.3 Les pompes dbalenr.. les ëqnlperoents de chanf-
fage,-de,ventilatlpo et de-cliBiatisatiQn. 

Les pompes â chaleur, les équipements de 
chauffage, de ventilation et de climatisa-
tion doivent être situés dans la marge ou 
la cour arrière, la marge ou la cour laté-
rale. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMUNAUTAI-
RES- (SUITE) 

Article 10.6 LES-USAGES.ET,CONSTRUCTIONS. ACCESSOIRES. (SUITE) 

10.6.4 Le»-soucoupes- de télécowimrolcatloo; 

a) Localisation: 

Les soucoupes de télécommunication doivent 
être situées dans la marge ou la cour ar-
rière, dans les marges ou les cours laté-
rales ou être installées sur le toit du bâ-
timent principal. 

b) Dimension: 

La hauteur de ces soucoupes incluant la ba-
se sur laquelle elles sont installées, ne 
doit pas excéder 2,20 mètres et leur diamè-
tre ne doit pas être supérieur à 2,20 mè-
tres. 

Article 10.7 LES BATIMEHTS TEtifORAIRES, 

10.7.1 Localisation» 

Les bâtiments temporaires doivent être situés 
sur le même terrain que l'usage qu'ils desser-
vent. 

10.7.2 Implantatloo. 

Les bâtiments doivent être situés S au moins 2 
mètres de toute ligne de lot. 

10.7.3 Bâtiments-temporaires.autorisés» 

Seuls sont autorisés les bâtiments temporaires 
suivants: 

a) les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes desservant les 
immeubles en cours de construction et uti-
lisés â des fins de bureaux de chantiers ou 
d'entreposage de matériaux et d'outilla-
ges; 

b) les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes, les maisons 
mobiles, remorques, utilisés pour la vente 
ou la location immobilière de bâtinents en 
cons truction; 

c) les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées, les roulottes, maisons mobiles 
servant à des fins d'exposition de biens et 
produits et ce pour une période maximale de 
sept jours. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS-APPLICABLES-.AIIZ..USAGES-, CQWMDNAOTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.7 LES-BATIMENTS,TEMPORAIRES. (SUITE) 

10.7.4 Délai,d'eolèvemeot. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
enlevés ou démolis dans un délai de 20 jours de 
la fin des travaux ou dans un délai de 24 heures 
de la fin de la période pour laquelle ils sont 
autorisés conformément aux dispositions du pré-
sent règlement applicables en l'espèce. 

Article 10.8 LES-USAGES. COMMERCIAUX; 

a) Les usages commerciaux sont interdits dans 
tous les bâtiments communautaires. 

Toutefois, il est permis d'opérer un com-
merce d'accommodation à l'intérieur des bâ-
timents communautaires aux conditions 
suivantes: 

1. La vente ou les services offerts ne se 
font qu'au personnel et aux utilisa-
teurs qui résident ou visitent ces éta-
blissements communautaires. 

2. L'accès au lieu de vente ou de service 
ne se fait que par l'intérieur du bâti-
ment. 

3. Aucune enseigne n'est visible de l'ex-
térieur. 

1 0- 9 CLOTURES»-MURS ET,HAIES. 

10.9.1 Implantation: 

a) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés à au moins 1 
mètre à l'intérieur du trottoir. 

b) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

c) Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, pour les cours d'école, les clôtures 
d'une hauteur maximale de 1,8 mètres 
peuvent être implantées le long des 
emprises des voies publiques. 

10.9.2. MatérlaiMc. et-eotretieo; 

a) Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres à éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant, les clôtures de perche peuvent 
être laissées â l'état naturel. 

b) Murs de maçonnerie: 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de matériaux ornementaux et appuyés 
sur des fondations stables. 

c) Haies: 

Les haies doivent être constituées 
d'éléments naturels. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS,APELICABÏ-ES. AUX USAGES. . COMMUHAUTAI-
RES. (SUITE} 

Article 10.9 CLOTURES..MURS„ET. HAIES, (SUITE) 

10.9.2. tlatérlai» et emtrft|J.en; 

d) Matériaux prohibés: 

A moins de spécifications expresses à ce 
contraire au présent règlement, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

Les clôtures électrifiées sont prohibées. 

e) Les barrières pare-neige sont permises du 
1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

f) Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, pour les parcs et les cours d'écoles, 
les clôtures à maillons de chafnes sont 
permises dans toutes les marges et toutes 
les cours. 

10.9.3 Hauteurs 

a) Calcul de la hauteur: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit oû 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

b) Marge de recul et cour avant: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure à 1,2 mètres à l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres à partir de la ligne 
de rue oû la hauteur ne peut être supérieu-
re à 1 mètre. 

c) Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans les mar-
ges et les cours latérales, la marge et la 
cour arrière ne peut être supérieure â 1,8 
mè très. 

d) Lot d'angle. 

Nonobstant toute disposition S ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure à 1,2 mètres. 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure à 1,8 
mè très. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS.APPLICABLES,AUX,DSAGES, COMMUNAUTAIRES. 
(SOITE) 

Article 10.9. CLOTURES,,MURS_ET.HAIES. (SUITE) 

10.9.3 Hauteur: (suite) 

e) Triangle de visibilité: 

La hauteur de toute construction érigée â 
l'intérieur d'une bande de terrain formée par 
un triangle de visibilité de 7,5 mèt res de 
chaque côté du point d'intersection de l'em-
prise des 2 voies publiques ne peut excéder 1 
mê tre. 

Dans le cas d'un emplacement situé à plu-
sieurs intersections, autant de triangles de 
visibilité qu'il y a d'intersections doivent 
être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1,0 mètre et 2,0 mè-
tres de hautair mesuré depuis le niveau du 
sol et ce, en tout point du triangle de vi-
sibilité. 

f) Limite de zone: 

Lorsque la ligne latérale ou arrière d'un ter-
rain utilisé à des fins communautaires est 
adjacente à une zone résidentielle, une clô-
ture opaque de 1,8 mètres de hauteur doit 
être érigée sur ladite ligne latérale ou ar-
rière du terrain. 

En ce qui concerne la cour latérale, cette 
clôture doit être installée jusqu'à la limi-
te du prolongement du mur avant du bâtiment. 

Article 10.10 STATIQNHEMEUT IIQRS^UE• 

10.10.1 Règle-générale; 

a) Aucun bâtiment neuf ne peut être construit à 
moins que n'aient été prévues des cases de 
stationnement conformément aux dispositions du 
présent règlement. 

b) Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis â moins que les ca-
ses de stationnanent hors-rue prescrites pour 
le nouvel usage ne soient prévues. 

c) Dans le cas d'un agrandissement ou d'une 
trans for nation d'un bâtiment ou d'un usage le 
nombre de cases de stationnanent requises est 
calculé en fonction de l'agrandissenent. 

d) Aucun certificat d'occupation ne sera déli-
vré si l'aménagement des espaces de station-
nement n'est pas complété. 

10.10.2 Percaoeuce-des.espaces_de,statloaoerocat. 

Les exigences de stationnement hors-rue prescri-
tes par le présent règlement ont un caractère obli-
gatoire continu et prévalent tant et aussi longemps 
que le bâtiment ou l'usage desservi demeure en exis-
tence et requiert des espaces de stationnanent hors-
rue en vertu des dispositions du présent règlement. 
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CHAPITRE 10 DISPOSXTIOtlS„APPLICABLES,ATO-USAGES.COMmiMUTAI-
RÊS. (SUITE) 

Article 10.10 STATXQMMHiEHT-HQRSTRUE. (SOITE) 

10.10.3 Ncmbrc de cases reqnlses: 

a) Si pour un usage spécifique, deux normes 
relatives au nombre minimum de cases de 
stationnement peuvent lui être applicables 
la norme la plus exigeante doit être appli-
quée. 

b) Lorsque le nombre minimum de cases de sta-
tionnement requis est établi en fonction de 
la superficie de plancher, la superficie 
brute doit être utilisée. 

Le nombre minimal de cases de stationnement re-
quis est établi comme suit: 

* Aréna: 
1 case par 4 sièges. 

* Bibliothèque: 
1 case par 15 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

* Centre communautaire: 
1 case par 15 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

* Centre d'accueil, foyer, maison de conva-
lescence: 
1 case par 3 chambres. 

* Eco le : 
1.5 cases par classe. 

* Edifice religieux; 
1 case par 15 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

* Garderie d'enfants; 
1 case par employé. 

* Hôp i tal ; 
2 cases par lit. 

Pour être comptée comme case de stationnement et 
pour satisfaire au minimum requis, une case de 
stationnement doit être en tout temps accessible 
et ne pas nécessiter le déplacement d'un autre 
véhicule pour y accéder ou en sortir. 

10.10.4 Localisation des, cases de staU-oanewent. 

Toutes les cases de stationnement requises par le 
présent règlement doivent être situées sur le mê-
me terrain que l'usage desservi et à au moins 2 
mètres de toute emprise de rue. 

10.10.5 Amépagemen t.desa ires.de statloonemeot: 

1. Accès; 

a) Dans toute aire de stationnement, il 
doit être prévu des allées de circula-
tion permettant d'accéder aux cases de 
stationnement et d'en sortir sans être 
contraint de déplacer un autre véhicu-
le. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS _ APPLICABLES. APX, USAGES, COMUDBADTAl-
RES. (SUITE) 

Article 10.10 STATIONNEMENT HORS-RUE. (SUITE) 

10.10.5 Aménagement.des.aires.de-statloooemeot: (suite) 

1. Accès; (suite) 

De plus, chaque aire de stationnement 
doit communiquer avec la voie publique 
soit directement, soit par une allée 
d'accès conduisant à ladite voie pu-
blique. 

b) Une seule allée d'accès ou entrée 
charretière est permise pour un ter-
rain dont la largeur est inférieure à 
15 mètres. 

Si le terrain a une largeur supérieure 
à 15 mètres, deux allées d'accès ou 
entrées charretières seront permises 
en autant qu'elles soient distantes 
d'au moins 10 mètres l'une de l'au-
tre. 

De plus, lorsque la longueur de la li-
gne de lot adjacente à une rue est su-
périeure à 300 mètres, le nombre d'al-
lées d'accès ou d'entrées charretières 
peu t être de 3 . 

Si le terrain est adjacent S plus 
d'une rue, le nombre d'allées d'accès 
ou d'entrées charretières permis s'ap-
plique pour chacune des rues. 

c) Aucune allée d'accès ou entrée charre-
tière ne peut être située à moins de 
10 mètres du point d'intersection du 
prolongement des lignes d'emprise des 
rues. 

2. Dimensions des allées d'accès et des en-
trées charretières: 

Les allées d'accès ou les entrées charre-
tières servant à la fois pour l'entrée et 
la sortie de véhicules doivent avoir une 
largeur minimale de 5.5 mètres et maximale 
de 8 mètres. 

Une allée d'accès ou une entrée charretière 
servant seulement pour l'entrée ou pour la 
sortie de véhicules doit avoir une largeur 
minimale de A mètres et maximale de 8 mè-
tres. 
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CHAPITRE 10 OISPOSXTIOHS- APPLICABLES , ADZ OSAGES. COMMO»AUTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.10 STATIOMNEtflMT. BORS-RUE. (SDITE) 

10.10.5 Aménagemept des.ajLres de statlonaeaeot: (suite) 

3. Dlnensions des cases de stationneiœnt et 
des allées de circulation: 

* Stationnement parallèle â l'allée 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,5 mètres 
6,5 mètres 
4,5 mètres 
sens unique 

: CIRCULATION SENS UNIQUE; 

i l T 6 ! i M - 1 T " 1 
ANGLE DES CASES I80 1 

3- Dimensions des cases de stationnement et 
des allées de circulation: (suite) 

* Stationnement â angle de 45 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée; 
Circula tlon: 

2,75 mètres 
5,5 mè très 
3,7 mètres 
sens unique 

•if> 

CIRCULATION: SENS UNIQUE 

ANGLE DES CASES 4 5 ° 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS - APPLICABLES ADX DSAGKS COMMONAOTAI-
RES. (SOITE) 

Article 10.10 STATIQNMEMBST. HQRS-ROE. (SOITE) 

10.10.5 Anugoageipent des aires de statlooaen>ent. (suite) 

3. Dimensions des cases de stationnement et 
des allées de circulation: (suite) 

* Stationnement â angle de 60 degrés 

Largeur de la case; 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée: 
Circulation; 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
4,9 mètres 
2 sens 

:<JÏ: 
ÇIRCyUATION ; g .SENS; 

ANGLE DES CASES 60^ 

* Stationnement à angle de 90 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée; 
Circula tion: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
5,5 mè tre s 
2 sens 

2 7 5 k . 

CIRCULATION 2: SENS 
m 

2.75̂ . 

ANGLE DES CASES 9 0 ° 

10.10.6 CoosUructloo et eatretlen des aires dc statloooe-
mept: 

a) Les aires de stationnement doivent être 
recouvertes d'asphalte ou de tout autre 
revêtenent à surface dure conçu de manière 
à éviter le soulèvenent de toute poussière 
et les accumulations d'eau. 
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CHAPITRE 10 PISPQSHIQNS APPLICABLES AUX USAGES COMMUNAUTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.10 STATIQNNEMEUT HORS RUE. (SUITE) 

1 0 . 1 0 . 6 Coqstrnctlonetentretlendes aires de stationne-
ment: (snlte) 

b) Toute aire de stationnanent ayant une 
superficie supérieure à 50 mètres carrés 
doit être recouverte d'asphalte ou de tout 
autre revêtement â surface dure de manière 
S é v i t e r l e sou l èvemen t de toute poussière 
et d'accumulations d'eau. 

c) Une bande de terrain d'une largeur minimale 
de 2 mètres ne comprenant aucun espace pavé 
à l'exception des allées d'entrée et de 
sortie du stationnemant doit être aménagée 
â partir de l'emprise de la rue. 

Cette bande de terrain doit être gazonnée 
et garnie d'arbres, d'arbustes, de buis-
sons, de haies ou de tout autre aménagement 
na tur el. 

10.10.7 Péla i , de ̂  réalisa tlon de s a 1res .des tatlonneinep t. 

Aucun certificat d'occupation ne sera accordé â 
moins que la construction et l'aménagement des 
aires de stationnenent ne soient complétés. 

Toutefois, lorsque les conditions climatiques ne 
permettent pas la construction ou l'aménagement 
immédiat des aires de stationnanent, l'occupation 
du bâtlmant peut être autorisé en autant que les 
travaux de construction et d'aménagement des 
aires de stationnement soient complétés dans un 
délai de six mois suivant l'occupation du bâti-
ment. 

Article 1 0 . 1 1 AMfitlAGEMEMT-DU-TERRAm. 

A l'exception des espaces utilisés pour l'implan-
tation des bâtiments, constructions et usages 
permis par le présent règlement et pour la circu-
lation des véhicules et des piétons, toute la 
surface du terrain doit être gazonnée. 

Chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir 
un égouttanent des eaux de pluie ou de ruisselle-
ment tel que la totalité des eaux est dirigée 
vers les réseaux publics prévus à cet effet, 
lorsque ces derniers existent. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, lorsqu'un terrain de stationnement a une su-
perficie supérieure à 1000 mètres carrés, le re-
quérant devra installer un réseau pluvial. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABIJS AUX DSAGES COMMONADTAI-
RÊS. (SUITE) 

Article 10.12 LES ENSEIGNES. 

10.12.1 Généralités: 

a) Toute enseigne doit être g a r d é e propre, en 
bon état d'entretien et être solidement 
fixée. 

Toute enseigne endomrragêe ou brisée, en 
tout ou en partie, doit être réparée dans 
un délai de 15 jours de la réception d'un 
avis â cet effet, de la Ville. 

Toute enseigne présentant un danger pour la 
sécurité du public doit être réparée ou dé-
montée dès la constatation du danger. 

b) Aucune enseigne ne peut être posée sur un 
toit, un escalier quelconque ou installée 
de façon à obstruer un escalier quelconque, 
une porte, une fenêtre ou toute autre is-
sue. 

c) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
les colonnes, galeries ou balcons d'un bâ-
timent, sur les toits des belvédères, mar-
quises, auvents ou constructions hors-toit, 
sur les clôtures ou sur les murs de clôtu-
re. 

d) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
des arbres, lampadaires, poteaux de distri-
bution d'électricité ou sur tout autre po-
teau n'ayant pas été érigé exclusivement 
pour recevoir ou soutenir une enseigne con-
formément aux dispositions du présent rè-
glement. 

e) Il est défendu, â moins qu'il s'agisse 
d'une enseigne d'identification de bâti-
ment, de peindre des enseignes sur les 
murs, sur les portes ou sur les fenêtres 
d'un bâtiment. 

f) Toute enseigne doit être entièrement située 
sur la propriété privée. 

g) Les enseignes installées sur ou à l'inté-
rieur de tout abri d'autobus sont autori-
sées en autant qu'elles s'intègrent S l a 
structure de tout tel abri et qu'elles ne 
soient pas installées sur les surfaces vi-
trées desdits abris. 

h) Toute enseigne lumineuse tendant â imiter 
les feux de circulation ou susceptible de 
confondre les automobilistes est prohibée 
sur tout le territoire de la Ville. 

i) Toute enseigne tendant à imiter les dispo-
sitifs communément employés sur les voitu-
res de police, ambulances, camions de pom-
piers est prohibée. 

j) Aucune enseigne lumineuse ne doit projeter 
d'éclat de lumière ou de rayons lumineux 
nuisibles hors du terrain sur lequel elle 
est située. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX OSAGES CQMMDNAUTAI-
H S . (SUITE) 

Article 10.12 LES, R<SEIGNES- (SUITE) 

10.12.2 Eoselgaes.prohibées. 

Quelle que soit la formulation utilisée pour é n u -
mêrer les enseignes autorisées, elle ne peut être 
Interprétée comme permettant: 

a) les enseignes en papier ou en carton; 

b) les enseignes montées sur un véhicule auto-
mobile stationnaire ou sur une remorque; 

c) les enseignes â éclats; 

Les enseignes indiquant l'heure, la tempé-
rature ou autres renseignements de même na-
ture ne sont pas considérées comme ensei-
gnes SL éclats si: 

1) L'aire de ces enseignes n'excède pas 
1,5 mètres carrés. 

2) Aucune lettre ou chiffre a plus de 60 
centimètres de hauteur. 

3) Les changements de couleur ou d'inten-
sité lumineuse ne se produisent pas 
plus d'une fois la minute. 

d) les panneaux-réclames; 

e) les bannières. 

10.12.3 EosclRoes permlses sans,certificat d'autorisa-
tion; 

a) Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou 
"à louer" applicables â un terrain ou à un 
groupe de terrains contlgus. 

La superficie maximale de toute telle en-
seigne est fonction de la superficie de 
terrain ou du groupe de terrains et est 
précisée au tableau suivant: 

Superficie Superficie de 
terrain(s) 1!enseigne 

moins de 1,400 mètres 4,0 mètres 
carrés: carrés. 

1,400 à 4,699 mètres 6,0 mètres 
carrés: carrés. 

4,700 mètres carrés 8,0 mètres 
et plus: carrés. 

La hauteur de toute telle enseigne ne peut 
excéder 4,5 mètres. 

Il ne peut y avoir plus d'une telle ensei-
gne par terrain ou par groupe de terrains 
contigus et elle doit être située sur le 
terrain ou les terrains auxquels elle réfè-
re. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX, USAGES COMMUNAOTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.12 LESIMSEIGNES. (SUITE) 

10.12.3 Enseignes permises.saps-certlflcat-d.'atttorlsa-
tioa: (suite) 

Elle doit, de plus, être située à au moins 
2 mètres de toute ligne de rue et à au 
moins 3 mètres de toute ligne de lot autre 
qu'une ligne de rue. 

b) Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou 
"à louer" applicables à un local. 

Il ne peut y avoir plus de deux telles en-
seignes par local. 

Ces enseignes peuvent être installées soit 
sur le bâtinent soit sur le terrain oû est 
érigé le bâtiment. 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 0,6 mètre carré. 

c) Les enseignes émanant de l'autorité publi-
que fédérale, provinciale ou municipale. 

d) Les enseignes identifiant l'architecte, 
l'ingénieur, l'entrepreneur et les sous-en-
trepreneurs ou toute personne ou organisme 
impliqué dans la construction d'un bâtiment 
pourvu qu'elles soient situées sur le ter-
rain oû est érigée la construction. 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 12 mètres carrés et la hauteur 
ne peut excéder 6 mètres. 

Une seule enseigne est permise et elle doit 
être enlevée au plus tard quinze jours sui-
vant la fin des travaux. 

e) Les inscriptions historiques et les plaques 
c ommé mora 11ve s. 

f) Les enseignes se rapportant à la circula-
tion des véhicules émanant de l'autorité 
publique, les enseignes pour l'orientation 
et la commodité du public. 

10.12.4 Enseignes permises moyeooaptwn certificat, 
d.'aotorlsatlon. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire, seules sont autorisées: 

- les enseignes d'identification; 

- les enseignes d'identification d'un bâti-
ment; 

- les enseignes directionnelles; 

- les enseignes portatives; 

les enseignes sur auvent. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABIJS AOX USAGES COMMUNAUTAI-
RES- (SUITE) 

Article 10.12 LES,ENSEIGNES. (SUITE) 

10.12.5 Eoseigoes-surtlment: 

a) Localisation: 

Une enseigne ne peut être apposée que sur un 
mur ou une mrquise donnant sur une voie pu-
blique. 

Peut aussi être considéré coratie mur ou mar-
quise autorisé, tout mur ou marquise donnant 
sur une voie publique ou une voie privée de 
circulation d'une largeur minimale de 6 mè-
tres. 

b) Superficie: 

1. Enseigne d'identification d'un bâtiment: 

La superficie maximale de toute telle en-
seigne est établie comme suit: 

- 4,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
inférieure â 1,000 mètres carrés. 

- 6,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtinent est 
comprise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 

8,0 mètres carrés si la superficie to-
tale de planchers du bâtinent est su-
périeure à 3,500 mètres carrés. 

2. Enseigne d'identification: 

La superficie totale d'enseigne autorisée 
pour l'ensemble d'un bâtiment ne peut 
excéder 1 mètre carré pour chaque mètre 
de largeur du mur ou marquise autorisé. 

Cependant, lorsque le bâtiment comprend 
plus d'un étage, la superficie totale 
d'enseigne autorisée peut être augmentée 
à raison de 0,20 mètre carré par mètre de 
largeur de mur ou de marquise autorisé et 
ceci pour chaque étage additionnel. 

c) Hauteur: 

La hauteur de toute enseigne sur bâtiment 
ne peut excéder le toit du bâtiment sur 
lequel elle est apposée. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 
précédent, la hauteur maximale d'une ensei-
gne installée sur une narquise ne peut ex-
céder 0,9 mètre. 

De plus, toute enseigne ne peut excéder en 
aucun point les limites du bâtinent ou de 
la marquise. 

1 0 - 1 9 



CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES CQMtflWADTAI-
RES. (SOITE) 

Article 10.12 LES ENSEIGNES. (SOITE) 

10.12.5 Enseignes .sur,bâtlmeat: (suite) 

d) Projection: 

Aucune enseigne ne doit projeter S plus de 
45 centimètres au-delà du mur ou de la mar-
quise oû elle est apposée, incluant le pro-
fil du relief de l'enseigne. 

10.12.6 Easeigae sur, poteau. _ surmnret on. sur, socle : 

a) Nombre; 

Une seule enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle est permise par bâtinent. 

b) Superficie et hauteur: 

La superficie et la hauteur d'une enseigne 
sur poteau, sur muret ou sur socle sont 
établies en fonction du tableau suivant: 

Superficie totale 
de planchers 

Moins de 1000 
mètres carrés 

1,001 à 3,500 
mètres carrés 

3,501 à 7,500 
mètres carrés 

7,501 à 10,000 
mètres carrés 

10,000 mètres 
carrés et plus 

Superficie maximale 
de l'enseigne 

8 mètres carrés 

10 mètres carrés 

12 mètres carrés 

14 mètres carrés 

14 mètres carrés 
plus 1 mètre carré 
pour chaque 1,000 
mètres de superficie 
de bâtiment excédant 
10,000 mètres carrés. 

Hauteur maximale 
de l'enseigne 

8 mètres 

9 mètres 

10 mètres 

11 mètres 

11 mètres plus 
1 mètre pour 
chaque 5,000 
mètres carrés de 
superficie de 
bâtiment excédant 
10,000 mètres 
carrés. 

Dans le cas d'un bâtiment situé sur un emplace-
ment adjacent à une autoroute ou à une voie 
elle-même adjacente à une autoroute, la superfi-
cie totale d'une enseigne sur poteau, sur muret 
ou sur socle, pourra être augnentée de 1 mètre 
carré et de 1 mètre de hauteur en fonction des 
normes prévues au paragraphe précédent. 

c) Localisation: 

Toute enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle doit être située à au moins 1 
mètre de l'emprise de la voie publique. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS _APPLICABLES.AUX.USAGES..COMMUNAUTAI-
BÊS. (SDITE) 

Article 10.12 LES ENSEIGNES. (SUITE) 

10.12.7 Enseigner sur auvent-

Les inscriptions sur un auvent sont permises aux 
conditions suivantes: 

a) qu'elles n'occupent pas plus de 75% de la 
superficie de l'auvent; 

b) que la dimension des lettres n'excède pas 
7 5% de la profondeur de l'auvent; 

c) que les inscriptions fassent partie inté-
grante du matériau constituant l'auvent 
ou qu'elles y soient collées ou cousues. 

10.12.8 EnselRoe directionnelle: 

a) Nombre: 

Une seule enseigne directionnelle est 
permise par entrée charretière. 

b) Superficie: 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 1,0 mètre carré. 

c) Hauteur: 

La hauteur maximale de toute telle 
enseigne ne doit pas excéder 2 mètres. 

10.12.9 Enseigne portative. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, les 
enseignes portatives sont permises dans les 
conditions suivantes: 

a) Nombre: 

Une seule enseigne portative est permise 
par usage. 

b) Superficie: 

La superficie maximale ne peut excéder 3,0 
mètres carrés. 

c) Hauteur: 

La hauteur ne peut excéder 2,0 mètres in-
cluant la hauteur du support sur lequel 
l'enseigne est installée. 

d) Eclairage: 

Seule une enseigne lumineuse translucide 
est permise. 

Aucun mécanisme permettant un clignotement 
ou une \ariatlon d'intensité lumineuse 
n'est permis. 
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CHAPITRE 10 PISPOSITIOSS-APPLICABLES^ATO USAGES-CQMtfUNAOTAI-
RES- (SUITE) 

Article 10.12 LES. ENSEIGNES. (SUITE) 

10.12.9 Engetgwe..portaU-ve. (suite) 

e) Couleur : 

L'enseigne ne doit comprendre qu'une cou-
leur de fond, incluant le blanc. 

Le message ne peut être exprimé que par 2 
couleurs. 

f) Localisation; 

Toute enseigne portative doit être entière-
ment située sur la propriété privée. 

Elle doit de plus être installée à au moins 
1 mètre de l'emprise de toute voie 
publique. 

g) Durée; 

Une enseigne portative n'est permise que 2 
fois par année et ce pour des périodes non 
consécutives de 15 jours. 

Article 10.13 CONTROLE ARÇaiTECi'URAL. 

10.13.1 Ma té r i aux,de revêtemcnt extér1eur: 

a) Au sens du présent article, les murs â pa-
rvient appliqué comprennent toutes cons-
tructions verticales à pans servant â en-
fermer un espace et pouvant également sup-
porter une charge provenant des planchers 
ou d'un toit au-dessus, ils excluent; 

le mur de fondation; 
les portes et les fenêtres; 

- le toit. 

b) Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur à parement appliqué; 

- le papier imitant ou tendant à imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux 
naturels ; 

- le papier goudronné ou les autres pa-
piers similaires; 

les peintures imitant ou tendant S imi-
ter les matériaux naturels; 

le bloc de béton à surface unie; 

la tôle non oeuvrée non prépeinte et 
précuite à l'usine, non anodisée ou 
traitée de toute façon équivalente; 

- les panneaux d'acier et d'aluminium non 
oeuvrés, non prépeints et précuits â 
l'usine, non anodisés ou traités de tou-
te équivalente; 

- le polyuréthane et le polyéthylène; 

- les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES,AUX.USAGES,COMMUNAUTAI-
RES. (SUlfl) 

Article 10.13 CQHTRQLE^ARCfllTECTURAL. (SUITE) 

10.13.1 Matériaux,Je..revêtement, extérieur- (suite) 

c) Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphe b) du 
présent article s'appliquent mutatis 
mutandis. Cependant, les contreplaqués et 
les panneaux de copeaux de placage 
agglomérés traités avec des matériaux 
hydrofuges et peints, la tdle oeuvrée 
pré-peinte et précuite à l'usine sont 
autorisés. 

10.13.2 Forme.architecturale; 

a) Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de lé-
gumes ou autre objet similaire. 

b) L'emploi, pour bâtiment, de wagons de che-
min de fer, de tramways, de bateaux, d'au-
tobus ou d'autres véhicules est prohibé. 

c) Les bâtimsnts à profil circulaire ou voûte 
en demi-cercle sont prohibés pour toutes 
fins. 

d) Les structures gonflables sont prohibées 
pour toutes fins. 

10.13.3 Dimensions des bâtiaients: 

a) Superficie: 

Tout bâtiment principal doit avoir une su-
perficie totale de plancher, d'au moins 71 
mètres carrés, au premier étage. 

b) Largeur du bâtimsnt: 

La largeur du mur avant de tout bâtiment 
principal ne peut être inférieure â 6 mè-
tres. 

10.13.4 Uanteur des. étages. 

La hauteur des étages, mesurée depuis le plancher 
fini jusqu'au plafond fini, ne peut être infé-
rieure à 2,A mètres. 

10.13.5 Escaliers., extérieurs ; 

a) Les escaliers extérieurs conduisant à des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
sont prohibés dans la marge de recul et 
dans la cour avant. 
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CHAPITRE 10 DISPQSITIOHS.APPLICABLES _AUX.USACES„COMtlPNADTAl-
RÊS. (SDITE) 

Article 1 0 . 1 3 gQNTROLE- ARCHITECTDRAL. (SUITE) 

10.13.5 Escallerg extérieurs: (suite) 

b) Les escaliers extérieurs sont permis dans 
les narges et les cours latérales en autant 
qu'ils soient entourés d'un mur écran revê-
tu des mêmes matériaux que le bâtiment 
principal ou d'un mur de bloc décoratif, et 
ce sur toute la hauteur de l'escalier. 

c) Les escaliers extérieurs sont autorisés 
dans la marge et la cour arrière. Cepen-
dant lorsqu'il s'agit d'un lot d'angle ou 
transversal, les dispositions du paragraphe 
b) du présent article s'appliquent mutatis 
mutandi s. 

d) Nonobstant les dispositions des paragraphes 
a), b) et c) du présent article, il est 
permis, dans le cas de bâtiments existants 
avant l'entrée en vigueur du présent règle-
ment, de modifier, de réparer ou d'ajouter 
des escaliers extérieurs conduisant à des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
et érigés dans la marge de recul, la cour 
avant, les marges latérales, les cours 
latérales, la marge ou la cour arrière en 
autant que ces modifications ou réparations 
n'entraînent pas un empiétement supérieur 
desdits escaliers dans les marges et les 
cours. 

1 0 . 1 3 . 6 C o q s traction,hors-toit. 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors-toit visibles des voies publi-
ques adjacentes doivent être similaires à ceux du 
bâtiment principal. 

10.13.7 BâtlmeotS- et-coostructlops,oop suiets a la, 
réglemeôtatioplcooceroaot-la .hautew:. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, les tours de distribution d'électricité et 
les tours de télécommunication ne sont pas assu-
jetties aux normes régissant la hauteur des bâti-
ments et des constructions. 

Les églises et les temples d'organisations reli-
gieuses reconnues ne sont pas assujetties aux 
normes régissant la hauteur en mètres des bâti-
ments et constructions. Tels bâtiments sont ce-
pendant sujets aux normes régissant le nombre 
d'étages des bâtiments et constructions. 

10.13.8 Tentes. 

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les tentes sont permises conformément aux dispo-
sitions suivantes: 

a) une tente ne peut être utilisée qu'à des 
fins complénentaires et accessoires â l'u-
sage principal. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS.APPLICABLES AUX DSAGES COMMUHAUTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.13 CQMTRQI.E-ARCUITECTDRAL. (SUITE) 

10.13.8 Tentes, (suite) 

b) une tente ne peut être située â moins de 
six (6) mètres de toutes lignes de lot. 

De plus, en aucun temps une tente ne peut 
être située dans la narge de recul. 

c) une tente doit être située S neuf (9) mè-
tres du bâtiment principal et de tout autre 
bâtiment accessoire. 

d) l'espace occupé par une tente, de même 
qu'une bande d'une largeur de trois (3) mè-
tres autour de cette tente doit être exempt 
de tout matériau inflamnable et de toute 
végétation susceptible de propager le feu. 

e) une tente n'est permise que du 1er mai au 
15 septembre. 

Article 10.14 LES.CRITEEES-DE, PERFORMANCE. 

10.14.1 Généralités, 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies relativement â l'in-
tensité du bruit, la densité de la fumée, l'éma-
nation de poussière, l'émanation d'odeurs, les 
éclats de lumière, la chaleur et les vibrations. 

10.14.2 Catégorie 1: 

a) Les activités exercées ne doivent être cau-
se, ni de manière intermittente d'aucune 
chaleur, fumée, poussière, odeur, vibration 
ou de quelqu'autre inconvénient perceptible 
à l'extérieur du bâtiment. 

b) Il est interdit d'installer des sources lu-
mineuses tant â l'intériair qu'à l'exté-
rieur de nature à gêner les propriétés ad-
jacentes ou â nuire aux activités du voisi-
nage. 

De plus, il est interdit d'installer des 
sources lumineuses susceptibles de créer de 
la confusion avec des signaux de circula-
tion routière ou de créer un quelconque 
éblouissement chez les conducteurs de véhi-
cules circulant sur la voie publique. 

c) Tout projecteur doit être muni d'un paralu-
me assurant une coupure parfaite du fai-
sceau pour tout point situé à l'extérieur 
de la propriété privée à l'exception des 
voies d'accès. 

d) Aux limites du terrain, l'intensité du 
bruit ne peut excéder les limites suivan-
tes: 

* 07:00 heures â 19:00 heures; 
60 décibels. 

* 19:00 heures S 07:00 heures; 
45 décibels. 
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CHAPITRE 10 DISPO SITIONS, APPLICABLES - AOX USAGES , CPMtHJNAUTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.14 LES.CRITERES. DE PERFORMANCE. (SUITE) 

10.14.3 Catégorie,2; 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité ne 
peut excéder les limites suivantes: 

" de 07:00 heures i 19:00 heures: 
65 décibels. 

* de 19:00 heures à 07:00 heures: 
55 décibels. 

b) La fumée; 

L'émission de fumée de quelque source que ce 
soit, dont la densité excède celle décrite 
comme numéro 1 selon l'indicateur Ringelmann 
est prohibée à l'exception, cependant, d'une 
fumée dont l'ombre ne serait pas plus noire 
que le numéro 2 de l'indicateur Ringelmann 
pour une ou des périodes ne dépassant pas 4 
minutes par demi-heure. 

Pour établir la densité des fumées, on aura 
recours â l'indicateur Ringelmann distribué 
par le ministère de 1'Environnanent du 
Québec, division de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 100 microgrammes par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se me-
sure par le poids de particules en suspension 
recueillies dans 1 mètre cube de gaz, de fu-
mée ou d'air, durant une période de 30 minu-
tes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature â incommoder les personnes ou empê-
cher l'usage normal des prqpriétés est prohi-
bée. 

e) Les éclats de lumière: 

Aucune lumière éblouissante, directe ou ré-
fléchie, émanant de quelque procédé ou équi-
pement que ce soit ne doit être projetée d'où 
que ce soit hors des limites de l'emplace-
ment. 

f) La chaleur : 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé ou 
équipement que ce soit ne doit être ressentie 
hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
l'emplacement ne doit être supérieure à l'in-
dice 3 de l'échelle d'intensité Mercalli mo-
difiée, publiée par Wood et Newman, 1931. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES,AUX DSAGES _ COMMUNAUTAI-
RES. (SOÎTÊI 

Article 10.14 LES,CRITERES, DE,PERFORMANCE. (SUITE) 

10.14.4 Catégorie 3: 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité du 
bruit ne peut excéder les limites établies au 
tableau suivant: 
* de 07:00 heures S 19:00 heures: 

70 décibels. 

* de 19:00 heures S 07:00 heures: 
60 décibels. 

b) La fumée: 

L'émission de fumée, de quelque source que ce 
soit, dont la densité excède celle décrite 
comme numéro 2 selon l'indicateur Ringelmann 
est prohibée â l'exception, cependant, d'une 
fumée dont l'ombre ne serait pas plus noire 
que le numéro 3 de l'indicateur Riegelmann 
pour une ou des périodes ne dépassant pas 4 
minutes par demi-heure. 

Pour établir la densité des fumées, on aura 
recours à l'indicateur Ringelnann distribué 
par le ministère de l'Environnement du 
Québec, division de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 150 microgrammes par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se me-
sure par le poids de particules en suspen-
sion recueillies dans 1 mètre cube de gaz, de 
fumée, ou d'air, durant une période de 30 mi-
nutes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature à incommoder les personnes ou empê-
cher l'usage normal des propriétés est prohi-
bée. 

e) Les éclats de lumière: 

Aucune lumière éblouissante directe ou réflé-
chie émanant de quelque procédé ou équipement 
que ce soit ne doit être visible hors des li-
mites de la zone. 

f ) La chaleur : 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé ou 
équipement que ce soit ne doit être ressentie 
hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
l'emplacement ne doit être supérieure â l'in-
dice 3 de l'échelle d'intensité Mercalli mo-
difiée, publiée par Wood et Newman, 1931. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES CCMMONADTAX-
RES. (SUITE) 

Article 10.15 ETALAGE,ET STOCKAGE. 

10.15.1 Généralités. 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies en ce qui concerne 
l'étalage et le stockage extérieur. 

10-15.2 Catégorie 1. 

Toutes les opérations sont effectuées â l'inté-
rieur du bâtiment principal et aucun matériau ou 
produit n'est étalé ou stocké à l'extérieur dudit 
bâtinent principal. 

10.15.3 Catégorie-2. 

L'étalage de matériaux et de produits â l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie, cal-
culée en mètres carrés, supérieure â 10% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales ainsi que dans la narge et la cour 
arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 

10.15.4 Catégorie 3. 

L'étalage de matériaux et de produits â l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie, cal-
culée en mètres carrés, supérieure â 50% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales, la marge et la cour arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 

10.15.5 Catégoriel. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits à l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carrés, supérieure 
à 25% de la superficie de 1'emplacenent sur 
lequel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que cJans 
les cours latérales, la marge et la cour 
arrière. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé â des fins d'éta-
lage et de stockage extérieur. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder 3 
mêtrès. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES COMMDNADTAI-
RES. (SDITEj ~ 

Article 10.15 ETALAGE ET STOCKAGE. (SUITE) 

10.15.6 Catégorie.5. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits à l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carrés, supérieure 
â 50% de la superficie de l'emplacement sur le-
quel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arriè-
re. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieur. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder la 
hauteur moyenne du bâtiment principal. 

Article 10.16 DISPOSITXONS.DIVERSES. 

10.16.1 Réservoirs de carbarant et de gag. 

Les réservoirs de carburant et de gaz, lorsqu'ils 
sont apparents à l'extérieur du bâtiment, doivent 
être complètement entourés d'un mur constitué de 
matériaux incombustibles et ce, de façon â ce 
qu'ils ne soient pas visibles de la voie publique 
et des bâtiments adjacents et conçus, selon les 
règles de l'art, de façon à pouvoir résister au 
choc occasionné par le contact avec un véhicule 
en marche. Tels réservoirs doivent être 
conformes aux normes du Ministère de l'énergie et 
des ressources. 

10.16.2 Conservatlon,des,arbres» 

Quiconque se propose d'abattre un arbre d'un dia-
mètre supérieur à 10 centimètres mesuré à 30 
centimètres du sol et situé dans la marge de 
recul, la cour avant ou dans cette partie du ter-
rain comprise entre un mur latéral ou son prolon-
genent et une voie publique doit, au préalable, 
obtenir une autorisation du service de l'urbanis-
me â cet effet. 

10.16.3 Espèces d'arbres.prohibés. 

La plantation d'arbres de la famille des peu-
pliers, saules et érables argentés de quelque va-
riété qu'elle soit, est prohibée. 

10.16.4 Rempljggage, de».eapcasatloiis. 

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) des ordures ménagères; 
b) du bois; 
c) des arbres ou branches d'arbres; 
d) des natériaux de démolition autres que de 

la pierre, de la brique ou du béton; 
e) des déchets ou détritus de tout genre. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX,USAGES.CQMtWUAUTAI-
H S . (SDITE) 

Article 10.16 DISPOSITIONS,DIVERSES. (SUITE) 

10.16.5 Mur,de goatègemeat. 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits selon les 
règles de l'art et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou de pièces de bois (dormants). 

10.16.6 Cirq ues » - to1res ».tombolas.et,très,actlvttés 
similaires» 

Lorsque prévus aux grilles des usages et normes, 
les cirques, foires, tombolas et autres activités 
similaires sont permis aux conditions suivantes: 

a) un bâtiment principal doit être implanté 
sur l'emplacement pour que de telles 
activités soient autorisées. 

b) telles activités doivent être conformes à 
toutes les normes applicables en l'espèce, 
imposées par tout organisme ayant juridic-
tion en la matière. 

c) nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, telles activités pourront être 
exercées à l'intérieur d'une tente. Les 
tentes sont cependant assujetties aux 
dispositions suivantes: 

1- une tente ne peut être située â moins de 
6 mètres de toutes lignes de lot. 

De plus, en aucun temps une tente ne peut 
être située dans la marge de recul. 

2- une tente doit être située à 9 mètres du 
bâtiment principal et de tout autre 
bâtiment accessoire. 

3- l'espace occupé par une tente, de même 
qu'une bande d'une largeur de 3 mètres 
autour de cette tente doit être exempt de 
tout matériau inflammable et de toute vé-
gétation susceptible de propager le feu. 

d) telles activités ne sont permises que du 
1er mai au 15 septembre. 

10.16.7 CbaoRengpt da nlveag. da tercalp. 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier 
l'application des normes relatives â la hauteur 
des bâtiments et des constructions. 
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CHAPITRE 10 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES COMMUNAUTAI-
RES. (SUITE) 

Article 10.17 DISPOSITIONS. PARTICULIERES,APPLICABLES,A, 
CERTAINES. ZONES. 

10.17.1 Dispositions appIlcablesaiHczones: XCM23J„1CM50, 
'1CM62,-1Q163. 

A) Statlopoementhors-rpe-

Nonobs tant toute disposition à ce contrai-
re, les aires de stationnement situées en 
bordure de la rue Saint-Eustache entre la 
rue Saint-Louis et la rue Saint-Nicholas et 
en bordure de la rue Saint-Louis entre le 
boulevard Arthur-Sauvé et la rue Férê de-
vront être situées à au moins 10 mètres de 
l'emprise de la rue Saint-Eustache et de la 
rue Saint-Louis 

B) Eoselgoes-penalses, moyennant, un certificat d'au-
torisa tloo: 

a ) Ens e Ign e.. s ur. bâ t imen.t s : 

a) Enseigne d'identification d'un bâtiment: 

Nonobstant tout autre disposition â ce 
contraire, la superficie de telle enseigne 
est établie comme suit: 

- 2,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
inférieure à 1,000 mètres carrés. 

- 3,0 mètres carrés, si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est com-
prise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 

4,0 mètres carrés si la superficie to-
tale de planchers du bâtirasnt est supé-
rieure â 3,500 mètres carrés. 

b) Enseigne d'identification; 

Nonobstant toute autre disposition à ce con-
traire, la superficie totale d'enseigne auto-
risée pour l'ensemble d'un bâtiment ne peut 
excéder 0,5 mètre carré pour chaque mètre de 
largeur du mur ou marquise autorisé. 

Cependant, en aucun cas la superficie d'en-
seigne ne pourra excéder 10 mètres carrés. 

C) Antorlsatlons. du. Ministère des, affaires, 
culturelles. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, lorsqu'un bâtiment est situé â l'intérieur de 
l'aire de protection identifiée au plan de zona-
ge, aucune modification, transformation ou répa-
ration touchant l'architecture, la volumétrie, 
les matériaux de revêtement de l'extérieur du bâ-
timent et aucune nouvelle enseigne ou modifica-
tion de l'affichage existant ne peut être effec-
tuée sans avoir au préalable obtenu l'autorisa-
tion du Ministère des affaires culturelles. 
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R g s . (SOITÊT 

Article 10.18 LESPISCIMES: 

a) Implantation: 

Toute piscine creusée doit être située â au 
moins 1,5 mètres de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine hors-terre doit être située si 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine installée ou creusée dans la 
cour avant doit être située à au moins 1,5 
mètres de l'alignement de construction et 
ne doit, en aucun temps, empiéter dans la 
marge de recul. 

Nonobstant toute disposition â ce 
contraire, dans le cas d'un lot d'angle, 
toute piscine pourra être située â 1,5 
mètres de l'emprise de la voie publique 
pour cette partie de l'emplacement située 
entre le prolongement du mur arrière du 
bâtiment principal et la ligne arrière de 
l'emplacemen t. 

b) Distance du bâtiment principal: 

Toute piscine creusée doit être située à au 
moins 1,5 mètres du bâtiment principal. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre du bâtiment principal. 

c) Localisation: 

Toute piscine doit être installée ou cons-
truite sur le même terrain que l'usage 
principal auquel elle réfère. 

Cependant, une piscine hors terre peut 
être installée sur un lot ou partie de lot 
contigu au lot occupé par l'usage principal 
auquel elle réfère. 

d) Superficie occupée; 

Toute piscine ne peut occuper plus de 10% 
de la superficie du lot sur lequel elle est 
installée ou construite. 

e) Hauteur: 

La hauteur au-dessus du sol de toute pisci-
ne et de ses installations accessoires ne 
doit pas excéder 1,5 mètres. 
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l E s . ( S O I T E I 

Article 10.18 LES, PISCINES: (SOITE) 

f) Protection du site: 

1) Tout propriétaire ou tout locataire d'un 
immeuble oû se trouve une piscine creu-
sée ou une piscine hors-terre dont la 
hauteur de la paroi extérieure est de 
moins de 1 mètre mesurée à partir du ni-
veau du sol adjacent et ayant au moins 5 
mètres carrés de superficie, que cette 
piscine soit privée ou semi-privée, per-
manente ou préfabriquée et démontable, 
doit installer ou faire installer, en 
même temps que la construction ou l'ins-
tallation de la piscine, une clôture 
d'au moins 1,2 mètres et d'au plus 1,8 
mètres de hauteur, à l'intérieur des li-
mites de la prqpriété et ladite clôture 
doit fermer complètement le périmètre de 
l'espace réservé à la piscine. 

Dans le cas d'une piscine hors-terre 
préfabriquée et démontable dont la 
hauteur de la paroi extérieure, mesurée 
à partir du niveau du sol adjacent, est 
supérieure à 1 mètre il n'est pas 
nécessaire que le site sur lequel est 
érigée une telle piscine soit clôturé. 

2) Toute porte donnant accès à l'espace oû 
est située la piscine ou à la piscine 
elle-même doit être munie d'un disposi-
tif de sécurité automatique tenant telle 
porte solidement fermée. 

3) En aucun cas, la clôture mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article, ne doit 
se trouver â moins de 1 mètre du rebord 
extérieur de la piscine. 

4) Les escaliers donnant accès â la pisci-
ne ou à un patio surélevé dans le cas 
d'une piscine hors-terre, doivent être 
enlevés ou munis d'un dispositif de sé-
curité empêchant l'accès à la piscine 
lorsque la piscine n'est pas utilisée. 

5) La conception et la fabrication de toute 
clôture doivent être telles qu'elles li-
mitent le libre accès au périmètre en-
tourant la piscine. 

6) La clôture â mailles de chaîne est per-
mise en autant que les évidements du ca-
nevas métallique ne dépassent pas 5 cen-
timètres de côté. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITTETJS APPLICABIJS AUX USAGES PUBI.ICS. 

Article 11.1 U S MARGES ET UES COURS. 

11.1.1 IndtvldqalJLté. des marges.et.des conrs. 

A moins d'une spécification expresse â ce con-
traire au présent règlenent, une narge ou une 
cour ne peut être considérée comne telle que pour 
un seul terrain. 

11-1-2 Largeur des marges-

Les dimensions des marges sont déterminées, pour 
chaque zone, aux grilles des usages et normes. 

Article 11.2 LES.MARGES.DE.RECUL. 

11.2.1 Règle.générale. 

Les marges de recul prescrites doivent 
être respectées sur tous les côtés du ter-
rain adjacent à une voie publique. 

11-2.2 Règle, d'exception: 

a) lorsque des constructions existantes empiè-
tent sur la marge de recul prescrite, le 
recul minimal pour le bâtiment projeté est 
établi comme suit; 

* lorsque chacun des terrains adjacents est 
construit au moment où un permis de cons-
truction est demandé et que un ou les bâ-
timents empiètent sur la narge prescrite, 
le recul minimal est établi selon la for-
mule sui-rante: 

R = 

où R est le recul minimal exprimé en 
mètre pour le bâtiment projeté; r* et r" 
les reculs existants des bâtiments cons-
truits sur les terrains adjacents. 

* lorqu'un seul des terrains est construit 
et que le bâtinent empiète sur la marge 
prescrite, le recul minimal est établi 
selon la formule suivante: 

Article 11.3 

où R est le recul minimal exprimé en mè-
tre pour le bâtiment projeté; r* est le 
recul du bâtiment empiétant dans la marge 
prescrite et R' est la marge de recul 
prescrite par le présent règlement pour 
la zone. 

LES HARGES LATERALES. 

11.3.1 Marge latérale adjacente à un sentier plétonoier. 
une piste cyclable»,un parc on m» terrain,de 

Lorsqu'une marge latérale est adjacente â un sen-
tier piétonnier, une piste cyclable, un parc ou 
un terrain de jeux, elle doit avoir une largeur 
minimale de 3 mètres. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES PPBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.3 LES,MARGES-LATERALES. (SUITE) 

11.3.2 Marges lat&ales SOTun terrain, existant lors de 
l'entrée en vigueur do, présent.règlement. 

Sur un terrain subdivisé au moment de l'entrée en 
vigueur du présent règlement ou sur un terrain 
dont les tenants et les aboutissants sont décrits 
à un ou plusieurs actes notariés enregistrés au 
moment de l'entrée en vigueur du présent 
règlement, lorsque la largeur dudit terrain 
diminuée de la largeur des marges latérales 
prescrites par le présent règlement ne permet pas 
la construction d'un bâtiment dont la largeur 
minimale est celle prescrite au présent 
règlement, il est permis d'ériger sur ledit 
terrain un bâtiment dont la largeur est égale S 
la largeur minimale prescrite par le présent 
règlement. 

Toutefois, en aucun cas, la largeur de chacune 
des marges latérales ne peut être inférieure à la 
moitié de la largeur prescrite par le présent rè-
glement. 

11.3.3 liarge. latérale sur un lot d'angle. 

Dans les cas d'un lot d'angle, la marge latérale 
adjacente â une rue est fixée à 3 mètres. 

11.3.4. Marge latérale adjacente à.une.limite de zone. 

Lorsqu'une marge latérale est adjacente S la li-
mite d'une zone autre qu'une zone industrielle ou 
comirerciale, elle doit avoir une largeur minimale 
de 10 mètres. 

11.3.5. Ça s-d'un,mur, comportant nne paverture. 

Lorsqu'un mur latéral comporte une ouverture, 
telle ouverture doit être située S au moins 2 
mètres de toute ligne latérale. 

Article 11.4 USAGES.AUTORISES,PANS.LES MARGES ET LES COURS. 

11.4.1 Usages, autorisés.dans.la.marge de recol. 

Seuls sont autorisés dans la marge de recul; 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

c) les avant-toits, les corniches, les per-
rons, les balcons pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 1,75 mètres; 

d) les fenêtres en saillie pourvu que l'enpiè-
tement n'excède pas 60 centimètres; 

e) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 
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CHAPITRE 11 PISPOSITIOSS-APPLICABÏJES-AUX,,USAGES-PUBI.ICS. 
(SUITE) 

Article 1 1 . 4 USAGES. ATOQRIgES, DANS, LES. MARGES, EI.I.ES. CQURS. 

1 1 . 4 . 1 Usages-autorlsés^dans laroarKg,de recol. (suite) 

f) les escaliers conduisant au premier étage 
pourvu que l'empiétement n'excède pas 1,75 
mètres ; 

g) les marquises d'une largeur maximale de 2 
mètres pourvu que l'empiétement n'excède 
pas 1,75 mètres; 

h) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit à un maximum de 30 cen-
timètres au-dessus du niveau moyen de la 
rue et à au moins 4 mètres de l'emprise de 
la vole publique; 

i) les enseignes conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

j) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

k) les matériaux de revêtement extérieur en 
autant que l'empiétement n'excède pas 10 
centimè très. 

1 1 . 4 . 2 Usages, autorisé»- dans, la, c o u r , avant. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour avant: 

a) les constructions et usages ênumérés à 
l'article 11.4.1 du présent règlement, sans 
tenir compte des normes relatives à l'em-
piétement; 

b) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en 
l'espèce. 

1 1 . 4 . 3 Usaf»s.aptorlsés^daps.les.»!iarges„lal;érales» 

Seuls sont autorisés dans les marges latérales: 

a) les trottoirs, allées, plantations et au-
tres aménagements paysagers; 

b) les avant-toits et les corniches pourvu que 
l'empiétement n'excède pas 60 centimètres; 

c) les cheminées faisant corps avec le bâti-
ment principal et ayant une largeur maxima-
le de 2 mètres pourvu que l'empiétement 
n'excède pas 60 centimètres; 

d) les clôtures et murets conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce; 

e) les perrons et les galeries en autant 
qu'ils soient à au moins 2 mètres de la li-
gne de lot; 
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CHAPITRE 11 DJ.SPOSXTIQNS.AFPLICABI.ES, AUX- USAGES PIIB1.ICS. 
(SUITE) 

Article 11.4 .USAGES AUTORISES. DANS- LES-MABGES _ ET -LES „CQURS. 
(SUITE) 

11-4.3 Usages.autorlsés.daos les marges latérales, 
(soite) 

f) les fenêtres en saillie â la condition que 
la partie la plus saillante soit â au moins 
2 mètres de toute ligne de lot; 

g) le stationnement et les bâtinents accessoi-
res conformément aux dispositions du pré-
sent règlement applicables en l'espèce; 

h) les matériaux de revêtement extérieur pour-
vu que l'empiétement n'excède pas 10 centi-
mè très ; 

i) les escaliers pourvu, que l'empiétement 
n'excède pas 1,25 mètres; 

j) les appareils de climatisation, les pompes 
â chaleur, les équipeiœnts de chauffage et 
de ventilation conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

k) une construction souterraine et non appa-
rente en autant que toute partie de telle 
construction soit â un maximum de 30 cen-
timètres au-dessus du niveau moyen de la 
rue et à au moins 30 centimètres de toute 
ligne de lot; 

1) les piscines conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en 
l'espèce. 

11-4.4 Usages -autorlsés dans.la_copr.latérale. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans les cours latérales: 

a) les constructions et usages énumérés â 
l'article 11.4.3 du présent règlement, sauf 
en ce qui concerne les normes relatives â 
1 ' empiétement; 

b) les usages complémentaires et les bâtiments 
accessoires pourvu qu'ils n'excèdent pas le 
prolongement des murs avant du bâtiment 
principal et conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

c) les aires de chargement et de déchargement 
conforménent aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce. 

11.4.5 Usages.autorisés dans la marge arrière. 

Seuls sont autorisés dans la marge arrière: 

a) les usages autorisés dans la marge de recul 
et les marges latérales; 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES POBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.4 USAGES.AUTORISES DANS.LES MARGES ET,LES COURS. 
(SUITE) 

11.4.5 Usages.autorisés_dans la marge arrière, (suite) 

b) les usages, constructions et bâtinents 
accessoires conformément aux dispositions 
du présent règlement applicables en l'espè-
ce; 

c) le stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement applicables en 
l'espèce; 

d) les aires de chargement et de déchargement 
conformément aux dispositions du présent 
règlement applicables en l'espèce; 

e) les escaliers extérieurs conformément aux 
dispositions du présent règlement applica-
bles en l'espèce. 

11.4.6 Usages. aoter1s6s_dans,la .cour arrière. 

En plus du bâtiment principal, seuls sont autori-
sés dans la cour arrière; 

a) les constructions et usages énumérés â 
l'article 11.4.5 du présent règlement, sauf 
en ce qui concerne les normes relatives à 
l'empiétement. 

Article 11.5 LES BATIMENTS ACCESSOIRES. 

11.5.1 Localisation: 

a) Les bâtiments accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent; 

b) les bâtiments accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
et les cours. 

11.5.2 Snperflcle: 

a) La superficie totale des bâtiments acces-
soires ne peut excéder 10% de la superficie 
totale du terrain sur lequel ils sont éri-
gés. 

b) La superficie totale des bâtiments acces-
soires ne doit, en aucun temps, excéder la 
superficie totale du bâtiment principal. 

11.5.3 Ilauteur. 

En aucun cas, la hauteur de tout bâtiment acces-
soire ne peut excéder la hauteur du bâtiment 
principal. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABIES AUX USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.5 LES.BATIMENTS ACCESSOIRES. (SUITE) 

11-5.4 Implantation. 

Tout bâtiment accessoire doit respecter les 
marges prescrites par le présent règleirent pour 
le bâtiment principal. 

11.5.5 Distance, do. bâtiment principal. 

Tout bâtiment accessoire doit être situé â au 
moins 1 mètre du bâtinent principal. 

De plus, aucun bâtiment accessoire ne peut être 
attaché au bâtiment principal. 

Article 11.6 LES USAGES ET CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES. 

11.6.1 Localisation; 

a) Les usages et constructions accessoires 
doivent être situés sur le même terrain que 
l'usage principal qu'ils desservent; 

b) les usages et constructions accessoires 
sont assujettis aux dispositions du pré-
sent rêgleraant concernant l'utilisation des 
marges et des cours. 

11.6.2 Scalpftares»mgts,, treillis, objets d'archltecta-
re paysagiste: 

a) Localisation: 

Les sculptures,mâts, treillis et autres ob-
jets d'architecture paysagiste sont autori-
sés dans les cours avant, latérales et ar-
rière. 

Les mâts supportant des drapeaux nationaux, 
provinciaux ou municipaux sont autorisés 
dans toutes les marges et les cours. 

b) Hauteur: 

Les mâts ne peuvent, en aucun temps, dépas-
ser en hauteur le bâtiment principal de 
plus de 5 mètres. 

c) Implantation: 

Les mâts, treillis et autres objets d'ar-
chitecture paysagiste doivent être situés à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot. 

11-6.3 l^s pompes àt dhialeitr,, les égnlpementa de 
cbawffage»_de.ventilation et de,climatisation. 

Les pompes â chaleur, les équiperrents de 
chauffage, de ventilation et de climatisa-
tion doivent être situés dans la marge ou 
la cour arrière, la marge ou la cour 
latérale. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.6 LES USAGES ET. CONSTRUCTIONS-ACCESSOIRES. (SUITE) 

11.6.4 Les soucoapes de. télécommonlcation: 

a) Localisation: 

Les soucoupes de télécommunication doivent 
être situées dans la marge ou la cour ar-
rière, dans les marges ou les cours laté-
rales ou être installées sur le toit du bâ-
timent principal. 

b) DinEnsioti; 

La hauteur de ces soucoupes incluant la ba-
se sur laquelle elles sont installées, ne 
doit pas excéder 2,20 mètres et leur diamè-
tre ne doit pas être supérieur â 2,20 mè-
tres. 

11.6.5 Eqglpeinentg-.de -jeux. 

La localisation de tout équipement de jeux doit 
respecter les marges prescrites par les présents 
règlements. 

Article 11.7 LES BATIMENTS TEMPORAIRES. 

11.7.1 Lpcallsatlon» 

Les bâtiments temporaires doivent être situés 
sur le même terrain que l'usage qu'ils desser-
vent. 

11.7.2 Implantation, 

Les bâtiments doivent être situés â au moins 2 
mètres de toute ligne de lot. 

11.7.3 Bâtlmepts temporaires autorisés. 

Seuls sont autorisés les bâtiments temporaires 
suivants: 

a) les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes desservant les 
imneubles en cours de construction et uti-
lisés à des fins de bureaux de chantiers ou 
d'entreposage de matériaux et d'outilla-
ges; 

b) les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées ou les roulottes, les maisons 
mobiles, remorques, utilisés pour la vente 
ou la location immobilière de bâtiments en 
cons truction; 

c) les bâtiments d'occasion, les cabanes pré-
fabriquées, les roulottes, les maisons 
mobiles servant à des fins d'exposition de 
biens et produits et ce pour une période 
maximale de sept jours. 
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CHAPITRE 11 

Article 11.7 

DISPOSITIONS APPLICABLES ATO USAGES,PPBLICS. 
(SUITE) 

LES.BATIMENTS,TEMPORAIRES. (SUITE) 

11.7.4 Délai d'enlèvement. 

Les bâtiments et usages temporaires doivent être 
enlevés ou démolis dans un délai de 20 jours de 
la fin des travaux ou dans un délai de 24 heures 
de la fin de la période pour laquelle Ils sont 
autorisés conformément aux dispositions du pré-
sent règlement applicables en l'espèce. 

Article 11.8 LES, USAGES_COMMERCIAUX: 

Les usages commerciaux sont interdits dans tous 
les bâtinents publics. 

Toutefois, il est permis d'opérer un commerce 
d'accommodation â l'intérieur des bâtiments pu-
blics ou sur un terrain utilisé à des fins publi-
ques aux conditions suivantes: 

1. La vente ou les services offerts ne se 
font qu'au personnel et aux utilisa-
teurs qui résident ou visitent ces éta-
blissemants publics. 

2. L'accès au lieu de vente ou de service 
ne se fait que par l'intérieur du bâti-
ment. 

3. Aucune enseigne n'est visible de l'ex-
térieur. 

Article 11.9 CLOTURES. MURS ET HAIES. 

11.9.1 Implantation; 

a) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre S l'intérieur du trottoir. 

b) Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés à au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

11.9.2. Matérlaux et entretien: 

a) Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres à éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant, les clôtures de perche peuvent 
être laissées à l'état naturel. 

b) Murs de maçonnerie: 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de matériaux ornementaux et appuyés 
sur des fondations stables. 
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CBAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PSAGKS PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.9 CTOTUgES,. MURS ET HAIES. 

11.9.2. Matériaux e,t-entretien; (suite) 

c) Haies: 

Les haies doivent être constituées d'élé-
ments naturels. 

d) Matériaux prohibés: 

A moins de spécifications expresses à ce 
contraire au présent règlement, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

Les clôtures électrifiées sont prohibées. 

e) Les barrières pare-neige sont permises du 
1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

f ) Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, pour les parcs et les cours d'écoles, 
les clôtures à maillons de chaînes sont 
permises dans toutes les marges et toutes 
les cours. 

11.9.3 Hauteur; 

a) Calcul de la hauteur: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit où 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

b) Marge de recul et cour avant: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure â 1,2 mètre â l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres à partir de la ligne 
de rue où la hauteur ne peut être supérieu-
re à 1 mètre. 

c) Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière: 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans les mar-
ges et les cours latérales, la marge et la 
cour arrière ne peut être supérieure â 1,8 
mè très. 

d) Lots d'angle: 

Nonobstant toute disposition à ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure à 1,2 mètres. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX OSAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.9 CLOTURES.,MURS ET-HAIES. (SUITE) 

11.9.3 Uauteur: (suite) 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure à 1,8 mètres. 

e) Triangle de visibilité: 

La hauteur de toute construction érigée â 
l'intérieur d'une bande de terrain formée par 
un triangle de visibilité de 7,5 mètres de 
chaque côté du point d'intersection de l'em-
prise des 2 voies publiques ne peut excéder 1 
mètre. 

Dans le cas d'un emplacement situé à plu-
sieurs intersections, autant de triangles de 
visibilité qu'il y a d'intersections doivent 
être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1,0 mètre et 2,0 mè-
tres de hauteur mesuré depuis le niveau du 
sol et ce, en tout point du triangle de vi-
sibili té. 

f) Limite de zone; 

Lorsque la ligne latérale ou arrière d'un 
terrain utilisé à des fins publiques est 
adjacente â une zone résidentielle, une 
clôture opaque de 1,8 mètre de hauteur doit 
être érigée sur ladite ligne latérale ou 
arrière du terrain. 

En ce qui concerne la cour latérale, cette 
clôture doit être installée jusqu'à la limite 
du prolongement du mur avant du bâtiment. 

Article 11-10 STATIONNEMENT.HORS-RUE. 

11.10.1 ReRle générale; 

a) Aucun bâtiment neuf ne peut être construit 
à moins que n'aient été prévues des cases 
de stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 

b) Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis à moins que les 
cases de stationnement hors-rue prescrites 
pour le nouvel usage ne soient prévues. 

c) Dans le cas d'un agrandissement ou d'une 
transformation d'un bâtiment ou d'un usage 
le nombre de cases de stationnement requi-
ses est calculé en fonction de l'agrandis-
sement. 

d) Aucun certificat d'occupation ne sera déli-
vré si l'aménagement des espaces de sta-
tionnement n'est pas complété. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS, APPLXCABI.E$-AUX-USAGKS-PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.10 STATIQSWEHENT-UQRSrRUE. (SUITE) 

11.10.2 Permanence, des.espaces,.de statlonneroeot. 

Les exigences de stationnement hors-rue prescri-
tes par le présent règlement ont un caractère 
obligatoire continu et prévalent tant et aussi 
longemps que le bâtiment ou l'usage desservi de-
meure en existence et requiert des espaces de 
stationnement hors-rue en vertu des dispositions 
du présent règlement. 

11.10.3 Nogbre.de.caseg.reqnlses; 

a) Si pour un usage spécifique, deux normes 
relatives au nombre minimum de cases de 
s tationnanent peuvent lui être applicables 
la norme la plus exigeante doit être appli-
quée. 

b) Lorsque le nombre minimum de cases de sta-
tionnement requis est établi en fonction de 
la superficie de plancher, la superficie 
brute doit être utilisée. 

Le nombre minimal de cases de stationnement re-
quis est établi comme suit: 

* Aréna: 

1 case par 4 sièges. 

* Bibliothèque: 

1 case par 15 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

* Centre communautaire, centre administratif: 

1 case par 15 mètres carrés de superficie 
de planchers. 

Pour être comptée comme case de stationnement et 
pour satisfaire au minimum requis, une case de 
stationnement doit être en tout temps accessible 
et ne pas nécessiter le déplacement d'un autre 
véhicule pour y accéder ou en sortir. 

11.10.4 ldOcaU.sattga,deas,caseg de staU-onnement. 

Toutes les cases de stationnement requises par le 
présent règlement doivent être situées sur le mê-
me terrain que l'usage desservi et â au moins 2 
mètres de toute emprise de rue. 

11.10.5 AroSoagepiept-de$,aires,de. stationneieot; 

1. Accès: 

a) Dans toute aire de stationnement, il 
doit être prévu des allées de circula-
tion permettant d'accéder aux cases de 
stationnement et d'en sortir sans être 
contraint de déplacer un autre véhicu-
le. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PSAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.10 STATIONNEMENT, HORS-RUE. (SUITE) 

11.10.5 Améjoagement des aire»., de statloonement: (suite) 

1. Accès: (suite) 

De plus, chaque aire de stationnement 
doit communiquer avec la voie publique 
soit directement, soit par une alMe 
d'accès conduisant à ladite vole 
publique. 

b) Une seule allée d'accès ou entrée 
charretière est permise pour un ter-
rain dont la largeur est Inférieure S 
15 mètres. 

Si le terrain a une largeur supérieure 
â 15 mètres, deux allées d'accès ou 
entrées charretières seront permises 
en autant qu'elles soient distantes 
d'au moins 10 mètres l'une de l'au-
tre. 

De plus, lorsque la longueur de la li-
gne de lot adjacente â une rue est su-
périeure è 300 mètres, le nombre d'al-
lées d'accès ou d'entrées charretières 
peut être de 3. 

Si le terrain est adjacent à plus 
d'une rue, le nombre d'allées d'accès 
ou d'entrées charretières permis s'ap-
plique pour chacune des rues. 

c) Aucune allée d'accès ou entrée charre-
tière ne peut être situés â moins de 
10 mètres du point d'intersection du 
prolongement des lignes d'emprise des 
rues. 

2. Dimensions des allées d'accès et des en-
trées charretières: 

Les allées d'accès ou les entrées charre-
tières servant à la fois pour l'entrée et 
la sortie de véhicules doivent avoir une 
largeur minimale de 5.5 mètres et maximale 
de 8 mètres. 

Une allée d'accès ou une entrée charretière 
servant seulement pour l'entrée ou pour la 
sortie de véhicules doit avoir une largeur 
minimale de 4 mètres et maximale de 8 mè-
tres. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.10 STATIONNEMENT HORS RUE. (SUITE) 

11.10.5 Ainfipagement de» alreg de statlonaeaent. (suite) 

3. Dimensions des cases de stationnement et 
des allées de circulation: 

* Stationnement parallèle à l'allée 

Largeur de la case; 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée; 
Circula tion: 

2,5 mètres 
6,5 mètres 
4,5 mètres 
sens unique 

z 
W) 
:,,T 

n 
CIRCULATtON SENS UNIQUE; 

I" 6.5 M. "I ]" I 
ANGLE DES CASES 180e 

* Stationnement à angle de 45 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case; 
Largeur de l'allée; 
Circulation: 

2,75 mètres 
5,5 mè tre s 
3,7 mètres 
sens unique 

:Z 
N 
:to 

circulation: SENS UNIQUE 

ANGLE DES CASES 4 5 ° 
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CHAPITRE 11 PISFOSITIOMS APPLICABLES API PSAGES PPBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.10 STATIONNEMENT HORS-RPE. (SPITE) 

11.10.5 Améiiageaieni: de» aire» de stationne ment: (suite) 

* Stationnement à angle de 60 degrés 

Largeur de la case: 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circula tion: 

2,75 mètres 
5,5 mètres 
4,9 mètres 
2 sens 

:X : 
"ï • ̂  

CIRCULATION : 25 ;$ENS; 

ANGLE DES CASES 6 0 ° . 

* Stationnement â angle de 90 degrés 

Largeur de la case; 
Longueur de la case: 
Largeur de l'allée: 
Circulation: 

2,75 lié très 
5,5 mètres 
5,5 mètres 
2 sens 

275N 

CIRCULATION: 2: SENS 

2.75̂  1. 

ANGLE DES CASES 9 0 ° 

11.10.6 Constnictloo et entretien des aires de atatloone-
p e n t : 

a) Les aires de stationnement doivent être 
recouvertes d'asphalte ou de tout autre re-
vêtement à surface dure conçu de manière à 
éviter le soulèvement de toute poussière et 
les accumulations d'eau. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS,APPLICABLES ADX OSAGES,PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.10 STATIONNEMENT HORS-RUE. (SUITE) 

11.10.6 Constructloa et entretien des.aires de statlcMine-
ment; (suite) 

b) Toute aire de stationnement ayant une 
superficie supérieure à 50 mètres carrés 
doit être recouverte d'asphalte ou de tout 
autre revêtement â surface dure de manière 
â éviter le soulèvement de toute poussière 
et d'accumulations d'eau. 

c) Une bande de terrain d'une largeur minimale 
de 2 mètres ne comprenant aucun espace pavé 
à l'exception des allées d'entrée et de 
sortie du stationnement doit être aménagée 
à partir de l'emprise de la rue. 

Cette bande de terrain doit être gazonnée 
et garnie d'arbres, d'arbustes, de buis-
sons, de haies ou de tout autre aménagement 
naturel. 

11.10.7 Délai, de .réalisation, des aires de.stationnement. 

Aucun certificat d'occupation ne sera accordé à 
moins que la construction et l'aménagement des 
aires de stationnenent ne soient complétés. 

Toutefois, lorsque les conditions climatiques ne 
permettent pas la construction ou l'aménagement 
immédiat des aires de stationnement, l'occupation 
du bâtiment peut être autorisé en autant que les 
travaux de construction et d'aménagement des ai-
res de stationnement soient complétés dans un dé-
lai de six mois suivant l'occupation du bâti-
ment. 

Article 11.11 AMËNAGEMENTDU-TERRAIN. 

A l'exception des espaces utilisés pour l'implan-
tation des bâtiments, constructions et usages 
permis par le présent règlement et pour la circu-
lation des véhicules et des piétons, toute la 
surface du terrain doit être gazonnée. 

Chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir 
un égoutternent des eaux de pluie ou de ruisselle-
ment tel que la totalité des eaux est dirigée 
vers les réseaux publics prévus è cet effet, 
lorsque ces derniers existent. 

Nonobstant toute autre disposition S ce contrai-
re, lorsqu'un terrain de stationnement a une su-
perficie supérieure è 1000 mètres carrés, le re-
quérant devra établir, à la satisfaction de la 
Ville, qu'il n'est pas nécessaire d'y installer 
un réseau pluvial. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS,APPLICABLES,AUX USAGES.PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.12 LESENSEIGNES. 

11.12.1 Généralités: 

a) Toute enseigne doit être gardée propre, en 
bon état d'entretien et être solidement 
f ixée. 

Toute enseigne endommagée ou brisée, en 
tout ou en partie, doit être réparée dans 
un délai de 15 jours de la réception d'un 
avis â cet effet, de la Ville. 

Toute enseigne présentant un danger pour la 
sécurité du public doit être réparée ou dé-
montée dès la constatation du danger. 

b) Aucune enseigne ne peut être posée sur un 
toit, un escalier quelconque ou installée 
de façon à obstruer un escalier quelconque, 
une porte, une fenêtre ou toute autre is-
sue. 

c) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
les colonnes, galeries ou balcons d'un bâ-
timent, sur les toits des belvédères, mar-
quises, auvents ou constructions hors-toit, 
sur les clôtures ou sur les murs de clôtu-
re. 

d) Aucune enseigne ne doit être installée sur 
des arbres, lampadaires, poteaux de distri-
bution d'électricité ou sur tout autre po-
teau n'ayant pas été érigé exclusivement 
pour recevoir ou soutenir une enseigne con-
formément aux dispositions du présent rè-
glement. 

e) 11 est défendu, â moins qu'il s'agisse 
d'une enseigne d'identification de bâti-
ment, de peindre des enseignes sur les 
murs, sur les portes ou sur les fenêtres 
d'un bâtiment. 

f) Toute enseigne doit être entièrement située 
sur la propriété privée. 

g) Les enseignes installées sur ou à l'inté-
rieur de tout abri d'autobus sont autori-
sées en autant qu'elles s'intègrent à1 la 
structure de tout tel abri et qu'elles ne 
soient pas installées sur les surfaces vi-
trées desdits abris. 

h) Toute enseigne lumineuse tendant à imiter 
les feux de circulation ou susceptible de 
confondre les automobilistes est prohibée 
sur tout le territoire de la Ville. 

i) Toute enseigne tendant à imiter les dispo-
sitifs communémsnt employés sur les voitu-
res de police, ambulances, camions de pom-
piers est prohibée. 

j) Aucune enseigne lumineuse ne doit projeter 
d'éclat de lumière ou de rayons lumineux 
nuisibles hors du terrain sur lequel elle 
est située. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS.APPLICABLES-AUX .DSAGES,PUBLICS. 
(SUITE) ' 

Article 11.12 LES.ENSEIGNES. (SUITE) 

11.12.2 Enseignes.prohibées. 

Quelle que soit la formulation utilisée pour énu-
raérer les enseignes autorisées, elle ne peut être 
interprétée comne permettant: 

a) les enseignes en papier ou en carton; 

b) les enseignes montées sur un véhicule auto-
mobile stationnaire ou sur une remorque; 

c) les enseignes à éclats; 

Les enseignes indiquant l'heure, la tempé-
rature ou autres renseignements de même na-
ture ne sont pas considérées comme ensei-
gnes â éclats si: 

1) L'aire de ces enseignes n'excède pas 
1,5 mètres carrés. 

2) Aucune lettre ou chiffre a plus de 60 
centimètres de hauteur. 

3) Les changements de couleur ou d'inten-
sité lumineuse ne se produisent pas 
plus d'une fois la minute. 

d) les panneaux-réclames; 

e) les bannières. 

11.12.3 Enselfgaes-permises,sans certificat..d'autorisation; 

a) Les enseignes non lumineuses "à vendre" ou 
"â louer" applicables à un terrain ou à un 
groupe de terrains contigus. 

La superficie maximale de toute telle 
enseigne est fonction de la superficie du 
terrain ou du groupe de terrains et est 
précisée au tableau suivant: 

Superficie 
terraln(s) 

moins de 1,400 mètres 
carrés: 

1,400 â 4,699 mètres 
carrés: 

4,700 mètres carrés 
et plus: 

Superficie de 
l'enseigne 

4,0 mètres 
carrés. 

6,0 mètres 
carrés. 

8,0 mètres 
carrés. 

La hauteur de toute telle enseigne ne peut 
excéder 4,5 mètres. 

Il ne peut y avoir plus d'une telle ensei-
gne par terrain ou par groupe de terrains 
contigus et elle doit être située sur le 
terrain ou les terrains auxquels elle ré-
fère. 

Elle doit, de plus, être située â au moins 
2 mètres de toute ligne de rue et à au 3 
moins mètres de toute ligne de lot autre 
qu'une ligne de rue. 
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CHAPITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX.USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.12 LES.ENSEIGNES. (SUITE) 

11.12.3 Enseignes permises sans certificat d'antorlsa-
tlon: (suite) 

b) Les enseignes non lumineuses "â vendre" ou 
"à louer" applicables â un local. 

Il ne peut y avoir plus de deux telles en-
seignes par local. 

Ces enseignes peuvent être installées soit 
sur le bâtiment soit sur le terrain oû est 
érigé le bâtiment. 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 0,6 mètre carré. 

c) Les enseignes émanant de l'autorité publi-
que fédérale, provinciale ou municipale. 

d) Les enseignes identifiant l'architecte, 
l'ingénieur, l'entrepreneur et les sous-en-
trepreneurs ou toute autre personne ou or-
ganisme impliqué dans la construction d'un 
bâtiment pourvu qu'elles soient situées sur 
le terrain oû est érigée la construction. 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 12 mètres carrés et la hauteur 
ne peut excéder 6 mètres. 

Une seule enseigne est permise et elle doit 
être enlevée au plus tard quinze jours sui-
vant la fin des travaux. 

e) Les inscriptions historiques et les plaques 
commémoratives. 

f) Les enseignes se rapportant à la circula-
tion des véhicules émanant de l'autorité 
publique, les enseignes pour l'orientation 
et la commodité du public. 

11.12.4 Enseignes, permises.moyennant nn-certificat d'aa-
torisation. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire, seules sont autorisées: 

- les enseignes d'identification; 

- les enseignes d'identification d'un bâti-
ment; 

- les enseignes directionnelles; 

- les enseignes portatives; 

- les enseignes sur auvent. 

11.12.5 Enseignes snr bâtiment: 

a) Localisation: 

Une enseigne ne peut être apposée que sur un 
mur ou une marquise donnant sur une vole pu-
blique. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX,USAGES, PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.12 LES^ENSEIGNES. (SUITE) 

11.12.5 Eoseigoes.sur bâtiment: (suite) 

Peut aussi être considéré comme mur ou 
marquise autorisé, tout mur ou marquise 
donnant sur une voie publique ou une voie 
privée de circulation d'une largeur minimale 
de 6 mètres. 

b) Superficie; 

1. Enseigne d'identification d'un bâtiment; 

La superficie maximale de toute telle en-
seigne est établie comne suit; 

4,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
inférieure â 1,000 mètres carrés. 

- 6,0 mètres carrés, si la superficie 
totale de planchers du bâtiment est 
comprise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 

8,0 mètres carrés si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est su-
périeure à 3,500 mètres carrés. 

2. Enseigne d'identification; 

La superficie totale d'enseigne autorisée 
pour l'ensemble d'un bâtiment ne peut 
excéder 1 mètre carré pour chaque mètre 
de largeur du mur ou marquise autorisé. 

Cependant, lorsque le bâtiment comprend 
plus d'un étage, la superficie totale 
d'enseigne autorisée peut être augmentée 
â raison de 0,20 mètre carré par mètre de 
largeur de mur ou de marquise autorisé et 
ceci pour chaque étage additionnel. 

c) Hauteur; 

La hauteur de toute enseigne sur bâtiment 
ne peut excéder le toit du bâtiment sur 
lequel elle est apposée. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 
précédent, la hauteur maximale d'une ensei-
gne installée sur une marquise ne peut ex-
céder 0,9 mètre. 

De plus, toute enseigne ne peut excéder en 
aucun point les limites du bâtiment ou de 
la marquise. 

d) Projection; 

Aucune enseigne ne doit projeter à plus de 
45 centimètres au-delà du mur ou de la mar-
quise où elle est apposée, incluant le pro-
fil du relief de l'enseigne. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.12 LES. ENSEIGNES- (SUITE) 

11.12.6 Enselgae sur poteau,.sur,muret on sursocle: 

a) Nombre: 

Une seule enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle est permise par bâtiment. 

b) Superficie et hauteur: 

La superficie et la hauteur d'une enseigne 
sur poteau, sur muret ou sur socle sont 
établies en fonction du tableau suivant: 

Superficie totale 
de planchers 

Moins de 1000 
mètres carrés 

1,001 à: 3,500 
mètres carrés 

3,501 â 7,500 
mètres carrés 

7,501 â 10,000 
mètres carrés 

10,000 mètres 
carrés et plus 

Superficie maximale 
de l'enseigne 

8 mètres carrés 

10 mètres carrés 

12 mètres carrés 

14 mètres carrés 

14 mètres carrés 
plus 1 mètre carré 
pour chaque 1,000 
mètres de superficie 
de bâtiment excédant 
10,000 mètres carrés. 

Hauteur maximale 
de l'enseigne 

8 mètres 

9 mètres 

10 mètres 

11 mètres 

11 mètres plus 
1 mètre pour 
chaque 5,000 
mètres carrés de 
superficie de 
bâtiment excédant 
10,000 mètres 
carrés. 

Dans le cas d'un bâtiment situé sur un emplace-
ment adjacent à une autoroute ou â une voie 
elle-même adjacente â ime autoroute, la superfi-
cie totale d'une enseigne sur poteau, sur muret 
ou sur socle, pourra être augmentée de 1 mètre 
carré et de 1 mètre de hauteur en fonction des 
normes prévues au paragraphe précédent. 

c) Localisation: 

Toute enseigne sur poteau, sur muret ou 
sur socle doit être située à au moins 1 
mètre de l'emprise de la voie publique. 

11.12.7 EnselRPessur anvent-

Les inscriptions sur un auvent sont permises aux 
conditions suivantes: 

a) qu'elles n'occupent pas plus de 75% de la 
superficie de l'auvent; 

b) que la dimension des lettres n'excède pas 
7 5% de la profondeur de l,au\rent; 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX,USAGES POBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.12 LES ENSEIGNES. (SUITE) 

11.12.7 Enseignes. 3ur .auvent, (suite) 

c) que les inscriptions fassent partie 
intégrante du matériau constituant 
l'auvent ou qu'elles y soient collées ou 
cousues. 

11.12.8 Enseigne.dlrectlcmnelle; 

a) Nombre: 

Une seule enseigne directionnelle est 
permise par entrée charretière. 

b) Superficie: 

La superficie de toute telle enseigne ne 
peut excéder 1,0 mètre carré. 

c) Hauteur: 

La hauteur maximale de toute telle 
enseigne ne doit pas excéder 2 mètres. 

11.12.9 Enseigne portative. 

Nonobstant toute disposition à ce contraire, les 
enseignes portatives sont permises dans les 
conditions suivantes; 

a) Nombre: 

Une seule enseigne portative est permise 
par usage. 

b) Superficie: 

La superficie maximale ne peut excéder 3,0 
mètres carrés. 

c) Hauteur: 

La hauteur ne peut excéder 2,0 mètres in-
cluant la hauteur du support sur lequel 
l'enseigne est installée. 

d) Eclairage: 

Seule une enseigne lumineuse translucide 
est permise. 

Aucun mécanisme permettant un clignotement 
ou une variation d'intensité lumineuse 
n 'es t permis. 

e) Couleur: 

L'enseigne ne doit comprendre qu'une 
couleur de fond, incluant le blanc. 

Le message ne peut être exprimé que par 2 
couleurs. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX USAGES„PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.12 LES ENSEIGNES. (SUITE) 

11.12.9 Enseigne portative, (suite) 

f) Localisation: 

Toute enseigne portative doit être entiè-
renEnt située sur la propriété privée. 

Elle doit de plus être installée à au moins 
1 mètre de l'emprise de toute voie publi-
que. 

g) Durée: 

Une enseigne portative n'est permise que 2 
fois par année et ce pour des périodes non 
consécutives de 15 jours. 

Article 11.13 CONTROLE ARCHITECTURAL. 

11.13.1 Matérlaux de revêtement extérieur: 

a) Au sens du présent article, les murs â pa-
rement appliqué comprennent toutes cons-
tructions verticales à pans servant à en-
fermer un espace et pouvant également sup-
porter une charge provenant des planchers 
ou d'un toit au-dessus, ils excluent: 

- le mur de fondation; 

- les portes et les fenêtres; 

- le toit. 

b) Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur â parement appliqué: 

- le papier imitant ou tendant i imiter la 
pierre, la brique ou autres natériaux 
na turels; 

- le papier goudronné ou les autres pa-
piers similaires; 

- les peintures imitant ou tendant à imi-
ter les matériaux naturels; 

- le bloc de béton S surface unie; 

- la tôle non oeuvrée non pré-peinte et 
précuite â l'usine, non anodisée ou 
traitée de toute façon équivalente; 

- les panneaux d'acier et d'aluminium non 
oeuvrés, non pré-peints et précuits à 
l'usine, non anodisés ou traités de tou-
te façon équivalente; 

- le polyuréthane et le polyétlç^lène; 

- les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS,APPLICABLES-AUX USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.13 CONTROLE-ARCBITECTP8AL. (SUITE) 

11.13.1 ifa1tgrlaPK.de rgyêtement extérteur: (suite) 

c) Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphe b) du pré-
sent article s'appliquent mutatis mutandis. 
Cependant, les contreplaqués et les pan-
neaux de copeaux de placage agglomérés 
traités avec des matériaux hydrofuges et 
peints, la tôle oeuvrée pré-peinte et pré-
cuite â l'usine sont autorisés. 

11.13.2 Forwe.architecturale: 

a) Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de lé-
gumes ou autre objet similaire. 

b) L'emploi, pour bâtiment, de wagons de che-
min de fer, de tramways, de bateaux, d'au-
tobus ou d'autres véhicules est prohibé. 

c) Les bâtiments à profil circulaire ou voûte 
en demi-cercle sont prohibés pour toutes 
fins. 

d) Les structures gonflables sont prohibées 
pour toutes fins. 

11.13.3 Dlnepslops,des.Mtlweptg: 

a) Superficie: 

Tout bâtiment principal doit avoir une su-
perficie totale de plancher, d'au moins 71 
mètres carrés, au premier étage. 

b) Largeur du bâtinent: 

La largeur du mur avant de tout bâtiment 
principal ne peut être inférieure â 6 mè-
tres. 

11.13.4 Uawtem:. des étapes. 

La hauteur des étages, mesurée depuis le plancher 
fini jusqu'au plafond fini, ne peut être infé-
rieure £i 2,4 mètres. 

11.13.5 Escaliers.extérleprs: 

a) Les escaliers extérieurs conduisant â des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
sont prohibés dans la marge de recul et 
dans la cour avant. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS, APPLICABLES. ATO. USAGES-PUBLICS . 
(SUITE) 

Article 11.13 CONTROLE.ARCHITECTURAL. (SUITE) 

11.13.5 Escallerg,extérieurs: (snlte) 

b) Les escaliers extérieurs sont permis dans 
les narges et les cours latérales en autant 
qu'ils soient entourés d'un mur écran revê-
tu des mêmes natériaux que le bâtinent 
principal ou d'un mur de bloc décoratif, et 
ce sur toute la hauteur de l'escalier. 

c) Les escaliers extérieurs sont autorisés 
dans la marge et la cour arrière. Cepen-
dant lorsqu'il s'agit d'un lot d'angle ou 
transversal, les dispositions du paragraphe 
b) du présent article s'appliquent mutatis 
mutandi s. 

d) Nonobstant les dispositions des paragraphes 
a), b) et c) du présent article, il est 
permis, dans le cas de bâtiments existants 
avant l'entrée en vigueur du présent règle-
ment, de modifier, de réparer ou d'ajouter 
des escaliers extérieurs conduisant â des 
niveaux plus élevés que le premier étage 
et érigés dans la marge de recul, la cour 
avant, les marges latérales, les cours 
latérales, la marge ou la cour arrière en 
autant que ces modifications n'entraînent 
pas un empiétement supérieur desdits 
escaliers dans les marges et les cours. 

11.13.6 Constructloo twrs-tolt. 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors-toit visibles des voies publi-
ques adjacentes doivent être similaires à ceux du 
bâtiment principal. 

11.13.7 Tentes. 

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les tentes sont permises conformément aux dispo-
sitions suivantes: 

a) une tente ne peut être utilisée qu'à des 
fins complémentaires et accessoires à l'u-
sage principal. 

b) une tente ne peut être située à moins de 
six (6) mètres de toutes lignes de lot. 

De plus, en aucun temps une tente ne peut 
être située dans la narge de recul. 

c) une tente doit être située à neuf (9) mè-
tres du bâtiment principal et de tout autre 
bâtiment accessoire. 

d) l'espace occupé par une tente, de même 
qu'une bande d'une largeur de trois (3) mè-
tres autour de cette tente doit être exenpt 
de tout matériau inflammable et de toute 
végétation susceptible de propager le feu. 

e) une tente n'est permise que du 1er mai au 
15 septembre. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES.PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.13 CONTROLE ARCHITECTURAL. (SUITE) 

11.13.8 Bgtlmeots et, constructions n«m sujets ? la 
réglementation concernant labauteur. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, les tours de distribution d'électricité et 
les tours de télécommunication ne sont pas assu-
jettis aux normes régissant la hauteur des bâti-
nents et des constructions. 

Article 11.14 LES.. CRITERES. DE. PERFORflANCE. 

11.14.1 Généralités. 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies relativement â l'in-
tensité du bruit, la densité de la fumée, l'éma-
nation de poussière, l'énanation d'odeurs, les 
éclats de lumière, la chaleur et les vibrations. 

11.14.2 Catégorie-1; 

a) Les activités exercées ne doivent être cau-
se, ni de manière intermittente d'aucune 
chaleur, fumée, poussière, odeur, vibration 
ou de quelqu'autre inconvénient perceptible 
â l'extérieur du bâtiment. 

b) Il est interdit d'installer des sources lu-
mineuses tant à l'intérlair qu'à l'exté-
rieur de nature à gêner les propriétés ad-
jacentes ou â nuire aux activités du voisi-
nage. 

De plus, il est Interdit d'installer des 
sources lumineuses susceptibles de créer de 
la confusion avec des signaux de circula-
tion routière ou de créer un quelconque 
éblouissement chez les conducteurs de véhi-
cules circulant sur la voie publique. 

c) Tout projecteur doit être muni d'un 
paralume assurant une coupure parfaite du 
faisceau pour tout point situé à 
l'extérieur de la propriété privée â 
l'exception des voies d'accès. 

d) Aux limites du terrain, l'intensité du 
bruit ne peut excéder les limites suivan-
tes: 

* 07:00 heures à 19:00 heures: 
60 décibels. 

* 19:00 heures à 07:00 heures: 
45 décibels. 
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CHAPITRE II DISPOSITIONS APPLICABI£S AUX PSAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.14 LES.CEITERES DE.PERFORMANCE. (SUITE) 

11.14.3 Catégorie 2; 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité 
ne peut excéder les limites suivantes: 

* de 07:00 heures S 19:00 heures: 
65 décibels. 

* de 19:00 heures â 07:00 heures: 
55 décibels. 

b) La fumée: 

L'émission de fumée de quelque source que 
ce soit, dont la densité excède celle dé-
crite comme numéro 1 selon l'indicateur 
Ringelmnn est prohibée à l'exception, ce-
pendant, d'une fumée dont l'ombre ne serait 
pas plus noire que le numéro 2 de l'indica-
teur Ringelmann pour une ou des périodes ne 
dépassant pas 4 minutes par demi-heure. 

Pour établir la densité des fumées, on aura 
recours â l'indicateur Ringelmnn distri-
bué par le ministère de l'Environnement du 
Québec, division de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 100 microgrammss par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se 
mesure par le poids de particules en sus-
pension recueillies dans 1 mètre cube de 
gaz, de fumée ou d'air, durant une période 
de 30 minutes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature â incommoder les personnes ou em-
pêcher l'usage normal des propriétés est 
prohibée. 

e) Les éclats de lumière: 

Aucune lumière éblouissante, directe ou ré-
fléchie, émanant de quelque procédé ou 
équipement que ce soit ne doit être proje-
tée d'où que ce soit hors des limites de 
1 ' emplacement. 

f) La chaleur : 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé 
ou équipement que ce soit ne doit être res-
sentie hors des limites de l'emplacement. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES.ADX USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.14 LES,CRITERES. DE,PERFORMANCE. (SUITE) 

11.14.3 Catégorie, 2: (suite) 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
1*emplacement ne doit être supérieure à 
l'indice 3 de l'échelle d'intensité Mercal-
11 modifiée, publiée par Wood et Newman, 
1931. 

11.14.4 Catégorie,3: 

a) Le bruit: 

Aux limites de l'emplacement, l'intensité 
du bruit ne peut excéder les limites éta-
blies au tableau suivant: 

* de 07:00 heures à 19:00 heures: 
70 décibels. 

* de 19:00 heures â 07:00 heures: 
60 décibels. 

b) La fumée: 

L'émission de fumée, de quelque source que 
ce soit, dont la densité excède celle 
décrite comne numéro 2 selon l'indicateur 
Ringelmann est prohibée â l'exception, ce-
pendant, d'une fumée dont l'ombre ne serait 
pas plus noire que le numéro 3 de l'indica-
teur Ringelmann pour une ou des périodes ne 
dépassant pas 4 minutes par demi-heure. 

Pour établir la densité des fumées, ou aura 
recours â l'indicateur Ringelmann distribué 
par le ministère de l'Environnement du Qué-
bec, division de l'Hygiène du milieu. 

c) Les poussières et les cendres: 

L'émission de poussières ou de cendres ne 
peut excéder 150 microgrammes par mètre cu-
be. 

L'émission de poussières ou de cendres se 
mesure par le poids de particules en sus-
pension recueillies dans 1 mètre cube de 
gaz, de fumée, ou d'air, durant une période 
de 30 minutes. 

d) Les odeurs: 

L'émission d'odeurs nocives ou désagréables 
de nature à incommoder les personnes ou em-
pêcher l'usage normal des propriétés est 
prohibée. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX USAGES PPBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.14 LES CRITERES.DE PERFORMANCE. (SUITE) 

11.14.4 Catégorie. 3: (snlte) 

e) Les éclats de lumière: 

Aucune luniière éblouissante directe ou ré-
fléchie émanant de quelque procédé ou équi-
pement que ce soit ne doit être visible 
hors des limites de la zone. 

f) La chaleur: 

Aucune chaleur émanant de quelque procédé 
ou équipement que ce soit ne doit être res-
sentie hors des limites de l'emplacement. 

g) Les vibrations: 

Aucune vibration terrestre aux limites de 
l'emplacement ne doit être supérieure à 
l'indice 3 de l'échelle d'intensité Mercal-
li modifiée, publiée par Wood et Newman, 
1931. 

Article 11.15 ETALAGE ET STOCKAGE. 

11.15.1 Généralités» 

Pour les fins de la réglementation, des catégo-
ries de normes sont définies en ce qui concerne 
l'étalage et le stockage extérieurs. 

11.15.2 Catégorie 1. 

Toutes les opérations sont effectuées à l'inté-
rieur du bâtiment principal et aucun matériau ou 
produit n'est étalé ou stocké à l'extérieur dudit 
bâtiment principal. 

11.15.3 Catégorie 2. 

L'étalage de matériaux et de produits à l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie 
calculée en mètres carrés, supérieure â 10% de la 
superficie locative birute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales ainsi que dans la marge et la cour 
arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 

11.15.4 Catégorie 3-

L'étalage de matériaux et de produits à l'exté-
rieur ne peut occuper au sol une superficie cal-
culée en mètres carrés, supériaire è 50% de la 
superficie locative brute de l'usage. 

L'étalage n'est permis que dans les cours avant 
et latérales, la narge et la cour arrière. 

Aucun stockage n'est permis. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES POBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.15 ETALAGE ET STOCKAGE. (SUITE) 

11.15.5 Catégorie,4. 

Le stockage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits â l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carrés, supérieure 
â 25% de la superficie de l'emplacement sur 
lequel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arrié-
re. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieurs. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder 3 
mè très. 

11.15.6 Catégorie,5. 

Le stodcage et l'étalage de matériaux et de pro-
duits â l'extérieur ne peuvent occuper au sol une 
superficie, calculée en mètres carrés, supérieure 
â 50% de la superficie de l'emplacement sur le-
quel est situé le bâtiment principal. 

L'étalage et le stockage ne sont permis que dans 
les cours latérales, la marge et la cour arriè-
re. 

Une clôture ou un écran de verdure d'une hauteur 
minimale de 2 mètres et maximale de 2,5 mètres 
doit entourer l'espace utilisé à des fins d'éta-
lage et de stockage extérieurs. 

En aucun temps, la hauteur des produits et maté-
riaux ainsi étalés ou stockés ne peut excéder la 
hauteur moyenne du bâtiment principal. 

Article 11.16 DISPOSITIONS,DIVERSES, 

11.16.1 Réservoirs de. carborapt et de,gag. 

Les réservoirs de carburant et de gaz, lorsqu'ils 
sont apparents à l'extérieur du bâtiment, doivent 
être complètenent entourés d'un mur constitué de 
matériaux incombustibles et ce, de façon S ce 
qu'ils ne soient pas visibles de la voie publique 
et des bâtiments adjacents et conçus, selon les 
règles de l'art, de façon à pouvoir résister au 
choc occasionné par le contact avec un véhicule 
en marche. Tels réservoirs doivent être confor-
mes aux normes du Ministère de l'énergie et des 
ressources. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES ADX USAGES PDBI.ICS. 
(SUITE) 

Article 11.16 DISPOSITIONS. DIVERSES. (SUITE) 

11.16.2 Cposervatlog des arbres. 

Quiconque se propose d'abattre un arbre d'un dia-
mètre supérieure à 10 centimètres mesuré â 30 
centimètres du sol et situé dans la marge de re-
cul, la cour avant ou dans cette partie du ter-
rain comprise entre un mur latéral ou son prolon-
gement et une voie publique doit, au préalable, 
obtenir une autorisation du service de l'urba-
nisme à cet effet. 

11.16.3 Espèces, d'arbres..prohibés. 

La plantation d'arbres de la famille des peu-
pliers, saules et érables argentés de quelque va-
riété qu'elle soit, est prohibée. 

11.16.4 Remplissage, des eaccavatlons. 

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) des ordures ménagères; 

b) du bois; 

c) des arbres ou branches d'arbres; 

d) des matériaux de démolition autres que de 
la pierre, de la brique ou du béton; 

e) des déchets ou détritus de tout genre. 

11.16.5 Mor de sontènemeut. 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits selon les 
règles de l'art, et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou de pièces de bois. 

11.16.6 Cirques,..foires»,tombolas et.antres.activités 
similaires» 

Lorsque prévues aux grilles des usages et normes, 
les cirques, foires, tombolas et autres activités 
similaires sont permis aux conditions suivantes: 

a) un bâtiment principal doit être implanté 
sur l'emplacement pour que de telles acti-
Ad-tés soient autorisées. 

b) telles activités doivent être conformes è 
toutes les normes applicables en l'espèce, 
imposées par tout organisme ayant juridic-
tion en la matière. 

Le requérant doit attester que les instal-
lations sont conformes à cesdites normes et 
qu'il a obtenu tous les permis, certificats 
ou autorisation requis. 
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CHAPITRE 11 PISFQSITIQMS„APPLICABI.ES-APX.USAGES-PUB1.ICS. 
(SUITE) 

Article 11.16 PISPQSITIQHS,DIVERSES. (SUITE) 

11.16.6 Cirques ,foires » _ tombolas etantregactJ-vlt^s. 
similaires» (suite) 

c) nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, telles activités pourront être 
exercées â l'intérieur d'une tente. Telles 
tentes sont cependant assujetties aux 
dispositions suivantes: 

1-une tente ne peut être située â moins de 
6 mètres de toutes lignes de lot. 

De plus, en aucun temps une tente ne peut 
être située dans la marge de recul. 

2-une tente doit être située â 9 mètres du 
bâtiment principal et de tout autre bâti-
ment accessoire. 

3-L'espace occupé par une tente, de même 
qu'une bande d'une largeur de 3 mètres au-
tour de cette tente doit être exempt de 
tout matériau inflammable et de toute végé-
tation susceptible de prqjager le feu. 

d) une tente n'est permise que du 1er mai au 
15 septanbre. 

11.16.7 GNANGEMEPT.dp nlyeao^ DU..terrain. 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier 
l'application des normes relatives Ê la hauteur 
des bâtiments et des constructions. 

Article 11.17 DISPOSITIONS, PARTlCUl.ll^ES.AgeLICABl.ES. A.. CERTAI-
WES-ZONES. 

11.17.1 Dispositions, applicables.awK,gooes;.lP17... 1P22. 
lmJ.lP38J-lP46^-lP47JilP5éJ-lP61^-IP64 

A) S tatiopoement. borsrme. 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, les aires de stationnement situées en 
bordure de la rue Saint-Eustache entre la 
rue Saint-Louis et la rue Saint-Nicholas et 
en bordure de la rue Saint-Louis entre le 
boulevard Arthur-Sauvé et la rue Féré de-
vront être situées S au moins 10 mètres de 
l'emprise de la rue Saint-Eustache et de la 
rue Saint-Louis. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS APPLICABLES-AUX USAGES.PUBLICS. 
TsnrrEj 

Article 11.17 PIgPQSITIQWS PARTICPLifiRES.APPLICABLES.A..CERTAI-
NÊS ZONES. (SUITE) 

11.17.1 Dispositions applicables.aux,zones, (suite) 

B) Enseignes permises moyenoant nn cerlJLflcat: d'an-
torlsatlon. 

a ) Enseigne,sur.batlroeuts: 

Nonobstant toute autre disposition â ce 
contraire, la superficie de telle enseigne 
est établie comme suit; 

2,0 mètres carrés, si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est infé-
rieure i 1,000 mètres carrés. 

- 3,0 mètres carrés, si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est com-
prise entre 1,000 mètres carrés et 
3,500 mètres carrés. 

- 4,0 mètres carrés si la superficie to-
tale de planchers du bâtiment est supé-
rieure à 3,500 mètres carrés. 

b) Enseigne.d'identlflcatloo: 

Nonobstant toute autre disposition â ce con-
traire, la superficie totale d'enseigne auto-
risée pour l'ensemble d'un bâtiment ne peut 
excéder 0,5 mètre carré pour chaque mètre de 
largeur du mur ou marquise autorisé. 

Cependant, en aucun cas la superficie d'en-
seigne ne pourra excéder 10 mètres carrés. 

11.17.2 D1 spos 1 tlons„appllcables„â la..zone_7P24. 

Un talus d'une hauteur minimale de 4,5 mètres 
doit être aménagé sur toute la longueur de cette 
zone. 

11.17.3 Dispositions applicables aux..zooes. 1B.I3,. 1P17, 
1P22,-1P46..1P47. 1P60..1P64. 

Nonobstant toute autre disposition â ce contrai-
re, lorsqu'un bâtiment est situé à l'intérieur de 
l'aire de protection identifiée au plan de zona-
ge, aucune modification, transformation ou répa-
ration touchant l'architecture, la volumétrie, 
les matériaux de revêtement de l'extérieur du bâ-
timsnt et aucune nouvelle enseigne ou modifica-
tion de l'affichage existant ne peut être effec-
tuée sans avoir au préalable obtenu l'autorisa-
tion du Ministère des affaires culturelles. 

11.17.4 Dlsposltions appllcables 3̂  la zone. 6P18. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égout et d'aqueduc municipaux à la con-
dition que les systèmes d'alimentation en eau po-
table et d'évacuation des eaux usées soient con-
formes aux dispositions de la Loi sur la qualité 
de l'environnement et des règlenents adoptés et 
mis en vigueur sous l'empire de ladite loi. 
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CHAPITRE 11 DISPOSITIONS,APPLICAB1.ES.AUX_USAGES PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.18 LE5PISCINES: 

a) Implantation; 

Toute piscine creusée doit être située à au 
moins 1,5 mètres de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine installée ou creusée dans la 
cour avant doit être située à au moins 1,5 
mètres de l'alignement de construction et 
ne doit, en aucun tenps, empiéter dans la 
marge de recul. 

Nonobstant toute disposition S ce 
contraire, dans le cas d'un lot d'angle, 
toute piscine pourra être située â 1,5 
mètres de l'emprise de la voie publique 
pour cette partie de l'emplacement située 
entre le prolongement du mur arrière du 
bâtiment principal et la ligne arrière de 
1 ' emplacemen t. 

b) Distance du bâtiment principal: 

Toute piscine creusée doit être située â au 
moins 1,5 mètres du bâtiment principal. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre du bâtiment principal. 

c) Localisation; 

Toute piscine doit être installée ou cons-
truite sur le même terrain que l'usage 
principal auquel elle réfère. 

Cependant, une piscine hors terre peut 
être installée sur un lot ou partie de lolT 
contigu au lot occupé par l'usage principal 
auquel elle réfère. 

d) Superficie occupée; 

Toute piscine ne peut occuper plus de 10% 
de la superficie du lot sur lequel elle est 
ins tal lée ou cons tru i te. 

e) Hauteur: 

La hauteur au-dessus du sol de toute pisci-
ne et de ses installations accessoires ne 
doit pas excéder 1,5 mètres. 
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CHAPITRE 11 PISPOSITIQNS.APPLICABIJS AUX, USAGES, PUBLICS. 
(SUITE) 

Article 11.18 LESPISCINES: (SUITE) 

f) Protection du site: 

1) Tout propriétaire ou tout locataire d'un 
immeuble où se trouve une piscine creu-
sée ou une piscine hors-terre dont la 
hauteur de la paroi extérieure est de 
moins de 1 mètre mesurée â partir du ni-
veau du sol adjacent et ayant au moins 5 
mètres carrés de superficie, que cette 
piscine soit privée ou semi-privée, per-
manente ou préfabriquée et démontable, 
doit installer ou faire installer, en 
même temps que la construction ou l'ins-
tallation de la piscine, une clôture 
d'au moins 1,2 mètres et d'au plus 1,8 
mètres de hauteur, â l'intérieur des li-
mites de la propriété et ladite clôture 
doit fermer complètement le périmètre de 
l'espace réservé â la piscine. 

Dans le cas d'une piscine hors-terre 
préfabriquée et démontable dont la 
hauteur de la paroi extérieure, mesurée 
à partir du niveau du sol adjacent, est 
supérieure à 1 mètre il n'est pas 
nécessaire que le site sur lequel est 
érigée une telle piscine soit clôturé. 

2) Toute porte donnant accès è l'espace oû 
est située la piscine ou à la piscine 
elle-même doit être munie d'un disposi-
tif de sécurité autonatique tenant telle 
porte solidement fermée. 

3) En aucun cas, la clôture mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article, ne doit 
se trouver â moins de 1 mètre du rebord 
extérieur de la piscine. 

4) Les escaliers donnant accès â la pisci-
ne ou à un patio surélevé dans le cas 
d'une piscine hors-terre, doivent être 
enlevés ou munis d'un dispositif de sé-
curité empêchant l'accès â la piscine 
lorsque la piscine n'est pas utilisée. 

5) La conception et la fabrication de toute 
clôture doivent être telles qu'elles li-
mitent le libre accès au périmètre en-
tourant la piscine. 

6) La clôture à mailles de chaîne est per-
mise en autant que les évidements du ca-
nevas métallique ne dépassent pas 5 cen-
timètres de côté. 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS APPLICABI.ES AOX USAGES YILLEGUTU-
RES. (SUITE) 

Article 12.1 LES-TERRAINS. DE .CAMPING. 

12.1.1 Pliiienslons.de l'emplacement. 

Tout terrain de camping doit avoir une superficie 
minimale de 15,000 mètres carrés. 

12.1.2 Nombre d'eroplacenient-

Tout terrain de camping doit comprendre au moins 
25 unités de camping. 

12.1.3 Normes. 

Tout terrain de camping doit être aménagé en 
conformité avec les normes du présent règlement 
et en conformité avec les normes du Ministère des 
Loisirs, de la Chasse et de la Pêche. 

Article 12.2 LES_MAISONS _ MOBILES. 

12.2.1 Localisation. 

Les maisons mobiles ne sont autorisées qu'à 
l'intérieur d'un parc de maisons mobiles 
spécifiquement aménagé à cette fin. 

12.2.2 Noabre.minimal de,malsons mobiles. 

Tout parc de maisons mobiles doit comprendre au 
moins 30 sites de misons mobiles. 

12.2.3 Services. 

Les services d'égoûts et d'aqueduc doivent être 
fournis par la Ville lorsqu'ils sont 
disponibles. 

Lorsque non fournis par la Ville, les services 
d'égoûts et d'aqueduc doivent être communautaires 
c'est-à-dire des réseaux privés, approuvés par le 
Ministère de l'environnement. 

12.2.4 Normes. 

Les parcs de maisons mobiles et les maisons 
mobiles doivent être conformes aux normes de: 

- l'Association Canadienne de Normalisation; 

- la Société Canadienne d'Hypothèque et de 
Logement; document intitulé "Parcs et 
lotissements". 

Article 12.3 U S HABITATIONS. 

12.3.1 Normes^ d*implantation. 

Lorsque prévue à la grille des usages et normes 
les habitations sont permises à condition que les 
normes suivantes soient respectées: 

Marge de recul minimale: 7,0 mètres 
Marge latérale intérieure: 3,0 mètres 
Marge latérale extérieure: 7,0 mètres 
Marge arrière: 7,0 mètres 
Hauteur maximale: 10,0 mètres 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES.,VILLÉGIATU-
RES. (SUlfÊ) 

Article 12.3 LES,HABITATIONS. (SUITE) 

12.3.2 Terres ea.cultqre.de plas.de 2 hectares. 

Plusieurs habitations unifamiliales pour fins 
agricoles seront permises à condition que les 
normes suivantes soient respectées: 

Marge de recul minimale: 7,0 mètres 
Marge de recul maximale: 30,0 mètres 
Marge latérale extérieure; 7,0 mètres 
Marge latérale intérieure: 3,0 mètres 
Marge arrière; 7,0 mètres 

De plus, ces habitations doivent être situées à 
au moins 25 mètres les unes des autres. 

12.3.3 Bâtiments, accessoires: 

A) Localisation,et.utilisation; 

1- les bâtiments accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent; 

2- les bâtiments accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
et les cours; 

3- à moins d'une spécification expresse à ce 
contraire, les bâtiments accessoires ne 
peuvent en aucun temps servir à des fins 
d'habitation. 

B) Les Karagesprivés ; 

1- Superficie; 

La superficie de tout garage privé ne peut 
excéder 95 mètres carrés. 

2- Hauteur; 

La hauteur de tout garage privé détaché ne 
peut excéder 5,55 mètres. 

3- Implantation; 

Tout garage privé détaché doit être situé 
à au moins 1,25 mètres de toute ligne de 
lot autre qu'une ligne avant. De plus, 
dans le cas d'un lot d'angle, tel bâtiment 
doit être situé au 2/3 de la marge de recul 
pour ce qui est de la marge latérale adja-
cent S une voie publique. Dans le cas de 
la ligne avant, la marge de recul prescrite 
doit être respectée. 

4- Dimensions; 

Tout garage privé doit avoir une profon-
deur utile d'au moins 6,1 mètres et une 
largeur utile d'au moins 3,05 mètres; tou-
tefois la largeur minimale doit être portée 
è 3,35 mètres lorsqu'une porte, autre que 
la porte d'accès pour véhicule, installée 
dans un mur du garage s'ouvre vers l'inté-
rieur dudit garage. 
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ŒAPITRE 12 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX USAGES VILLÉGIATU-
RES. (SUITE) 

Article 12.3 LES HABITATIONS. (SUITE) 

12.3.3 Bâtlmcpts accessoires» (suite) 

5- Accès; 

Tout garage privé doit être relié à la voie 
publique par une voie d'accès ayant une 
largeur minimale de 2,44 mètres. Cette voie 
d'accès doit être située sur le même ter-
rain que le bâtiment principal. 

6- Niveau du plancher; 

Le plancher de tout garage privé doit être 
situé â au moins 30 centimètres au-dessus 
du niveau de la rue en bordure de laquelle 
le garage est érigé. 

7- Distance du bâtiment principal; 

Aucun garage privé détaché ne pourra être 
implanté à moins de 1 mètre du bâtiment 
principal. 

8- Distance d'un autre bâtiment accessoire; 

Aucun garage privé ne pourra être implanté 
â moins de 1 mètre de tout autre bâtiment 
accessoire. 

C) Abris d'antos: 

1- Superficie; 

La superficie de tout abri d'auto ne peut 
excéder 30 mètres carrés. 

2- Hauteur; 

La hauteur de tout abri d'auto attaché ne 
peut être supérieure à la hauteur du pro-
longement en ligne droite du toit du bâti-
ment principal. 

La hauteur de tout abri d'auto détaché ne 
peut excéder 4,55 mètres. 

3- Implantation; 

Tout abri d'auto peut être implanté à 0 mè-
tre de toute ligne de lot autre qu'une li-
gne avant. Dans le cas de la ligne avant, 
la marge de recul prescrite doit être res-
pectée. 

4- Distance du bâtiment principal; 

Aucun abri d'auto détaché ne pourra être 
implanté à moins de 1 mètre du bâtiment 
principal. 

5- Distance d'un autre bâtiment accessoire; 

Aucun abri d'auto ne pourra être implanté à 
moins de 1 mètre de tout autre bâtiment ac-
cessoire. 
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CHAPITRE 12 DISFQSlTIOSS-APPUCABUS-AUX-PSAGES--YILLËGIATP-
RES- (SUITE) 

Article 12.3 LES..HABITATIONS. (SUITE) 

12.3.3 Mtlments accessoires. (snlte) 

C) Abris.4!atttos. (suite) 

6- Egouttenfint: 

Tout abri d'auto doit être installé de fa-
çon â ce que l'égouttement de la couverture 
se fasse sur le terrain sur lequel il est 
érigé. 

12.3.4 I.es-wsages et .constructious.accessoires: 

A) Les, pompes àt. chaleur.. les. ̂ mipeineots de ctenf-
f agë. de. ventila tioD. et . de cliinatIsa tion. 

Les équipements de chauffage, de ventilation de 
climatisation et les pompes â chaleur sont auto-
risés dans les marges ou les cours latérales ou 
arrière. 

B) Les,soucoupes.de.télécognmolcatioD: 

1- Localisation: 

Les soucoupes de télécommunication doi-
vent être situées dans la cour ou la marge 
arrière. 

2- Dinension: 

La hauteur de ces soucoupes, incluant la 
base sur laquelle elles sont installées, ne 
doit pas excéder 2,20 mètres et leur diamè-
tre ne doit pas être supérieur à 2,2 0 mè-
tres. 

12.3.5 les piscines: 

A) Iroplaptatlon: 

Toute piscine creusée doit être située S au 
moins 1,5 mètres de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine installée ou creusée dans la 
cour avant doit être située â au moins 1,5 
mètres de l'alignement de construction et 
ne doit, en aucun temps, empiéter dans la 
marge de recul. 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, dans le cas d'un lot d'angle, toute 
piscine pourra être située â 1,5 mètre de 
l'emprise de la voie publique pour cette 
partie de l'emplacement située entre le 
prolongement du mur arrière du bâtiment 
principal et la ligne arrière de l'emplace-
ment. 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS.APPLICABLES ADX USAGES VILLÉGIATU-
RAS. (SUITE) 

Article 12.3 LES HABITATIONS. (SUITE) 

12.3.5 Les,pisçipes: (suite) 

B) Distance da bâtlment principal; 

Toute piscine creusée doit être située â au 
moins 1,5 mètres du bâtiment principal. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre du bâtiment principal. 

C) Localisation: 

Toute piscine doit être installée ou cons-
truite sur le même terrain que l'usage 
principal auquel elle réfère. 

Cependant, une piscine hors terre peut 
être installée sur un lot ou partie de lot 
contigu au lot occupé par l'usage principal 
auquel elle réfère. 

D) Superficie occupée: 

Toute piscine ne peut occuper plus de 10% 
de la superficie du lot sur lequel elle est 
installée ou construite. 

E) Hauteur: 

La hauteur au-dessus du sol de toute pisci-
ne et de ses installations accessoires ne 
doit pas excéder 1,5 mètres. 

F) Protection du site: 

1- Tout propriétaire ou tout locataire d'un 
immeuble où se trouve une piscine creu-
sée ou une piscine hors-terre dont la 
hauteur de la paroi extérieure est de 
moins de 1 mètre mesurée â partir du ni-
veau du sol adjacent et ayant au moins 5 
mètres carrés de superficie, que cette 
piscine soit privée ou semi-privée, per-
manente ou préfabriquée et démontable, 
doit installer ou faire installer, en 
même temps que la construction ou l'ins-
tallation de la piscine, une clôture 
d'au moins 1,2 mètres et d'au plus 1,8 
mètres de hauteur, à l'intérieur des li-
mites de la propriété et ladite clôture 
doit fermer complètement le périmètre de 
l'espace réservé à la piscine. 

Dans le cas d'une piscine hors-terre 
préfabriquée et démontable dont la hau-
teur de la paroi extérieure, mesurée à 
partir du niveau du sol adjacent, est 
supérieure â 1 mètre il n'est pas néces-
saire que le site sur lequel est érigée 
une telle piscine soit clôturé. 
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CHAPITRE 12 OISPOSmONS APPLICABLES ADX PSAGES 
VILLEGlATPRES. (SPITE) 

Article 12.3 LES HABITATIONS- (SUITE) 

12.3.5 Les piscines; (suite) 

2- Toute porte donnant accès â l'espace où 
est située la piscine ou â la piscine 
elle-même doit être munie d'un 
dispositif de sécurité automatique 
tenant telle porte solidement fermée. 

3- En aucun cas, la clôture mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article, ne doit 
se trouver â moins de 1 mètre du rebord 
extérieur de la piscine. 

4- Les escaliers donnant accès â la pisci-
ne ou SL un patio surélevé dans le cas 
d'une piscine hors-terre, doivent être 
enlevés ou munis d'un dispositif de sé-
curité empêchant l'accès à la piscine 
lorsque la piscine n'est pas utilisée. 

5- La conception et la fabrication de toute 
clôture doivent être telles qu'elles li-
mitent le libre accès au périmètre en-
tourant la piscine. 

6- La clôture à mailles de chaîne est per-
mise en autant que les évidements du ca-
nevas métallique ne dépassent pas 5 cen-
timètres de côté. 

12.3.6 Clôtures, murs et haies; 

A) Implantation; 

1- Les clôtures, murs et haies doivent être 
construites, érigés ou plantées â au moins 
1 mètre à l'intérieur du trottoir ou de la 
ligne avant. 

2- Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

B) Matérianx et entretien; 

1- Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres à éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant les clôtures de perche peuvent 
être laissées à l'état naturel. 

2- Murs de maçonnerie: 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de natériaux ornementaux et appuyés 
sur des fondations stables. 

3- Haies: 

Les haies doivent être constituées d'élé-
ments naturels. 
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CHAPITRE 12 DISPO SIT IONS. APPLICABUS, AUX. USAGES VILLfelATU-
lÊS. ÇSUITE) 

Article 12.3 I^S,HABITATIONS. (SUITE) 

12.3.6 Clôtures, murs.et. baies; (suite) 

4- Matériaux prohibés; 

A moins d'une spécification expresse à ce 
contraire au présent règlement, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

5- Barrières pare-neige: 

Les barrières pare-neige sont autorisées 
du 1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

C) Hauteur; 

1- Calcul de la hauteur; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit où 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

2- Marge de recul et cour avant; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure â 1,2 mètres, à l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres à partir de la ligne 
de rue où la hauteur ne peut être supérieu-
re â 1 mètre. 

3- Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans les 
marges et les cours latérales, la marge et 
la cour arrière ne peut être supérieure â 
1,8 mètres. 

4- Lot d'angle; 

Nonobstant toute disposition à ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure â 1,2 mètres. 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure à 1,8 
mètrès. 

5- Triangle de visibilité; 

La hauteur de toute construction érigée à 
l'intérieur d'une bande de terrain formée 
par un triangle de visibilité de 7,5 mètres 
de chaque côté du point d'intersection de 
l'emprise des 2 voies publiques ne peut 
excéder 1 mètre. 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS,APPLICABLES AUX USAGES, 
VILLEGIATURES. (SUITTI 

Article 12.3 LES HABITATIONS. (SDTTE) 

12.3.6 C18tures, murs et.haies, (suite) 

Dans le cas d'un emplacement situé à 
plusieurs intersections, autant de 
triangles de visibilité qu'il y a 
d'intersections doivent être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1,0 mètre et 2,0 
mètres de hauteur mesuré depuis le niveau 
du sol et ce, en tout point du triangle de 
vis ibilité. 

12.3.7 Stationnement hors-roe. 

A) Réglé,géoérale: 

1- Aucun bâtiment neuf ne peut être construit 
à moins que n'aient été prévues des cases 
de stationnenent conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 

2- Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis à moins que les 
cases de stationnement hors-rue prescrites 
pour le nouvel usage ne soient prévues. 

3- Aucun agrandissement ou transformation d'un 
bâtiment ou d'un usage n'est permis à moins 
que le nombre de cases de stationnement re-
quises pour l'ensemble du bâtiment, tel 
qu'agrandi, ne soit prévu. 

4- Aucun certificat d'occupation ne sera 
délivré si l'aménagement des espaces de 
stationnement n'est pas complété. 

B) Permanence .des espaces. de,stationnement: 

Les exigences de stationnement hors-rue 
prescrites par le présent règlement ont un 
caractère obligatoire continu et prévalent 
tant et aussi longtemps que le bâtiment ou 
l'usage desservi demeure en existence et 
requiert des espaces de stationnenent hors-rue 
en vertu des dispositions du présent 
règlement. 

C) Nombre de,cases,requlses. 

Le nombre minimal de cases de stationnement 
requises est établi à 1 par logement. 

12.3.8 Contrôle architectural: 

A) Matértanx-de. revêtement,extérieur: 

1- Au sens du présent article, les murs à pa-
rement appliqué comprennent toutes cons-
tructions verticales à pans servant à en-
fermer un espace et pouvant également sup-
porter une charge provenant des planchers 
ou d'un toit au-dessus, ils excluent; 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DSAGES VILLEGIATU-
RES. (SUITE) 

Article 12.3 LES.HABITATXONS. (SUITE) 

12.3.8 CoatrOle architectural; (suite) 

- le mur de fondation; 
- les portes et les fenêtres; 
- le toi t. 

2- Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur â parement appliqué: 

- le papier imitant ou tendant à imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux na-
turels ; 

- le papier goudronné ou les autres papiers 
s imilaires; 

- les peintures imitant ou tendant S imiter 
les matériaux naturels; 

- le bloc de béton S surface unie non re-
couvert d'un matériau de finition; 

- la tôle non oeuvrée, non pré-peinte et 
précuite â l'usine, non anodisée ou trai-
tée de toute façon équivalente; 

- les panneaux d'acier et d'aluminium non 
oeuvrés, non pré-peints et précuits à 
l'usine, non anodisés ou traités de toute 
façon équivalente; 

- le polyuréthane et le polyéthylène; 

- les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés. 

3- Les garages: 

Les dispositions du paragraphe 2) du pré-
sent article s'appliquent mutatis mutan-
dis. 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, lorsque le garage est attenant au bâti-
ment principal ou lorsqu'il est situé en 
tout ou en partie dans la cour avant, le 
revêtement de la façade dudit garage doit 
être composé des mêmes matériaux que ceux 
du bâtiment auquel il est attenant. 

4- Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphe 2) du pré-
sent article s'appliquent mutatis mutandis. 
Cependant, les contreplaqués et les pan-
neaux de copeaux de placage agglomérés 
traités avec des matériaux hydrofuges et 
peints, la têle oeuvrée pré-peinte et pré-
cuite â l'usine sont autorisés. 

B) Forroe archltccturale: 

1- Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de lé-
gumes ou autre objet similaire. 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS. APPLICABLES. AUX. USAGES ..VILLËGIATP-
RIS. (SUITE) 

Article 12.3 LES-HABITATIQNS. (SUITE) 

12.3.8 Cpptrgle architectara1: (suite) 

2- L'emploi, pour bâtiment, de wagons de 
chemin de fer, de tramways, de bateaux, 
d'autobus ou d'autres véhicules est 
prohibé. 

C) Dlroeosions,des bâtiments; 

Tout bâtiment principal doit avoir une super-
ficie totale de plancher d'au moins 71 mètres 
carrés. La largeur du mur avant ne peut être 
inférieure à 7,6 mètres pour un bâtiment 
unifamilial d'un étage et â 6,0 mètres pour un 
bâtiment de deux étages. 

D) Construction.bors-tolt. 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors toit visible des voies pu-
bliques adjacentes doivent être similaires â 
ceux du bâtiment principal. 

12.3.9 Seiryices-publics. 

Nonobstant toute autre disposition à ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égoûts et d'aqueduc municipaux à la 
condition que les systèmes d'alimentation en eau 
potable et d'évacuation des eaux usées soient 
conformes aux dispositions de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et des règlements 
adoptés et mis en vigueur sous l'empire de ladite 
loi. 

Article 12.4 DISPOSmONS-DIVERSES : 

A) Réservoirs, de. carbutaui:. et de. gag . 

Les réservoirs de carburant et de gaz peuvent 
être situés dans les marges et les cours 
latérales ou la marge et la cour arrière. 

Tels réservoirs doivent être conformes aux normes 
du Ministère de l'énergie et des ressources. 

B) Remisage extérieur de véhicules: 

1- Le stationnenent ou le remisage d'autobus, 
de véhicules commerciaux ou industriels, 
roulottes, remorques, bateaux est permis 
dans les marges et les cours latérales ou 
la marge et la cour arrière. 

C) Remplissage, des.excavatloos. 

Il est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) des ordures ménagères; 
b) du bois; 
c) des arbres ou branches d'arbres; 
d) des matériaux de démolition autres que de 

la pierre, de la brique ou du béton; 
e) des déchets ou détritus de tout genre. 
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CHAPITRE 12 DISPOSITIONS APPLICABLES _ AUX USAGES VIIXËGIATU-
H S ^ (EDITE) 

Article 12.4 DISPOSITIONS DIVERSES: (SUITE) 

D ) Le.bgplt: 

Aux limites du terrain, l'intensité de tout bruit 
produit ne peut excéder les limites suivantes: 

* 55 décibels de 07:00 â 19:00 heures. 
* 45 décibels de 19:00 à 07:00 heures. 

E) Murs. de_soo têneiieD t : 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits selon les 
règles de l'art et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou pièces de bois. 

F) Cbapgement dp plvean du. terrain: 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier l'appli-
cation des normes relatives à la hauteur des bâ-
timents et des constructions. 

Article 12.5 Les,cwnnerces. 

Lorsque permis à la grille des usages et normes, 
les dispositions applicables aux usages commer-
ciaux, du chapitre 8, s'appliquent mutatis mutan-
dis. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS APPLICABLES,AUX-USAGES _AGRICOLES. 

Article 13.1 LES GRANGES, REMISES,. SERRES. ET AUTRES BATI-
MENTS. 

13.1.1 Localisation. 

Les granges, remises, serres et autres bâtiments 
nécessaires â l'exploitation agricole doivent 
être situés sur le site de l'exploitation agri-
cole. 

13.1.2 Implantation; 

a) Distance de la ligne de rue: 

Les granges, remises, serres et autres bâ-
timents nécessaires à l'exploitation agri-
cole doivent être situés à au moins 20 mè-
tres du centre de la voie publique. 

b) Distance des lignes de lot: 

Les granges, remises, serres et autres bâ-
timents nécessaires â l'exploitation agri-
cole doivent être situés â au moins 7 mè-
tres de toute ligne de lot autre qu'une li-
gne de rue. 

c) Distance d'une habitation: 

Les granges, remises, serres et autres bâ-
timents nécessaires â l'exploitation agri-
cole doivent être situés à au moins 9 mè-
tres de toute habitation. 

d) Superficie occupée: 

Les granges, remises, serres et autres bâ-
timents nécessaires â l'exploitation agri-
cole ne doivent pas occuper plus de 40% de 
la superficie de l'emplacement destiné à 
l'exploitation agricole. 

13.1.3 Lesclfiturcs. 

L'utilisation du fil de fer barbelé et de la bro-
che est permise pour les clôtures servant à déli-
miter l'exploitation agricole proprement dite. 

Ces clôtures peuvent être électrifiées. 

13.1.4 Affichage. 

Il est permis d'identifier l'exploitation agrico-
le au moyen de 2 enseignes. 

La superficie totale de ces enseignes ne peut ex-
céder 10 mètres carrés. 

Une enseigne supplémentaire d'une superficie 
maximale de 2 mètres carrés peut être Installée 
pour Identifier le kiosque. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS APPLICABLES AUXUSAGES AGRICOLES. 
(SUITE} 

Article 13.1 LES GRANGES. REMISES. SERRES. ET,AUTRES BATI-
IffiWTS. (SUITE) 

13.1.5 Coo.trOle, architectural: 

A) Matérlamc de revêtement, extérieur; 

Les matériaux de revêtement extérieur suivant 
sont prohibés pour les granges, remises, serres, 
et bâtiments nécessaires à l'exploitation agrico-
le; 

- Le papier goudronné ou les papiers similai-
res; 

- le papier imitant ou tendant S imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux natu-
rels ; 

- les contreplaqués et les panneaux de copeaux 
de placage aggloméré non peints et non trai-
tés avec des produits hydrofuges. 

B) Formes architecturales; 

1- Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruit, de légu-
me, de réservoir ou autre objet. 

2- L'emploi pour bâtiment principal ou acces-
soire, de wagons de chemin de fer, de tram-
ways, de bateaux, d'autobus ou d'autre vé-
hicules est prohibé. 

C) Bâtiments.et.constroctions non.suiets.à la 
réglementation, concernant, la. haotenr: 

Nonobstant toute autre disposition â ce contraire 
les tours de distribution d'électricité, les 
tours de télécommunication, les silos et les 
élévateurs S grain ne sont pas sujets aux normes 
régissant la hauteur des bâtiments et des 
cons tructions. 

Article 13.2 LES KIOSQUES PE VENTE DES PRODUITS,DE. 
L•EXPLOITATION-AGRICOLE. 

13.2.1 Nonhre: 

Un seul kiosque est permis par exploitation 
agricole. 

13.2.2 Implantation: 

Tout kiosque doit être situé à au moins 7 
mètres du centre de la voie publique et à 
au moins 2 mètres de toute ligne de lot. 

13.2.3 Superficie: 

La superficie de tout kiosque ne peut 
excéder 20 mètres carrés. 

13.2.4 Utilisation: 

Tout kiosque ne peut servir qu'à l'étalage 
et la vente de produits provenant de 
l'exploi ta tion ̂agricole. 



CHAPITRE 13 

Article 13.2 

PISPOSIIIQMS-APPLICABLES,ATO-OSAGES-AGRICOLES. 
(SOTTE) 

LES KIOSQUES. DE.VENTE, DES, KODOITS, OE LEXPLQI-
TATION AGRICOLE.(SUITE) 

13.2.5 StatlooaeiDeiit. 

Article 13.3 

Les espaces de stationnement doivent être aména-
ges de façon â ce qu'aucun véhicule ne soit sta-
tionné dans l'emprise de la voie publique. 

LESHABITAXIONS. 

13.3.1 Terres,de,mplns,de. 2 bectares. 

Une seule habitation unifamiliale est permise par 
lot â condition que les normes suivantes soient 
respectées: 

Marge de recul: 7,0 mètres 
Marge latérale intérieure: 3,0 mètres 
Marge latérale extérieure: 7,0 mètres 
Marge arrière: 7,0 mètres 
Hauteur maximal: 10,0 mètres 
Occupation maximale du terrain: 33 1/3% 

13.3.2 Terres, en • culture, de, plus, de, 2. ttectaces. 

Plusi-eurs habitations unifamiliales pour fins 
agricoles seront permises sur le même lot à 
condition que les normes suivantes soient 
respectées: 

Marge de recul maximale: 30,0 mètres 
Marge de recul minimale: 7,0 mètres 
Marge latérale extérieure: 7,0 mètres 
Marge latérale intérieure: 3,0 mètres 
Marge arrière: 7,0 mètres 
Occupation maximale du terrain: 40 % 

De plus, ces habitations doivent être situées S 
au moins 25 mètres les unes des autres ou être 
jumelées. 

13.3.3 MttPCPtg-accessoires: 

A) Lpcallsatipo.et.gtUts&tipo: 

1- les bâtiments accessoires doivent être si-
tués sur le même terrain que l'usage prin-
cipal qu'ils desservent et être situés à 
au moins 7 mètres de la ligne de lot avant 
et à au moins 1,25 mètres des lignes de lot 
intérieur et arrière; 

2- les bâtinents accessoires sont assujettis 
aux dispositions du présent règlement con-
cernant les usages permis dans les marges 
e t les cours ; 

3- aucun bâtiment accessoire ne pourra être 
implanté à moins de 2 mètres du bâtiment 
principal ou d'un autre bâtiment accessoi-
re. 

B) Le s,«a rages.privés; 

1- Superficie: 

La superficie de tout garage privé ne peut 
excéder 95 mètres carrés. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS,APPLICABLES,AUX USAGES.AGRICOLES. 
(SUITE) 

Article 13.3 LES,HABITATIONS.(SUITE) 

13.3.3 B^tlnients. accessoires - (salte) 

B) LeS-garages,privés:(suite) 

2- Hauteur: 

La hauteur de tout garage privé détaché ne 
peut excéder 4,55 mètres. 

3- Implantation: 

Tout garage privé détaché doit être situé 
â au moins 1,25 mètres de toute ligne de 
lot autre qu'une ligne avant. De plus, 
dans le cas d'un lot d'angle, tel bâtiment 
doit être situé au 2/3 de la marge de recul 
pour ce qui est de la marge latérale adja-
cente Ê une voie publique. Dans le cas de 
la ligne avant, la marge de recul prescrite 
doit être respectée. 

4- Dimensions: 

Tout garage privé doit avoir une profon-
deur utile d'au moins 6,1 mètres et une 
largeur utile d'au moins 3,05 mètres; 
toutefois la largeur minimale doit être 
portée â 3,35 mètres lorsqu'une porte, 
autre que la porte d'accès pour véhicule, 
installée dans un mur du garage s'ouvre 
vers l'intérieur dudit garage. 

5- Accès: 

Tout garage privé doit être relié â la voie 
publique par une voie d'accès ayant une 
largeur minimale de 2,44 mètres. Cette voie 
d'accès doit être située sur le même ter-
rain que le bâtiment principal. 

6- Niveau du plancher: 

Le plancher de tout garage privé doit être 
situé â au moins 30 centimètres au-dessus 
du niveau de la rue en bordure de laquelle 
le ^rage est érigé. 

7- Distance du bâtiment principal: 

Aucun garage privé détaché ne pourra être 
implanté â moins de 2 mètres du bâtiment 
principal. 

8- Distance d'un autre bâtiment accessoire: 

Aucun garage privé ne pourra être implanté 
à moins de 2 mètres de tout autre bâtiment 
accessoire. 

13-4 



CHAPITRE 13 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX,USAGES AGRICOLES. 
Tsuïtêî 

Article 13.3 LES HABITATIONS.(SUITE) 

13.3.3 Bâtiments accessoires.(suite) 

C) Abris.dfantos: 

1- Superficie: 

La superficie de tout abri d'auto ne peut 
excéder A5 mètres carrés. 

2- Hauteur: 

La hauteur de tout abri d'auto attaché ne 
peut être supérieure à la hauteur du pro-
longement en ligne droite du toit du bâti-
ment principal. 

La hauteur de tout abri d'auto détaché ne 
peut excéder A,55 mètres. 

3- Implantation: 

Tout abri d'auto peut être implanté si 0 mè-
tre de toute ligne de lot autre qu'une li-
gne avant. Dans le cas de la ligne avant, 
la marge de recul prescrite doit être res-
pectée. 

4- Distance du bâtiment principal: 

Aucun abri d'auto détaché ne pourra être 
implanté à moins de 2 mètres du bâtiment 
principal. 

5- Distance d'un autre bâtiment accessoire: 

Aucun abri d'auto ne pourra être implanté à 
moins de 2 mètres de tout autre bâtiment 
accès soire. 

6- Egouttement: 

Tout abri d'auto doit être installé de fa-
çon â ce que 1'égouttement de la couverture 
se fasse sur le terrain sur lequel il est 
érigé. 

13.3.4 Les usages et constractions accessoires; 

A) Les .pompes.^ chaleur, les gqnlpeinents. de, chauf-
fage» - de - yen tila tion -et de, climatisa tion. 

Les équipements de chauffage, de ventilation de 
climatisation et les pompes à chaleur sont auto-
risés dans les marges ou les cours latérales ou 
arrière. 

B) Les,soacoupes de télécommunication; 

1- Localisation: 

Les soucoupes de télécommunication doi-
vent être situées dans la cour ou la marge 
arrière. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS, APPLICABIiES„AlïX-PSAGES_AGR10QLES. 
(SUITE) 

Article 13.3 LEg^HABITATIONS.(SUITE) 

13.3.4 Les usafiesel: cons trac tlong accessoires, (suite) 

B) Les,soiicoppgs_de, télécoBiow>lca.tiPO: (suite) 

2- Dlmsnsion: 

La hauteur de ces soucoupes, incluant la 
base sur laquelle elles sont installées, ne 
doit pas excéder 2,20 mètres et leur diamè-
tre ne doit pas être supérieur à 2,20 mè-
tres. 

13.3.5 Legpi-scioes: 

A) Implantation: 

Toute piscine creusée doit être située à au 
moins 1,5 mètres de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre de toute ligne de lot au-
tre qu'une ligne avant. 

Toute piscine installée ou creusée dans la 
cour avant doit être située â au moins 1,5 
mètres de l'alignement de construction et 
ne doit, en aucun temps, empiéter dans la 
marge de recul. 

Nonobstant toute disposition â ce contrai-
re, dans le cas d'un lot d'angle, toute 
piscine pourra être située à 1,5 mètres de 
l'emprise de la voie publique pour cette 
partie de l'emplacement située entre le 
prolongement du mur arrière du bâtiment 
principal et la ligne arrière de l'emplace-
ment. 

B) Distapce.dff-.bgtlme0t.pirjlpcipal: 

Toute piscine creusée doit être située à au 
moins 1,5 mètres du bâtiment principal. 

Toute piscine hors-terre doit être située à 
au moins 1 mètre du bâtiment principal. 

C) Localisation: 

Toute piscine doit être installée ou cons-
truite sur le même terrain que l'usage 
principal auquel elle réfère. 

Cependant, une piscine hors terre peut 
être installée sur un lot ou partie de lot 
contigu au lot occupé par l'usage principal 
auquel elle réfère. 

D) Superficie occupée: 

Toute piscine ne peut occuper plus de 10% 
de la superficie du lot sur lequel elle est 
ins tal lée ou cons tru i te. 
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CHAPITRE 13 DXSPO SITIOM S . APPLICABLES AUX ..PSAGES - AGRICOLES . 
CSUITE) 

Article 13.3 LES.HABITATIONS.(SPITE) 

13.3.5 Les piscines:(SPITE) 

E) Protection du site 

1- Tout propriétaire ou tout locataire d'un 
immeuble où se trouve une piscine creu-
sée ou une piscine hors-terre dont la 
hauteur de la paroi extérieure est de 
moins de 1 mètre mesurée à partir du ni-
veau du sol adjacent et ayant au moins 5 
mètres carrés de superficie, que cette 
piscine soit privée ou semi-privée, per-
manente ou préfabriquée et démontable, 
doit installer ou faire installer, en 
même temps que la construction ou l'ins-
tallation de la piscine, une clôture 
d'au moins 1,2 mètres et d'au plus 1,8 
mètres de hauteur, â l'intérieur des 
limites de la propriété et ladite 
clôture doit fermer complètement le 
périmètre de l'espace réservé â la 
pi seine. 

Dans le cas d'une piscine hors-terre 
préfabriquée et démontable dont la 
hauteur de la paroi extérieure, mesurée 
à partir du niveau du sol adjacent, est 
supérieure à 1 mètre il n'est pas 
nécessaire que le site sur lequel est 
érigée une telle piscine soit clôturé. 

2- Toute porte donnant accès â l'espace oû 
est située la piscine ou â la piscine 
elle-même doit être munie d'un disposi-
tif de sécurité automatique tenant telle 
porte solidement fermée. 

3- En aucun cas, la clôture mentionnée au 
paragraphe 1 du présent article, ne doit 
se trouver à moins de 1 mètre du rebord 
extérieur de la piscine. 

4- Les escaliers donnant accès à la pisci-
ne ou â un patio surélevé dans le cas 
d'une piscine hors-terre, doivent être 
enlevés ou munis d'un dispositif de sé-
curité empêchant l'accès à la piscine 
lorsque la piscine n'est pas utilisée. 

5- La conception et la fabrication de toute 
clôture doivent être telles qu'elles li-
mitent le libre accès au périmètre en-
tourant la piscine. 

6- La clôture S mailles de cha£ne est per-
mise en autant que les évidements du ca-
nevas métallique ne dépassent pas 5 cen-
timètres de côté. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS-APPLICABLES AUX USAGES . AGRICOLES. 
(SUITE) 

Article 13.3 LES HABITATIONS.(SUITE) 

13.3.6 Clôpires,,mors et haies. 

A) Implantation: 

1- Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés â au moins 1 
mètre à l'intérieur du trottoir ou de la 
ligne avant. 

2- Les clôtures, murs et haies doivent être 
construits, érigés ou plantés à au moins 1 
mètre de toute borne-fontaine ou autre 
équipement d'utilité publique. 

B) Matériaux et-entretien; 

1- Les clôtures doivent être de conception et 
de finition propres â éviter toute blessu-
re; elles doivent être peintes ou teintes. 
Cependant les clôtures de perche peuvent 
être laissées â l'état naturel. 

2- Murs de maçonnerie; 

Les murs de maçonnerie doivent être confec-
tionnés de matériaux ornementaux et appuyés 
sur des fondations stables. 

3- Haies; 

Les haies doivent être constituées d'élé-
ments naturels. 

4- Matériaux prohibés; 

A moins d'une spécification expresse à ce 
contraire au présent règlement, l'utilisa-
tion du fil de fer, de broche ou de tôle 
est prohibée. 

5- Barrières pare-neige; 

Les barrières pare-neige sont autorisées 
du 1er novembre d'une année au 15 avril de 
l'année suivante. 

C) Haoteur: 

1- Calcul de la hauteur; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies est 
mesurée en fonction du niveau moyen du sol 
dans un rayon de 3 mètres de l'endroit oû 
ils sont construits, érigés ou plantés. 

2- Marge de recul et cour avant; 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans la marge 
de recul ou la cour avant ne peut être su-
périeure è 1,2 mètres, à l'exception d'une 
profondeur de 3 mètres â partir de la ligne 
de rue oû la hauteur ne peut être supérieu-
re à 1 mètre. 

13-8 



CHAPITRE 13 DISPOSITIONS-APPLICABI.ES,AUX. PSAGE$_AgRICQLES. 
(SUITE) 

Article 13.3 LES,,HABITATIONS. (SDITE) 

13.3.6 Clôtures,, murs et laies; (suite) 

C) Uauteur:(suite) 

3- Marges et cours latérales, marge et cour 
arrière 

La hauteur des clôtures, murs ou haies 
construits, érigés ou plantés dans les 
marges et les cours latérales, la marge et 
la cour arrière ne peut être supérieure â 
1,8 mètres. 

4- Lot d'angle; 

Nonobstant toute disposition à ce contraire 
au présent règlement, dans le cas d'un lot 
d'angle, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies construits, érigés ou plantés dans la 
marge de recul et la cour avant ainsi que 
dans la partie du terrain comprise entre le 
mur latéral du bâtiment et son prolongement 
jusqu'à la ligne arrière et la ligne de rue 
ne peut être supérieure à 1,2 mètres. 

En ce qui concerne les autres parties du 
terrain, la hauteur des clôtures, murs ou 
haies ne peut être supérieure â 1,8 
mètrès. 

5- Triangle de visibilité: 

La hauteur de toute construction érigée à 
l'intérieur d'une bande de terrain formée 
par un triangle de visibilité de 7,5 mètres 
de chaque côté du point d'intersection de 
l'emprise des 2 voies publiques ne peut 
excéder 1 mètre. 

Dans le cas d'un emplacement situé à plu-
sieurs intersections, autant de triangles 
de visibilité qu'il y a d'intersections 
doivent être prévus. 

De plus, un espace libre de tout obstacle 
doit être prévu entre 1,0 mètre et 2,0 
mètres de hauteur mesuré depuis le niveau 
du sol et ce, en tout point du triangle de 
visibili té. 

13.3.7 Stationnement hors-rue: 

A) Règle• générale: 

1- Aucun bâtiment neuf ne peut être construit 
à moins que n'aient été prévues des cases 
de stationnement conformément aux disposi-
tions du présent règlement. 

2- Aucun changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment n'est permis à moins que les 
cases de stationnement hors-rue prescrites 
pour le nouvel usage ne soient prévues. 

3- Aucun agrandissement ou transformation d'un 
bâtiment ou d'un usage n'est permis â moins 
que le nombre de cases de stationnement re-
quises pour l'ensemble du bâtiment, tel 
qu'agrandi, ne soit prévu. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS- APPl.ICABI.ES. AUX USAGES, AGRICOLES. 
(SUITE) 

Article 13.3 LES-HABITATIONS•(SUITE) 

13.3.7 Stationnement hors-rue.(SUITE) 

A) Règle,générale:(suite) 

4- Aucun certificat d'occupation ne sera 
délivré si l'aménagement des espaces de 
statlonnemsnt n'est pas complété. 

B) Permanence, des .espaces,de. s.tatlonnement: 

Les exigences de stationnement hors-rue 
prescrites par le présent règlement ont un 
caractère obligatoire continu et prévalent 
tant et aussi longtemps que le bâtiment ou 
l'usage desservi demeure en existence et 
requiert des espaces de stationnement hors-rue 
en vertu des dispositions du présent 
règlement 

C) Nombre,de .cases,requlses 

Le nombre minimal de cases de stationnement 
requises est établi â 1 par logement. 

13.3.8 Contrôle architectural: 

A) Matériaux, de. revêtement extérieur : 

1- Au sens du présent article, les murs à pa-
rement appliqué comprennent toutes cons-
tructions verticales à pans servant â en-
fermer un espace et pouvant également sup-
porter une charge provenant des planchers 
ou d'un toit au-dessus, ils excluent: 

- le mur de fonda tion; 
- les portes et les fenêtres; 
- le toit. 

2- Sont prohibés comme matériaux apposés sur 
tout mur à parement appliqué: 

- le papier imitant ou tendant à imiter la 
pierre, la brique ou autres matériaux na-
turels ; 

- le papier goudronné ou les autres papiers 
similaires; 

- les peintures imitant ou tendant S imiter 
les matériaux naturels; 

- le bloc de béton è surface unie non 
recouvert d'un natériau de finition; 

- la tôle non oeuvrée, non pré-peinte et 
précuite à l'usine, non anodisée ou trai-
tée de toute façon équivalente; 

- les panneaux d'acier et d'aluminium non 
oeuvrés, non pré-peints et précuits à 
l'usine, non anodisés ou traités de toute 
façon équivalente; 

- le polyuréthane et le polyéthylène; 

- les contreplaqués et les panneaux de co-
peaux de placage agglomérés. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS. APPLICABLES AUX.USACES _ AGRICOLES. 
CSUITE) 

Article 13.3 LES-HABITATIONS.(SUITE) 

13.3.8 Contrôle architectural; (snlte) 

A) Matériaux de revêtement extérieur;(suite) 

3- Les garages: 

Les dispositions du paragraphe 2- du 
présent article s'appliquent mutadis 
mu tandis. 

Nonobstant toute disposition à ce contrai-
re, lorsque le ^rage est attenant au bâti-
ment principal ou lorsqu'il est situé en 
tout ou en partie dans la cour avant, le 
revêtement de la façade dudit garage doit 
être composé des mêmes matériaux que ceux 
du bâtiment auquel il est attenant. 

A- Les bâtiments accessoires: 

Les dispositions du paragraphe 2- du 
présent article s'appliquent mutatis 
mu tandis. Cependant, les contreplaqués et 
les panneaux de copeaux de placage 
agglomérés traités avec des matériaux 
hydrofuges et peints, la tôle oeuvrée 
pré-peinte et précuite à l'usine sont 
autorisés. 

B) Forme a rchltecturale; 

1- Aucun bâtiment ne doit être construit ou 
modifié en tout ou en partie ayant la forme 
d'être humain, d'animal, de fruits, de lé-
gumes ou autre objet similaire. 

2- L'emploi, pour bâtiment, de wagons de che-
min de fer, de tramways, de bateaux, d'au-
tobus ou d'autres véhicules est prohibé. 

C) Dimensions, des batiments 

Tout bâtiment principal doit avoir une 
superficie totale de plancher d'au moins 71 
mètres carrés. La largeur du mur avant ne 
peut être inférieure à 7,6 mètres pour un 
bâtiment unifamilial d'un étage et à 6 mètres 
pour un bâtiment de deux étages, 

D) Cons-tmctlon borsrtolt; 

Les matériaux de parement extérieur de toute 
construction hors toit visible des voies 
publiques adjacentes doivent être similaires â 
ceux du bâtiment principal. 

13.3.9 Services,publics. 

Nonobstant toute autre disposition S ce contrai-
re, il sera possible de procéder à la construc-
tion d'un bâtiment sans qu'il soit raccordé aux 
réseaux d'égoûts et d'aqueduc municipaux à la 
condition que les systèmes d'alimentation en eau 
potable et d'évacuation des eaux usées soient 
conformes aux dispositions de la Loi sur la 
qualité de l'environnement et des règlements 
adoptés et mis en vigueur sous l'empire de ladite 
loi. 
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CHAPITRE 13 DISPOSITIONS-APPLICABLES, ATO-USACBS-AGRICOLES. 
(SUITE} 

Article 13.4 DISPOSITIONS,DIVERSES• 

A) Rgiservoirs-de carburant.et,de gaz: 

Les réservoirs de carburant et de gaz peuvent 
être situés dans les marges latérales et les 
cours latérales ou arrières ou la marge et la 
cour arrière. 

Tels réservoirs doivent être conformes aux normes 
du Ministère de l'énergie et des ressources. 

B) Remlsage.extérieordevéhicnles; 

1- Le stationnement ou le remisage d'autobus, 
de véhicules commerciaux ou industriels, 
roulottes, remorques, bateaux est permis 
dans les marges et les cours latérales ou 
la marge et la cour arrière. 

C) Remplissage-des, excairattlons. 

11 est interdit d'effectuer le remplissage d'une 
excavation ou le remblai d'un terrain avec les 
matières suivantes: 

a) des ordures ménagères; 
b) du bols; 
c) des arbres ou branches d'arbres; 
d) des matériaux de démolition autres que de 

la pierre, de la brique ou du béton; 
e) des déchets ou détritus de tout gpnre. 

D) Le^brott. 

Aux limites du terrain, l'intensité de tout bruit 
produit ne peut excéder les limites suivantes: 

* 55 décibels de 07:00 à 19:00 heures 
* 45 décibels de 19:00 à 07:00 heures 

E) Mars- de sontènement. 

Les murs de soutènement ayant une hauteur de plus 
de 1,2 mètres doivent être construits selon les 
règles de l'art et être fabriqués de pierres, 
briques, béton ou pièces de bois. 

F) Changenent. do nlveau dn. terrain. 

En aucun cas, le terrain naturel ne devra être 
nivelé, rehaussé ou excavé pour modifier l'appli-
cation des normes relatives â la hauteur des bâ-
timents et des constructions. 

Article 13.5 M S . GRAYlgRtS - ET- LES, SABLIEreS . 

13.5.1 Normes.générales-

Les gravlères et sablières doivent être conformes 
aux dispositions de la loi sur la qualité de 
l'environnement et des règlements adoptés et mis 
en vigueur sous l'emprise de cette loi. 
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CHAPITRE 13 

Article 13.5 

DISPOSITIONS-APPLICABLES ADX USAGES AGRICOLES. 
(SUITE) 

LES.GRAVIÊBES ET.LES.SABLIÈRES.(SUITE) 

13.5.2 Lot, distinct. 

Il est Interdit d'entreprendre l'exploitation 
d'une gravière ou d'une sablière sur un emplace-
ment ne constituant pas un lot distinct aux plans 
et livres de renvoi officiels. 

13.5.3 Pis tance des lignes.de propriété. 

Il est interdit d'excaver une gravière ou une sa-
blière à moins de 30 mètres d'une ligne de lot. 

Il est interdit d'excaver une gravière ou une sa-
blière a moins de 60 mètres de toute voie publi-
que. 

Toute gravière ou sablière excavée à moins de 30 
mètres d'une ligne de lot, au moment de l'entrée 
en vigueur du présent règlement, ne peut être ex-
cavée de façon à ce que l'excavation soit encore 
plus près de la ligne de lot. 

13.5.4 Distance, des bâtiments. 

Nonobstant les dispositions de l'article 13.5.3, 
il est interdit d'excaver une gravière ou une sa-
blière â moins de 60 mètres de tout bâtiment 
existant au moment de l'entrée en vigueur du pré-
sent règlement. 

Toute gravière ou sablière excavée à moins de 60 
mètres d'un bâtiment, au moriBnt de l'entrée en 
vigueur du présent règlement, ne peut être 
excavée de façon â ce que l'excavation soit 
encore plus près du bâtiment. 

13.5.5 Superficie- excavée . 

Nonobstant toute autre disposition du présent rè-
glement, la superficie excavée d'une gravière ou 
d'une sablière ne peut représenter plus de 75% de 
la superficie du lot sur lequel elle est exploi-
tée. 

Toute gravière ou sablière excavée â plus de 7 5% 
de la superficie du lot sur lequel elle est ex-
ploitée, au moment de l'entrée en vigueur du pré-
sent règlenEnt, ne peut être excavée de façon à 
accroître la superficie excavée. 

13.5.6 Profondeur,de. l'excavation. 

Il est interdit d'excaver une gravière ou une sa-
blière, immergée ou non, à une profondeur ne res-
pectant pas l'angle de repos des matériaux en 
place. 

Toute gravière ou sablière qui est, en tout ou en 
partie, excavée à une profondeur supérieure à 
celle permise par l'angle de repos des matériaux 
en place, au moment de l'entrée en vigueur du 
présent règlement, ne peut être excavée en aucun 
point â une profondeur supérieure à celle attein-
te. 
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CHAPITRE 13 DISPQSmQIjlS,APPLICABI.ES,Aro. PSAGKS, AgRICQLES. 
(SUITE) " 

Article 13.5 LES-GRAVIERES,gT.LES,SABLIERES.(SUITE) 

13.5.7 Pente. 

11 est interdit de donner, â quelque moment que 
ce soit, aux fronts de tailles de toute gravi ère 
ou sablière, imnergée ou non, une pente supérieu-
re à celle correspondante à l'angle de repos des 
matériaux en place. 

Tout front de tailles qui a, lors de l'entrée en 
vigueur du présent règlement, une pente supérieu-
re à celle correspondante è l'angle de repos des 
matériaux en place, ne peut être excavée de façon 
à produire une pente plus abrupte. 

13.5.8 Séçortt€: 

a) Nonobstant toute autre disposition à ce 
contraire, toute gravière ou sablière, 
exploitée ou non, doit être entourée d'une 
clôture non ajourée, d'une hauteur de 2 mè-
tres, avec en plus, un couronnanent incliné 
d'une largeur minimale de 30 centimètres 
comprenant des fils de fer barbelés. 

b) Des enseignes portant le mot "DANGER" en 
lettres d'au moins 10 centimètres de hau-
teur doivent être installées sur tout le 
périmètre d'une gravière ou sablière. Tel-
les enseignes ne doivent pas être situées â 
plus de 300 mètres les unes des autres. 

c) Tout exploitant d'une gravière ou d'une sa-
blière doit prendre toutes les mesures né-
cessaires pour ne pas causer de dommages 
aux constructions, ouvrages ou autres 
Installations voisines, de telle gravière 
ou sablière. 

d) Tout exploitant d'une gravière ou d'une sa-
blière doit prendre les mesures nécessaires 
concernant la poussière aux abords de la 
gravière ou sablière. 

Aucune fumée ou poussière provenant d'une 
gravière ou d'une sablière ne doit se ré-
pandre, en tout ou en partie, sur les ter-
rains voisins. 

13.5.9 Bruit-

11 est interdit de faire fonctionner ou d'utili-
ser quelque machinerie que ce soit, entre 21:00 
heures et 07:00 heures. 

De plus, l'exploitation d'une gravière ou d'une 
sablière ne peut, en aucun temps, produire un 
bniit perceptible à 1,6 km de telle gravière ou 
sablière, dont l'intensité est supérieure à 40 
décibels. 

13.5.10 R^blal. 

11 est Interdit de remblayer une gravière ou une 
sablière avec des matériaux qui pourraient occa-
sionner la pollution des lacs et des cours d'eau 
environnants. 
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aiAPITRE 13 DISPOSITIONS APPLICABLES.AUX.USAGKS AGRIOOIJS. 
(SUITE) 

Article 13.6 LES,COMMERCES. 

Lorsque permis S la grille des usages et normes, 
les dispositions applicables aux usages commer-
ciaux, du chapitre 8, s'appliquent mutatis mu tan-
dis. 
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CHAPITRE 14 DISPOSITIONS,.APPLICABLES AOX. TERRITOIRES, 
INONDABLES. 

Article 14.1 APPLICATION-

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent 
aux terrains situés â l'intérieur des territoires 
inondables délimités au plan de zonage, et ce 
lorsqu'une indication en est faite â la grille 
des usages et des normes. 

Article 14.2 DISPOSITIOMS APPLICABLES AUX TERRITOIRES DE RE-
CURRENCE•20.ANS. 

14.2.1 Cgastrwctiws : 

a) Toute nouvelle construction est prohibée 
sauf si le terrain est desservi par les ré-
seaux d'aqueduc et d'égout sanitaire. Dans 
un tel cas, les normes d'immunisation pré-
vues à l'article 14.4 du présent règlement 
doivent être respectées. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 
a) du présent article, les constructions, 
ouvrages ou travaux suivants sont permis en 
autant que les normes d'immunisation pré-
vues à l'article 14.4 du présent règlement 
soient respectées. 

1- les travaux et ouvrages permis au chapi-
tre 16 du présent règlement, â l'excep-
tion des ponts, marinas, plages publi-
ques et quais de traversier. 

2- toute construction relative à un réseau 
d'aqueduc ou d'égout telle que station 
de pompage, usine de filtration, usine 
d'épuration des eaux ou autres équipe-
ments similaires. 

3- un ouvrage â aire ouverte utilisé 
à des fins récréatives. 

4- les travaux qui sont destinés à 
maintenir en bon état, â réparer ou à 
moderniser les immeubles existants. 

5- les installations entreprises par les 
gouvernements ou les or^nismes sous 
leur compétence et qui sont nécessaires 
aux activités de trafic naritime 
notamment les quais, les brise-lames, 
les canaux et les aides fixes à la 
naviga tion. 

6- les installations souterraines des 
services d'utilité publique telles que 
les pipelines, les lignes électriques et 
téléphoniques ainsi que l'installation 
de conduites d'aqueduc et d'égout ne 
comportant aucune entrée de service. 

7- la construction de réseaux d'aqueduc ou 
d'égout dans les secteurs aménagés et 
non pourvus de service. 

8- les travaux d'entretien des réseaux 
d'aqueduc et d'égout. 
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CHAPITRE 14 DISPOSITIONS-APPLICABLES,AUX TERRITOIRES INON-
DABLES-

Article 14.2 DISPOSITIONS.APPLICABLES-AUX-TERRITOIRES-DE. RE-
CURREWCB- 20, ANS. (SUITE) 

14.2.1 ÇpiigtCTCttfWS: (suite) 

9- une Installation sep tique destinée S une 
résidence existante. 

10- l'entretien des voles de circulation 
ainsi que des servitudes d'utilité pu-
blique. 

14.2.2 Puits. 

La paroi d'un puits doit être étanche de la sur-
face du sol â la cote d'inondation centenaire et 
de la surface du sol jusqu'à une profondeur de 5 
mè tre s. 

14.2.3 Rues. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire au présent règlement, toute nouvelle rue 
est prohibée. 

14.2.4 Régean.d'égont sanitaire. 

Tout nouveau réseau d'égout sanitaire ainsi que 
la réfection d'un réseau d'égout existant doivent 
être conçu de façon à éviter le refoulement. 

Article 14.3 DISPOSITIONS APPLICABLES -AUX TERRITOIRES DE RÉ-
CORRENCE,100.ANS. 

14.3.1 Constructions. 

Les nouvelles constructions sont permises en au-
tant que les normes d'immunisation prévues à 
l'article 14.A du présent règlement soient res-
pectées. 

14.3.2 PoitS. 

La paroi d'un puits doit être étanche de la sur-
face du sol à la cote d'inondation centenaire et 
de la surface du sol jusqu'à une profondeur de 5 
mètres. 

14.3.3 Bues. 

La chaussée de toute nouvelle rue doit être 
au-dessus de la cote d'inondation telle que dé-
finie à l'article 14.4 a) du présent règlement. 

14.3.4 Réseau, dMgomt, sanitaire. 

Tout nouveau réseau d'égout sanitaire ainsi que 
la réfection d'un réseau existant doivent être 
conçu de façon à éviter le refoulement. 
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aiAPITRE 14 DISPOSITIONS,APPLICABLES.AÏÏX,TERRITO 1RES 
BLES, (SUITE) 

INONDA-

Article 14.4 NORMES D'IMMUNISATIONS DES.CONSTRUCTIONS,DANS LA 
ZONE INONDABUE. 

Lorsque des constructions sont permises conformé-
ment aux dispositions des articles 14.1 et 14.2 
du présent règlement, les normes d'immunisation 
suivantes doivent être respectées: 

a) Le plancher du premier étage de tout nou-
veau bâtiment doit être au-dessus de la co-
te d'inondation centenaire, soit 23,67 mè-
tres pour la rivière des Mille-Iles, de la 
limite est du territoire jusqu'à la rivière 
Chicot et 23,78 mètres de la rivière Chicot 
à la limite ouest du territoire de la 
Ville. 

b) Les parties de tout nouveau bâtiment 
en-dessous de la cote d'inondation cente-
naire doivent être étanches et être sans 
ouverture de ventilation, fenêtre, soupi-
rail, porte d'accès ou autre ouverture. 

c) Toute la surface externe de la partie ver-
ticale des fondations situées sous la cote 
d'inondation centenaire doit être couverte 
d'une membrane hydrofuge à base d'asphalte 
caoutchoutée d'une épaisseur minimale de 
1,5 millimètres. 

d) Tout plancher sous le niveau du terrain et 
sous la cote centenaire doit être construit 
avec une contre-dalle de base (dalle de 
propreté) dont la surface est recouverte 
d'une membrane hydrofuge à base d'asphalte 
caoutchoutée d'une épaisseur minimale de 
1,5 millimètres. 

e) Le béton utilisé pour l'ensemble de la fon-
dation doit avoir une résistance en com-
pression minimale de 20 mégapascal à 7 
jours et de 30 mégapascal à 28 jours; les 
fondations en blocs de béton sont prohi-
bées. 

f) Les fondations et la dalle de béton doivent 
avoir l'armature nécessaire pour résister à 
la pression hydrostatique que provoquerait 
une crue centenaire. L'ensemble structure-
fondation doit être suffisamment lourd pour 
résister aux sous-pressions. 

g) Chaque bâtiment ayant un plancher sous le 
niveau du terrain et sous la cote centenai-
re doit être équipé d'une pompe afin d'éva-
cuer l'eau qui pourrait pénétrer à l'inté-
rieur du bâtiment. 

h) Que toute nouvelle construction soit entou-
rée d'un remblai ou qu'elle soit érigée sur 
un remblai. Le remblai doit avoir une élé-
vation minimale égale à la cote d'inonda-
tion centenaire. 
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CHAPITRE 15 DISPOSITIONS, APPLICABLES A W . TERRITOIRES. EXPOSÉS 
AUX, MOUVEMENTS DE,TERRAIN• 

Article 15.1 APPLICATION. 

Les dispositons du présent chapitre s'appliquent 
aux terrains indentifiês au plan de zonage et ce 
lorsqu'une indication en est faite à la grille 
des usages et normes. 

Article 15.2 gQWE.PE RISQUE. ElEVE. 

15.2.1 COQStractions et ouvraRCS dams .les, talus argl-
lewc. 

Aucune construction, installation sep tique, ou-
vrage ou travaux sur la végétation ne peut être 
localisé: 

a) au somnet d'un talus sur une bande de ter-
rain d'une profondeur de 2 fois la hauteur 
du talu s ; 

b) à la base d'un talus sur une bande de ter-
rain d'une profondeur de 1 fois la hauteur 
du talus. 

Le tout tel que montré au graphique 3.5. 

15.2.2 Constructions .et-Puyi:;ageg-dams. leg. tains oon ar-
glleux. 

Aucune construction, installation sep tique, ou-
vrage ou travaux sur la végétation ne peut être 
locali sé: 

a) au sommet d'un talus sur une bande de ter-
rain d'une profondeur de 1 fois la hauteur 
du talu s ; 

b) à la base d'un talus sur une bande de ter-
rain de 1 fois la hauteur du talus. 

Le tout tel que montré au graphique 3.5. 

Article 15.3 ZONE DE RISQUE m)YEN. 

15.3.1 Constructions,et ouvrages dans,les.talus ar^i-
leux. 

Aucune construction, installation sep tique, ou-
vrage ou travaux sur la végétation ne peut être 
localisé: 

a) au sommet d'un talus sur une bande de ter-
rain d'une profondeur de 2 fois la hauteur 
du talus; 

b) à la base d'un talus sur une bande de ter-
rain d'une profondeur de 1 fois la hauteur 
du talu s ; 

sauf si une étude géotechnique effectuée par un 
professionnel, habilité â faire une telle étude, 
démontre la possibilité d'effectuer et de locali-
ser sans danger sur le terrain la construction, 
l'installation sep tique ou l'ouvrage en ques-
tion. 

Le tout tel que montré au graphique 3.5. 
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CHAPITRE 15 

ArtliiLe 15.3 

DISPOSITIONS- APPLICABLES.AUX.TERRITOIRES EXPOSËS 
AUX.MQUVEWgNTS,DE TERRAIN.(SDITE) 

ZONE DE RISQUE MOYEN. (SUITE) 

15.3.2 Constractions et,ouvrages dans,les tains non 
arglleax. 

Aucune construction, installation sep tique, 
ouvrage, ou travaux sur la végétation ne peut 
être localisé: 

a) au sommet d'un talus sur une bande de ter-
rain d'une profondeur de 1 fois la hauteur 
du talu s ; 

b) S la base d'un talus sur une bande de 
terrain de 1 fois la hauteur du talus; 

sauf si une étude géotechnique effectuée par un 
professionnel, habilité â faire une telle étude, 
démontre la possibilité d'effectuer et de 
localiser sans danger sur le terrain la 
construction, l'installation sep tique ou 
l'ouvrage en question. 

Le tout tel que montré au graphique 3.5. 

Article 15.4 ZONE DE RISQUE FAIBLE. 

15.4.1 Constroctions et,oavraees. 

Article 15.5 

Toute construction, installation septique, ouvra-
ge ou travaux sur la végétation est permis en au-
tant qu'une étude géotechnique effectuée par un 
professionnel, habilité à faire une telle étude, 
démontre la possibilité d'effectuer et de locali-
ser sans danger sur le terrain la construction, 
l'installation septique ou l'ouvrage en ques-
tion. 

ZONE DE REMBLAI. 

Aucune construction ne pourra être localisé sur 
un terrain ayant fait l'objet de remblayage sur 
une profondeur de plus de 1 mètre à moins qu'une 
étude effectuée par un professionnel, habilité à 
effectuer une telle étude, ne démontre que: 

- le sol présente les capacités portantes 
suffisantes pour recevoir la construction. 

- la construction peut être localisée sans 
danger sur le terrain. 
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CHAPITRE 16 DISPOSITIONS APPLICABLES EN BORDURE D'UN COURS 
D'EAU. 

Article 16.1 Localisation, d'une, rue. 

Aucune partie de nouvelle rue ne peut être 
construite â moins de 45 mètres de la ligne natu-
relle des hautes eaux d'un cours d'eau dans les 
territoires desservis par des services d'aqueduc 
et d'égout sanitaire et â moins de 75 mètres dans 
les autres cas, sauf pour la partie conduisant à 
un débarcadère, une marina, une plage publique, 
un pont, un traversier ou un barrage. 

Article 16.2 Constructions .et ouvrages sur les rives. 

Aucune construction, installation septique, 
ouvrage ou déversement de neige è l'exception: 

a) d'une voie d'accès d'au plus 5 mètres de 
largeur; 

b) d'intercepteurs et d'émissaires d'égoûts 
et de conduites d'amenée; 

c) de ponts, débarcadères, marinas, plages 
publiques, quais de traversier, de barra-
ges, et des rues y conduisant; 

d) de travaux de stabilisation permis en vertu 
de l'article 16.3; 

e) de quais et d'abris pour embarcations fa-
briqués de plates-formes flottantes ou to-
talement amovibles qui sont prohibés entre 
le 1er décembre et le 15 mai; 

f) les installations entreprises par les gou-
vernements ou les organismes sous leur com-
pétence et qui sont nécessaires aux activi-
tés de trafic maritime notamnent les quais, 
les brise-lames, les canaux et les aides 
fixes à la navigation. 

g) des constructions et ouvrages sur les lots 
déjà desservis par l'aqueduc et l'égout au 
5 mai 1984 aux conditions suivantes: 

- que les dispositions du chapitre 14 du 
présent règlement soient respectées s'il 
y a lieu; 

- qu'ils ne soient pas localisés sur une 
bande de terrain d'une profondeur de 3 
mètres, mesurée à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux d'un cours 
d'eau. 

ne peut être localisé: 

1) sur une bande de terrain d'une profondeur 
de 10 mètres calculés à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux d'un lac ou d'un 
cours d'eau lorsque la pente est inférieure 
à 30% ou lorsqu'il y a un talus de moins de 
5 mètres de hauteur dont la pente excède 
30%. 
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CHAPITRE 16 

Article 16.2 

DISPOSITIONS-APPLICABLES,EN.BORDDRE.P'UN.COURS. 
D.'EAP.ÇSUITEI 

CPPS trwcTLOAS.et,Qwvrages,sur,les,rives.(suite) 

Article 16.3 

2) sur une bande de terrain d'une profondeur 
de 15 mètres calculés à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux d'un lac ou 
d'un cours d'eau lorsque la pente est 
supérieure â 30% ou lorsqu'il y a un talus 
de plus de 5 mètres de hauteur dont la 
pente est supérieure â 30%. 

Stabilisa tion.des.cives. 

Les travaux de stabilisation ou de réfection 
d'un talus ou d'une berge sont permis dans les 
cas d'érosion seulement. 

Article 16.4 Protectioa.de,la végétation. 

La protection intégrale de la végétation, sauf 
pour les coupes sanitaires, doit être assurée sur 
une bande de terrain d'une profondeur de 10 mè-
tres calculée â partir de la ligne naturelle des 
hautes eaux d'un cours d'eau. 
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CHAPITRE 17 NORMES-RELATIVES-A, lA, PRQTECTION DE, X 'ENVIRONNE-
MB»T. 

Article 17.1 DIVERSEMENT..PES-EAPX..USËE$_PANS L.'feOUT. . WJNXCI-
PAL. 

17.1.1 Déversemept^dans,l'éRout sanitaire. 

Personne ne peut déverser au réseau d'égout sani-
taire des eaux usées contenant des matières à des 
concentrations telles qu'elles pourraient: 

- nuire S la bonne opération du réseau d'égout et 
du poste d'épuration des eaux; 

- obstruer les conduites d'égout; 

- créer des conditions dangereuses ou des nuisan-
ces aux personnes et propriétés. 

Sans diminuer la portée des principes généraux 
énoncés ci-haut, il est interdit de déverser dans 
le réseau d'égout sanitaire: 

a) des eaux usées contenant plus que 100 â 200 
mg/1 de matières grasses et d'huile animale 
e t végé taie ; 

b) des eaux usées contenant plus que 15 mg/1 
d'huile, de graisse ou de goudron d'origine 
minérale ; 

c) des eaux usées contenant des matières ex-
plosives ou inflammables telles que: gazo-
line, benzène, naphte, acétone, toute autre 
matière or^nique inflammable; 

d) des eaux usées d'une tanpérature supérieure 
à 150oF; 

e) des matières susceptibles d'obstruer l'é-
coulenent des eaux ou de nuire à l'opéra-
tion propre de chacune des parties d'un ré-
seau d'égout telles que: de la cendre, du 
sable, de la terre, de la paille, du cam-
bouis, des résidus métalliques, du cimsnt 
ou résidus de ciment, de la colle, du ver-
re, des pigments, des torchons, des ser-
viettes, des contenants en plastiques, des 
déchets de volailles ou d'animaux, du bran 
de scie et autres déchets du même genre; 

f) des eaux usées ayant un pH inférieur à 5.5 
ou supérieur à 9.5 ou encore des eaux usées 
qui par leur nature produiront dans les 
conduites, un pH inférieur à 5.5 ou supé-
rieur à 9.5; 

g) des eaux usées qui contiennent des substan-
ces telles que le sulfure d'hydrogène, le 
sulfure de carbone, d'ammoniac, le 
tri-chloroéthylène, de bioxyde de 
sulfureux, le formaldéhyde,le chlore, le 
brome, le pyridine et autres substances 
semblables, dans des quantités telles 
qu'une odeur irritante peut être dégagée à 
quelqu'endroit du réseau d'égout et ainsi 
causer une nuisance. 
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CHAPITRE 17 NORMES.RELATIVES.A. LA PROTECTION.DR, L'ENYIRONNE-
MEUT.(SUITE} 

Article 17.1 DIVERSEMENT. DES,EATO.USÉES.DAMS .L?feOUT,.fflJNICI-
PAL.(SUITEI 

17.1.1 Déversement,dans, l'é^oxit sanitaire.(suite) 

h) des eaux usées contenant les matières sui-
vantes en excès de; 

1- composés phénoliques 01-10 mg/1 
2- cyanures totaux (HCN ) 2-5 mg/1 
3- sulfures totaux (H3S) 2-5 mg/1 
4- ion cadmium 

(H3S) 
3-8 mg/1 

5- ion cuivre 3-8 mg/1 
6- ion chrome 3-10 mg/1 
7- ion nickel 3-10 mg/1 
8- ion plomb 3-10 mg/1 
9- ion zinc 3-10 mg/1 

10- ion mercure nil 
11- chlorures (CL) 1500 mg/1 
12- sulfates (SO^) 1500 mg/1 

des eaux usées contenant des matières ra-
dioactives à des concentrations supérieu-
res aux valeurs prescrites par la Commis-
sion du contrôle de l'énergie atomique; 

i) des eaux d'orage, des eaux provenant du 
drainage des terres ou des toits, des eaux 
de refroidissemant, ou des eaux d'une qua-
lité telle qu'elles peuvent être déversées 
directement aux cours d'eau; 

j) des eaux usées contenant des rejets d'ani-
maux et, sans limiter les généralités qui 
précèdent, tout rejet contenant des intes-
tins, estomacs, peaux, sabots...etc., ain-
si que les eaux contenants des cheveux, de 
la laine, de la fourrure, du fumier de 
panse en quantité telle qu'il peut y avoir 
interférence avec le bon fonctionnement du 
système d'égout. 

17.1.2 Déverseneqt dans,, l'égopt. pluvial. 

Personne ne peut déverser au réseau d'égout plu-
vial des eaux usées contenant des matières à des 
concentrations telles qu'elles pourraient nuire 
au réseau d'égout ou causer des nuisances ou pré-
judices à des personnes, â des animaux ou à des 
propriétés. 

Sans diminuer la portée des principes généraux 
énoncés ci-haut, il est interdit de déverser dans 
le réseau d'égout pluvial: 

a) des eaux dont la température est supérieu-
re à 150oF; 

b) des eaux contenant plus de 15 milligrammes 
par litre de matières grasses ou d'huiles 
solubles dans l'éther; 

c) des eaux contenant des matières inflamma-
bles ou explosives telles que: la gazoli-
ne, le naphte, le benzène, l'acétone et 
d'autres solvants; 
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CHAPITRE 17 NORMES,RELATIVES. A, LA PROTECTION DE L'ENVIRQNNE-
MENT. (SDITE) 

Article 17.1 DIVERSEMENT DES EAUX USÉES DANS L'fcOUT , MUNICI-
PAL. (SDITE) 

17.1.2 Déversement,dans l'éROOt,pluvial.(suite) 

d) des eaux contenant des matières capables 
d'obstruer l'écoulement des eaux ou de 
nuire à l'opération propre de chacune des 
parties d'un réseau d'égout tels que: cim 
cent ou résidus de ciment, de la cendre, 
de la paille, du cambouis, des résidus mé-
talliques, de la colle, de pigments, des 
torchons, des serviettes, des contenants 
en plastique, du verre, des déchets de vo-
lailles ou d'animaux, du bran de scie, de 
la planure ou des copeaux de bois et au-
tres résidus du même genre; 

e) des eaux contenant une ou des matières en 
quantité ou en concentration suffisante 
pouvant provoquer des troubles sérieux à 
une personne, une propriété ou à un ani-
mal; 

f) des eaux dont le pH est inférieur S 5.5 ou 
supérieur à 9.5 ou dont le pH peut devenir 
inférieur S 5.5 ou supérieur à 9.5 pendant 
le transport de ces eaux; 

g) des eaux dont la teneur en "solides en 
suspension" est supérieure â 30 mg par li-
tre ou qui contiennent des solides pouvant 
être retenus par un tamis dont les mailles 
sont des carrés d'un quart de pouce de cô-
té; 

h) des eaux qui contiennent des substances 
telles que: le sulfure d'hydrogène, le 
sulfure de carbone, l'ammoniac, le tri-
chloroéthylène, le bioxyde sulfureux, le 
formaldéhyde, le chlore, le brome, le pyri 
pydine, dans les quantités telles qu'une 
odeur irritante peut être dégagée â quel-
qu'endroit du parcours de l'eau de façon à 
causer une nuisance aux personnes, aux 
propriétés ou aux animaux; 

i) des eaux dont la demande biochimique en 
oxygène cinq jours (DBO5) est supé-
rieure â 15 mg/1; 

j) des colorants dont la couleur peut être 
facilement discernée même après avoir 
ajouté quatre parties d'eau distillée à 
une partie de cette eau; 

k) des eaux contenant des matières toxiques 
en quantité suffisante pour causer une 
nuisance ou un danger aux personnes, aux 
animaux et aux plantes. Les concentra-
tions de matières suivantes constituent 
des maxima: 

composés phénoliques 0.020mg/l 
oyanures totaux (HON) 0.1 
ion cadmium 1.0 
ion chrome 1.0 
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CHAPITRE 17 NORMES_RELATIVES.A-IA, PROTECTION,.DE, L'ENVIRONNE-
MENT. (SUITE) 

Article 17.1 DÉVERSEMENT, DES.EAUX USÉES DAMS,L'fcOUT .MUNICI-
PAL. (SUITE) 

17.1.2 Déversement dansl'égout pluvial.(suite) 

ion cuivre 
ion nickel 
ion zinc 
ion fer 
ion mercure 
chlorures (CL) 
sulfates (SO/j) 

1.0 mg/1 
1.0 " 
1 .0 " 
17.0 " 
nil 

1500.0 •• 
1500.0 " 

1) des eaux dont le nombre de bactéries con-
formes est supérieur à 2400 par 100 milli-
litres de solution; 

m) des eaux contenant des matières radioacti-
ves â des concentrations supérieures aux 
valeurs prescrites par la Commission de 
Contrôle de l'énergie atomique. 

17.1.3 Mesures.aoalyses, examens 

a) A moins d'une stipulation contraire énoncée 
dans ce règlement, toutes les mesures, ana-
lyses, examens, caractéristiques et conte-
nus des égouts seront déterminés selon la 
méthode normalisée (standard) 

b) Toute analyse requise pour connaître la 
qualité et la quantité des eaux usées reje-
têes au système d'égout sera effectuée par 
la municipalité aux frais de la "personne 
concernée". Cependant, une "personne" 
pourra effectuer elle-même les analyses re-
quises, mais ces dernières devront être à 
la satisfaction de la municipalité. 

17.2 QUALITÉ PE L-'AIR. 

Personne ne peut émettre plus que les quantités 
suivantes des six polluants dans l'atmosphère: 

1- Particules en 
suspension 

120rag/n^ 
par 24 heures 

70 mg/n^ 
moyenne géomé-
trique annuelle 

2- Retombées de poussière 15 tonnes/mille^ par mois 

3- Anhydrique sulfurique 900 mg/m^ ou 0 .34 ppm/1 heure 
300 mg/m^ ou 0 .11 ppm/24 hres 
60 mg/m^ ou 0 .02 ppm/moyenne 

arithmétique 
annuelle 

4- Monoxyde de carbone 35 mg/ m^ ou 30 ppm/1 heure 
15 mg/m^ ou 13 ppm/8 hres 

5- Oxydants totaux 160 mg/m^ ou 0 .08 ppm/1 heure 
(oxone etc. ) 50 mg/m^ ou 0 .225 ppm/24 hres 

30 mg/ m^ ou 0 .015 ppm/moyenne 

6- Hydrogène sulfure 

* p.p.m. particules par million 
p.p.b. particules par billion 

arithmétique 
annuelle 

11.2 mg/m^ ou 8 ppb/max. 
ins tantané 
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CHAPITRE 17 NORMES RELATIVES A LA PROTECTION DE L * ENVIRONNE-
NENT.(SDITÊ) 

17.3 EVACUATION_DES EAUX usées. 

Dans les secteurs non desservis par le réseau 
d'égout municipal, où un usage est prévu aux 
grilles des usages et normes, l'évacuation des 
eaux usées doit être effectuée conformément aux 
dispositions du décret 1886-81 du Gouvernement du 
Québec. 

17.4 PROPRETÉ. 

Tout propriétaire devra maintenir son ou ses 
terrains ainsi que les bâtiments et les 
constructions érigés dessus en bon état de 
conservation et de propreté. 

Les terrains vacants et les espaces libres d'un 
terrain sur lequel un bâtiment est érigé doivent 
être maintenus en bon état d'entretien, de con-
servation et de propreté. Il est interdit d'y 
déposer des rebuts, ordures et autres matériaux 
ou objets similaires et d'y accumuler pêle-mêle, 
des matériaux de tous genres. 

17.5 possession, D'ANIMAUX. 

A l'exception des zones où les usages agricoles 
sont autorisés, la possession d'animaux de fermes 
et de tout animal non domestique est interdite 
dans l'ensemble du territoire assujetti au pré-
sent règlement. 

La possession de chiens, chats et oiseaux en cage 
est toutefois permise. Cependant en aucun temps, 
il ne sera permis d'héberger plus de 2 animaux de 
chaque espèce à l'intérieur d'une habitation, 
d'un bâtiment commercial autre qu'une animalerie, 
d'un bâtiraant communautaire ou d'un bâtiment 
public autre qu'une fourrière. 
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CHAPITRE 18 

Article 18.1 

Article 18.2 

LES OCCUPATIONS.(PSAGES).BATIMENTS-ET.CONSTROC-
TIONS DEROGATOIRES. 

BUT. 

Le présent chapitre a pour objet de traiter des 
occupations (usages), bâtiments et constructions 
dérogatoires et vise S établir les conditions se-
lon lesquelles une occupation, un bâtiment ou 
une construction dérogatoire peut être continué, 
amélioré, agrandi, reconstruit ou remplacé. 

TERMINOIOGIE : 

a) Occupation dérogatoire. 

L'occupation (usage) dérogatoire est l'uti-
lisation d'un bâtiment, d'une construction 
ou d'un terrain non-conformément aux dispo-
sitions générales ou spécifiques de la ré-
glementation concernant le zonage de la 
ville régissant les usages permis dans la 
zone où il est exercé. 

Article 18.3 

b) Bâtiment ou construction dérogatoire. 

Un bâtiment ou une construction dérogatoire 
est celui qui n'est pas conforme aux dispo-
sitions générales ou spécifiques de la ré-
glementation de zonage ou de construction 
de la ville, soit dans ses composantes 
structurales, architecturales ou dans ses 
caractéristiques d'implantation. 

CIASSXFICATXON-PES-QCCUPATXONS. BATIMENTS. CONS-
TRUCTIONS DEROGATOIRES. 

Les occupations (usages), bâtiments ou construc-
tions dérogatoires sont groupés selon les classi-
f ica tions s uiva n tes : 

a) Les bâtiments dérogatoires dans leurs; 

1.- Composantes structurales. 

2.- Composantes architecturales. 

3.- Caractéristiques d'implantation. 

Au sens du présent titre, les caracté-
ristiques d'implantation sont les exi-
gences du présent règlement concernant 
les marges de recul, les marges laté-
rales, les marges arrière, la hauteur 
du bâtiment, les espaces de stationne-
ment, le pourcentage d'occupation de 
1 'emplaceinsnt, les dimensions de l'em-
placement. 

b) L'occupation dérogatoire d'un bâtiment dé-
rogatoire. 

c) L'occupation dérogatoire d'un bâtiment con-
forme. 

d) L'occupation conforme d'un bâtiment déroga-
toire. 

e) L'occupation dérogatoire d'un terrain 
conforme. 
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CHAPITRE 18 LES OCCUPATIONS.(USAGES) BATIMENTS ET CONSTRUC-
TIONS DEROGATOIRES.(SDITE) 

Article 18.4 EFFET- D'UNE OCCUPATION (USAGE) DÉROGATOIRE SUR UN 
TERRAIN OU. A- L'INTERIEUR D'UN BATIMENT. 

Tant et aussi longtemps qu'il existe une occupa-
tion (usage) dérogatoire sur un terrain ou à 
l'intérieur d'un bâtiment ou d'une construction, 
aucune autre occupation (usage) ne peut être éta-
blie ou exercée. 

De plus, toute modification ou étendue d'une 
occupation (usage) déro^toire existante permise 
par les dispositions réglementaires applicables 
en l'espèce doit être faite non seulement en 
conformité avec les normes applicables S la zone 
oû est située cette occupation nais aussi 
conformément aux normes régissant l'occupation 
(usage) exercée. En cas de conflit entre les 
normes applicables à la zone et celles 
applicables à l'occupation (usage) exercée, les 
normes les plus exigeantes prévaudront. 

Article 18.5 GÉNÉRALISATION DE L'OCCUPATION (USAGE). 

18.5.1 D.'ijot.bStlmePt. on. terrain, partiellement occupé par 
une-occupation (usage).dérogatolre. 

Si, lors de l'entrée en vigueur des présentes 
dispositions réglementaires, un bâtiment ou un 
terrain n'est que partielleirent utilisé par une 
occupation (usage) dérogatoire, il ne sera pas 
permis de généraliser l'utilisation (usage) dudit 
bâtiment ou dudit terrain par cette occupation 
(usage) dérogatoire ou d'utiliser quelqu'autre 
partie du terrain par cette occupation (usage) 
déro^toire ou d'utiliser quelqu'autre partie du-
dit bâtiment ou terrain par cette occupation dé-
rogatoire. 

18.5.2 D'unbStiment.dérogatoire-partlellegent occupé 
par.une occupation (usage)-conforne. 

Si, lors de l'entrée en vigueur des présentes 
dispositions réglementaires, un bâtiment déroga-
toire n'est que partiellement utilisé par une oc-
cupation (usage) conforme, il sera permis de 
généraliser l'occupation dudit bâtiment par 
ladite occupation (usage) conforme en autant que 
la nature de la déro^tion n'a pas pour effet de 
faire en sorte que le bâtiment constitue un dan-
ger pour la sécurité et la santé du public. 

Dans ce cas, les seules modifications ou trans-
fornations requises audit bâtiment sont celles 
qui ont pour effet de corriger la dérogation. 

Article 18.6 RÉPARATION,D'UN BATIMENT. 

18.6.1 BStlroent dérobato1re. 

L e s t r a v a u x de r é p a r a t i o n p o u r r o n t ê t r e e f f e c t u é s 
c o n f o r m é n E n t a u x n o r m e s a p p l i c a b l e s e n l a m a t i è -

re. 
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CHAPITRE 18 LES OCqjPATIONS (USAGES) BATIKEHTS.ET CONSTRUC-
TIONS DEROGATOIRES.(SUITE) 

Article 18.7 

18.7.1 

ACatAMDlSSEMEKT. MODIFICATION OU TRANSFORMATION 
D'UN BATIMENT,DEROGATOIRE. 

Agrandissement, modlflcatlog, on. transformation, 
dTqn,bâtiment déroga tolre.dont l'occapatloo est 

dérogatoire. 

Si, lors de l'entrée en vigueur du présent règle-
nfint, un bâtiment est dérogatoire dans ses compo-
santes structurales ou architecturales ou dans 
ses caractéristiques d'implantation et est utili-
sé par une occupation (usage) dérogatoire, aucun 
agrandissement, modification ou transformation ne 
sera permis. 

18.7.2 Agrandissement, modification,oo transformation 
d un bâtiment dérogatoire, dont.l'occnpatlon esT" 
confonne. 

Si lors de l'entrée en vigueur du présent règle-
nent, un bâtiment est dérogatoire dans ses compo-
santes structurales ou architecturales, ou dans 
ses caractéristiques d'implantation et est utili-
sé par une occupation conforme, le bâtiment pour-
ra être agrandi, modifié ou transformé. 

Ce bâtiment pourra être agrandi en prolongeant 
les murs existants, même si cela a pour effet de 
créer des ouvertures situées â moins de 2 mètres 
d'une ligne latérale, en autant que le mur à 
prolonger comporte déjà des ouvertures. 

Tel prolongement ne doit en aucun temps être si-
tué plus près des lignes de lot que le mur exis-
tant. 

Article 18.8 RECONSTRUCTION.D'UN-BATIMENT,DETRUIT ET ANTERIEU-
REMEMT-DEROGATOIRE. 

Si un bâtiment dérogatoire, dont l'occupation est 
déro^toire ou un bâtiment dérogatoire dont 
l'occupation est conforme, ou un bâtiment 
conforme dont l'occupation est dérogatoire au 
moment de l'entrée en vigueur des présentes 
dispositions réglementaires, est détruit ou 
endommagé par vétusté, par le feu, par une 
explosion, par un effrondrement ou par tout acte 
de la providence ou par toute autre cause, sa 
reconstruction, réfection, transformation sera 
assujettie aux dispositions suivantes: 

1.- Si le coût de reconstruction, de réfection, 
de réparation ou de transformation est 
supérieur â 50% de l'évaluation municipale 
du bâtiment le jour précédent les dommages 
subis, â l'exclusion des fondations, ladite 
reconstruction, réfection, réparation ou 
transformation ne pourra être effectuée et 
le bâtiment ne pourra être occupé qu'en 
conformité avec les dispositions 
réglementaires de zonage et de construction 
en vigueur au moment de la reconstruction 
ou de la réfection, de la réparation ou de 
la transformation. 
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CHAPITRE 18 

Article 18.8 

LES OCCUPATIONS (USAGES) BATIMENTS ET CONSTRUC-
TIONS DEROGATOIRES.(SDITE) 

RECONSTRUCTION. P 'UM BATIMENT D ÉTROIT ET, ANTERIED-
REMENT.DEROGATOIRE.(SDITE) 

Cependant, dans le cas d'habitations, cette 
reconstruction, réfection, réparation ou 
transformation pourra se faire sur les 
fondations qui existaient au moment de 
l'entrée en vigueur du présent règlement 
même si cette reconstruction, réfection, 
réparation ou transformation a pour effet 
de maintenir les déroutions du bâtiment au 
niveau de ses caractéristiques 
d'implantation. Telle reconstruction, 
réfection, réparation ou transformation 
doit cependant être effectuée dans un délai 
de dix-huit mois à compter de la date du 
dommage, de l'incendie ou de la 
démoli tion. 

Dans les zones agricoles, les bâtiments 
agricoles sur des terres en culture, y 
compris la résidence de l'agriculteur, 
pourront être reconstruits ou restaurés 
selon la même implantation si les travaux 
sont exécutés dans les 18 mois suivant le 
dommage, l'incendie ou la démolition. 

Article 18.9 

2.- Si le coût de reconstruction, de réfection, 
de réparation ou de transformation est 
inférieur à 50% de l'évaluation municipale 
du bâtiment le jour précédent les dommages 
subis, â l'exclusion des fondations, ladite 
reconstruction, réfection, réparation ou 
transformation est assujettie aux 
dispositions de l'article 18.6 du présent 
règlement. L'occupation du bâtiment pourra 
être celle qui existait le jour précédant 
les dommages subis. 

ABANDON D'UNE OCCDPATION DEROGATOIRE. 

Lorsqu'une occupation déro^toire d'un bâtiment 
ou d'un terrain a cessé ou a été discontinuée du-
rant 9 mois consécutifs, toute occupation du même 
bâtiment ou du même terrain devra être conforme 
aux dispositions réglensntaires de zonage en vi-
gueur . 

Au sens du présent article, une occupation est 
réputée "discontinuée" lorsqu'il a été constaté 
que pour quelque raison que ce soit, toute forme 
d'activité, reliée â ladite occupation dérogatoi-
re, a cessé durant neuf mois. 

Article 18.10 GEN&ALITÉS. 

Un usage ou un bâtiment dérogatoire qui aurait 
été modifié ou changé de manière à le rendre 
conforme ne peut pas revenir subséquemment à son 
état dérogatoire. 
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CHAPITRE 18 LES OCCUPATIONS (USAGES) BATIMgMTS ET CONSTRUC-
TIQNS,DEROGATOIRES.(SUITE) 

Article 18.11 ÇDNYt&SION AD SYSTÈME INTERNATIONAL. 

Les bâtiments principaux existants avant l'entrée 
en vigueur du présent règlement ne peuvent être 
considérés comme étant dérogatoires dans leurs 
caractéristiques d'implantation du simple fait de 
la conversion des mesures du système anglais en 
mesures du système international d'unité et vice 
versa en autant que la variation ne soit pas 
supérieure à 15 centimètres. 
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CHAPITRE 19 

Article 19.1 

Article 19.2 

Article 19.3 

Article 19.4 

LA GRILLE-DES USAGES,ET DES NORMES. 

GËNERALITËS. 

Les dispositions apparaissant pour chacune des 
zones, aux grilles des usages et des normes, 
s'appliquent auxdites zones en plus de toutes les 
autres dispositions du présent règlemant 
applicables en l'espèce. 
Les grilles des usages et normes font parties in-
tégrantes du présent règlenent, â toutes fins que 
de droit, comme annexe"B". 

USAGES- AUTORISES. 

Les usages identifiés à la grille des usages et 
normes sont précisés et définis au chapitre 6 du 
présent règlement. 

Un X vis-à-vis un ou des usage (s) indique que 
seul(s) cet ou ces usages sont permis dans cette 
zone. 

Lorsque, pour une ou des zones, l'inscription 
"apparaît â la grille" est pointée, les usages 
prévus à ladite grille sont également permis dans 
la ou les zones et ce conformément aux disposi-
tions de l'article 19.1 du présent règlement. 

A moins d'une spécification expresse à ce con-
traire è la grille, il ne sera cependant pas pos-
sible de mixer les usages d'un type différent â 
l'intérieur d'un même bâtiment. 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT.PERMIS. 

L'indication, par un X dans la case appro-
priée, signifie que tel usage est permis à l'ex-
clusion de tout autre usage du même type, groupe, 
classe ou sous-classe. 

Le numéro d'identification de l'usage se réfère à 
la classification des activités économiques du 
Québec tel que spécifié au chapitre 6 du présent 
règlement. 

USAGES -SPECIFIQUEMENT- PROHIBES. 

L'indication, par un X, dans la case appro-
priée; signifie que tel usage est spécifiquement 
prohibé même si tel usage fait partie d'un type, 
groupe, classe ou sous-classe d'usage permis dans 
la zone. 

Le numéro d'identification de l'usage se réfère è 
la classification des activités économiques du 
Québec tel que spécifié au chapitre 6 du présent 
règlement. 
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CHAPITRE 20 

Article 20.1 

Article 20.2 

Article 20.3 

SANCTIONS.,RECOURS. PÉNALITÉS. 

FAUSSE DËCIARATION. 

Quiconque fait une fausse déclaration ou produit 
des documents erronés en égard à l'une quelconque 
des dispositions du présent règlement, commet une 
infraction au présent règlement et est passible 
des pénalités qui y sont prévues. 

PÉNALITÉS. 

Quiconque contrevient à l'une quelconque des 
dispositions du présent règlement est passible 
d'une amende avec ou sans les frais ou d'un 
emprisonnement, et â défaut du paiement de 
l'amende avec ou sans frais, selon le cas, d'un 
emprisonnement sans préjudice aux autres recours 
qui peuvent être exercés contre lui. Le montant 
de ladite amende et le terme d'emprisonnement 
doivent être fixés par tout Juge, Cour ou 
Tribunal compétent. Cette amende ne doit pas 
être inférieure è quarante dollars (40,00 $) et 
ne doit pas excéder trois cents dollars 
(300,00 $). 

Cet emprisonnement ne doit pas être de plus de 12 
mois. 

INFRACTIONS.. CONTINUES . 

De plus, dans les cas ou le responsable du 
service de l'urbanisme ou un fonctionnaire ou 
employés municipaux chargés d'aider le 
responsable du service de l'urbanisme constate 
qu'un immeuble, un ouvrage ou une construction 
contrevient au présent règlement et è ses 
amendements, il peut donner avis écrit, de main à 
main ou par la poste, au contrevenant de se 
conformer dans un délai de 5 jours; 

Si l'infraction perdure au-delà du délai 
ci-dessus et si elle est continue, cette 
continuité constitue, jour par jour une 
infraction séparée. 

Article 20.4 ACTIONS PÉNALES. 

Article 20.5 

Les actions pénales seront intentées pour et au 
nom de la Ville par le responsable du service de 
l'urbanisme ou par un fonctionnaire ou employés 
municipaux chargés d'aider le responsable du 
service de l'urbanisme. La procédure pour le 
recouvrement des amendes sera celle de la 
première partie de la "Loi sur les Poursuites 
Sommaires, Loi du Québec, P.15". 

RECOURS-DE-DROIT.CIVIL. 

Outre les recours par action pénale, la Ville ou 
son représentant pourra exercer devant les Juges, 
Tribunaux ou Cours de juridiction civile, tous 
les recours de droit civil nécessaires pour faire 
respecter les dispositions du présent règlement. 
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signé,; Guy. BgXl sXe slgng;„GiXles,Gougeoti 
maire greffier 

Certificat d'attestation, 
ie 12 janvier 1988 

Je soussi^é, GiiXes Gougeon, greffier de Xa ViXle de 
Saint-Eustache, certifie que ce qui précède est un extrait du 
Livre Officiel des Règiements de Xa ViXXe de Saint-Eus tache, et 
j'ai s igné. 

GG/mb GiiXes Gougeon, greffier 
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Ville de 
Saint-Eustache 

145, rue Saint-Louis 
Saint-Eustache (Québec) 
J7R 1X9 
tél.: (514) 472-4440 

EXTRAIT, DU LIVRE, DE . PROCËS-VERPAUX 

Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Saint-Eustache, 
tenue le 11 janvier 1988, â 19 h 30, â la salle de la Cour 
municipale, sont présents les conseillers: Pierre Richer, Bernard 
Besner, Gilbert Auger, Gilles Vaillancourt, Suzanne Plante, Florian 
Guindon, Jean Prévost et Raymond Tessier, formant quorum, sous la 
présidence de Son Honneur le maire Guy Bélisle. 

Résolutioji 88-01-Q5 
3A1 îl'iV - Adop tl'op d'un,règlement 
Règleme p-tjumàrpl 125,8 
Règlement.de zonage 

Les membres du Conseil reconnaissent avoir reçu copie du règlement 
dans les délais impartis. Ils déclarent l'avoir lu et, par 
conséquent, renoncent à sa lecture. 

Le greffier mentionne l'objet du règlement et sa portée. 

Proposé par Florian Guindon, secondé par Raymond Tessier, il est 
résolu d'adopter le règlenent numéro 1288 intitulé "RÈGLEMENT DE 
ZONAGE" dont copie certifiée est insérée au Livre Officiel des 
Règlements de la Ville de Saint-Eustache. 

ADOPTÉE SUR DIVISION. 

Signé,: . Guy. Bélisle 
maire 

S igné.: . GLL le G, GQU ge on 
greffier 

COPIE.CONFORME 

Gilles Gougeon, greffier 
1988-01-12 

Service du greffe 
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